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INTRODUCTION 

Les livres écrits au sujet d'une langue univeri:;elle sont 
fort nombreux, et nombreux au. si ceux qui prétendent 
y trouver un remède aux malentendus de la diplomatie 
internationale. De toute; parti,, de. gens de bonne volonté 
offrent des moyens de remé lier à la di ·pcrsion cle · peuples 
et de ' langueH, tels qu'ils sont figurés dans l'hi toir de la 
Tour de Babel, et souhaitent le retour de l'hmnanité à une 
ère d 'entente fraternelle par l'influence d'une langue uni
verselle. 

Depuis un siècle, de nombreux liens et de nombreux inté
rêts entre les nations ont été formé , et resserré encore par 
les Lettre,·, les Sciences, les Arts, les Voyages, le ommerce; 
et néanmoin il faut convenir que les peuples, ou tout au 
moinH leurs Gouvernements, ,·ont encore bien loin cle :,,e 
comprendre et de re entir de la sympathie l'un pour l'autre. 
Il y a même des gens qui n'hésitent pas à dire qu'ils en ·ont 
plus <.lloignés qu'il ne l'étaient jadis. 

Cependant, si l'accord est encore loin au sujet d'une langue 
commune et universelle, on ne peut douter que le formalitéi,; 
entre le: gouvernement et les peuple, eraient de beaucoup 
facilitée i elles pouvaient s'entendre sur une i:;econdo 
langue, que los l)ersonnes d'éducation, dans tou. le. pa;n, 
étudieraient en plus de leur langue maternelle et qui ofITi
rait une raison de plus à 1 accord et à la . ympathie interna
tionale. Cette seconde langue serait-elle une do celles qui est 
naturelle aux peuples civilisé , qui appartient à leur his
toire et a e racines dans l'évolution m~me des peuples, 
ou serait-elle une langue artiftcielle, faite de ou tes pièce à 
l'aide de la science et de la philologie, dans le but même de 
servir à simplifier les relations internationales. 8i l'on préfère 
la première méthode, il 'entend que la langue commune 
upplémentaire devra naturellement être le latin, ou le 

français, ou l'anglais. Si l'on choisit la seconde méthode, la 
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langue commune deYiondrait une création artificielle, telle 
que l'Esperanto, rido ou autre. De telles questions ont leur 
valeur pratique et scientHiquo et les discussions ne peuvent 
qu'éclairer le mérite de leurs théories. 

Ce petit volume cherche à servir un autre de sein plus 
préci et ph1s défini. Il prouverait qu'au-delri. des larges 
questions suggérées par une langue commune et universelle, 
le Français devrait être la langue choisie pour_ toutes rela
tions diplomatique et engagements internationaux . .Accep
ter cet argument, ne serait-ce pas continuer ce qui a été 
presque jusqu'à nos journ le statu qiw ? Vers la fin du 
xvne siècle, le Latin, qui fut la langue officielle depuis 
l'époque de l'Empire Romain, fut remplacé par le Français 
qui devint alor , et fut, depuis, reconnu comme langue inter
n&.tionale, excepté dan de· cas si rares que, de ces exceptions, 
on peut bien dire qu'elle confirment la règle. 

On pourrait produire ici d'autres raisons à l'appui, car 
si l'on accorde à l'Anglail une dignité forte et sonore, il faut 
avouer que la souple se, la subtilité et la grâce sont bien los 
qualités do la langue françai e. Do plus, lo Français est devenu 
la langue de trait d'union entre les nations Latines d'une 
part et les nation. Germaniques, Scandinaves et Slave 
d'une autre. Les rapports ain i compris entre cos peuples 
sont probablement dus à l'influence do Frédéric le Grand, 
qui contribua plu qu'aucun autre à disséminer le goût et 
la connai sance de la langue françai e dans le pays do race 
germanique. 

Lo docteur Jame Brown Scott, quoique d'origine anglaise, 
pros o avec enthousia me et habileté o argument , a fin de 
maintenil' cette position et il nous présente une foule de 
rai ·ons pour i;outenir sa thèse. Lo raisonnement de ce livre 
et le but qu 'il ,e propo, e sont certainement le résultat d'un 
esprit de bonne volonté et d'amitié internationales, d'un 
désir sincère d'encourager parmi le nations le développement 
de l'Esprit International. 

Columbia University, 
November 15. 1923. 

icholas MURRAY BUTLER. 
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CHAPITRE PREMIER 

La Question 

Un homme d'État des plus distingués des États-Unis 
prétend que, dans les rapports avec des personnes de natio
nalité différente, la plu.· grande difficulté qui se présente est 
de saisir la manière de penser dos inte1·locutelll's et que, 
lorsque cette difficulté est vaincue, on est étonné de constater 
combien l 'entente est aisée sur le fond. Pour triompher des 
obstacles qu'oppose la mentalité étrangère, il faut ::;e servir 
d'une langue commune à tous, assez logique, assez claire, 
a, sez précise, pour éviter tout malentendu ou toute équi
voque. Autrement, on reste dans une impasse qui rend 
tout accord impos::;ible. Un exemple amusant de l'utilité 
d'une langue commune, connue d'avance par Messieurs le, 
Diplomates, est fourni par 1m traité conclu par les État -
Unis avec le Siam. 

En 1832, le Président Jackson, démocrate acharné et 
!)artisan anticipé de la nouvelle diplomatie, chargea 11. Ed
mund Robert , capitaine de la, marine marchande améri
caine, de la mission d' xamine1· dans les Eaux des Indes 
L moyen d'étendre le commerce des États-Unis par det:, 
accordH commerciaux avec les puis ances de ce, I)arage . 
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Oe diplomate improvi é, qui fut d'ailleurs homm de pre
mier ord1' , réussit effectivement à conclure un traité de 
ce genre, le 20 mars 1833 ; voici des extraits du préambule 
de ce traité : 

« Sa M.ajesté le Roi Souverain et Magnifique . dans la Ville Sia
Yuthia, a nomm6 le Chau-Phaya-Phra-K1ang, un des premiers 
M.inistres d 'État, pour traiter avec Edmund Roberts, :Mini t ·e des 
États-Unis d'Am érique, qui a été envoyé par le Gouvemcm 0 1it cle 
ceux-ci, polll' fahe, en lelll' nom, un traité d 'amitié sincère et de 
pleine bonne foi entre les deux nations. A cet effet, les Siam ')is 
et les citoyens dEs États-Unis d'.L!.mérique feront le ccmmërce 
sincèrnment dans les ports de lems nations respectives tant que le 
ci 1 et la terre dureront. 

Ce traité est conclu le m 3rcredi lle1nier jour du qua.trièm~ m is 
cle l'an 1194, appelé Pu-m1.rông-chat-tavasôk (ou l'an du dragon) 
correspondant au vingtième jour de m i.rs de l'an de grâce 1833. 
Un original est écrit en siamois, l'autre en anglais ; mais, comm) les 
Siamois ignorent l'anglais, et ccmm':l les AméTicains ignorent le 
siamois, une traduction portugaise et une traduction chinoise y 
sont amiexées, et serviront de témoignage du contenu clu trnité. 
Il po1-te la signature d'une part clu Chan-Phaya-Phl'a-Klang et est 
scellé avec le sceau clu lotus cle vene; d'autre part, il porte la signa
ture d'Edmund Roberts et il est scellé avec un sceau contenant un 
aigle et des étoiles. 

Une copie restera au Siam, et une autre sera portée par Edmund 
Robe1ts aux États-Unis. Si 1 GouvernEment des États-Unis rati
fie le dit traité, et appose le sceau du Gouve1nem ·nt, le Siam aussi 
le ratifie a de son côté et apposera le sceau de son Gouverne
ment (1). » 

La connaissance d'une langue commune muait évité 
le ridicule de cette affaire. S'il advient de pareilles choses 
entre deux Puissances seulement, on peut bien se figurer 
ce qui aurait pu arriver dans la deuxième Oonférence inter
nationale de la Paix d'il y a quinze ans, où quamnte
quatre Puissances furent représentées, si l'on n'était pas 
tombé d'accord sur l'emploi d'une seule langue. Sans cela 
la Oonférence aUl'ait été une véritable tour de Babel moderne, 
et il en serait de même de toute conférence vraiment inter
nationale de l'avenir. La Oonférence a sagement échappé 

(1) Traduit de la version anglaise de :\Ialloy, Trcaties, Oonveutions, .dcts, 
Protocols and Agreements between the United States oj America and other 
Powers, 1779-1909, WaRlùngton, 1910, t.11, p. 1626. 
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à cette comparaison par le choix, à l'unanimité, du français 
comml} langue officielle. 

Je désirerais raconter une expérience personnelle. Il y a 
longtemps, quand j'étais élève de l'école secondaire de Phila
delphie, un cliscours n.lors récent me tomba sous les yeux. 
C'était lm discom·s de John Morley, qui vit helli'eusement 
encore, bien qu'il cache son radicalisme et dans une certaine 
mesure son nom, sous le titre de vicomte Morley de 
Blackbmn (1). Il s'agissait d'mie véritable plaidoirie qu'adres
sait lfr. Morley aux ouvriers anglais, à l'occasion de l'ou
verture solennelle du Midland Institiite. Je me la rappelle 
encol'e, comme si c'était hier, et l'impression reste acqlùse. 

« En examinant le rapport sur vos classes, j'ai été particuliè
rement frappé par les deux points suivants : le premier est le nombre 
élevé des étudiants dans les classes de Français. C'est là un état 
de choses particulièrement agréable à constater, car vous ne poux
riez rendre de plus grand service à un homme, de quelque classe 
qu'il soit, se livrant :\ un travail intense, que de lui ouvrir les hori
zons de la littératurn française. Montesquieu 'lisait souvent n'avoir 
jamais connu do peine ni d'ennui qu'il ne pût n,doucir par la lecture 
d'un bon livrn (2); et je ne crois pas exagérer davantage en décla
rant que l'homm3 qui peut lire aisément le français n'a pas à redou
ter tl'hetu-e triste (3). ,i 

L'expérience de plus de quarante ans confirme l'exagéra
tion géniale de Loi·d Morley. On ne murait avoir trop de 
reconnaissance pour la noble la,ngue et la splendide litté
rature française, gaie, grave, toujours sociable, claire, 
précise, surtout raisonnable, pleine d 'esprit et de goût, 
d'art et de proportion, dont la lecture nous charme, nous 
instruit, nous civilise même malgré nous, et bannit pour 
nous de la vie ordinaire les helU'es d'ennui aussi bien que les 
heures de tristesse. 

(1) Ce grand homme d'État et doyen des lettrés ,tnglais, est mort le 23 sep
tembre 1923. 

(2) << L'étude a été pour moi le souverain remède contre les dégoûts de la 
vie, n'ayant jamais eu de chagrin qu'une ]1eme de lecture ne m'ait ôt6. ,> 
)lontesqufou, Extrnit de L' Esprit des Lois et des œnvres diverses, publiés et 
annotés par Camille Julian, 3• édit., 1905, p. 329. 

(3) John :Morley : La Cultiire Inte.llect11elle du Peu,ple. Discours fait au 
Town Hall, Birmingham, le fi octobre l 8ï6, en fJUalité de Prfsident du Mid
land Institute, dans Critical JJisceUanies, Londres, 1886, t. III, pp. 6-6. 
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Un petit incident s'est produit, qui est une des causes -
sinon l'unique cause - de l'étude ·uivante. J'avais lu 
quelque,· pages - cc qui m'arrive trop souvent peut-être 
pour un patriote américain - de l'ouvrage magistral de 
Doniol, sur la Participat'ion de la France dans l'Indépendance 
des Etats- Unis. Je me couchai après une jolll'néo de besogne 
et bientôt je m'endormis. Je rêvai que la Mort se présentait 
à moi et me conduisa,it à Saint Pierre. J'essayais de passer 
à son insu par la porte entr'ouverte, mai il n1,e tapait sur 
l'épaule en me demandant et mes titras et mes qualité, pour 
entrer au ciel. Je lui répondis hardiment que je savais parler 
le français. Il sourit un pou et il me dit que c'était beaucoup, 
mais que cc n'était pas assez. J'en fus inquiet, parce que je 
pensais que Saint Pierre avait , ans doute un faible pour le 
français, comme. langue d'origine latine et cornrne langue do 
la fille aînée de l'Église. Je lui fi, • part de la raison ponr 
laquelle je parle le français. <1 J'ai de la gratitude, lui .répon
dis-je, pour la Nation qlù a combattu si vaillamment pour 
l'indépendance de mon pays. - C'est a, soz ; entrez donc 
dans l'endroit réservé à ceux qui conservent de la gratih1do 
internationale>>. C'était tout près de lui, à sa droite. Il m'y 
poussait doucement. J'y entrai et, me trouvant setù dans le 
vide - car il n'y avait persou;ne ! - je me réveillai en pous
sant un cri d'angoisse. 

L'expérience pratique, la reconnaissance personnelle et 
la gratitude politique, voici la triple source de ces quelques 
observationf:. 

}fais la langue1 Naturellement, le frança.is s'imposa. 
Tout en essayant d'écrfre ce petit travail en français, je 

me souviens de la critique d'un savant anglais, disant que 
les dépêches françaises du duc de Wellington sont le meilleur 
modèle du style et de la syntaxe a;nglais. Américain du Nord 
et d'origine écossaise, je m'incline d'avance devant une 
critique analogue. Mais je me flatte tout de même que la 
lecture de cet e sai modeste sera plus agréable aux Frànçais 
de nos jours que ne le furent à leurs aieux ies dépêches du 
Maréchal anglais. En tout cas, le Français qui aborde ces 
pages ama pour consolation, ou bion d'y apprendre l'an-
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glais ou bion cfo RO pNfectionner clanti cette langue, en lisant 
une thèse clont l s conclutiiom; ll.(I sauraient lui déplaire. 

* ** 
Le 18 janvier 1919, 1me confér nce de· Pnissanceti Alli 'es 

et Associées s'ouvrit à Paris, xactement quarante-huit ans 
,1près la proclamation do l'Empire allemand dans la galerie 
de Glace du Palais de "Versailles. Elle avait pour misi;ion 
de vider 1 , problèm de la guerre.mondiale, de déterminer 
lei:; conditions do paix. à impoi:;or à l 'Allcmagno et à se::; 
alliéi,, la Monarchie au tro-hongroiRo (dont l'union fut dis
soute avant la réunion de la Conférence), la Bulgarie et la 
Turquie. Malheureusement, on n'invita pa.· l'Allt'magne 2, 

la Conférence, malgré l'expérience do l'histoire qui en eigno 
que les vaincus doivent conférer avant ou après le ü·aité de 
pai.~. 

Il n 'est })as nécessaire d'étudier ]es origines de la guerre. 
La Conférence de la, Paix se composa, à une seule excep

tion prè , des représentants de toutes les Pui~sanceR (y 
compris quelques impuissances), qui déclarèrent h auene à 
l'Allemague et à Re, alliée ou qui rompirent le:; rapports 
diplomatiques avec elles, <'11 tout vingt-sept États : l 'cxcep
tion fut Costa-Rica, dont le Préûdent \,ïlson ne -voulait 
pas reconnaître le gouvernement révolutionnaire. 

Le Conseil de guerre interallié de Ver1;ailles, composé do 
représentants de l'Empire britannique, do la Fran<'e, de 
l'Italie et de États-Unis, se chargea de l'organi:;ation de 1a 
Conférence et de la procédmc à y suivre après son ouver
tme. Une des questions à régler, de, plus simples pour des 
diplomates de carrière, était c lle de la langue officielle. Mais 
les représentants du bloc anglais n'étaient pas des diplo
mates, mai, bien des homme:;; politiqu :,; : :\I. Lloyd Geol'ge 
était sans connaissance, même superficielle, du développe
ment du Continent européen, il possédait en revanche une 
habileté pratique étonnante ; :M. Wilson qui, d'après des 
opinions d'outre-mer, ne connaissait ni l'Europe, ni les 
mobiles qui dominent la nature humaine, était cependant 
plein do bonne volonté et dé ireux d'une juste paix, basée 

SCOTT. 
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sur ses 14 points acceptés par les Puissa,nces alliées et enne
mies. Nil un, ni l'autre ne savait parler le français, bien que 
M. Wil. on le lüt facilement. 

M. Clemenceau, président du Conseil des :Ministres fran
çais, :n'était pas non plus un diplomate ; et malheureuse
ment pour la France et sa langue, il parlait anglais à mer
veille. Comme le corbeau de la Fable, 

Pom: montrer son bel anglais, 
Il ouvre un large bec, laisse tomber sa proie. 

M. Pichon, son Ministre des Affaires Étrangères, savait 
bien son métier et le baron Sonnino, Ministre des Affaires 
Étrangères de l'Italie, était de la lignée directe du grand 
Florentin. 

Ainsi composé, Je Conseil se mit à l'étude de la question 
de la langue à adopter par la Conférence. On consacra à. 
cette question les deux séances du 15 janvier 1919. 

Voici quelques extraits de ce dialogue à cinq sur les 
la.ngues, qu'on pourrait considérer de la part de 1\1TuL les 
Français, comme une << Defence et illustration >> diploma
tique de la langue française et de la part des philologues 
improvisés qui ignoraient le français et la suggestion du 
membre italien qu'il existât après tout une langue ita
lienne, comme l'essai moderne sur la précellence du langage 
anglais. 

M. PICHON donne lecture de l'article 9 ainsi conçu : 
« La langue française est rnconnue comme langue officielle pour 

» les délibérations et les actes des Conférences. 
« L( s Délégués ont la faculté de p ·ésenter des observations ou 

>> commu:aications verbales clans la langue de leur choix, à condition 
» d 'en fafre donner immédiatement la traduction en français. 
» En pareil cas, si l'auteur le désirn, le texte en langue étrangère 
>> pouna être aru1exé au prncès-verbal. » 

M. PICHON ajoute que l'égalité réciproque des ltats implique 
pom: chacun d'eux le droit de se servir de sa propre langue potu· 
ses communications, sans pouvoir exiger que les autres l!:tats se 
servent de cette même langue. 

Comme dans une réunion cle nombreux représentants d'États 
différents, l'application de ce principe conduirait à une impossibi
lité matérielle de s'entendre, il a, depuis longtemps, été Teconnu 
indispensable dans les Conférences internationales, nombreuses, 
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d'adopter une certaine langue réunissant les conditions de logique, 
de clarté et de précision nécessaires et comamment intelligible 
pour toutes les parties. 

C'est ainsi qu'aux époqties ayant précédé la formation défini
tive des langues modernes, il fat fait usage du latin et que, depu.is 
le xvme siècle, il a été fait usage du français. 

1\1'.. LLOYD GEORGE regrette de ne pouvoir accepter le texte pro
posé. Il se défend d 'avoir la moindre pxévention contre la langue 
française, qnïl serait heureux de mieux posséder, mais il fait 
remarquer que l)OUl" la pn,miorn fois, le groupe anglo-saxon a, 
dans une conférnnce, une prépondérance écrasante. Les :f:tats
Unis, avec une popiùation de plus de 100 millions d'habitants, 
dollt la langue officielle est l'anglais, sans parler de l'Empire des 
Indes où plus de 300.000 habitants comprennent cette langue, 
c'est au total plus de 170 millions d'homm3s parlau-t anglais 
qui vont se trouver représentés à la Conférence de la Paix. Il ne 
s'agit ce1t s pas <l'imposer la langue anglaise à la Conférence, müs 
seulEment d'obtenir que la langtle anglaise soit admise au même 
titre que la langue française. Peut-être, dira-t-on, l'emploi de deux 
langues donnera lieu à des difficultés. C'est une erreur. Au Canada, 
la langue française et la 18.ngue anglaise sont également reconnues 
cc,mme langues officielles. 

M. le Baron SONNINO fait remarquer que si l'on déroge à l'ancien 
usage d 'admettre le français ccmm:l langue officielle, il convien
drait d'accepter également l'italien comm':l langue officielle. 

M. CLEMENCEAU ne fait aucune difficulté pour reconnaître que la 
langue anglaise est la. plus répandue dans le monde. Quant à l'argu
ment trré de fa dualité de langues au Canada et dans l 'Afrique du 
Sud, il ne samait être utilement retenu. M. Lloyd George a dit que 
l'expérience prouvait que deux langues officielles pouvaient être 
employées sans diffictùté. Il ne faut pas oublier que si les difficultés 
s'élèvent entre l)artictùiers pour le règlement d'intérêts privés, il 
y a un pouvoir central pour les départagex. Il en est tout à fait 
autrement lorsqu'il s'agit des Nations. 

Le Président WILSON reconnaît les droits historiques de la France 
et rend hc,m.mage à sa précision et à sa subtilité, m'l.is il revendique 
pom· la langue anglaise de pouvoil' être appelée la langue diplom1.
tique du Pacifique. La langue anglaise est sans contredit la langue 
prépondérante dans le monde. L'adoption de l'anglai.s; comm.9 
langue officielle n'aurait aucun ca ·actère désobligeant pour l'It:üie, 
puisque cette langtie n'a pas le mêm'l caractère mondial que le 
français et l'anglais. 

M. CLEMENCEAU prnpose le texte suivant pour l'article 9 : 
« Les langues française, anglaise et italienne seront reconnues 

» comme langues officielles à la Conférence, la version française 
,, faisant foi eu cas de contestation. " 

Le Président WILSON reconnaît que la langue française est la 
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langue diplomatique de l'Etuope, mlis il estime qu'une situation 
nouvelle a été, oréé3 pa1· l'entTée en scène des États-Unis. Les 
accords à inte ·venir n'intéressent pas seulem3ut l'Europe, mais le 
monde enti0r et il est difficile de s'en tenir aux précédents diplo
matiques de l'Europe. On ne peut citer aucun précédent qui s'ap
plique au monde entier. 

Une autTe difficulté vient de ce que le plus grand nombre des 
pays affoctés par le Tèglem.ent à intervenir parle et eomprend 
l'anglais. Or, si l'on s'adressa à un Américain, il est douteux qu'il 
puisse comprendre égalem,mt un texb français . 

:IL P1crroN fait remarquer que non seulem,<int les Puissances 
em·opéeunes, mais eroco ·e les États-Unis d'Amérique et toutes les 
Puissances de l'AméTique du Sud étaient représentées à la Confé
rence de la Haya ... :M:. Pichon fait appel aux sentiments dont le 
Président a donné tant de témoigna.ges à la France et il lui demande 
s'il esti.ro,e qu'il est juste, au lendemain d.e cette guene où la France 
a 4té si éprouvée, que le premier acte du Congrès s.-0it de dépouiller 
la France du droit historique que :Bismarck lui-mêro,3 avût res
JJecté ... 

Le Président Wilson déclare que, s'il n'écoutait que ses smti
m ent,, il n'aurait pas de peine à donnex satisfaetiou à 1\1. Pichon. 
Se. entiments pour la France sont conm1e. Mais il ne d<Jim pa~ 
écouter seulement ses sentiments et il lui faut bien envisaga · le 
côté p-ratique. En regal!dant le passé, il voit le'> sae.rifices cle la 
Fl'ance, de l 'li.ugleterre et de l'Italie sur les champs de bataille 
aussi bien qu.e ceux des États-Unis, mais il faut tournex aussi les 
yeux vers l'avenir ... Dans l'avenir, il est vraisemblable que l"on 
trouvera plu facile cl'iuterp ·éter le français et l'anglais, le français 
parce qu'il a été la langue diplomatique européelllle, l 'allglais pa~ce 
qu'il est la laugue parlée par plus de la moitié de la population du 
globe ... Ce n'est pas là, une question de sentiment, mais une ques
tion essentiellement pratique. 

M. LLOYD GEORGE reconnaît que le français a été 11. langue offi
cielle du Congrès cle la Haya, ma,is il estim1 que le public n'a pas 
pris grand :iuté:rêt à. ce Congrès, qui a été une œuv ·e cl'I diplo
ma,tes ... 

M. CLEMENCEA croit pou.voir dire que les représ!:>ntants des 
Puissances sont plus d.'acc-o:rd qu'ou ne pou,rrait Je _cronre. U n'ou
blie pas et il n'oubliera j.a.J:1Uis que, sans l'iuterveutioll de la 
race anglo-saxonne, la Franca était perdue, et il est le premier 
tout clisposé à. rendre hommage aux pays dont les habitants parlent 
anglais ... Mais faisons attentiou, il faut faire une distinction entw 
ces text~s et le petit clocument enterré da.us les .:11:chives, sur lequel 
un juge peut être appelé un jour à se prononcer eu cas cle discu.s
sion. Ne faut-il pas que, dans ce cas, iL sache exactem1tit sur quel 
texte il doit s:i prnnoncerf 

M. LLOYD GEORGE fait remallquer que l'adoption de trois langues 
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011iclelks ne chauga pas grand chose à la situation ; si l'on décide 
qu'en cas cle discussion, c'est le texte français qui doit fai ·e foi, 
cela revient à dire que le t exte françai est le $eul texte officiel. 

1\1. LLOYD GEORGE p~opose de déclarer qtie le français et l'an
glai seront langues officielles ùe la Conférence et, qu'en cas de difil
culté pou · l'interprétation des textes, le di:fiércnd sera soumis à b 
Ftociété èJ.es "Nation ·, qui se prononcera sur la validité des texteis. 

Le PréEi(l.eui WIL ON indique que, daus tous le accord signés 
réccmmott @trn les f:tats-Unis et la France, il y a toujours eu 
deux textes, l'nn eu françai , l'autre en anglais. C'est le texte 
anglais qui a toujours été celui 80UII\ÎS à l'approbation du Congrès 
c t, ' il y ~wait une divergence d'interprétation, ce serait le texi, 
anglais qui sernit considér' comme faisant foi pou les États- ais. 
Pr.r exemple, le trr,ité d 'arbitrage qui porte le nom de M. B ya11 a 
Hé rédigé eu augl2.is et en fra11çai . " 

La diYl'rgoncc des opinions fit ajourner le règlement do 
la question. 

Cependant la solution préconisée par .i\1. 01cm nœau, 
à ·avoir colle de l'adoption de trois langues officielles, fut 
Cl·lle adoptée dans los traité · de Paix, à l'exception du traité 
ayec l'Allemagne, qu'on peut con:-idérer comme un ballon 
d·cssai. 

Si le Comeil Suprême philologique de Yor. aille. , compo. ' 
dPs grande ' Puissances pour lesquelles le petites ne oomp
tnieut pa , eût suivi de près la procédure du con · il uprême 
militaire, dont il n'était en effet que la prolono-a1,ion, voici 
le communiqué qu·on aurait pu dresser des événement.· do 
cctto mêlée philologique dn 13 Jan vi.er 1919 : 

<< La ligne française a dû se retirer a. ·un demi-l ·ilomètre 
pour se reformer. Cette opération e t la con équence d ·une 
manœune des forces anglo-américaine qui, n comprenant 
pas le français, se sont ruée. , dans les brouillards des languef;, 
contre leur · amis, et ont rénssi à percer leun, ligne en deux 
endroit . IIeureusoment, il u·y a pa de tués. 

<< La li 0·ne italienne garde la po.ition qu 'elle occupe depuis 
hic-1. 

<< L ·ennemi re te tranquille. >> 

C'était bien en effet une mêlée philologique et, tout le 
monde en sortit de mauvaise humeur. J.\I. lemenceau qui 
avait l'habitude de parler net et brutalement e permet de· 
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dire qu'il << s'inquiète de l'état d'esprit que révèle la di~
cussion qui vient d'avoir lieu et craint qu'elle ne créo entre 
les peuples un sentiment de défiance qui serait un mauvai 
commencement pour h Société des Nations». A quoi 
M. Wilson répond en sa qualité de médiateur intéressé qu'<< il 
regrette que cette question puisse être envisagé à ce point 
de vue et il propose d 'en remettre. la solution à une séance 
ultérieure afin d 'y remédier >> . 

La 0onférence s'ouvrit, lé 18 janvier. On parla le français 
ou l'anglais et les procès-verbaux furent rédigé dans ces deux 
langues. 0'était une solution de fait. Mais il fallait trancher 
la question et le Conseil Suprême se décida, à faire établir 
le traité avec l'Allemagne en français et en anglais, sans 
avoir consulté la Conférence en séance plénière, qui ne fut 
qu'un lit de justice pour enregistrer les décrets du roi ~
trois têtes. Le Comité de rédaction obéit. La Conférence, 
en séance plénière, approuva le somma.ire du traité dont le 
texte fut modifié co jour-!& 2, son insu et qu'un délégué fran
çais lui lut en français. Et le lend main, le 7 mai, exac
tement cinq ans après la destruction du Lusitania, on remit 
le traité préliminaire simtùtanément aux délégués allemands 
et aux représentants dos Pet ites Puissances. Voici la dispo
sition de l 'article 440 qui concerne les langues : << Le présent 
Traité, dont les textos français et anglais feront foi, sera 
ratifié >>. C'était une << première >>, pour ainsi dire. 

Un. peu d 'expérience suffit à convertir ces cliplomates 
improvisés qu'on appelait dans les coulis, es << les vierges >>, 

à cause de leur innocenco du monde cliplomatique, à l 'idée 
qu'il fallait avoir un toxte authentiql1c. 

On profita, du désir do l 'Italie d·avoir un texte italien, 
bien quo la languo italienne ne fût :vas parlée par la grand,o 
majorité dos IJOuples civilisés, potu reconnaître au français 
sa prééminence séculaire. Naturcllemi'nt, c'était une recon
naissance indirecte, parce que les grands n 'ont jamais tort. 
Voici l'hommage tardif, plutôt que l'amcncJ,c honorable, qui 
se trouve dans les dispositions finale,· d,u traité avec l'Au
triche du 6 septembre 1919 : 

<< Le :vré ent Traité, rédigé en français, en anglais et en 
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italien, sera ratifié. En cas de divergence, le texte français 
fera foi. >> 

Mais les Allemands ne s'y trompèrent pas . Dans l'inter
valle entre la signature du traité de Ver ·ailles et celle du 
traité de Saint-Germain, il. avaient fait leur traduction du 
traité de Versailles, rédigé en deux langues officielles, monstre 
informe à deux têtes. Ils avaient dC1 choi ü l'un des deux 
textes ; ils se prononcèrent pour le français. L'ennêmi fut 
plus juste que l'ami. L'Allemand est meilleur philologue 
que !'Anglais et, au fond, il n'est pas sans entraille,. 

Il y a du vrai et du faux dans les observations des grands 
hommes qui s'érigeaient en aréopag moderne. 

Le faux e t dL1 côté d s hommes politique qui font néces
sairement leur appel << au peuple >>, selon les habitudes de 
ceux qui cherchent des vote d~n le,• comices politiques 
de leurs pays respectifs ; le vraie t de la part des diplomate 
qui ont seulement a:Œaüe aux nations dont ils représentent 
la souveraineté à l'étranger. Dans la vie politique interne, 
ce sont les individus et même leur nombre, qui doivent être 
envisagés ; dans le for extérieur, ce n'est ni le individu , ni 
leur masse, mais la nation qu'il faut regarder. Examinons 
la Chine à ce double point do vue. Considérée comme 
<< peuple >>, elle a l'influence qui résulte de se quatre cent 
millions de population, mais comme << nation >>, elle ne peut 
prétendre qu'à un eul vote. 

Pour être juste, H importe de préciser et de bien 
comprendre les différents points d" vue de l'homme poli
tique et du diplomate. L'un pense à l'État en fonction des 
citoyens qui le compo ent et regarde l'individu comme l'unité 
politique ; l'autre 1Jense à la nation comme personne morale, 
-comme unité internationale. Au point de vue pratique, le 
grand État po sède plus d'influence que le petit. A suré
ment, la population est un élément d'influence politique, 
mais il n'est pa le e1ll · autrement la Chine aurait plus 
d'influence que l'Empüe britannique ou le États-Unis 
<l'Amérique. Le mot << pui sance >>, tel qu·on l'emploie, 
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implique la force matérielle qui joue un rôle prépondérant 
dans le concept d ïn[luencc. 1\Iaiti dan, le do main du droit, 
ni l'influence, ni la pui sauce matérielle n'existent ; ou i 
elleR exi tent, c ·est la justic1:.' qui prime la fo.rce. loi la con
ception du droit interne et du droit extcl'ne s'accordent. Voici 
une plll'ase de Vattel qui est aus, ivraie que belle : 

« L:!. pui sa,nco ou la faible ·se ne 1Jroduisent ... aucune différence. 
Un Naiu st aussi bien un homme, qu'ull Géant. Une petite Répu• 
bliquo u' st pa moin un 1hat souverain qu le plu puis. a.ut 
Royaum" (1). » 

Apparemment, Sir \Villiam Scott, plus tard Lord ,'towell, 
juge de la ÜOUl' d'Amiraulé d '.Angletcrre, partageait l'opi
nion de M. de Vattel, dont il étai~ grand admiratelU'. Dan 
une eau ·c eélèbre, l' Affaire du Louis, décidée en 1 17, cc 
grand juge s'exprimait ain,·i: 

, Deux principes de droit publie sont gêné ·alemeut reconnus 
comm3 fondamentaux. Le pi-emier est l'égalité parfaite et l'entière 
indéprnd2nce de tom; les diiiérenù; EtatR. La grandeur relaLive 
ne crée pas de difîé ·once de droit, la faiblesse relative, pe mauente 
ou occasic,nnelle, ne donne pas de di·oit supplémentaire au voisin 
plu puissant et tout avantage saisi sur cette bai:;_e n 'el't qu 'une 
u u p2,tion. C'e t le grand fonùe.msnt du droit public qu'il a prin
cip2,1Emsn.t pour but de pré e ·ver intacte la paix de l'humanité, 
à 12. foi~ an point de vue politique t au point de vu p•·ivé (2). , 

Iluit ans plus tard, le Président de la our Suprême de, 
États-Cuis. John ::Harshall, dans l'affaire de l'Antelope, 
di;;ait lni au. si : 

, Aucun principe de droit général n'est plu univm sellemeut 
reconnu que la parfaite égalité des nations. La Russie et Genève 
ont des droits égaux (3 ). » 

Les di cours qu'avaient prononcés l\I. Lloyd George et 
L Wil ·on, pendant la guerre, abondent en pas, age· du 

même genre. Comme la plus petite nation (\St l'égale jUl'i
dique de la plus grande, il e t évident que la question des 
langue. ne peut pas e régler par le nombre de persorn1.c.· qui 

(l) Vatttl, Le Droit des Cens, LonùreR, 1 ïi\8, t. 1, ~ 18, p. J l. 
(2) 2 Dodson·s Riports, Pl'· 2!0, 243, 2-!.J. 
(3) 10 ll'h•aton'• Reports, pp. (Hl, 12:2. 
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parlent, de naissance, ranglai ou le français. Il ne s'agit 
pa. d'un calcul mathématique ; c ·est pour les nations une
question à déterminer, où les tableaux statistiques de la. 
population ne jouent aucun rôle. 

<, Il résulte de cette égalité, comme l'a bien dit le PrtU
dent Marshall, q_ue nulle nation ne ])eut, en droit, imposer 
une règle à une aiutre (1) >>. De cette égalité, il découle 
qu·aucune nation ou groupe de nations ne peut dérober à 
une langue dont on a reconnu le caractère officiel, cc cara-c
tère, an 1 consentement de ceux qui le lui ont accordé. 

On ne saurait trop répéter à oet égard les parole dll Pr~
, ident Mar, hall qui, d'aillem-., font partie intégrante de son 
jugement : 

« Un droit, donc, qui s'appliqt1e à toute-, p~.r le consentement 
de toutes, ne peut leur être retiré que de leur consentem,mt (2). ,,. 

Si le Président Marshall a raison, ni M. Lloyd George, ni 
1\1. Wilson ne pos édaient le droit de dérober au français le 
caractère officiel et authentique que lui avaient donné, de 
lem souveraine volonté, les nations le, plus civili ée. du 
monde, sans quïls aient reçu un mandat à cet effet dei-; 
nations intércs ées. Comme homme, politiques, on comprend 
leur point de vne ; on comprend également les mobile, 
patriotiques dont ils étaient animés : mais ils n'avaient pa,· 
de mandat pour faire monter l'anglais à côté du françaü; 
et sur le même pied comme langue officiolle. Ils ont essayé 
de faire usage de leur population, lem· pui sanea économique 
et militaire ; ainsi ils ont cllangé, pour un moment, les 
positions relatives de, langues. 8io 1:olo, sic jitbeo, sit vro 
ratione i-ohintas. 

Le projet de M. Pichon, qui a servi si longtemps la France 
et, par conséquent, la ûallSe de la civili ·ation moderne, 
con -tate la pratique du monde civilisé, y compris celle de 
l'Empire britannique et ccllè de,· États-Unis, telles qu'elle. · 
existaient le 1er août 191-!, date du commencement de 
la Guerre mondiale. Les observations que :M:. Pichon a 

(l) 10 llïirnton's Rerorts, pp. (l(l, 122. 
(:2) Ibid. 
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faites pour appuyer ·on projet ·ont justes et ne lai sent rien 
à désirer aux hommes qui parlent en connaissance de eau e. 
Le Baron Sonnino a reconnu leur justesse ; il n'a insisté 
·ur l'em1)loi de l'italien que , i l'on venait à déroger à la 

pratique actuelle. Parmi los hommes politiques, il n'y avait 
personne qui comprit mieux que )I. Olemenceau la vraie 
portée de la question et l'importance d 'une décision pratique. 
Tout en proposant le françai.·, l'anglai. et l'italien comme 
langues officiC:'lles de la onf~rence, ?11. Clemenceau faisait 
la réserve que le texte français ferait foi en ca de divergence. 
Il ne parlait pas en philologue, lui, il ad1nettait nettement 
et franchement l'aide que le bloc anglais et l'Italie avaient 
donnée à la France. C'était la force brutale qui imposait des 
concessions et il était prêt - lui Français - à renoncer Ji, 
la prééminence de sa langue, sam con ulter les nations 
invitée à la Conférence, qtli avaient le droit d 'in, ister pour 
que le français füt maintenu dans son rôle éculaire. Il était 
à prévoir qu'un homme qui avait passé toute . a vie poli
tique à renverser des ministère , donnerait à la force une 
place prépondérante. La force primait le droit A l 'ouvertme 
de la Conférence, il écrasa l'opposition de. petites nations 
qui voulaient ôtre représentées aux comités, par la simple 
constatation que le grandes pui sauces qui a;-aient mis en 
ligne d':l b:i,taille des millions de soldats n 'étaient pa obli
gées d 'inviter les petites à participer aux travaux de la 

onférence et il laissa entendre tout net que si les petit. 
ne voulaient pas rester, ils étaient libres de s·en aller (1). 

<< La rai on du plus fort est toujours la meilleure. >> 

(l) M. CLE)îENCEAU. << ... Je n'en fais pas mystère: il y a une Conférence des 
Grandc8 Puissances qui cl 1libère dans une salle voisine ... 

~ Les cin<1 grandes puis~ances dont l'action doit être justifiée aujourd'hui 
devant vous, sont en mesure de le faire. Tout à l' heure, le Premier )Iinislre de 
la Grande-Breta11:nc me rappelait qu'au jour où i.~ guerre a ce~sé, les Alliés 
avaient sur le champ de bataille douze millions de soldats combattants; 
c'est un titre. 

q Nous avons perdu des morts, nous avons des blessés qui se comptent par 
millions, et si nous n'avion~ pas eu devant nous la grande question de la 
Ligue des NatiotLs, peut-être aurions-nous été égoistcment conduits II ne 
consulter que nous-mêmes. C'était notre droit. 

« Nous n'avons pas voulu le faire et nous avons co1woqu(• l'universalit(• 
des Nations int~re,sées. Nous le8 avons convoquées, non pa~ pour leur imposer 
nos volontés, non pas pour leur faire foire ce qu'elles ne veu1ent pas faire, 
mais pour leur demander leur concours. Voilii, pourquoi nous les avons invi -
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Abstraction faite du projet de M. Pichon, de la recon
n<tissance de sa justes e par M. Sonnino et de 1 ïn i tance 
dn, :u. Clemenceau ur la nécessité d'un seul texte authen
tique, il faut dire hautement, san hésitation et ans réserve, 
que les vue du bloc anglais sont basées sur des fau ses 
prémisses, sur une complète méconnaissance des fait.· concrets 
de la vie internationale ; qu'elle sont en oppositfon incon
ciliable avec le règlement d'une question d<>s plu épineu es 
qu'on croyait définitivement réglée deu:s: siècles ava,nt 
l'arrivée du Président Wilson en France à, bord du George
W ashin gton, le 13 décembre 1918. 

* * * 
C'est une bagatelle ; soit. ]\fais les bagatelles ont joué un 

Tôle incroyable dans les rapports entre les nations et leur 
règlement définitif, si minimes qu·enos fussent, a grandement 
contribué à la paix du monde. 

Signalons, en passant, quelques-unes d'entre elles qui 
-0on0ernent l'égalité des États et de leurs représentant, . 
Pour des raisons d'ordre historique, on accorda la pré éance 
parmi les nations au Saint Empire Romain germanique dont 
l'Autriche porta le sceptre pendant des siècles, jusqu'à. sa 
dis, olution en 1806 ; d'autres nations réclamaient entTe 
olles cette pré. éance, pour bien des rai ons qu·on a fini 
par rejeter dans leur en ·emblo. 

Il va de soi que tout souverain est maître chez lui, mais 
plus élémentaire est le principe, plus difficile en e't ·ouvent 
l'application. 

Il ost de toute raison que, dans 1 original du traité préparé 
pour chacune des Puissances signataires, le nom du Chef de 
l'État et les noms de se plénipotentiaires aient pré éance 
dans le préambule et que ce plénipotentiaire apposent 

tées it venir ici. Mais encore faut-il savoir la manière de mettre en œuvre ce 
concow·s ... 

<• Quel crime avons-nous commis? Nous a von~ décidé que, pour nous, nous 
nommerions chacun deux délégués à. la Commission de la Ligue des Kations ... 

~ Nous avons donc décide:\ de nommer chacun deux délégués, pui~, qu'on me 
le pardonne, nous avons décidé de vous inviter à, nommer en bloc cinq clélé
.guPs ». (Extrait des p1·ocès-verbaux de la Conférence Préliminaire de Paix. 
Séance 1fo 25 janviPr 1919 }. 
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leurs signatures avant les autres. De cette manière, chaque 
souverain a la pla,oe d 'honneur et on donne satisfaction 
complète à l'amour-propre de chaque partie -0ontractante. 
C'est la pratique de l'alternat, qui existe partout, mais seu
lement après des controverses sécula,ires. En voici deux 
e:x.emples célèbres. 

En 1631, la France, puis ·ance catholique, et la Suède, 
protestante, réglafont par traité leur participation dan 
la guerre de Trente Ans, pour donner appui -au -parti protes
tant. Dans les deux originaux, les négociateurs françai met
taient en premier le nom de Louis XIII ot, en second lieu~ 
celui de Gustave-Adolphe. Les Suédois protestaient, mai · 
sans résultat. Pour faire prévaloir le principe d'égalité, 
il fallut l'intervention personnelle de Gustave auprès de 
son auguste allié et l'emploi de cc qu'on peut appeler le style 
royal << qu'il ne pouvait pas sïmaginer que Sa Majesté ne 
consentît à lui accorder sou amitié qu'aux dépens d'un hon
neur qu'il ne tenait que du ciel >>. 

L'Angleterre prétendait à la préséance sur le Portugal et1 

en signant le Traité de la quadruple alliance de 1703, lems 
plénipotentiaires respectif signaient des originaux séparés, 
vitandœ controversiœ causa quœ est de loci vroerogativa inter 
Coronarn, britannioam et Lusitanam, pro more consiwtu.dineque 
'inter utramque ooronam observata. 

Soixante ans plus tard, l 'Angleterre, l'Espagne et la 
Franc voulaient faire adhérer le Portugal au traité de Pari.
de 1763. Sa Majesté insista sur le droit d.'Alternat. On le luj, 
accorda, à condition que lem complaisance ne fût pas consi
dérée comme un précédent. Mais ce sont de vieilles histoires. 
L'Aiternat est un droit universellement admis ; la sagesse 
triomphe même entre les nation,. 

La question de la préséa.nce des ambassadeurs a retardé 
des négoriations et a fait couler du sang dans les rues, parce 
que l'.A.mbassadeur de l'État .A. ne voulait céder le pas à 
l'Ambas adeur de l"État B. Voici un incident qui s'est 
présenté à la Cour de Danemark : le prince héritier était en. 
train de se marier, et les ambassadeurs français t espa
gnol se disputaient entre eux la place d'honneur. C'était en. 
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1633, pondant la guerre de Trente .An , époque de cala
müés oü peut-être ~nuait-on dû n'avoir que fair des 'occuper 
de questions de préséance. Dans le désir de régler à l'amiable 
cette dispute, le Danemark proposait qnc l'Amba sadeur 
françai, . iégeâ-t au côté du roi, ou ïl le préférait, au côté 
,de !'.Ambassadeur impérial. Mais cette solution ne donna pas 
satisfaction complète à son Ex.cellonce de France si on en 
juge par sa réponse : 

" Et rn, -:; i, je donne à choisir,\ l'Am.bassadem d'Espagne la place 
qu'il jugera la plus honomble et lorsqu'il l'aura choiGie, je l'eu 
cx_pulserai, afin d,e la prnnfü·e m --i-mênn (1). » 

Il y avait du << sang >> dans cet incident, mais ce sang ne 
coulait pas dans les rues. Il en fut autrement à Londres, le 
JO septembre 1661. ffétait ln, coutume à cette époqmi pour 
les ambassadelll's de faire leur entrée d'une manière solen
nelle et c·était aussi la coutume, cc semblc-t-il, pour les 
ambassadems résidants d'envoyer leurn voitures ponr parti
ciper au cortège, sans e déplacer en personne. 1\-falhenreusc
ment, la question de la préséance entre les représentants de 
la France et de l'E pagne n'était pas encore, à ce moment, 
réglée . Elle ne le fut qu'à la . uite de cet incjdent . .A. l'occa
flion de l'entrée à Londres de l'.A.mbassaideur de Suède, 
l'.A.mbassadeur espagnol envoya son carosse au point de 
départ de la procession. Le carosso de l'.Ambassadeur de 
France, accompagné de 150 hommes armés, était aussi sur 
place . .A.près le débarquement de l'.Ambassadeur de Suède, 
le carrosse français essaya de le suivre immédiatement. 
Les Espagnols résistèrent ; le. Français attaquèrent, sabre 
au clair, à coups de mousquets. Naturellement, les Espagnols 
se défendirent. Dans la mêlée, le postillon français fut blessé 
à mort et le cocher fut << déplacé >> de son siège. Pour le 
moment, les Espagnols remportaient la victoire, mai.' on 
avait à tenir compte de Louis XIV qui menaçait de la guerre 
si le roi d'Espagne ne donnait des instructions à ses amba -
adeurs d'·accorder le :pas aux représentants de la Franco. 

Pour éviter ce résultat funeste, le 1·oi d'Espagne rappefa son 

( 1) Flassan, Histoire générale et rai$onnée de lei Diplomatie jrnnçaise, Paris, 
1811, t, IIT, pp. 13-14. 
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am,ba ·sadeur de Londros, ot envoya le marquis de la Fnente 
comme ambas ·ad ur extraordinaire à Paris, celui, semblc
t-il, qui figmait dans l'incident du Danemark, avec la mis
sion de dé::;avouer la conduite de l'Ambassadeur ospagnol 
et pour annoncer qu'il avait défendu à. l'avenir, aux arn.bas
sadeurs espagnols, de revendiquer la préséance sur ceux de 
Sa Majesté Trè Chrétienne. 

Yoici un dernier incident de ces bagatelles sanglante::;. 
En 1768, la Cour d'Angleterre donnait un bal solennel. 
L'Ambassadeur ru o y arriva de bonne heure et s'as it à 
son aise à côté de l'Ambassadeur de l'Empereur, , ur le 
premier banc diplomatique. L'Ambassadeur de ·France 
arriva en retard : un coup d'œil rapide lm fit voir que 
l"honneur de son pays était en jeu. En homme habile et 
athlétique, il monta sur le dernier de bancs et se lai ·sant 
glis er de haut en ba , il s'installa entre se deux collègue . 
"Cn duel ·en.·uivit : le Ru e y fut blessé. 

K apoléon avait besoin des Russes ; le Traité de Tilsitt 
de 1809 établit les rapport · de deux empires m le pied 
d'ég:1lité : << Le cérémonial de deux Cours de Saint-Péters
bomg et des Tuileries entr'elles et à l'égard des ambas adeurs, 
ministre · et envoyé· qu'elles accréditeront l'une prè de 
l'autre, sera établi sur le principe d'lme réciprocité et d'une 
égalité parfaites >> . 

Fne aufre question grave était celle que faisait naître 
la prétention d'entr r le premier dans les salles de séance. 
Cette question a donné lieu à des difficultés considérables. 
Pour y obvier, on a proposé sérieusement de construire des 
salle avec autant de porte que de nations représentées. 
Il paraît que l'on fit construire exprès un éclifice à Ryswyk, 
pour la Conférence de 1697, en le pourvoyant de trois portes 
d'entrée distincte , afin d'éviter des conflits de cette orte. 
Mais après avoir franchi le seuil, la diffioult,é se présenta, 
au moment de s'ap1n·ooher de la table. Par exemple, on ne 
pouvait 'arranger à la table ré ervée aux médiateurs, parce 
que l'Auguste Diplomatie n'avait pa imposé la loi de pré
séance. Le l\Iédiateur d 'alors ne prenait pas do siège et on se 
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tenait debout ; dans lme autre salle, oü il n'y avait pas de 
table, on s arrangeait en cercle. La table la plus carrée étaitr 
semble-t-il, une place d'honneur. Pour sol'tir de l'impasse, 
on faisait faire des tables rnndes, afin que les chevaliers 
puissent s'y asseoir. Mais la table ronde elle-même n'avait
elle pas une place d'honneur - le fauteuil en face de la 
porte d'entrée, à droite ou à gauche du Président? << Enfin, 
::Ualherbe vint >>, comme dirait le législateur des bagatelles. 
On se tira très facilement d'embarras au Congrès de Paris 
de 1856 : on se procura une table ronde et grande, dont la 
couverture fut de velours vert devenu de rigueur dans les 
assises diplomatique ; les délégué des pui sauces repré
sentées: l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Russie, 
la Sardaigne, la Turquie, s'installèrent à droite et à gauche 
du Président, selon l'ordre de 1 alphabet du nom en français 
de leurs pays respectifs. Après l'ouverture de ce Congrès, 
les plénipotentiaires de la Prusse furent admis et ils prirent 
place tout naturellement entre ceux de la Grande-Bretagne
et de la Russie. A ce moment, l'Autriche précédait toutes les 
puissances de l'Europe. Après 1871, l'Allemagne précédait 
la France parce que l'A précède le Fen français. Mais cette 
méthode do régler la préséance n'implique nullement la 
supériorité d ·aucune nation. Elle permettait à tous de s'as
seoir confortablement, dans n'importe quelle salle, et de 
s'occuper tout de suite des affaires sérieuses à traiter. 

La première Conférence Internationale de la Paix siégea 
à la Haye en 1899. Elle était composée de délégués de vingt
cinq nations et, si l'on considère à cette époque la Bulgarie et 
la Norvège comme entités indépendantes, il y en avait 
vingt-sept. Les États-Unis y étaient représentés ; il con, en
tirent à prendre place << à la table >> à l'endroit indiqué par 
l'E. Dans l'intervalle de huit ans entre la première Conférence 
et la deuxième, on se souvint que leur nom officiel était les 
États-Unis (1.'Arnériqiœ. Comme conséquence de cette heu
reuse découverte philologique, les délégués des États-Unis 
purent revendiquer le bénéfice de la première lettre de 
l'Alphabet (Amérique, États-Unis d') et avoir ainsi le pas 
sm les autres États << d'Amérique >>. 
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Tout récemment, il par lt une petite information dans 
la presse << d'Amérique, États-Unis d ' >> qui mérite a·être 
relevée. Dans le territoire d"Hawaii, il y a un poste mili
taire et une station navale. Un Général de Divfaion de 
l'.Armée commande le premier ; un 0ontTe-.Amiral d0 la 
}farfae commande l'autre. Ces deux officiers sont du même 
grade de service ; mais la question de préséance se posajt 
entre eux... Le Général de Division la revendiquait, le 
Contre-Amiral no voulait pas la hü céder. Le Gouverneur 
civil du territoire essaya vainement a 'apaiser lt'S mfüt aiTes. 
Lo brave Général en appela an Ministère de la Guerre à 
Washington ; le 0ont.re-.Amil·al, soucieux du prestige de 
la Marine, en appe11i au Ministère de la Marine également 
à Washington. Les deux liini tres différèrent d avis. On 
, ou.mis la dispute au Président des État -Unis d·.Amériq110, 
qui, ne voulant pa lui-même . e charger d'une que tion ])lus 
délicate que difficile, la renvoya au Ministère de la Justice. 
Là, un Salomon quelconque trouva une solution ; les deux 
officiers étant du même rang, la date de commission devrait 
décider, exactement comme dan. le monde diplomat,ique, 
la préséance dépend de la clatc de nomination officielle 
de l'arrivée de Messieurs les Diplomates du même grade. 
L'amour-propre existe, semblc-t-il~ dans le Nouveau }fonde 
aussi bien ql1e dans l' .Ancien. 

C'est airn;i quo l'on arrange, tLU moyen do l'alphabet 
français, la question de préséance qui a troublé les nations 
pondant des siècles ; de la même manière et pour la même 
mison, on a facilité la marche des affaires par l'adoption du 
français comme langue officielle des conférences internatio
nal-0s. Il n'a pas été toujours question d'accorder une préémi
nence quelconque au français ; on u 'y pensait même pas. 
On se faisait compTendre par l'emploi d'lme langue généra-· 
lement connue par les gens du monde et, après l'adoption 
du français, les nations étaient à même de pouvoir nommer 
leurs représentants paTmi les gens du monde qui savaient 
le parler. Le Secrétaire d'État principal de Sa Majesté 
Britannique amait pu trouver assez d'Anglais sachant à. la 
perfection la langue française et le Secrétaire d'État des 
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États-Unis aurait pu trouver, parmi ses compatriotes, des 
gens familiarisés avec le français. Mais, en ce cas, M. Lloyd 
George et lVI. Wilson auraient dû diriger de Londres et de 
Washington cette conférence de Pari , que feu le vicomte 
Bryce a cru pouvoir appeler le plus grand fiasco diplomatique 
depuis deux siècles. 

Quelles étaient les raisons, ou plutôt les arguments, 
parce qu'il n'y avait pas de raisons proprement dito3, pour 
faire adopter deux langues officielles de la 0onférence1 
C'étaient, d'après M. Lloyd GooJ'ge, le double fait que c'était 
la première fois quo les deux pays anglo-saxons se trouvaient 
représentés dans une conférence internationale, ot que, 
d'autre part, les États-Unis, ayant une population de langue 
anglaise, de plus de cent millions d'habitants, la Grande
Bretagne une population do soixante millions d'habitants 
do même langue ot, en outre, 300.000 habitants aux Indl'S 
sachant l'anglais, il y avait à pou près cent soixante-dix
millions de personnes appartenant au bloc anglais. Or, du 
vivant même do M. Lloyd George, et heul'eusement pour 
l'Empiru britannique, il est encore assez jeune, les deux 
branches du monde anglais avaient a sisté à des conférences 
internationales ; à la première Conférence de la Paix do 
1899, où vingt-cinq (ou vingt-sept) pays se firent représenter, 
et à la deuxième conférence internationale do la paix, où 
assistèrent quarante-quatre nations, y comp1·is la G1·ande
Bretagùe et les États-Unis d'Amérique. L'argument tiré 
de la population n'était donc pas heureux. 

M. Wilson ne se contentait pas des chiffres de l\I. Lloyd 
Georgo. Il ajoutait que l'anglais ost la langue prépondé
rante dans le monde et que plus do la moitié de la population 
du globe parle l'anglais ; mais il ne se souvenait pas de la 
Chine, où à peu près quatre cent millions de Chinois parlent 
(il est raisonnable de le croire) le chinois.M. Wilson ne donnait 
pas de définition de monde civilisé, mais il considérait sans 
doute comme << civifüées >> les puissances, y comp1·is la Chine, 
qui avaient déclaré la guerre_ à _l'Allemag11e. E t, comme 

SCOTT. 3 
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pui-·sauce civilisée, la Chine était invitée à la Conférence de 
la Paix. On recule pour ?niei,x sauter. M. Wilson admettait 
bien que le français est la langue diplomatique de 1 Europe, 
mais il insistait ur ce que les règlement· à faire concernant 
non seulement l'Europe, mais aussi 10 monde entier. L'anglais 
est, disait-il, la langue diplomatique él.u Pacifique. 

Vainement M. Clemenceau répondait-il que la guerre 
mondiale avait lieu on Europe et que << si la guerre devait 
un jour recommencer, c'est sans doute sur le ol français 
qu'on se battrait>>. M. Wilson était de l'opinion qu'il était 
difficile de s'en tenir aux précédents diplomatiques de 
l'Europe, dans le cas d'un accord toucha,nt au << monde 
entier>> et il maintena.it hardimont qu'on ne pouvait, en 
faveur du français, << citer aucun précédent qui s'appliquât au 
monde entier •> • 

.A.vaut de discuter l'exactitude d.e ridée contenue dans ce.· 
mots, la << langue diplomatique du Pacifique >> qu ïl avançait 
comme une ra.ison pour l'usage de l'angla,is, dans le réglement 
des questions du Pacifique, on doit citer tm précédent 
s'appliquant au Pacifique aussi bien qu'àl'Emope. L'œuvre 
de la Haye répondait à, cette condition. Quarante-quatre 
nations y étaient représentées, y compris la Chine, le Japon, 
la Grande-Bretagne, les Etats-Unis. 

M. Lloyd George n'était pas grand amatelU' de l'œuvre 
de la Haye et M. le Président Wilson, dit-on, manifestait 
de l'impatience chaque fois qu'on la mentionnait en sa pré
sence. La langtte officielle adoptée à l'usage de ces c.onfé
rences était le français et les traités sont rédigés dans cette 
langue ; on en a fait une trnduction anglaise et le Président 
des Etats-Unis l'a envoyée au Sénat, qui, bien que t011tes 
ces déclarations fussent en français et pas en anglais, les 
a toute,' ratifiées. Et on peut düe, avec une certaine fierté, 
que le énat a pu approuver l'œuvre complète et entière 
de la deuxième Conférence et que le Gouvernement des 
Etats-Unis était p1·êt à l'échang des ratificati.ons des 
conventions y signées, y compris la convention relative à 
l'établissement d'une cour internationale des prises. 

On pourrait dixe, si l'on voula,it faire une plaisanterie et 
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f;i le slljet n'était pas tTop sérieux pour des plaisanterie:, que 
les grands traités internationaux approuvés par le Sénat 
et ratifiés par le Gouvernement, étaient les traités conclu, 
en français et dont le texte anglais n'est qu'une traduction. 
Mai.- ce serait une plaisanterie parce que lo Sénat et les 
citoyens des États-Uni, p1•éfèrent le fond à, la forme et 
donnent leur approbation si le fond leur paraît acceptable, 
sans s'occuper de la forme, ou même de la langue dont on fait 
emploi . 

.A Versaille , le Président \Yilson a fait accepter l'anglais 
comme l'une de.· langues officielles. Il a envoyé au énat 
le Traité de Ver·ailles, dont le texte anglais avait le carac
tère officiel. Le Sénat l'a rejeté et sur appel au peuple des 
États-Unis, ou pour se servir d ·une expression plu fa, tueuse, 
sm << reforendum solennel >>, le Traité a été également 
rejeté. 

On peut dire, avant de quitter cette partie du sujet, que 
la France fit des concessions au Président 1Vïlson, y compris 
la matière de la langue, dans l'espoir de faire accepter les 
traités et de recevoir les avantages que le Traité de Versailles 
lui a donnés. 

Mais en fin de compte, il en est comme si les États-Unis 
n·ava.ient pas été représentés à la Conférence, puisque le 
traité n ·a jamais été ratifié par eux. L'Empil·e britannique 
e:t le seul à en bénéficier à l'égard de la langue anglaise, que 
l'on n'aurait pas adoptée comme officielle sans l'însi •
tance de M. Wilson à argumenter de la population de langue 
anglafae de 70 millions d'habitants. 

Que penser de cette idée, invoquée par M. Wilson, que 
l'anglais est la langue diplomatique du Paci.fi.que1 

Les Puissances de ces parages sont le Japon et la Chine. 
M. Wilson s'est contenté de formuler son opinion : il ne la 
renforce par aucune autorité de ce· Puis, ances. Or, l' Ambas
sade du Japon et la Légation de Chine à Washington lui 
donnent tort . En réponse à une lettre que j'ai récemment 
9idressée à toutes les de1u, on m'assure, en ce q1ù concerne 
le Japon, que la langue diplomatique japonaise est le japo
nais; qu'à Washington on se sert de l'anglais dans les com-
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munications officielles avec le Gouvernement <1 Américain >> 

comme on se sei·t du français à Paris, et que l'on fait emploi 
d'autres la.ngues pour de, raisons spéciales. La réplique de la 
Légation Ohinoise à. Washington est toute semblable; 
dans les communicatio;ns à. Pékin, les Japonais emploient 
le japoJJ.ais, le Gouvernement de la République chinoise 
répond en chinois ; à Washington, la Chine emploie l'anglais ; 
à, Paris, le français, etc ... Mais, tout en se servant d'autres 
langues pour des raisons spéciales, la langue diplomatique 
est le japonais pour le Japon et le chinois pour la Chine. 

Voici des extraits de la réponse japonaise : 

1, Le japonais est, comm vous le dites, la langue officielle diplo
matique pour nous. J\fais la questiou est pour nous en grande partie 
une question de convenance. 

Permnttez-moi do parler d'abo d d s traités. Eu plusierus ca , 
nos traités de commerne sont rédigéF dans une seule langue. Nos 
traités avec les États-Unis et l'Angletene sont eu anglais. Notre 
traité avec la Bolivie est aussi eu anglais. Nos trnités avec la 
France, l'Italie et la Belgique sont tous en français. 

En d'autres cas, les t ·aités sont écrits en trois langues : p ·emiè
n ,ment, les langues des parties contractantes et en outre, en anglais 
ou en :fJançais, pour départager en cas de divergence entre les deux 
premim s textes. Par exemple, nos traités avec l'Espagne, l ' Argen
tine, le Chili, la Colombie et le Mexique sont en japonais et en 
espagnol, et aus i en anglais, la dernière langue faisant foi en cas 
de divergence. 

En d'autTes cas, les traités sont écrits eu deux langues. La 
Convention rnlative a-ux rapports commerciaux entre le Japon et 
l s Indes est en japonais et en anglais. Les trnités avec la Chine 
sont généralement rédigés en japonais et en chi;nois. 

Les ambassadetus et les minietres japonais l>, l'étranger commu
niquent avec le Ministre des A:Œaües Étrang~res dans la langue 
du pays auprès duquel ils sont accrédités. 

A Tokyo, le Ministère des A.fl'aires Étrangères du Japon commu
nique en japonais avec les ambassadeurs et ministTes étrangers, 
mais on ajoute une traduction soit en anglais, soit en français, sauf 
dans le cas de fa conespondance adressée aux Ambassades de la 
Grande-Bretagne, de la France et de l'Allemagne. La raison en est 
peut-être que ces Ambassades se sont pourvues de traducteurs 
compétents depuis bien des années. D'ordinaire, les Ambas·sadeurs 
et Ministres étrangers écrivent au Ministère des Affaires lhran
gères du Japon dans leurs langues rnspectives ou en japonais. 
Toutefois, ou emploie l'anglais ou le français a.am; le cas des pays 
cl.ont les langues sont peu connues. » 
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parfait, exquis même, mais il s'agissait d'influencer L 1\Til
son et l'anglais était le meilleur moyen de le faire com.sentir 
au transfert du Shant1mg au Ja:pon. U. Wilson aurait dû 
insister pour qµe cette grande et sa,inte province fût rendue à 
la Ohine- ce que le Japon a fait tout récemment - ; mais 
M. Wilson craignait que, sans le Shantung, le Japon refusât 
de faire partie de la Société des Nations, dont lui-même fut 
l'avocat inépuisable. Le Japon entra dans 1'1, Société des 
Nations, mais << l'Amérique, États-Unis d' >> ne se laissa pas 
séduire, même par un texte officiel anglais : le Sénat des 
États-Unis ne ratifia pas le traité de Versailles. Pour obtenir 
la constitution de la Société des Nations, 1\1. Wilson aurait 
cédé le Shantung, même si les Japonais << s'étaient tus >> 

en anglais, en françai ·, ou dans n'importe quelle autre 
langue. 

A la Deuxième Conférence de la Haye, Lou Tseng Tsiang, 
n..inistre de Chine à Brnxelles, représentait son llays. Il se 
servait du français à la Haye. Douze ans plus tard, il fut 
le premier délégué de la Chine à la Conférence de Paris, où 
il aurait essayé de convertir à son point de vue JH. Wilson 
par un français qu'il parlait à la perfection, si l\I. Wilson 
avait su le français. La déléga ion était préparée à toute 
éventualité. Un a.utre délégué, alors Ministre de Chine· à 
Londres et qui I)arle l'anglais des Anglais, présenta la cause 
de son pays en anglais, << la langue diplomatique du Paci
fique >>. Le mauvais anglais du délégué japonais prévalut 
contre le parfait anglais du délégué chinois. Les quatre cent 
millions de la Chine, malgré la << langue du Pacifique >>, 

ne prévalurent pas contre les cinquante millions du Japon, 
son armée et sa flotte, toutes deux de première qualité. 

Mais à la veille de la Conférence de Paris, le Japon donna 
un démenti formel aux rêveries philologiques de M. 'Wilson. 
Après l'armistice du 4 novembre 1918 et avant le 18 jan
vier 1919, date de l'ouverture de cette co;nférence funeste, 
le l\Iinistère des .Affaires Étrangères publia un recueil en 
deux volumes des traités du Japon avec l'étranger. Cet 
ouv1·age est en français depuis la page de tête jusqu'au der
nier mot. 



CILiP. I. - LA QUESTION 27 

Un examen méticuleux des traités conclus, soit par le 
Japon, soit par la Chine, constate une tendance évidente, 
surtout da.us les dernières années, de leur part à considérer 
le français comme << langue auxiliaire >>. 

Rien n'est si dangereux qii'im ·ignorant ami. 

Le désir de M. Lloyd George était de donner à l'angla.is 
un caractère officiel. C'était une solution prntique et c'était 
assez pour le moment. Il aurait accepté, - bien entendu, 
en traduction anglaise, - le proverbe fra,;nçais : << Ce n'est 
que le premier pas qui coûte>>. Quant aux difficultés d'in
terprétation des textes, la Société des Nations en déciderait. 
Chaque texte étant officiel, comment pomrait-ou rejeter 
un mot ou une phmse de l'un en faveur de l'autTe'? La Grande
Bretagne ratifie le texte angb,is et de même M. Wilson insiste 
pour que le Sénat des États-Unis ne ratifie que la traduction 
anglaise d 'un t xte officiel de langue étrangère. Ainsi la 
question est du domaine de la politique et non du droit. 
La conclusion est claire comme le jour. Le texte anglais est 
et reste officiel pour le monde anglais. Ou rejette le texte 
français. M. Lloyd George était trop avisé pour le diTe, 
M. Wilson ne l'était pas assez pour rester dans l 'ombre. 
Le français, a-t-il dit, a été la langue diplomatique de 
l'Europe. L'anglais est déjà la langue diplomatique du 
Pacifique et, en réalité, la langue mondiale. Alors on tranche 
la question sans difficulté. << Il est vraisemblable, déclare 
l\I. Wilson, que l'on trouvera plus facile d'interpréter le 
français et l'anglais, le français parce qu'il a été la langue 
diplomatique européenne, l'anglais parce qu'il est la langue 
parlée par plus de la moitié de la popuhttion du globe. >> 
M. Wilson volùait écarteT toute question << de sentiment>>, 
parce que le choix des langues était une question d'ordre 
essentiellement <<pratique>>. Cela veut dire qu'on exclut 
le sentiment quant au français, mais qu on lui accorde une 
place à part dans la considérntion de la langue maternelle. 
<< Si l'on s'adresse à un Américai;n >i - (du Nord, aurait-il 
dû préciser), - << il est doutel1x qu'il puisse comprendre 
,également un texte français >>. Mais comme historien, le 
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Président Wilson au.rait dû se rappeler ce moment critique 
de la Révolution américaine, oh la France, se penchant sur 
le berceau du petit Ilercule à. peine né, lui parlait doucement 
en français et le protégeait contre tous les dangers afin qu'il 
püt accompliT plus tard les travaux que les dieux lui avaient 
dest:inés. 

Voici ce qui se passait en France, le 6 février 1778, ce qui 
se passait au Congrès des États-Unis et à Valley Forge, au 
mois de mai de cette année mémorable. 

Les treize colonies anglaises qui s'étendaient depuis le 
Canada au nord, conquis sur la France dans la Guerre de 
Sept Ans, jusqu'à la Floride, conqlùse sur l'Espagne dans la 
même guerre, déclarèrent leur indépendance de la Grande
Bretagne le 4 juillet 1776. Elles énumérèrent successivement 
les raisons qui justifiaient cette action particulière dans une 
fameuse Déclaration, adoptée par leurs représentants, 
réunis dans le CongTès Continental et Elles se proclamèrent 
indépendantes sous le nom d'Éta,ts-Unis. Elles éta.ient bien 
fi.ères d'être des sujets britanniques ; cependant elles insis
taient pour se gouverner selon lourconcoption de leurs propres 
intérêts, au lieu d'être exploitées dans l'intérl\t exclusif de 
la métropole. Elles formaient partie intégrante do l'Empire 
britannique et elles auraient été contentes de la position de 
sous-nations que l'on accorde aujolll'd'hui aux Dominions 
d'outre-rner (1). 

Mais, proclamer l':indépendance est de beaucoup plus 
facile que de la faire reconnaître. Il est douteux que les 
État,·-Unis eussent pu, d'eux-mêmes, la gagner; heuret1se-

(!) • Plus le temps s'écoule, plus s'accentue l'indP.pendance des possessions 
britanmques". traru;formées en États dénommés dominions ... En fait, les 
gouvernements des dominions se comportent ,\ peu pr,ls souverainement. 
Ils n'ont ni le désir ni le besoin de se séparer de la métropole. Jls sentent la 
nécessit6 d'une soliclarito entre toutes le~ parties de l'empire, dans l'inthêt 
de chacune d' lies et de leur ensemble.lis veulent faire leur devoir de membres 
de la grande famille britannique. Mais ils entendent traiter d'6gal b, ég:ü avec 
le gouvernement de Londres. Leurs conférences périodiques ont pour objet 
de réajuster leur politique et aussi de demander des explications an Cabinet 
anglaiR, sur la direction de la politique extérienre. >> Auguste Gauvain, clans 
le Journal des Débat-•, 3 octobre 1923. 
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ment, ils ont trouvé une amio parmi los grandes nations. 
La Franco fut tout indiquée. Elle vOlùait so venger de sa 
réoonto défaite. Elle attendait l'occasion do rétablir lo désé
qlùlibre om'opéen, dû à la perte de ses propres colonies, par 
la porte des colonies anglaises au Nouveau Monde. Mais 
Elle no cherchait ni la conquête du Canada (1) ni la subordi
nation à ollo-mêmo de colonies anglaises, qui étaient en 
lutte mortelle avec la métropole. Elle voulait les affranchir, 
leur garantir leur indépendance commerciale et politique de 
la mère-patrie et con erver à tout jamais l'amitié des États
Unis (2). Ce n'était pas une politique dé intéressée, mais elle 
n'était pas non plus égoïste, comme celle de l'Espagne, par 
exemple, qui voulait s'emparer de Gibraltar et reprendre la 
Floride, sans faire came commune avec les États- nis, 
afin de ne pas encolll'ager l'esprit d'indépendance chez 
1 Amérique espagnole. La politique des nations se base sur 
lelll's intérêts réels ou imaginaires, et tout ce que nou pou
vons e pérer, même désirer, c'est quo, par un examen pro
fond, l'intérêt particulier de chaque État soit conciliable 

( L) La France, par l'article 5 du traité cl'alliancc du G féVTier 1778, renonça 
express<'.•ment au Canada. - Yoki le texte mfane du traité: << Au cas que les 
États-Unis jugeassent i, propos de tenter la réduction do la Puissance Britan
nique, qui reste encore clans les parties septentrionales do l'Amérique, ou les 
Isles de 13ermucles, ces Pays ou Isles, en cas de succès, seront conf<'.•cl/.rés 
avec lesdits ~tats- Uni-. et en déponclront. •> :\lartens, Recueil de Trait{•,. 
2• érl., t. II, p. G0<3. - Les différentes expi-clitions contte le Canada ne r<'•us
sirent pas et le grand Dominion reste encore anglais. 

(2) Les amis do la France et les partisans de la Grande-Bretagne s'accordent 
lt reconnaître la conduite gc,nércuse, mêmo magnanime, de la Fi·ance. on ce· 
qui concerne les 11:tats-Unis. J,es sentiments de Washington et de Franklin 
sont trop connus pour qu'on les cite une nouvelle fois; d'ailleurs, on les 
trouvera, dissérnin<'.·s clnns le texte do la pré•sento étude. Donnons les opinions 
do doux hommes cl"É!n.t de la Rérnlu!ion, qui méritent notre attention, et 
qn·on considère g<'.·nfrnlemont comme les représentants du 1 oint de Ylie 
ang:lo-R, xon. 

Voici la cons!atn(ion cl'.\lexander Hamilton, à 'ew-York, éloignée de 
l'influence française, ù la date du 13 juillet 1793: « La Franco n'essaye pa~, 
clans le premier cas, do profiter de notre situation pour nous arracher des 
conco8sions humiliantes ou coûteuses, comme prix de son aide; ni, plus 
tar l, au cours do la guerre, à imposer cle dures conditions pour des aides spé
ciales. 

, Bion que cetle manière de faire fût dictée par la politique, o'é-tait cepen
dant une politique magnanime, une politique qui, en soi, constitue toujours 
un droit à l'approbation et à l'estime de l 'humanité, et aussi un droit à l'amitié 
et :\ la reconnaissance cle la personne en faveur de qui elle est pratiquée. » 
The lVorks of Alexander Ilamil/011, editecl by Henry Cabot Lodge, :New-York,. 
11)03, t. TV, p. 4Cl~. 
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avec l'intérêt général de toùtes les nations (1). Si l'inclépen
da,nce des États-Uni· marque une étape dans le développe
ment de l'histoire moderne, la politique française fut ~ien 
éclairée . En tout cas, nous, Américains, pardonnons volon
tiers l'intérêt particulier dont nous profitons et urtout 
lïnLérêt particulier qui a fait intervenir la France da,ns la 
querelle avec la mét-ropole qui, en nous procurant notre 
indépendance, a contribué au bien-être de l'humanité. Le 
6 avril 1917, les États-Unis déclarèrent la guerre à l'Alle-
111,agne, en raison de· actes de guerre commis par le Gou
vernement impéria+l envers le Gouvernement de la Grande 
République (2). Les Étaits-Unis furent animés par un iu.té
rêt particulier; leur participation dans la Guerre Mondiale 
profita. atlk~ nations alliées, et peut-être valut à la France son 
<1 intégrité tenitoriale >> et son <1 indépendance politiq11e >>. 

L'intervention de la France fut aussi prévoyante que 
prudente. Le moment était propice. La capitulation de 
l'armée anglaise à Saratogft fit voir qu'avec l'appui étran
_gcr, le succès de· révolté' était po,·sible (3). 

( 1) Le gé11érnl W,ishington est.de l'opinion que les nations con 1.1ltent leur 
propre profit et qu'elles ne se soucient pas des intérêts des autres, si les iuté
rêts de 1'1111 et l'autre ne sont pas identiques. ,, ]\fois c'e tune maxime, dit
il, fonrlée sur l'expérience universelle de l 'humanité, qu'il ne faut faire con
füince ù aucun pays, si ce n'_est clans la mesure où il e t lié l ar son propre 
intérêt; et aucun homme d'Etat ou politjcien avisé ne se hasardera ,\ violer 
une telle maxime, ;, TVritings of George Washington, i. VII, p. 263. 

(2) Voici le texte de la déclaration de g11erre des États- Unis : <- Attendu 
que le Gouvern ment impérial nllemancl a commis <les actes répi-lés rl'lrnsti
lité contre le Gouvernement et le peuple des États-Unis d'Amérique : En 
conséq aenoc, qu'il soit Résolit par le Sénat et la Ghainbre des Rez)résentants 
des Etats-Unis d'Amérirzue, réimù; en Congrès, que l'état de guerre entre les 
Etats-Unis ct, lo Gouvernement impérial Allemand, qui a éM ainsi imposé aux 
Etats-Unis, s!Jit par les présentes formellement déclaré; et que le Président 
soit, et il est par le présentes, autorisé et churg'· cl'employc>r toutes les fotces 
navales et militaires des États- UniB et les reRsources du Gouvernement, 
pour faire la g11erre au Gouvernement impérial .illemand; et pour mener le 
conflit il bonne fin, toutes les ree;sources cln pays sont par les préseutes enga
gées par le Congrès des :États-Unis. » 

(3) A cet égard, la bataille de Saratoga peut être consiclcrée comme une 
des bat,-iilles décisives du monde! elle fait époque dans la Révolution d'Amé
rique, puisqu'elle a amené la France à prendre part à la guene de !'Indé
pendance. Ce fut l'une des heures les ph1R critiques et les plus décisives 

,de l'histoire de la liberté américaine. <<Voilà.le moment n'agir», écrjvait le 
comte de Vergenne,. ~ .dut nunc aut nunquam : le t.emps perdu n'a peut-être 
pas été perdu par"notre faute; en tout. cas, il n'y a en plus à perdre.» Charle
magne Tower, Le Jllrirq1ris de La Fayett~ (traduit de l'anghtis par Mme Oaston 
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Nous }lensions alors, en 1778, quand la situation semblait 
-dé espérée, que l'intervention de la Franco as-snrerait 
rindépendance ; nous le savons aujourd'hui; nous nous en 
étions souvenus en 1917. Des comtés entier,• portent, roux 
États-Unis, les noms de La Fayotte et Kalb - l'avant
garde de fa Victoire ; - il y a bien des villes qui, 'appellent 
La Fayette ou Kalb ; des pbces publiques ot des rues 
nombreuses perpétuent chez nous les noms de ces bienfai
teur, . Dans la capitale même des États-Uni, , la Place 
La Fayette, ornée des monuments en bronze de La Fayette 
-et d.o Rochambeau, est tout en face d.e la Maison Blanche. 
L Congrès df:l l'Union a érigé à Aunapolis, capitale de 
l'État de MarJ land, un monument au baron de Kalb, le 
-commandant des troupes de )Iaryland, tombé pendant la 
guerre sur le champ d 'honneur, percé par des baïonnettes 
angL1,ises. Washington avait dit d.u brave générnl: 

« Il ne peut être accorùé trnp d'honneur par le Congrès à 
mémoire du baron de Kalb. Il était en tout ce qu'nn excellent 
officier doit être, et à la cause des États-Unis il a sac1·ifié. sa 
vie (1). » 

Et c'était sur son initiative que le Congrès vota, le 
l4 octobre 1780, le monument qui porte une inscription 
pleine de r,econnaissan e et de gratitude (2). 

Lo jour de la reddition de l'armée do milord Cornwallis, 
.à Yorkstown, à cause do la victoire x1:. x:1::-i yiv x1L xtr:ri 
0±),1,"r·r,'1, qui assurait l'indépendance dos . États-Unis, le 
.général Washington envoya son rapport au Président du 
Congrès ; il y exprimait, dan · les termes suiva,nts, son 
appréciation sur le comte de Rochambeau, général en chef 
,de l'armée expéditionnaire françai e : 

« Je manquerais cle g ·atitnde, si je ne mentionnais iL c6tte occa
.sion, avec le sentiment cle reconnaissance le plus chaleureux, l'aicle 
très encourageante et utile que j'ai reçue, au cours cle nos opéra-

Paris), Paris, 1902, t. T, p. 291. Voir aussi Henri Doniol, Hisloil'e de la parti
cipation de la France à t'étnblissemcnt des Etats-Uni-9 d' A·mériqu~, Paris, 
1892, t. I, p. û43. 

{I) TVritinqs of George Washington, Ford edition, t. VIII, p. 4:..2. 
(2) Voir Journal of tlw Continental Oongress, 1774-1789, Washington, 1904, 

t. XVIII, p. 923. 
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tions, de Son Excelle11ce le comte de Rochambeau et de tous ses 
officiers de tous rangs, dans lelll'S fonctions diverses. Rien ne pour
rait égaler le zèle de nos alliés, si ce n'est l'esprit d'émtùation des 
officiers américains, dont l'ardelll' ne permettait pas que leul'S 
efforts fussent dépassés ( 1 l. » 

Voici ce qu'il dit, dans le même rapport, au sujet du 
comte de Grasse, commandant en chef de la flotte française 1 

qui, par sa victofre sur la flotte anglaise, a coupé la retraite 
aux anglais : 

« Je voudrais qu'il fùt 6h mon pouvoir d'exprimCT au Congrès 
combien je dois au comte de Grasse et aux officiers de la flotte 
soue ses ordres, pou!' l'aide distingL1ée qui a été apportée par eux, 
entre lesquels et l'ai'mée a subsisté la plus heureuse unité de senti
ments et d'idées, et dont toute collaboration possible a été reçue 
dans les rapports les plus harmonieux (2). » 

Mais ce n·était pas assez, le lendemain, il écrivit person
nellement au comte de Grasse : 

« La reddition de York, dont les .Alliés ont tiré tant de gloire et 
d'avantages, et clont l 'hoIUleur revient à vofa'e Excellence, a cle 
beaucoup clépassé nos espoirs les plus optimistes (3). » 

Au si le Congrès décida qu'un monument fût érigé à 
Yorktown, pour célébrer la victoire due à cette alliance 
inoubliable du lfouveau et du Vieux Monde (4). 

(1) The ll'ritin(fs. of George TVa-Yliington, t. IX, p. 387. · 
Acte du Congrès du 2!) octobre, 1781 : « Résolu que les remerciements des 

États-Unis assemblés en Congrès soient présentés à S. E-xc. le comte <le 
Rochambeau, pour la cordialité, le zèlt>, Je jugement et la fortitude avec 
lesquels il a secondé et accéléré les mouvements de l'armée alliée <'ontre la 
garnison anglai e à York.>) Traduction de Doninl, Lei participat-ion de la 
Franr,p, t. Y, J). 588. 

(2) TVritings of George 1V ashington, t. IX, pp. 387-8-
<< Résolù,.,. que les remerciernents <les États-Unis, réunis en Congrè~, 

soient présentés à Son Excellence le comte de Grasse, pour l'habileté et, la 
bravoure qu'il a montréeq en attaquant et eu battant la flotte britannique, 
au large de la baie de Cbcpc..soke, et pour le zèle et la rapidité qu'il a montrés 
en apportant,avec la flotte sous ses orclteB,l'aicle la plus efficace et <listingu6e 
aux opérations de l'armée alliée, à Yirginie. ~ Journal of the Continental 
Congress, t. XXI, p. 1080. 

(3) TT'ritings of George Washington, t. IX, p. 389. 
(4) Acte du Congrès du 20 octobre 1781 : <• Résolu que les États-Unis, 

réunis en Congrès, feront 6lever à York (Viginie), une colonne de marbre 
ornée des emblêmes de l'alliance entre les États-Unis et Sa Majesté Très 
Chrétienne ; et portant comme inscription un récit succinct de la soumission 
du comte Cornwallis.~ Journal of the Continental Co11gress, t. XXI, p. 1081. 
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Comme l'a dit Charlemagne Tower, notre Ministre à, 

Vienne, ambassadeur à Saint-Pétel'Sbomg et plus tard à, 

Berlin, dans une monographie magistrale sur le Marquis de 
La Fayette et la Révolution d'Amérique : 

Au milieu de la lutte, et quand elle paraissait la plus déses
])érée, la France nous a tendu sa main ptùssante ; les docu
ments d(js archives de France sont là pour prouver avec 
quelle sollicitude la cause américaine a été suivie, couvée, si 
l'on peut dire, par le comte de Vergennes, secrétaire d'État 
aux Affaires Étrangères, dont le nom, avec ceux de Rocham
beau, d'Estaing (1), Gérard (2), La Luzerne (3) et de Grasse, 
doit être à, jamais vénéré des États-Unis (4) ... 

Mais ce dont Franklin et les autres patriotes américains 
témoignèrent leur reconnaissance, ce dont il faut qne les 
América,ins se souviennent tot1jours, c'est que la France est 
outrée dans la lutte, qu'elle nous a accordé l'app1ù dont nous 
avions besoin et que, quel qu'ait été son intérêt propre, c'est 
son concours dans la guerre de l'Indépendance qui a rendu 
possible, dès le xvrrre siècle, l'affranchissement de l'Amé
rique (5) . 

( 1) Le 17 octobre 1778, le Congr~s vota la résolution suh-ante : « Délibéré 
que Son Excellence Monsieur le comte d'Estaing a constamment agi en brave 
et sage officier ; que Son Excellence, le~ officiers, matelots et soldat sous 
ses ordres ont rempli tout ce il, quoi les Etats-Unis pouvaient s'attendre de 
l'expédition, autant que les circonstances et le genre de service l'ont pu 
admettre, et qu'ils ont tous de puissants titres i, l'estime des amis del' Amé
rique.» Traduction de Doniol, La Participation de la France, t. Ill, p. 421. 

Le 30 septembre 1779, le général Washington écrit au ;\Iarquis de La 
Fayette: << Les glorieux succès dn comte d'Estaing aux Tncles Occirlontales, 
non seulement accroissent le patrimoine de la France et ajoutent un nouveau 
lustre il, ses armes, mais encore sont la source d'un malheur nouveau pour 
notre tendre et génlreu8e r,arentc et doivent servii- à la convaincro cle la tolie 
qu'il y a à quitter la proie pour l'ombre; ot comme nulle expérience ne vaut 
<:elle qu'on achète, j'espère qu'elle aura une surabondance de la guerre de 
connaissances, et sera convaincue, ainsi je l'espère, que le monde entier et 
chaque t _vran pouvant exister, que la rou1.e la meilleure et la plus Eûre de 
l'honneur, de la gloire et de la vraie dignitc\, est la justice.,> Jf"riting~ of 
George Washington, t,. VIU, p. 70. 

(2) Conrad Alexandre Gérard de RayneYal, premier rninistre·cle la France 
aux Etats-Unis ( 1778-1779). 

(3) Le Chevalier de La Luzerne succéda à M. Gérard comme Ministre MlX 
lttats-Unis (1779-1783). 

U) Tower, Le M arqiiis de Lei Fayette, t. I, f • 111. 

(6) Ibid, t. I, pp. 206-7. 
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Que l'on me pardonne encore une citation de M. Towerr 
_pour qu'on ne m'accuse pas trop do partialité (1) : 

Le traité d alliance avec la France assurait lïndépendanco 
des États-Unis, et bien qu'il fut certain que l'Angleterre no
céderait pas ai, émeut sur ce point, que la guerre allait oontj
uuer, peut-être même avec un no1-1vel acharnement, elle 
allait certainement revêtir un caractère très différent. 
L'existence de la nation était devenue 1m fait (2). 

Le traité d'alliance éventuelle et défensive a rendu effec
tive la déclaration d'Indépendance et a permis aux États
Unis d 'imposer de nouveaux principes commerciaux au 
monde moderne. Reprodlùson ici de1L.-x: articles du traité 
d'alliance : 

A.RT. SECOND. - Le but essentiel et direct de la présente alliance 
défensive, est de maintenir efficacement la liberté, la souveraineté 
et l'indépendance absolue et illimitée des dits États-Unis, tant en 
matière politique que de commerce. 

Ain. ONZE. - Les deux Pa1-ties se gr,rantis ent mutuell ment 
dès à p1·éscnt et pour toujotu·s envers et contre tous, savoir les 

(l) La. Rochefoucatùtl ne dit-il pas que(< c'est une gra.nde folie de vouloir 
être sage tout seul». S'il y a de la (< sagesse ~ dam cette petite étude, elle 
a.ppa.rLient à autrui. Je rue fortifie autant que possible de leur autorité pour 
mes opinions personnelles, et je me cache pa!'tont derrièrn leur,s propres 
parole~. 

(2) Tower, t. I••·, pp. 298-9. 
Quarante-cinq ans plus tard, John Quincy Adam$, secrétaire cl'Éta.t des 

États-Unis, s'exp1·ime ainsi, dans une dép&he officielle, sur le tmité d'amitié 
et de commerce datée du 2ï mai 18~3: << Le préambule est considéré comme le 
premier cas des annales cliploma.tiques des nations, dans lequel les _yr_ai. 
prinnipes de toute·· négociations ùquitables de commerce entre des Etats 
indépendants se sont trouvés éta.blis et proclamés au monde. Ce préambule 
a rempli, dans le fondement de nos ra.pports commercia.ux a.vec le reste du 
monde, le rôle occupé par b Déclaration !'Indépendance dans le fondement 
de notre gouvernement interne. Les deux do<'uments éta.ient deux exposés 
d'un seul système développé au moyen de longues et soigneuses délibéra
tions, par les fondateurs de cette Union au sein clu Con.~rès mémorabb de 
1776, et com1ue la Déclaration d'Indépendance a. formé le fondement de 
t,outes nos institutions internes, le préambule de notre traité a.veo la. Fra.nce 
a. placé la. pierre a.ngulaire de toutes nos ,communica.tions subs~tquentes avec 
le.s na.tions étrangè-res. Ses princjpes doivent donc être profoncl6ment gravés 
clans l'esprit de tout homme d'Etat et de tout négociatem· de cette Union 
et les premiers quatre articles de ce traité a.veo la France contiennent l'exposé 
pratique de ces principes, que l'on peut prendre pom modèle., IVriting.s 
of John Quincy Ada.ins, 1820-1823, eclited by Worthington Chauncy Ford, 
1917, pp. 441, 460-461. 
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::f:tat ·-Unis à Sa .fojesté b ès ùk·étie.ruie les possesi:ionr; actuelles 
de la Couronne de Fr 0 nce en Amérique, ainsi que celles qu'elle 
pourra acquérir par le futur Traité de pah:, et Sa fajesté TJè,; 
Chrétienne g&rantit de sc,u côt.é aux :€fat. -Unis, leur liberté, leu!' 
souveraineté t leur indépendance absolue et illimitée, tant e11 
matière de politique que de commerce, ainsi que lems po sessic;u~ 
et les accroissements ou conquêtes, que leur confédé"ation pomTa 
se procurer pendant la gue•-re, d'aucun des Domaines maintenant 
ou ci-de""ant possédés par la Gnmde-Brctague dans l'A_mérique 
septentrionale, conformément aux articl s cinq et six ci-dessm; 
et tout ainsi que leur' pos ·es ions seront fixées et B,ssurécs aux dits 
:€tat, , au moment de la ces ation clo leur gue re actuelle contre 
l'Anglete re (1). » 

On comprend pourquoi << la nouvelle annonçant la igna
ture des traités >>, potu citer encore Tower, << fat reçue en 
Amérique avec des tran. port, de joie>>. 

Le: traités arrivèrent le samedi 2 mai 1778. Le Congrès 
étaiL en vacance, mafa il fut immédiatement convoqué à 
York, petite ville au , ud de la Pennsylvanie, parce que 
Philadelphie, son siège ordill'..1.ire, fut comme Nouvelle
York occupé par l'armée anglaise ou plutôt anglo-allemande 
parce qu'elle était fortement rcc1utéc de troupes <<louées>>~ 
r Angleterre par les petits prince· d'outre-Rhin. Le Congrès 
e réunit le lundi 4 mai et ratifiait séance tenante le· traités. 

<< Dans le débordement de joie qui suivit (2) ►>, nous dit 
I. Towcr, on les publia sans attendre << l'a sentiment ►► 

do la France, l'autre partie contractante, qui est de rigueur 
dans k monde diplomatique. 

Le Congrès, qui ·avait bien toute l'importance de !'affairer 
dé:sirait vivement quo l'amitié, dont le traité << d'amiLié et 
de commerce >> était le témoignage écrit et que l'alliance 
contractée par le traité << cl'alliance » garantissant l'indépen
dance des nouveaux États, fu ·sent permanentes et perpé
tuelles. A cet efiet, le 0ongrès pria Sa Majesté Très Chré
tienne de supprimer le: articles onze et douze du traité 
d'amitié et de commerce, qui pourraient, dans l'opinion du 
Congrè ·, provoquer des difiérends entre les deux pays (3). 

(1) Jo,irnal of the Continental Congress, vol. XI, pp. 449, 451, 452. 
(2) Tower, t. I, p. 229. 
(3) Comme il s'agit d'un contrat it perpétuité et non pas d'unestiptùation 
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Il n'est pas besoin de dire que les deux traités furent rati
fiés à l 'unanimité, bien que chacun des deux fût, dan, son 
texte original, rédigé et arrêté en langue française, comme le 
-déclarent Benjamin Franklin, Silas Deane et .Arthur Lee, 
les négociateurs de la part des États-Unis, en y apposant 
leurs signatures . 

Il y a du << sentiment >> dans la résolL1tion suivante du 
·Congrès de ces jours mémorables : 

" Il est décidé que ce Congrès, tout en appréciant la magnanimité 
et la sagesse de Sa Majesté Très Chrétienne si fortement attestés 
dans le iTaité d'amiti6 et de commerne et dans le traité d'alliance ... 
donne des instructions aux commissaires de présenter individuelle
ment ou collectivement et comm3 représentants des États-Unis 
à la Cour de France les sentim3nts de gratitude de ce Congrès à 
Sa Majesté Très Chrétienne à cims'.3 de sa conduite vraiml:'nt magna
nime envers ces États, sentiments e:x'pTimés dans les clits traités 
généreux et désintéressés et cl'assmer Sa Majesté qtte ce Congrès 
fait des vœux pom que l'amitié si heureusement inauguiée entre 
l:J, France et ces :f:tats soit perpétuelle (1). » 

p:isaagère et que la suppre3sion <les deux artide3 en fut le prix, d'après le 
dire m~me du Congrès, on ne saurait mieux faire que de citer in extenso 
le, pièces s'y référant ; les voici : 

T,e mardi, 5 mal 1778, le Congrès prit la résolu~ion suiva,,te: « ..... Mû par 
un sincère désir de rendre l'amitié et l'alliance si beurensement éta1lies I er
manenies st perpétuelles, et craignant que des différends ne puissent naître 
des articles 11 et 12 du traité d'amitié et de commerce, le Congrès est désireux 
que les articleR l let 12 soient rapportés eL, 

<• En conséquence, les commissaires, collecli\-ement ou individuellement, 
reçoivent pour instructions de faire tous leurs e[orts pour obtenir l'abolition 
des dits articles 11 et 12 du dit traité. >> 

En réponse ,\ la requête préseutée par les Commi saires américains J3. Fran
ld in, Arthur Lee et John Adams, le r.ouvornement français fit la d éclaration 
{!Î-après : 

<• Le Congrè. gén·~ral de ltt<its-Uni5 de l'Amérique Septentrionale ayant 
représenté au Roi que l'exécution de l'article ll du Traité d'Amitié et de 
Commerce signé le six du mois <le février dernier pourrait entrniner des incon 
vénients après soi, et ayant désiré en conséquence que cet articie dem<"urât 
supprimé, consentant en échange que l'article onze soit él(alement regardé 
comme non avenu, Sa Majesté, pour donner aux État ·-Unis d'Amlrigue sep
tPntrionale une nouvelle preuve de son afîection, ainsi que de _son t1<'.•sir de 
-consolider l'union et la bonne correspondance entre los deux Etals, a bien 
voulu avoir égarcl à leur représentation ; en consé-quence, Sa )fajesté a déclaré 
et clrclare par les présentes qu'elle consenti,, la suppresr•ion des articles onze 
et douze sus-mentionné et rtne son intenlion est. qu'il. soient re):!ardés comme 
n'ayant ja'Uais été compris clans le Traité signé le-six février dernier. 

~ Fait à Versailles, le premier jour dn mois de septembre nul sept cent 
soixante et dix-huit. 

ÛRAVIER DE VEP.OENNES. 

(:2) Journal of th e Continental Congress,~ t .. XI,r pp '.l ::iï -8. 
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Mais ce n'était pas assez pour les fondateurs de l'indé
pendance des États-Unis qui savaient, par expérience, ce 
qu'était la France. La Commission du Congrès, chargée de la 
préparation d'une formule de ratification et de publication 
des traités, recommandait<< aux habitants de ces États-Unis 
de considérer les sujets de France comme les sujets d 'un 
Allié grand et magnanime et de les traiter comme tels ... et 
de se comporter à. leur égard avec l 'amitié et l'estime dues aux 
sujets d'm1 grand prince qui, avec la magnanimité et la 
sagesse la plus grande, a traité avec les États-Unis sur la 
base d'une parfaite égalité et d'un avantage mutuel et s'est 
rendu ainsi le protectem des droits de l'huma,nité (1). 

Quelques mois plus tard (le 6 août), à l'occasîon de la 
réception solennelle du Ministre de France, le Président du 
Congrès prononça un discours dans << le langage des États
Unis >>, rédigé avec soin par une commission nommée à 
cette fin et longuement débattu avant son approbation par 
le Congrès. On y trouve un passage qui mérite d'être 
relevé : 

« Les vertueux citoyens de l'Amérique en particulier, ne pouITont 
jamais oublier la préoccupation bienfaisante man:ifestée par 
Sa Majest6 Très Chrétienne de leurs droits violés, ni cesser d 'y 
reconnaître l'aide cl'une Proviclence gracieuse qui leur a suscité 
un ami aussi glorieux que puissant.» 

Étant donné l'attitude du Congrès qui ratifiait à l'unani
mité les traités et exprimait sa gratitude et l'espoir d'une 
amitié éternelle entre les États-Unis et la France, on coin
prend pourquoi et comment M. Robert Bacon a pu dire, 
comme Ambassadeur des États-U,nis et en leur nom, le 
25 février 1912, à. Saint-Dié, au cinquième centenaire du 
baptême de l'Amérique à celle ville en 1507, que la France 
et les États-Unis avaie,nt contracté une alliance perpétuelle 
à Versailles. 

Que se passait-il dans le camp de l'armée américaine, 
à Valley Forge~ C'est encore à. M. Tower que je veux laisser 
la parole: 

( 1) Journal of the Continental Gonuress, vol. XI, pp. 468, 369 

SOOTT. 4 
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, Lei; réjouissances fur nt général s ; elles e1uen t de l'écho 
m;me au milieu de la désolation d Ya.lley Forge. Le C.:én6ral 
Washington, donna uu diner pour fêter l'événement; il y eut des 
fêtes cl 'un bout lt l'autre c1n pay1,, avec toasts, chansons, feux do 
joie (1 ). " 

Hohert l\Iorris, aloni tTésori r de États-1:-üi, et maiute
nant connu comme le financier de la Hévolntioù Améri
c.1ine. clans llUe lettre adressée au général Wa hington, le 
9 mai, << tradlùt le sentiment universel >>... << C'e t un 
bonheur immens.e ! Notre i,udépenda.nce est maintena11t 
asf;urée, notre pays sera libre. >> 

Le ::? mai, le général Washi,ngton donna un diner eL le 
mar 1ui · de La Fayette fit réunir autour de lui les officier.· 
Irançai ·, afin de fêter l'heureux événement. On peut ,'C' 

ligurer la joie de Washington (2) parce que la cause de,; 
Êtats-·cnis était maintenant la eau e de la France et on 
peut bien deviner la ati faction du jeuue marquis et de .·on 
compagnon de Kalb, qui, à, l'avenir, serviraient la France en 
combattant pour la liberté du ouveau Monde. 

Ce n·était pas tout. Le général Washington fait pa ·ser 21 
Yalley Forge une revue de troupes pour célébrer ralliaP.ce. 
Le :Major-Général lord Stirling, d'apr&s le titre que lui accor
daient le,• Américain mai que les Anglais refusaient de lui 
reconnaître, commanda la droite ; le marquis de La Fayette 
la ganehe, et le baron de Kalb la ,econde ligne. La ma
nœnvre s'accomplit à souhait. Elle Iut impo:ante, et, 
comme le clii .:.I. Tower, << c'étaient en quelque sorte de, 
actioni:; de grâce · nationale·, un remerciement pieu..~ pour 
la grande bonté dont la Providence avait gratifié les État;.,
"C"nis, en leur asstuant, par l'alliance de la France, fa, con-
11uèLe de leur liberté (:3) >>. 

Yoici l'ordre du .i our que le général "\Vashù1gton Jit afficher 
le 6 mai, à Valley Forge : 

, Le )!aitre iout-puh,sa.ut de runiYei!l.::._a bien vo1ùu prendre 
11itié de~ États-Unis d'.1.\.mtl ·ique; il lem a st1scité u:n ami puissant 

(l) JO'ltrnal of the Oo11ti11e11tal Congress, vol. XI, p. 766. 
(:!) Voir Doniol, La partici71ation de la France, !. III, p. 265. 
(3) Tower, t. I, p. 300. 
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11,unli les princes de la tel':re, afin c1e les aider à établir lem libe1 té 
et leur indépendance sm c1es base solides. Louons la bonté de Dieu 
et célébrons en un jour con ·acré l'important é,éneme:nt que nous 
devons à sa divine in,ten·ention. Toute les brigades s'assemblernnt 
à neuf hemes, demain matin, dan · cette intention ; les aumônierfi 
liront Je contenu c1e la cl.eTnière clépêche <le la Gazette de Pennsyl
i·onie du 2 cournnt ; ils offri ·ont c1 s actio11s de grâces et JJl'onouce
rnnt uu discours apprOJJ ·ié atu: circonstances ... 

,:ur un signal donné, toute l'armée criera : « ,ive le mi de 
France ! " Puis l'artilleri tirera treize nouveaux coups. Nouvelle 
décharge de mousquetel'ie et cri de : « Vi,ent les .Alliés cl'Eurnpe ! " 
Enfin, une dernière décharge c1e treize coups c1e canon, un feu 
roulant üe mousqueterie et : " Yivent les :F;tats-Uuis ! >> . 

Le Général w·ashingtou a témoigné à maintes occasiol18 
. on appréciation de la valeur de l'alliance frn,nçaise et a 
g111,titucle envern la France. Parmi les expre ·sions d"appré
ciation et de gratitude cle cet homnle « ans sentiment», 
réservé et taciturne, qu'on con idère encore aujo1ud'hui 
<< le premier en guerre, le premier en paix, le premier au 
cœur de ses compatriote >>, on peut relever les suivantes : 

Dan une lettre du 1er septembre 1778, il écrivit au 
marquis de La Fayette : 

,, L'Amérique apprécie vos vertu et vos services et admire 
les principes qui vous inspirent. Vos compatriotes dans notre 
année vous estiment comme leur protecteur. Le Comte 
(de Rochambeau) et ses officier vous con, idèrent de haut 
rang et de haute réputation aussi bien qu'en France ; et 
moi, votre anü1 je ne doute pas que vou ' ne fas ·iez votre 
po sible pour re ·taurer la eoncorde, afin que l'honneur, 
hL gloire et le · intérêt co1um1ms des deux nation soient 
a1·ancés et cimenté · d'une manière olide (1). >> 

Deux ans plus tard, ,oici comme.nt il s'adresse à son 
compatriote John Rutledge, alors Gouverneur de la CaJ.'oline 
clu Sud: 

1, Je vous félicite de cette nouvelle manifestation de 
l'amitié de notre ~\llié. Le rôle de la Cour de Fmnce est 
assurément politique et magnanime et fait appel à l'affec
tion éternelle de ce pays (2). >> 

(l) Wrùings of Oeor:1e Tra$kingto11, t. VII, p. lï-J.. 
(2) lbi-d, vol. HU, p. 2ï-J., 
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La, même année, il écrivit officiellement a,u Chevalier cle 
La Luzerne, a.lors Ministre de la Frnnce aux États-Unis : 

(( Nous avons trop souvent éprouvé le zèle généreux cle 
vos compatriotes clans la r.ause de l'Amérique, pour ne pas 
en être tout à fait convaincus et pour ne pas vous porter les 
plus hauts sentiments de reconnaissance. Je suis heureux cle 
croire que l'armée et les citoyens de ces États embrasseront 
ardemment toute occasion pour montrer leur affection vers 
l'armée et les citoyens de votre nation et lem gratitude ainsi 
que leur vénération l)Onr un prince, donateur de bienfaits 
des plus importants. Pénétré de ces convictions, je considère 
de mon devoir de faire mon possible pour cultiver autour de 
moi de semblables sentiments (1). >> 

Lorsque l'Alliance eut produit ses fruits a,près la bataille 
de Yorktown, le Général Washington écrivit an marqtlis 
de La Fayette, à la date du 5 avril 1783 : 

<< Je vou assure, mon cher ami, que personne ne pourra 
jamais supplanter ni déraciner cette gratitude qui tire sa, 
naissance d'une vive appréciation de la condllite de Yotre 
nation et de m.es obligations envers bien de ses hommes 
illustres (parmi lesquels je n'ai pas l'intention de ,ons flatter 
en vous nommant le premier) et de mon admiTa tion de vertus 
de votre Augu te Souverain qui, en même temps qu'il est 
de son propre aven le Père de son Peuple et le protecteur 
des droits américains, a donné l'exemple le plus exalté 
de modération dans ses rapports avec ses ennemi:· (2). >> 

Après l'inauguration du Gouvernement fondé .·ur la 
Constitution des États-Unis, le premier Président cles États
Unis, le Général '\~ashington, a dit : << Il n 'y a pas de nation 
à. laquelle nous pouvons nous fier de tout temp , sauf la 
France.>> 

Lorsque l'on se rappelle les fêtes de Yalley Forge et les 
paroles chaleureuses de ·washington sur la participation 
de l'armée et de la flotte françaises dans la guerre cle !'Indé
pendance des États-Unis, on corn.prend pourquoi et corn-

(l) Writings of George Washington, t. VIII, p. 306. 

(2) Ibid, t. X, p. 216. 
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ment le Général Pershing << sans sentiment>>, comme son 
grand devancier, commandant en chef de l'armée améri
caine qui participait à la guerre cle l'Indépendance de la 
France, a pu dil'e, on fait dire,, ur la Terre Sainte moderne 
en se ·ouvenant de,• grand,· jour, de l'alliance française : 
LJ. FXYETTE, NOUS YOICI (1). 

SZKOt'Y 
NA ..: l tüllî'IC 'IC,1 

wl<.RAKOVVIE 

( 1) Le 9 juillet 1!)23, M. Myron T. Herrick, ambassadeur des États-Unis 
it Paris, à l'occasion de l'exposition du California Palace of the Legion of 
Honour, a remis au représentant de 111. Poincaré, Président du Conseil et 
)lioistre des Affaires Étrangères, un livre d'or contenant un message du Prési
dent Harding et portant les signatures de tous led Secrétaires d'Etat améri
cains. Voici quelques exhaits de ce beau message: «Labelle Californie b. la 
brlle France. - Lorsque l'Amérique, dans les douleurs de l'enfantement, 
se tourna vers la France, Lafayette répondit à son appel. La confiance iné. 
branlable de Lafayette dans la liberté et son dévouement i, la cause de la 
nouvelle République du Kouveau Monde assurèrent la victoire de Washing
ton et lo triomphe de la d~mocrntio. Cent quarante ans plui< tard, aux jours 
le plus sombres de l'histoire de l'humanité, alors que la marche de la liberté 
acquise au prix de tant de sang et de tant de sacrifices était arrêtée et que 
l'existence même de la liberté était menacée, la France se tourna vers l' Amé
rique, confiante que le jeune David de l'Ouest n'avait pas oublié le passé.~ 

Que ces nobles paroles du Pr~sident Harding m'autorisent à mppeler un 
incident qui se passa,\ Washington, au mois de décembre 1916, à la veille do 
l'entrée des États-Unis dans la Guerre Mondiale. !IL Bergson, del' Académie 
française, m'avait honoré d'une visite à la Dotation Carnegie pour la Paix: 
Internationale. Il me demandait comment on pourrait persuader le Présirlent 
Wilson de faire entrer le:; 11:tats-Unis dans la guerre, aux côtés de la France. 
Je priai l'illustre philosophe de s'approcher de la fenêtre qui donnait sur la 
place La Fayette, tout en face de la llfaison Blanche, résidence officielle du 
Président des :f:tats-Unis. Je lui indiquai, il l'extrémité de la place, le 
monument surmonté par la statue en bronze du jeune héros, dont la main 
droite est tendue vers la )Iaison Blanche. Puis je le priai de regarder, à nos 
pieds, juste au-de sous de la fenêtre, le monument en bronze de Rocham
beau, dont la main droite est également dirigée vers la l\Iaison Blanche. 
<< Voici, dis-je à l\I. Berg on, voici deux: sentinelle toujours en vedette 
afin que les Etats-Unis n'oublient pas.Laissez parler le passé. ~ 

Le passé a parlé. Il parlera encore, s'il en est besoin n l'avenir. Aussi lonll:
temps que durera l'indépendance des États-Unjs, les enfants apprendront 
dans les écoles l'histoire de la Révolution américaine et le beau role que la 
France y a joué. Garçons et filles se sentiront entraînés par le récit de l'alliance 
de la France qui nous procura notre indépendance ; ils tressailleront aux noms 
de Washington et de La Fayette, de Rochambeau et de Grasse et ils seront 
prêts à s'écrier de toutes leurs forces et de leurs voix grêles et vibrantes : 
<<L~FAYE'ITE, ~ous ,orcr. • 
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Le dilemme : ou bien la Tour de Babel ou bien le Français 

Au cours de 1919, il siégea à Paris une petite Conférence, 
<lite << Conférence de la. Paix >>, composéé à peine cle cinq 
verso;n,nes qui, dans l'ordre de leur influence, fment :i'H. Lloyd 
George, de l'Empire Britannique; )I. Wilson, des État -
Unis ; M. Clemenceau, de France ; M. Orlando, d 'Italie, et 
un représentant, variable, du Japon, toutes les fois qtrn cette 
Conférence prenait en considération une question int.éres
sant le Japon. 

A vrai dire, la Conférence ne se composait de cinq membres 
,qu'au grand comi:>let. Le représentant du Japon ne comptait 
pas, le représentant italien, le plus compétent de tous, 
n'avait pas d'influence, m~rne dan.s le,~ affaire, touchant à , on 
])ropre pays. En réalité, la Conférence ne comprenait que 
trois membres et de cette trinité politique (on ne peut les 
honoTei' du caractère diploma,tique) )1. Clemencea1:1 n "était 
que la troisième per onne. MJVL Lloy<l George et \\-ilson 
-décidaient toute question quand ils étaient d'accord; quand 
ils ne l'étaient pas, :M.. Clemenceau les départageait. Le bloc 
anglais insista sur 1 adoption de a langue; la question ne 
concernait pas le, Japonais et ::u. Orlando était à Rome au 
moment où la question fut discutée. On imposa l"anglais à 
M. Clemencea1:1, le Conseil hnposa le françaü; et ranglais 
.aux représentant. ' des 27 États en séance. plénière; et la. 
Grande Conférence (qui ne conféra,it pa.) imposa et les deux 
langues et ses conditions aux Allemands. 

Lorsque les Allemands firent une traduction d '1m des 
-.textes officiels, c'est le texte français qu'ils ehoisi.rsnt. 
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Pourquoi ce choix~ L'histoire nous en dorme la réponse. 
Sous réserve des détails qu'on exposera plus tard, le latin 

était la langue auxiliaire du moyen-âge, de l'égli e univer
selle, des nations dans leurs rapports internationaux et des 
savai1ts de n'importe quel pays entre eux. C'était un latin 
bâtard, l'enfant d 'une vie déréglée qui sïnclinait devant les 
conditions de son milieu, se faisait le porte-voix de cette 
période étrange. Spirituelle pour les besoins de l'Église et 
langue des demi-savants au dehors, la, langue c1'.Auguste 
conserva toute son autorité dans la République lettrée, après 
la disparition de l'Empire même, dont elle fut la gloire et 
do;nt le souvenir ne troubla que la tête de cette vaste domi
nation qui n'eut de sainte et de romaine que le nom, nommé 
le Saint Empire romain germanique. 

Quelques mots ne seront pas inutiles sur cet Empire 
qui parle au moyen-âge le latin et qui insiste pour que tout 
le monde le parle dans ses rapports avec lui. 

Cet Empire, n'est pas l'Enwire Romain, ma,lgré ses pré
tention.' ài en être sin.on le continuateur, tout au moins 
le ·uccesseur. Le nom par lequel on le désigne d'ordinairn 
ne traduit qu'assez vaguement son origine et sa nature : 
il repose sur l'Empire romain, se prétend d'origine sainte 
et ne représente que l'Allemagne. Comment ce monstre 
a-t-il donc pris naissance, 

Pendant des siècles, les limites de l'Empire Romain se 
confondirent avec celles de la civilisation ... Puis, av_ec le 
triomphe définitif de Constantin, l'Empire commença à se 
décomposer et l'établissement de cette seco.Ede Rome, qui 
dût 2: son fondateur d 'être nommée Constantinople, porta 
à l 'Empire un coup mortel. Il est vrai que, au point de vue 
de l'Empire, Rome était là où se trouvait !'Empereur ; 
mais, de l'instant où les deux fils de Théodose régnèrent ! 
l'un à Ravenne, l'autre à Constantinople, il y eut deux Em-
pires. L 'Empire d'Orient, qu'on se plaisait à appeler 
romain, mais qui, en réalité, était grec, succomba aux 
attaques des Turcs, en 1453 seulement; l'autre, l'Empir~ 
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d 'Occident, périt misérable1uent en 476, sous les coups des 
peuplades germaniques qui avaient déjà. accablé les avant
postes de l'Empire. 

Après la séparation, l'Empire de l'Est se dévelûppa à. 
l'orientale ; l'Église grecque, dite orthodoxe, se sépara de 
l 'Église romaine. Mais, dans l'histoire, c'est l'Empire de 
l'Ouest qui resta toujours l'Empire et c'est l'Église romaine 
qui, malgré le premier schisme qui sépara d'elle l'Église 
d'Orient, malgré celui de la Réforme ensuite, est restée et 
reste toujours l'Église universelle. 

Laissons de côté l 'Empire d'Orient et l'Église grecque, 
qui n'importent pas à notre sujet. 

Aux ye et vre siècles, les Barbares assaillirent l'Empire 
cl"Occidcnt : les Francs, les Vandales, les Ostrogoths, les 
'\Yisigoths, les Burgondes, des Barbares, encore ettoujours 
des Barbares. 

Mais au milieu de ce flot déferlant sur le continent occi
dental, il resta ou il s'établit deux points fixes: une ville et 
lm peuple. 

La ville ce fut Rome l'Éternelle, qui se maintint comme un 
rocher parmi les vagues ; le peuple, ce fut les Francs qui1 

seuls d'entre les Barbares, surent se fixer, s'enraciner et 
donnèrent leur nom à la France, « ce noble et fertile 
royaume >>, au dire de Sir William Temple, << le plus favorisé 
])ar la nature de tous ceux qui sont au monde >>. 

L'Église ne faillit pas à sa mission civilisatrice. De même 
qu·elle avait convert,i les Romains, elle entreprit de bonne 
heure la conversion de ceux par qui les Romains avaient 
été maîtrisés. La croix affronte l'épée, la fait trembler et 
ain ·i elle préserve et sauve les restes de la civilisation, soit 
à, Rome, soit dans les provinces, toutes submergées qu'elles 
soient sous le torrent des inva ions barbares. 

L'])jglise eut une prédilection pour ce peuple franc qui, 
partant clu Rhin, s'in1posa à, la fois aux Gallo-Romains et 
aux Barbares venus de l'Allemagne, qui tentaient de se 
fixer sur la Terre Sainte de l'avenir. Lorsque saint Remi 
baptisa à Reims Clovis, roi des Francs, l'évêque lui dit : 
<< Baisse la tête, fier Sicambre, adore ce que tu as brûlé,. 
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brûle ce que tu a1 acloTé )). Le rôle qui lui fut assigné, c·était 
celui de soldat de Dieu. << Je supporte awc grand chagrin, 
·dit le nouveau Converti à , e, soldats, que ces Aryens pos
isèdeni, une partie cles Gaules. :Marchons ayec l'aide de Dieu 
et, aprè::; les avoir ,aincus, réduisOll leur pnys en notre 
pouvoir. >> Ain ·i dit, ain,i fait : le hérétiques furent écra. él:l ; 
Clovis s'empara de leur pays ; la France devenait la fille 
aînée de cette Église dont elle méritait glorieusemrnt. 

Enfin tTois siècles passèrent. 
A la dynastie de Clovi , en succéda une autTe, plus forte. 

Le Pape, menacé par les Lombards: fait nppel à Pépin le 
Bret et se rend en France pour im1)lorer .-ou aide. Pépin 
S€ fait sacrer ])aI le Pape, force le passnge cle:,; Alpes, rem
vorte la victoire sur Jpi:; LombaTds, les contraint d · abandonner 
Ravenne avec tout rExarchat qui. appartenait à l'Empirn 
d·orient: comme Clovis il est lui au, ile soldat de Dieu et, 
<Jomme lui, il I rotège l'Église contre les hérétiques . .A.u lieu 
de restituer Ravenne et l'Exarchat aux schismatique .. de 
Constantinople, il les donne aux fidèle:; de Rome. f' 'e ·t 
ainsi que prend nais ·ance la puissance tempoTe_lle de l'Égfüe 
T'"niverselle. 

Pépin a pour fils ha,rlemagne. Comme son pèl'e, celui-ci 
traver e les Alpe, pour punir les Lombards. Il se rend ~ 
Rome l)Our recevoir le titre de Patrice, il confirme la dona
tion de Pépin ; il prend le titre de roi c1·rtalie. ~fa,i;; c'est 
,m roi trop grand pour se contenter clu titre de roi ; le Pape 
est tT01) faible pour rester seul; il a besoin de 1 ·épée du soldat 
(le Dieu. << Charlemagne arriva t~ Rome le U novembre de 
l'an 800. Le saint jour de la naissaùce du Seigneur, tandis 
que le Roi pTiait devan.t l'autel du bienhemeux apôtre 
Pierre, le Pape lui ])o:;a une e-01.uonne sur la tête et tout le 
peuple romain s·écria : A. harle,·-A.uguste, comonné par 
Dieu, grand et paciJique Empereur dei; H omains, vie et vic
toire. >> Après La iules, il fat adoré par le Pontife suivant la 
,coutume die. ancie1:1.s princes et, quitta-nt le nom d.e Patrice, 
il fat appelé Empereur et Augiu,te. Plu:; tard, on ajouta à 
<Je titre :impérial les mot· de saint et de germanique : l'Em
pire avait reçu s<m nom définitif. 
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Cet Empire a deux. têtes ; le chef pil-ituel en est le Pape, 
vicaire de Jésus-Christ; le chef temporel en estl'Emperem, 
successeur d'Augnste. Tou, deux ont une mission cliYine, 
ni l'un :ni l'autre ne peut exister seul; l'EmpiTe est comme une 
pièce d'or divi ée en deux, et dont chaque partie est néce -
safre pour compléter l'aut-re. C'est si sûr que sur 1 , mon
naies en circulation une des faces porte l'image du Pape et 
l'autre l'image de rEmpereur. 

Il fallait que le soldat de Dieu eût le bra, puissant pour 
protéger le Pape et pour étendre les limites de la chrétienté. 
Charlemagne fut à la hauteur de sa tâche ; il se fit recon
naître par l'Empire d"Orient et par l'Empire de Mahomet ; 
à l'ouest il fit sentir sa 1missance jusqu'à l 'Ebre, en Espagne ; 
il ouvrit l'Allemagne à la chrétienté, il l'ajouta à son 
domaine et ht fit entrer dans l'histoire. 

Son fils hérita de sa couronne, mais non de son génie. 
Louis le Débonnaire fut faible ; ses fils mêmes lui firent lrL 
guerre et, à Verdun, en 843, troiR ans aprè,s sa mort, ils 
partagèrent entre eux le vaste empire de Charlemagne. 
Les trois principaux peuples de l'Empire : Germains, Gallo
Francs et Italiens, se séparèrent pour toujotus, les premier, 
sous Louis, les seconds sous Charles, les troisièmes sous Lo
thaire. Le nom d'Emperem, titre sans puissance, re 'ta 
attaché à la possession de Rome et cle l'Italie ; à l'Emperem 
fut abandonnée une bande de territoire longue et étroite, 
allant de la Meuse au Rhin, de la Saône et du Rhône aux 
Alpes et comprenant la Belgique, la Lotharingie ou Lorraine, 
la Bourgogne, le Dauphiné et la Provence. 

Sous l'Emperem 0ha,rle · le Gro., :fils de Louis le Ger
manique, eut lieu une réunion éphémère, .ous le sceptre 
impérial, de l'Allemagne, de l'Italie et de la Fran e. )fais 
elle ne dura qu'un instant et depuis lors ces trois pays n 'ont 
plus en de maître commun, ans en excepter même, au début 
du XIXe , iècle, le Charlemagne moderne, qui les dominait 
sans les posséder. 

La lignée directe de Charlemagne :;·éteignit et I"Elllpi.J:e 
tomba. Mais le Pape en avait besoin et il la recon titua en 
962; il fit empereur Othon, prince cle la maison de Sa:s:e, 
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et la série des empereurs se continua jusqu en 1806, grands 
parfoi , petits plus souvent, mais toujours d'origine 
germanique : d'où le titre de germanique. L Empire était 
électif ; en fait, les empereurs furent généralement choi is 
parmi les princes germaniques d'une maison déterminée ; 
mais le Pape ne consentit jamais 2, ce que la dignité impé
riale devînt absolument héréditaire; il lui fallait un servi
teur, il ne voulait pas un maître. Jusqu'à .-on couronne
ment à Rome par le Pape, l'élu restait roi d'A.llemagne; 
après cette cérémonie solennelle, il portait de droit le titre 
d'Empereur : ce n'était qu'un titre ; sa puissance - ou 
sa faiblesse - dépenclait de l'étendue et de la richesse de 
ses États. Or, politiquement, l'Allemagne alla se décompo
sant en un grand nombre de petits États, dont l'indépen
dance fut reconnue par le Traité de Westphalie; elle n'était 
pas un État, mais seulement une confédération d'États, 
que représentait l'Empereur, mai .-tu lesquels il n'exerçait 
clïnfluence réelle que dans la proportion de sa propre pui, -
·ance à lui-même, comme prince allemand. 

La langue de l'Empire était le latin. Il n'en pouvait être 
autreinent. Les États allemand parlaient cle · dialectes 
tucle. que" ; l'Empereur lui-même, comme prince germa
nique, parlait allemand dans ses propres domaines ; mais, 
en qualité cle successeur cl' Auguste, il ne pouvait que parler 
la langue impériale. C'est ju tement à eau e des prétentions 
de ·uprématie que nourrissait l'Empire et que le latin sym
bolisait, que le français, langue moderne, est entré en 
lice contre le latin. La France n'in.-i. tait pas pour qne sa 
langue fflt supérieure à n'in1porte quelle langue vivante, 
mai.~ pour que le français ne fût pas dans une position infé
rieure au latin. Il était conforme à ridée de l'égalité des 
États que les langues autres que le latin n·eussent pas à. 
;·ïncliner devan cette langue morte, pour des raisons histo
riq_ues, dont la France ne reconnut jamais la valeur. 

C'est avec Charles Quint que l'Empire atteignit son apogée; 
grâce au mariage heureux de son grand père !'Empereur 
:\Ia::s:imilien avec Marie de Bourgogne, Charles Quint réunit 
sur sa tête la couronne d'Espagne et la Couronne Impériale. 
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Mais la Réforme qui sapait l'unité chrétienne allait préci
piter le déclin de l'Empire. Charles Quint s'inclina habile
ment devant le fait accompli, contre lequel il était impuis
sant. L'Église Universelle ne suivit pas l'exemple de son 
collaborateur temporel. La guerre entre proteiltant et 
catholiques désola l'Allemagne et mit le feu à rEurope. 
La guerre de Trente Ans se termina par la défaite de !'Em
pereur. Lorsque les négociations de paix 'engagèrent 
dans les réunions de )fun ter et d·osnabruck, que rhi. toirP 
appelle le Congrès de Westphalie, le français, langue de la 
France victorien e, qui avait groupé autour delle les États 
jaloux de leur autonomie, se trouva aux prises avec le 
latin, langue de la Puis. ance qui avait aspiré à la domina
tion du monde. 

Dans ce duel, c'est le latin qui allait avoir le dessous. 
De même que la suprématie temporelle de l'EmpÎl'e si 

contraire à l'égalité de, États fut rejetée, de même se 
trouva rejetée la upériorité à, laquelle prétendait le latin 
à raison de son origine impériale. 

On se ervit du latin comme langue auxiliaÏl'e dans le 
commerce international, aussi longtemps qu'il répondit aux 
exigences du moment ; et, quand il ne fut plus à, même 
d'y répondre, on le remplaça, de ras entiment général, par 
une langue moderne, possédant les qualités requises. CETTE 

LANGUE Fl: T LE FRANÇAIS ET c·EsT ENCORE LE FRXXÇ.US. 

Yoilà l'histoire en peu de mots. 
Il y a deux faits, plutôt que des raisons, qui ont contribué 

à ce résultat. Le premier, c'est la Renai sauce ; le , econd, 
le manque d\me prononciation fixe. 

Avec la Renaissance, le latin a quitté sa vie déréglée et 
est revenu à ses origines. Mais cette réforme alla au détri
ment de son influence. Plus la langue se purifiait, moin 
elle pouvait ervir à, l'u, age commun. La langue de Cicéron 
et de Virgile ne s·ajustait pas à la Cour; elle repré entait une 
civilisation qui n·existait plus ; elle fuyait les comptoir, ; 
e'le ne se lais. ait pas entendre dans les rues et dans le.· 
marchés ; elle se réfugiait dans le cabinet du sava,nt, dan ' 
l'ombre de l'Université, dans le silence du cloître. rue 
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lanO'ue qui ne s'adapte pa.· aux exigences de la vie réelle se 
meurt. 

Le Latin est la langue de l'Église catholique et il le restera 
parce que l'Église proclame une doctrine qui date de l'époque 
oit le latin fut la langue du monde : la doctrine de l'Église 
ne change pa . Pour le vrofanum vitlgiis, c'est nne langue 
morte ; polll' l'Église, c'est une langue vivante, et on peut 
lta.an1er la prédiction que la noble et flexible langue de 
France, fille aînée de l'Église, restera la langue préférée du 
monde autant qu'exi teral'Égli. e universelle, dont lefrançais, 
déri,é du latin, est la .langue auxiliaire et diplomatique. 

Il n'y avait pas, pour le latin, d prononciation fixe et 
d'autorité ; on y greffait les sons de la langue maternelle; 
le système de prononcia,tion et la syntaxe même qui y 
régnaient. 

On 1rnut à peine deviner la confusion qui en est rés1ùtée. 
La langue internationale, quand on essayait de la parler, 
ne fut pas comprise à, l'étranger, et chez soi on s'expri
mait de préférence dan,· la langue maternelle. 

Telle était la situation à la veille du Congrès de West
phalie de 1648, de qui date le système d'égalité de. 
États, système duquel découle l'égalité des langues. En 
con équence de cette double égalité, la nécessité exige· 
rusage d'une langue quelconque pour le commerce inter
national. Cette langue ne peut être imposée ; elle doit êtrn 
adoptée par le libre consentement des États qui, depuis le 
:s:nre siècle, composent, dans lem· ensemble, la Société de.- . 
nation' civilisées. 

]IL Brunot, dans sa savante Histoire de la Langiie Fran
((lise (1) a bien dépeint h1i situation difficile du latin PJ cette 
époque: 

« Les prononciations diverses dont on l'affub1ait dans les. 
différent pays ajoutaient aussi à l'embarras. On ne se 
comprena,it p.lus en parlant, on ne se comprenait plus, du 

(1) Ferdinand Brunot, Histoire de la Langue Française des origines à 1900,. 
Pa.ris 1917, tome 5, -pp. 389-90. 
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moins du premieT coup, chose particuliè-rement fâcheu se 
dans les tractations, où il importe sou-rnnt de comprendre à. 
demi-mot, avant que les idées aient été positivement expri
mées. Il courait là-dessus toutes sortes d ·anecdotes. Iêrne 
en pays latin, un étudiant n 'était 1rns a, ·uré de se faire
mtendre. Pasquier rappelle quelque part à Ramus la 
plaisante rencontre qu'il fit à. Étampes d\m étudiant alle
mand, en 1567 . L'étudiant avait prétendu lier couver ation 
avec M. Loysel et lui, alor qu'ils allaient aux Grands J our.
de Poitiers, mais ils n'arrivèrent pas~ se comprendre. Scaliger 
hù-même, qui ne pouvait pa · être accu-é de ne pas avoir 
!"oreille latine, a-ait pris pour de l'i.Tlandais le compliment 
lat-in d\m écolier i.Tlandais. 

<< Dans le monde politique, les mésaventures étaient pire::; 
ucore. Plusiems sont restées célèbre ·. ~i. en croire Érasme, 

nu jour d'audience solennelle, les député-· avaient harangut' 
l'emperem 1'Iaxinlilien, en latin, et to11s les assistant · 
~·étaient imaginé que chacun des orate1m; avait parlé en sa 
hlngue . On disait au. si que du temps de Charles IX, les 
envoyés de Pologne ayant salué Sa Majesté en latin, il ne 
'était trouvé personne parmi les Grands de la Cour de 

France qui pût donner l'intelligence du compliment de
l'Ambassadetu an Roi. Chacun << s'exc11sa sur ce qu 'il n'en
tendoit pas le polonais >>. 

<< Fondées sur des légendes ou sur des réalité ·, ces hü;toil'e: 
qui se colportaient ont leur , ignification et tradui. eut une 
observation d'une rigoureuse exactitude ; la vieille cité 
latine internationale était devenue une Babel. L'héritier 
du nom des 0ésars n·eut fait comprendre à personne un des 
trois mots traditionnels : veni, i·ic7i, riai. Le~ Allemands 
di.lent fi.lei, les Italiens i 1itohi, les E ·pagnols bici (avec leur a 
a,ancé), les Français 'l)isi, le Anglais 'l,'etiki (1) . Il eût fallu, 
pour remédier à cet état de cho es, revenir à une prononcia
tion commune. Faute de ce retom', peut-être impossible, 
le monde allait recourir ù un nou,el interprète. )) 

( l) Les Anglais s 'expliquent en latin avec un certain accent, et avec uoc 
prononciation q.ti ne le rend pas moins difficile que lem langmi. (Note de 
M. B.runot.) 
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Les diplomates de profession ne se souciaient plus du latin; 
il leur fallut se pourvoir de secrétaires sachant le manier. 

Mais un pareil état de choses ne pouvait pas continuer. 
Si les chefs de mission ne parlaient plus le latin, le choix 
<l'une langue qu'ils savaient, s'imposait, parce que ce sont 
les représentants des États qui négocient et non pas leurs 
secrétaires, fussent-ils les meilleurs philologues du monde. 
Tout récemment, Messieurs les Premiers 1'1inistres, entouré 
des interprètes, se sont piqués de représenter leurs pays 
respectifs dans les réunions à nombre restreint des Alliés 
qui avaient eu lieu pendant la guerre mondiale. 

Dans les conventions signées entre deux parties contrac
tantes seulement, la nécessité impérieuse d'une langue 
internationale ne se faisait pas sentir. Dans les petites 
réunions, les Ambassadeurs se sont tirés d 'affaire au moyen 
de secrétaires qui savaient<< les langnes allemande, italienne 
et espagnole, avec le latin ... , cette la,ngne étant la langue 
commune de toutes les nations chrétiennes>>, précisément 
comme ont fait les premiers ministres dans les petites réu
nions militaires, économiques et politiques qui ont eu lieu 
pendant la guerre mondiale. Mais il était contraire à la, 
dignité des ambassadeurs de trop dépendre de leurs secré
taires ; le prestige des Premiers Ministres ne s'accommode 
pas de se faire instruire au grand jour. 

Le Congrès de Westphalie fit voir la nécessité d'une langue 
vivante vraiment internationale, officielle ; après une as ez 
longue période de gestation, il a enfanté, au début du 
xvme siècle, le français comme langue de cette espèce. La 
Conférence Internationale de Paris, convoquée pour liquider 
la guerre mondiale, en confirmant l'expérience du passé, a 
fait voir de nouveau la nécessité d'une langue vivante, -vTai
ment internationale, officielle. Il est hautement à espérer 
que << le nouveau monde>>, pour se servir d'une expression 
dont la nécessité s'impose à la fin de toute grande guerre 
internationale, profitera de l'expérience du passé qui nous 
a donné une langue internationale diplomatique et que les 
<< novateurs » représentant << la grande majorité des peuples 
civilisés >> et venant de toutes les parties du globe, se souvien-
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dront, :want ciuïl ·oit trop tard, de cette jolie légen le Ll °lm 
<< momle >> -vraiment « nouveau >►. 

(( Or la terre n·avait qu'un seul hmgag et qu·une ~t'nle 
langue. Et lorsque le, homme partirent de l'Orient, i:ls 
trouvèrent une plaine dans la terre de Sennaar (1) et il: y 
habitèrent. Et l'un dit à l'autre : Yenez, taisons des briqu s 
l't cuison. -les au feu. Or, ils se servirent de briques au lieu 
<le _pierre,•, et de bitume au lien de ·iment. Et ils dirent 
encore : Venez, faisons-nous une nll . et une tour dont lt> 
faîte touche an ciel; et rendons notre nom célèbre, a,ant 
(LU · no ns ,oyons di.'persés dans tons les pay . 

<< ::\lais le Seigneur descendit pour Yoir la -ville et la tour 11ne 
hâtissaient le: fil. cl'.Adam. EL il üit : Yoici un seul prnple, 
Pt un seul langage pour tom, ; ils ont commencé ii. faire 
cet ouvrage, et ils n'abandonneront pas leur des ein, <1nïl;:; 
ne l'aient accompli. Venez donc,· clei.;cenclons et confondons 
là. même leur langage, afin tue rnn u·entende lla, la langue 
de l'autre. 

(( C'est ainsi que le Seigneur lrr; dispersa de ce lieu dan~ 
tons les pays, et ils cessèrent cle bâtir la ville. Et c'est pour
quoi elle a été appelée du nom de Babel, parce que c·est là 
que fut confondu le langage de toute la terre, et de là le 
Seigneur lei, disperra sur la face de tous les pays. >> 

Dans l'esprit de certain, Franç.ü: ou cle certains chauvin:;, 
comme on le, appellerait de no-. jours, lïclée se fit jour au 
x.v-re siècle, que la France ne denit traiter qu'en français, 
de même que les Espagnols avaient lancé la prétention de 
ne traiter qu·en espagnol. Il est probable, d 'après M. Bl'Unot, 
qu'on ripo ta à <( l'arrogance 1> des Aragonaü; << par autant 
de prétention >> . )fais le :,;avant profe, ;•eur fait uivre cette 
suggestion d'une étonnante constatation. << Quoiqu'il en 
;;oit, rien~~ ma connaissance, c'est :\I. Brunot qui parle, ne 
lai':;se upposer que de. hom1ne:; d'État cln xvre .-iècle, exclu
sivement épris en général de résultat · matériels, aient 
apprécié en aucune façon 1 , a,antage,,; (l'ordre moral que 
la nation pouYa,it tirer cl ·uue ;_,embhi ble conquête (~). 1> 

(1) La Genèse, XI, 1-9. 
(Z)· Brunot, t. 5, p. 3 . 

'coTT. 
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Encore plus étonnant est le fait que le siècle du Grand 0ardi
nal, et du cardinal Mazarin son successeur et du Roi-Soleil, 
n'essaya pas de remplacer le latin par le français et que 
Louis XIV lui-même donna son assentiment, contre les 
prières de son ambassadeur, à ce que le Traité de Rastadt, 
le dernier de son règne, fût rédigé en latin au lieu du français. 
On a accepté la langue de France parce qu'elle est dérivée 
du latin, qu'elle en possède les qualités qui ont rendu 
universel le latin, et aussi parce qu'elle a d'autres qualités 
qui ont persuadé les nations de proclamer, de leur libre 
volonté, la langue française: langue internationale par excel
lence de la civilisation mQderne. 

Voici comment les choses se sont passées en 1640, à, la 
veille du 0ongrès de Westphalie. La France se servait 
d'ordinafre du français dans le commerce diplomatique, 
mais du latin à, la Diète d'Allemagne, avec les princes ou 
avec les États de l'Empfre. Dans les réceptions officielles, 
les .Ambassadeurs français faisaient d'ordinafre leur discours 
dans leur langue maternelle ; mais on se servait aussi du 
latin. 0'était à, peu près la règle dans les audiences avec 
!'Empereur ou avec le Roi des Romains son fils, qui ne 
savaient pas le français et qui répondaient en allemand, si 
on leur adressait la, parole en latin ou en italien. Les agents 
diplomatiques accrédités à, Paris se servaient de leurs 
propres langues et non pas du français. 

D'après 1\1. Brunot, le latin continuait à, servir de langue 
pour la conclusion et la négociation de beaucoup de conven
tions de toutes sortes. On ne manque pas de nombreux 
exemples de documents rédigés en latin. 

* * * 
Le 0ongrès de Westphalie, qui mit fin à, la Guerre de 

Trente ans, se composait en fait de deux 0onférences : 
l'une, des Puissances catholiques qui siégeaient à, Münster, 
l'autre, des Puissances protestantes qui siégeaient r. Osna
brück . .A cette époque et surtout dans cette partie de 
l'Europe, on peut dfre que la connaissance du latin et de 
l'allemand était de rigueur. Le comte d'.Avaux, ambassadeur 
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de France à, 1\Iün:tcr, disait dans une lettre de 1644 que, 
sans le latin ou l'allemand, il était impossible de remplir 
la mission du roi en Allemagne et dans les autres pays du 
Nord de l'Emope. 

Au Oongrès, on négociait et on conversait en latin. Le 
rôle du français fut tout à. fait modeste et, au dehors, on 
ne s'en servait que dans les visites et dan, les réceptions. 
La langue française faisait déjà. foi dans le commerce social 
des salons et dans le monde lettré. 

<• Il n'en est pas moins très important, dit M. Brunot, 
que le français ait commencé à être usité, fût-ce par occasions 
et c'bmme langue mondaine, dans une réunion internationale. 
C'est à ce titre qu 'il s'introduira plus tard dans les débats 
officiels et enfin dans les tra.ités (1). >> 

Dans une conférence internationale, il y a trois étapes à 
envisager : les pièces préliminaires telles que les pleins 
pouvoirs, les communications verbales qu'on fait au sein 
de la Conférence et les pièces écrites qu'on y présente ou 
qu 'on y adresse. 

Quant aux pleins pouvoirs, on les avait, d'une manière 
générale, préparés en latin. Au point de vue de l'uniformité, 
il était bon de les rédiger dans la langue de la Conférence, 
c'est-à-dire en latin. Mais il n'y avait pas de raison pour que 
les a,utorités nationales ne le fissent pas dans la langue de 
leur pays. C'était un acte d'ordre intérieur. La France et 
l'Espagne rédigèrent les pleins pouvoirs de leurs représen
tants dans l'idiome de leurs pays respectifs. C'était un pre
mier pas vers le remplacement du latin. Pour les communi
catiops verbales, il n'y avait pas de règle fixe. A la première 
séance du Oongrès, en 1644, les Français parlaient en fran
çais, bieu qu'on proposât le latin comme<< langue commune>>. 
Les Impériaux se servaient du latin et aussi de l'italien 
connue les médiateurs vénitiens et le nonce du Pape. 

Quant aux pièces écrites, Wicquefort raconte l'incident 
que voici: 

<< M. de la Co1irt. .. ayant un jour présenté aux: Députés 

(l) Brunot, t.. 5, p. 3üG. 
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des Estats cle l'Empü·e un mémoire en fran:ois, ils en üm,nt 
fort scanclali és, et en mm'1muèrent fort contre les Déput 's 
üe l'Électenr de Maycuce, qui ayant la direction de la ('han
eellerie, l'avoient receüe et portée i\ l'a:--semblée. IL ré1>0 · 
lurent qu'on Ieroit dire aux Mini tre.s üe France, que r• r.stoit 
1uu, cuioienne et ini-iolcible co11stume iles diètes lie l'Empfre, 
q·uc l'on 11,'esoontoit point les propositions 11.11 de bouche 11y /HU' 

Psc1'it, si elles 11,'estoient faites en la langue tln pcbis 011. ûien m 
latin ►>. La raison quïl en donne e ·t de · plus importan tt>: : 
« parce que si o;n sonffroit qu'on y in trodui ist aus, y hl 
Ft·ançoise, les Espagnols, les Italiens, l'l en ,•uite les Hougroi, • 
et les Suédois vonclroient aussy , ·~- foire entendre en leur 
l.mgue (1) ·. 

Il n 'avait pas été question de modifier les usages qua1ü 
au:s: traités. En mai 1647, à l'octa:sion üe la concluision 
du traité de paix avec l'Empire, 0 11 étudia eu quelle lanr:;n0 
on devrait le rédiger. L allema,nd fut rejeté parce que le;; 
parties contractante · e.11 eussent con,üdéré l'usage comme 
témoignage cl.e leur soumission . Le traité fut en conséquence 
rédigé en latin et les plénipotentiaires français rédigèrent leur 
projet en cette langue. L'en,oyé de Saxe-,--Veimar était, 
semble-t-H, 1m devancier du Préside~1t 'IYilson. En date du 
20 avril 16H, il écriYit à , a Cour (!lle le traité aurait tlù 
être aussi en allemand et que l'exemplaire ullemand d. vrait 
faire foi en cas de divergence entre le texte latin et le texte 
allemand. :i\Iai · comme le Saxe-'l\~eünar n'avait pa m1e 

puissance matérielle éro:asante, la ln'Otestaüon cle son rè:pré
sentant n 'eut Ila, ' c1·c,ffet. :'.IL Brunot com;tate au, si lad iffé
rencc, cle vues e11tre les :Fra-n<;ai· et leJs Impériaux. La 
eule question de cr temps était de ,;ayou· .~i ou pourrait 

employer le latin exolusivernent dans le.~ communicationJs 
lttie la France adressait à, une Conférence intcrnationalP, 
tout comme elle le faü;ait :pour les pii>ces clestinées 2, une 
Diète de l'En11_.Jire. La France fa,orü,a l"égalité dei-: deux 
langue ; l'Empire prit le point cle ,-ne contraire, or►n ·idé
rant qu'il ·agissait de son pre::;t.ige. 

(1) Wicquefort. L' .cl III ÙllS-'oàeu r et sqd jr,1tcl iou.,, La l:faye, l 680, :! partie, 
Liv. II, See. IIT, pp. u?.f>. 
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Lb pléni1)0teoti~1irc'.· fran ·ais insi;;tai ·nt sur le droit 
ù·1•mployer leur langn dan · lenrK rapport av c rEmpir ·, 
parte que ce dernier ba;;ait se· prétentions sur la supério• 
rité du latin comme langue de l'Empire qui r<>vendiqu. it hl 
pre. éance i>, cause de 8011 origine Raùlte et romaù1e. 

La 1101itiquc françai,;e au sujet deR langues, abstl'action 
faite du latin, se fait voir avec la logique, la clarté et la 
préc·bion qui CHractérisent le français dan· le, négociation ' 
du traité avec l'Espag11e, dan · le;:; négociatious du traité 
,lY!:'1.• rEspagn<' qu'on concluait à )Iün ·ter. Yoici comment 
la que,-tion s<' pr6enta d'après '\Yicqueforl- : 

, LP comte de P<'gnarande fit instance à, ce qu'on leK mi:-,t 
au~"Y en Espagnol. Le duc de Longueville dit qu·en cela, 
11,r eu des chose.- semblables, hL l<'rauce ne prétendoit point 
<l'a,antage ,ur l'Expagne; mais aussi quïl ne , ouffriroit 
point qu'on introcluisi,:t une nouveauté 11y quïl ,·e .fi ·trien 
eoutre ce qui a voit esté pratiqué dans leH traité· pr ceden t~, 
<1nie,toienttom;en , rançois(l). >> 

Le Duc avait rai~on. On conHnfüt le roi. A1uè;, rnîu·e 
r(>fll:.xion, le Duc de Long-ncvillc rei;-ut la, réponse suivante : 

< Il demeur en la liberté des contractant:; de le rédig<>r 
en •leux langue,-, et il est a. seuré que cela a pour l'ordinaire 
e,-tc· observé, i,;y C<' u·e,;t que ron ernd redigé en une tierce, 
c·P •1ui se pratiquoit anciennement, Jorn on prend .-oin quïl 
,;uit liclellement expliqué et qu'il n·,r ayl point de terme t1qui
Yo, pu·, et chacun pom <tYiter la ·mprise süpulle que lïntel
li_gl·nc-e .-·en prC'ndra ,-ur la copie qnïl remet...>> Il est füffi. 
tile •l'imaginer une meilleure formule de principe. On féli
citP renvoy<- Iranc;ais, mai · on réfute sa llrétention, tollt en 
se ha<-ant sur l'éualité d'État et sur l'égalité de langue. 
Comme dit M. Tinmot, il n·e ·l pas << JJOS ible après cela de· 
prétemlre que le gonn'rnement françaiH eüt ~ ee .-ujet des 
ambitions , ecrète.- (:!). >1 

JI ne faut pa:; oublie1· que hl Franc Cfit :;ortie victOTieuse 
ùv h ~uerre de Trente _\.ns et qu'elle a impo::;é le · condition,s 

( 1) Wicquefort, L' J 111/,a.,,,adeur et ~es fonction .,. La Haye, 1G O. 2• partif'. 
Li, II. Bec. III, p. 70. 

(:! Brunot, t. J, p . ..!Ol. 



58 LE FRANÇAIS L.\NGUE DIPLO:\fA'rTQl,"E ,IODERNE 

de paix en vainqueur aux Impériaux et aux Ei:;pagnol. au 
Congrès de Westphalie. Elle n'im1JOsa ni à l'une ni à l'autre 
a langue. 

Passons au ongrès de Nimègue de loi , moment où la 
gloire militaire, la puissance matérielle et l'influence poli
tique du << Roi-Soleil >> furent à leur apogée. On y négocia 
trois traités : le premier entre la France et les Pays-Bas, du 
10 août, fut en français, comme le traité du 1er mars 1644 
entre les deux parties contractantes qu·on conclut au Congrès 
de Westphalie. Le françai · était alors la langue auxiliaire 
diplomatique des Pay. -Bas. Elle l'est encore. Le deuxième 
Traité de Nimègue entre la France et l'E.·pagne, du 17 :ep
tembre, fut en français et en espagnol. Le dernier, entre la 
France et l'Empire, du 5 février lû79, fut en latin seulement, 
:M. Brunot a fait une étude approfondie du Congrès de Xi
mègue parce que, d'après la tradition, le français bénéficiant 
du prestige de Louis XIY, y aurait définitivement obtenu 
·es prérogative, de langue diplomatique. )I. Brunot a exa
miné les originaux au )1inistère de .A.flaires Étrangères et 
les procès-verbaux des séances où les signatures furent 
échangées. Les deux exemplaires du traité entre la France 
et l'Empire sont en latin. Laissons la parole à ::VI. Brunot : 
<< Ainsi se trouve ruinée la légende. Le traité de ~-imèguc 
n 'a pas fait date comme on le dit. C'était de l'Empire seul 
qu'il eut été important d 'obtenir une dérogation à ,a tra
dition et à ses principes. Elle ne :embl, même pas ayoir été. 
demandée. L 'instrmnent de la paix , ignée avec lui est en 
latin, exclusivement (1). 

« Il est arrivé au Congrès un incident concernant les pleins 
pouvoirs. C'était l'habitude de. Français de le. rédiger 
en français, et jusqu'à ce Congrès, c'était la coutume des 
Danois de e servir du latin. Or, le Danemark insistait pour 
que, si la France les rédigeait en français, le Danemark le 
rédigeât en danois. La France exigea que l'usage établi 

(1) Brunot, t. 5, p. 410, 
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fot maintenu et le Danemark se laissa persuader d'y adlté
rer. Les pleins pouvoirs danois furent en latin, conformément 
à l'usage et ceux des français, se conformant également à 
l'usage, furent en français. En réalité, c'était une bagatelle 
mais une de ces bagatelles qui font retarder les choses 
sérieuses. C'est ce que dit Louis XIV lui-même, dans une 
réponse à propos de l'affaire : << Toutes ces nouveautés 
doivent estre trouvées d'autant plus odieuses qu'elles font 
perdre plus c1e temps (1). >> 

Le Roi donna de l'incident un sage commentaire. << Vous 
-avez très bien faict de tenir ferme pour ne rien changer à 
l'usage estably ... L'usage et la coustume sont l'unique règle 
et la décision de ces sortes de difficulté (2). >> 

M. Brunot signa,le avec raison l'in1portance de ce minus
<mle événement. << La France ne prétendait en rien à un 
avantage nouveau pour sa langue. Elle entendait seulement 
ne pas déroger à l'usage (3). >> Mais on peut dire que le bruit 
que fit cette affaire nous enseigne que, si la France s'était 
servie de cet incident comme un prétexte de propagande, 
tout le monde l'aurait remarqué, de même qu'on s'est 
-0ccupé de la démarche des Danois à propos des pleins pou
voirs. On peut dire même que la France a rendu hommage 
au latin. En tout cas, elle n'essayait pas de clivide·re et im,pe
rare. 

Mais ces indications sur les préliminafres suffisent. Passons 
aux négociations. La France présentait ses propositions de 
paix en français, l'Allemagne en latin, l'Espagne en espagnol, 
les Pays-Bas en fra,nçais, la Suède en latin, le Danemark 
en latin. 0e n'est pas tout. La réponse collective des Puis
sances aux propositions de la France est en latin et la réponse 
de l'électeur de Brnndebourg aux propositions du médiateur 
est en latin. De cette énumération, il résulte que la France 
et l'Espagne se sont servies de leur langue maternelle et 
,que tous les autres pays se sont exprimés dans une langue 
.auxiliaiJ:e. L'Empire, la Suède, le Danema,rk, le Brandebourg 

(1) Brunot, t . 5, p. 404-, note. 
('2) Ibid, t. 5, p. 405. 
(3) Ibid, t. 5, p. 405. 
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ou lH Pru, se, I)0Ul' se servir d\m nom qui _pluH L:t,rd allait 
faire trembler le monde, ont employé le latin ; seules les 
Provinces-Unies ont employé le français. La réponse 
c-oll-ective d 'après les indication,• que nou avons d'autre.-; 
sources, fut en latin. Tous ces documents sont des pi'cei'\ 
formelles. 

D"aprè,· M. Brunot, les autres pièce:; rédigée. ·· en latin 
Ront innombrables et parmi les aut11es langues qu'on emploie, 
figure l'italien. Les conférence: étaient en latin et l 'usage du 
français ne fut pas admi.~ par les Impériaux. Il .a, été établi 
un procès-verbal cle,· }Jlus précieux, qui constate formelle
ment que le débat · du Congrès étaient en latin. En voici 
le texte : << Le :Médiateur anglais s'-étant exprimé en français 
s·e:s:.cusa, quand il vit qu',on lui répondait -en latin (1). >> 

C'était Sir Willia:m Temple. Ce petit incident fait voir le 
progl'è~ qu·avait déjù fait lefrançai.· parmi les gen · -du monde. 
Le .Jlaréchal d'E, trade fut dan un cas semblable. Il s'excusa 
de ··ou peu 'Cl.e connai,• ·ance du latin et il demanda à un 
cle sers collègues qui ·avait manier le latin de le remplacm'_ 
, ans tirer argument de l'universalité du français et san · 
mentionner le fait que ·a, langue m.aternelle était parlée par 
la majorité écrasante des peuples civili ·és, ce brave soldai 
qui avait représenté la France à 1\fün ·ter, s'inclina, devant 
l'usage et la coutume de son époque. 

On ne peut pas n _p.as admettre la conclusion que tire 
l\I. Brnno.t de toute l 'histoire du Congrès de ~ imègue : << En 
fait les Franç is savaient nL,'11 ou affectaient de savoir mal 
le latin. Les Anglaj: eux-mêmes comme les Hollandai ·, 
I arlaient plu, volontiers franç:ais. Mais en droit, fa France 
corn.me l 'Empire, reconnais ·ait les privilèges du latin et en 
dre •, a-it procès-ver·bal (2). » 

J11,q1d•, l'Assemblée de Francfort, en 1G82, qui ::;e compo
sait cl" arn.l)a ssadeun, de la. France et do l'EmpiTc, })Our 

( l) ]31 unot, t. .,, p. JGï . 

(:!) Bruuot, l. ,>, p. 40ti. 
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di:-{:uter dïmportant0s que 'liomi, s compris l'annexion de• 
.-.;frasbourg, la France ne s'était pas expritnée ·ru· la question 
c1·une langue cliplomatiquc. L'occa ion ·e pré enta à, Franc
fort et les Amba:-;xadem · en profitèrent pour formuler et 
annoncer la doctrine Irançail:;e, une doctrine i raisonnablP, 
juste, et uni,ersell ment acceptée; qu'on peut la considérer 
com1Ue celle cl.n moncle civi]j é. ~\ vant l'Assemblée de 
Francfort, hl F1·anee avait reconnu le droit des nations 
üomme la France et l'E:pagne de onclur de. traité.- , nr 
un pied de 1rnrfaiie égalité, chacun des deux, e servant de sa 
langue maternelle. Quant aux pleins pot1voirs, la France le, · 
rédigeait en français : elle 1 vendiquait le droit de 1Jré ·enter 
de · projets en Iran\"aii, et ell a exercé ce droitau:s:Congrèi- d 
\\-e,itphalic et cl, :Simègue. L·Empfrc se servait du latin 
pour les aifairei, extérieure:, tout en communiquant av c· 
le,, États de l'Empire en allemand. Les Impériaux ne s 
contentaient pas cr employer le latin, il; itrnistèrent pour qu<' 
le~ autre. payi, s·en ser,ii,; ent également: il demandèrent 
c1nl' toute pièce diplomatique fflt rédigée en latin: le, plein, 
])nn,ofrs, les communications verbales et écrites. D \m 
commun accord, on employa le latin pour les négocia1ionfl 
oificielles, le;; procè.'-Yerbaux des séances et le: tmité . 
La France ne :,;·oppo. ait l)a .· à, ru ·age de l'allemand et avec 
rai,,onj parce qu'tc>lle ne 1)0nvait pa · employer de droit a 
langue, sans accorder aux autr<'S le même privilège. Elle>
rej etait le la tin et n•fu :ait toute tran. action parce que l'Em
pire le considérait comme une prérogatiYe de l'Empire
;tttaché à sa qualité de succe.-. eur cle rEmpire romain. 

La question :,;e vosa à Francfort de la façon suivantP. 
Lt•-., ambassade1mi de France ayant rédigé en français lem•:-; 
propo;itions, ilis les accompagnèrent d'une traduction latine. 
et con ·idérant que le texte français était l'original, ils q11,11i
lièrenl le texte latin de <<traduction >>. L .. Impériaux insü:
tl'.·rent, comme on poun1it le prévoir, pour que le texte latin 
ffrt ro1·iginal et qu·eu tout cas, on omît le mot<< traduction >>: 
eu se servant d·une xpression qui indiquerait que le iextf'" 
latin avait le caraütère authentique. Pour faire avanre1· 
la que. tion. lei; _\111bn , ;;c1deuri, de France rayèrent le mot 
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-<< traduction >> et le remplacèrent par les mots en tête << in 
forrna authentica ». Oette attitude provoqua de l'un et de 
l'autre côté un échange de vues. Voici en quelle forme la 
thèse française fut présentée aux Impériaux le 20 juin 1682 : 

<< [1] Il n'y a point de prince dans l'Europe, qui ayt droit 
,d 'imposer aux autres la nécessité de se servir d'une certaine 
langue dans les coniérences et assemblées qui se font entre 
·souverains, comme celle de Francfort, ni en aucune occa
.sion, chacun est libre de se servfr de sa langue naturelle 
pour ses escrits particuliers, et il est si vray que les treize 
<.1antons suisses escrivent toujours en leur langue au Roy et 
que S. lVI. reçoit leurs lettres sans difficulté et y fait réponse. 

<< [2] Pour les traittez et autres actes communs où toutes 
les parties doivent signer, il est raisonnable entr'égaux de 
-convenir pour cela d'une langue com1uune, ou de faire plu
.sieurs originaux (comme il se pratique entre la France et 
l'Espagne, il s'en fait un en françois et l'autre en espagnol), 
L'Emperèur et l'Empire se servent de deux langues, de 
l'allemand entre eux pour toutes leurs affaires, et de la latine 
avec tous les étrangers ; ils appellent cette langue le style 
-de l'Empire, et prétendant qu'ils sont aux droits de l'empire 
romain, ils voudroient obliger tous les autres princes et estats 
-de ne servir avec eux que de cette langue: ils nomment aussi 
leur Empire germanique, le Saint-Empire romain, et leur 
Empereur Auguste et Majesté Cezarée ... 

<< [3] Le Roy est en possession d 'cscrire en françois et 
.à. l 'Empire, à tous les princes d'Allemagne et aux Roys du 
Nord et de Pologne, et d'en recevoir reponse en latin. Les 
.ambassadeurs de S. lVI. sont aussi en possession de ne donner 
qu'en françois leurs ecrits particuliers, et les ambassadeurs 
-de !'Empereur les ont toujours receus dans l'assemblée de 
Nimègue et même dans celle-cy, et y ont toujours fait 
rnponse en latin jusques à present. 

<< Ils n'ont assurement aucune bonne raison pour obliger 
aujourd'huy l'ambassade de France de changer de stile à 
Francfort et d'y donner à l'avenir ses ecrits particulier 
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pour l'Empfre en latin. Ils n'o ent pas alleguer contre nous 
(comme ils font souvent contre les Italiens) leur pretendu 
<lroit de l'Empire romain et ils alleguent seulement que c·est 
le stile de l'Empire, et l'usage de leurs dietes. Mais si c·est 
le st.ile de l'Empire de fafre cette sorte d'écrit, en latin 
rui;:age de la France est de les faire en françois. 

<< Et pour ce qui e;•t de l'usage de leurs dietes comme elle/') 
,·e font uniquement pour les affaires du dedans de l'Empire, 
qu'elles ne regardent en aucune façon les etrangers ... quelque 
puisse estre ce pretendu usage, il ne peut jamais estre tiré 
ili conséquence pour les as ··emblées dP la nature de celle de 
Francfort. 

<< [i] Le, Impériaux pourroient dire avec raison que 1-,i 
nous foison,· nos ecrit particuliers en françois, ils feront 
les leurs en allemand, qui est leur langLie naturelle ; mai, 
ils ne veulent pas prendre ce parti, llarce qu'ils se font un 
honneur de ,·e servir de la langue latine avec les Étran
ger~--- (1) >> 

La thèse française s'exprime avec autant de rai,;on t1nc 
<l"ampleur, et son originalité, à l'époque où elle fut formulée, 
.est si évidente qu·on nous excusera des quelques obsena
tions que nous croyons nécessaire de faire à ce sujet. 

Yoici la division qui s'impose. Tant que l'acte est nat.ional, 
-011 peut s servir de la langue maternelle; mais au:;;itôt 
<1ue l'acte devient international, il doit être rédigé dans la 
langue commune de la Conférence. Par exemple, les pleins 
IlOuvoirs sont considérés comme des actes unilatéraux. 
Les mémoires même présentés à la Conférence peuvent 
.:\ la rigueur être considérés comme des actes particuliers. 
)lais les propositions faites dans la Conférence, les procè -
verbaux de ses séances et les traités et conventions qui en 
résultent doivent être rédigés dans la langue internationale, 
quelle qu'elle soit, comme étant de. actes internationaux. 
Bien entendu, les discus ions de vive voix doivent être en 
cette langue, parce que pour arriver à n'importe quelle 

(1) Brunot, t. 5, pp. 414-15, 



conclu.-ion, il faut qu ·on se comprennr. Tous les act,es officiel 
de la Conférence cloi--i;-ent être dans la langue officielle, afin 
qu'il J" ait un seul texte authentique parce que, comme
üisent no· ami· les Italiens, trnclidtore trnlliloi-e. 

~i ron ne sr trompe pa ·, c·est exactement la clocüine 
fr,mçai::;e et, . i l'on ne se trompe non plus c·e t la doctrine 
dont a be1-oin le monde de no · jours. Il ne s'a,git que de pre -
cr.ire J)our le, membres de la Société de,; ~atiorn; la langue
dont on doit r;e se1Tir clam les as,eml;lées internationales. 
:--i l'on ne méprise pas l'expérience du passé et la pratique 
rai::;onnée des natiorn, et si, smtout, on écoute l'histoire, cc· 
1,roblème si difficile au commencement se trouve ré:olu. 

Dans la -première partie du mémoire françai de juin lGS~r 
celle que j 'ai indiquée par 1 numéro (1), la !<'rance base a 
thèse . ur l'égalité jmidiqne, rejetant l'avantage auqufl 
elle pouvait prétendre en tant que la nation la plt1s puissante
du monde. ~ i l'on admet le principe que chaque nation est 
en droit l'égale clr tonte autre, il s·en. uit qu·aucune natio11 
ne l)eut imposer rn clroit ·a langue, même ii. la plus faible. 
)foi:-; les ambassaclr1m; îrançaiR, tout en constatant le droit 
de ;;p servir de leur langue, reconnais ent qu'aucune nation, 
mêrne la leur, ne 1wr1 t franchir Re;· îrontière,; et entrer clan. 
le milieu international, san. un commun accord sur la langue
rt h1 J)rocédurc internationales. Alon; la, réserve faite dans le
premier pamgraphe nr regarde <1m· de, écrit. 1rnrticulier~. 

)fais le milieu international veut , e compo,er cl.e clenx 
na,tions s ulement . .,_\.in;;i on fait une distinction. Da11S ce
domaine à deux, chaque nation doit se ser-viT de sa la11gi_u• 
maternelle, suivant son désir. commr ont fait la France et 
l'E:.;paJnc, ou bien elle,; peuvent convenir dr l'emploi d"un<.' 
seule lang11e, conune l'ont, fait le· Pays-Bas et la France am: 
deux Conférence · ,:1. \YeHtpl1alie et dr Nimègue. Les ambas
~adeur.- ne faisaient aucm1e différence en c qui concernait 
l"Empire et . e déclaraient prêt. r, traiter avec le. rcprésen
tanh; <1 l'EmJ)ire :-mr le 1iied d"égalité, r, savoir q11e la France 
He sen-irait du fran~aü; et l"Empire clc l'allemand. Le. amba. -
;acle11rs fran~ai · 1ù1clmettaient pa ·, et avec rai on, qu'ils 
fussent obligés clc négocier en latin puLqnc l'Empire rcven-
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dü1uait pour cette langue une pré.-ttance quelconque. Ce 
syst-ème n'est pas conh'afre à la, sorfferaincté . Tel ef-t le fond 
-du deuxième paragra1Jllc. 

)lais on prévoit dans tout le mémoire que le milieu inter
national .·e compose de plu, ieur::; nation::;. Dans un tel ca , , 
il est rai onnable << entre égaux >>, pour citer encore une foi 
la phrase exacte du m,émoiro, <<cl ' convenir })Our cela d'une 
langue commune>>. Pourquo:i t Parce que chaque nation a 
droit à un cxemplaiTe original clans .,,1, propre langue, si l'on 
n'y renonce pas et se basant , ur l'égalité des nations, toute 
partie signataire a le m/\mc droit. Il s·ensuit que pour << lt>,, 
traittez et autres actes communs >> qui doivent être igné:; 
par toutes les parties, on cloit 8'aC'corcler ,_m' l'omploi 
d 'une langue c-0nunune. 

Les Impériaux furent trop poli:; ou trop prudents pour 
-contredire le rn.émoire ; ils ne pure-nt pas y répondre. Pour 
cet,tc raison, il fut ré8olu << qu·à l"égard de la la,ngn , le ' 
ètm.bassac1em·s de France joinclroient ~ lt>urs memoire.- récligé,, 
en langu franç.oise une traduction latine, ceux cl.e l'Empire 
-délivrant le8 leurs en Uemand aussy avec une traduction 
la.tine (1) >>. nI. Brunot tire les con:-;équence, c1e cette résolu
tion q1ü fut plus qu·une transaction. << D'après cet a.ccord, 
dit-il, le latin était b.ien impo. ~ comme langue a1.u.:iliail·c 
et tierce à la Fra,nce, mai: en revanche, il n·était plus c1u 
côté c1e l'Empire aussi qu·unc langtu' auxiliairn et tierce (:? ) 
On ne pe it pas clire que c'est le françai qu·on YOlùait 
imposer. On voulait se libérer de la pr\'tention mal fondée cl 
la suprématie clu latin, et pour s·eu tirer la France a ac.cepté 
le latin coiume langue auxiliaire, aveo le devoir cl"accompa
gner le texte français c1·une tmduetiou latine. "l"n agent 
secret cle nationalité allemande et au ,;ervice c1e l'Empire a 
bien compris la que,-tion, c1i. ant cle:-; ambassacle-ur,· franç, is 
rp.1' « ils n se :,eueü:ront pa, b a uconp pour la langue, et 
qu·u · seroient hien ai:e de ontinuer leurs négociation , en 
Turc, pourn1 qu·ou vo11ll"'n.-t e ·conter leur::; propo.~itiow (3). •> 

(1) Brunot, C 5, p. ,Hü. 

(2) Ibid, t. 5, p. 41 i. 

(:3 lDid, p. 413, note. 



fi(\ LE FRANÇAIS L,\NG1IB DIPLOMA'rIQ1."E ::\IODER:XE 

En 1697, à Ryswyk, où l'Empire, l'Espagne, la France, la 
Grande-Bretagne et les Pays-Bas ont été l'eprésentés, 
la même tragédie-comédie s'est renouvelée. On répéta, le.: 
arguments, mais on suivit les précédents de Westphalie et 
de imègue quant aux pièces particulières, procès-verbaux, 
traités. Seulement, la, France a,ssimila l'acte de ratification 
aux pleins pouvoirs. Tous les deux furent en français . Dan..; 
le.· autres cas, on se conduisit d'aprè · le. · idée,• de 
Louis XIV, en tenant << ferme pour ne rien changer à l'u ·ag 
estably i1. 

Le dernier acte de ce drame international que je vien 
d'appeler une tragédie-comédie se compose de deux scènes, 
dont la première se passait à. Rastadt, en 1714, et la seconde 
à Paris et à Ilubertsbourg, en 1763. Le traité de Rastadt 
termina la dernière guerre de Louis XIV et la dernière 
guerre de Louis XV prit fin par les traités conclus à Paris et 
r, Hubertsbourg. Comme ces deux séries de traité ont une 
importance capitale pour l'étude dont nous nous occupons, 
leii événements qui les précèdent doivent être exposés d'une 
façon a ez détaillée. 

Pendant plus de trente ans, on attendit la mort de Carlos II, 
roi d'Espagne. Le malheureux n'avait pas d'enfant, mais il 
avait des parents des maisons d'Autriche et de France qui 
,oulaient lui succèder sur le trône d'Espagne. Louis XIV 
et l'Empereur Léopold étaient :fils des infantes espagnoles 
et tous les deux avaient épousé des infantes. Mais la mère 
et la femme de Louis étaient plus âgées que la mère et la 
femme de Léopold et en conséquence les fils et les petits
fils du roi de France avaient des titres de succession supé
rieurs aux descendants de !'Empereur, y compris son petit
fils, le prince électoral de Bavière. Le roi Carlos était dans 
un état d'imbécillité; on pouvait dire de lui qu'il existait 
plutôt qu'il ne vivait. Léopold voulait faire monter son 
deuxième fils, l'archiduc Charles, sur le trône et, de cette 
façon, réunir encore une fois sous la maison d' .Autriche les 
restes de l'héritage de !'Empereur Charles V, le fondateur 
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de ·a grandeur. Louis XIV, qui représentait la maison de 
Bourbon, voulait faire, de son vivant, son petit-fils roi d'Es
pagne et il voulait en outre qu'après sa mort, il lui succédâ.t 
directement ou indirectement sur le trône de France ; 
la couronne d'Espagne1 en effet, possédait à cette époque les 
Pays-Bas, que Lolùs XIV avait essayé vainement de conqué
rir. 

Il y avait deux obstacles à la réalisation de cette ambition 
dynastique de la part de la France : l'un d'ordre juridique, 
l'autre politique. Par son mariage avec le jeune Louis, 
l\larie-Thérèse avait renoncé à son droit de succession au 
trône d'Espagne, mais sous condition du paiement de sa dot. 
On savait que la dot ne serait pas payée et les négociatelll'S 
espa,gnols et français considéraient la renonciation comme 
illusoire et non avenue. Le roi Philippe IV lui-même disait : 
« C'est une sottise, si le prince molll'ait, ma fille hériterait 
de droit>>. En tout ca,s, la renonciation ne fut pas confirmée 
par les cortès espagnoles et quant à la dot, personne n'y 
pensa. 

Une des causes du traité de Ryswyk, et asslll'ément la, 
principale de la part de Louis XIV, fut de dissoudre la coali
tion européenne a va.nt la mort de Carlos II, qui approchait de 
sa fin et y toucha.it en effet en 1700. Vingt-huit jours avant 
cet événement, le pauvre Carlos faisait son testament, par 
lequel il léguait son royaume au duc d'Anjou, petit-fils 
du roi de France. La préoccupation de l'Europe était depuis 
trente ans de mettre un frein à l'ambition de Louix XIV, 
en écrasant la France s'il était nécessaire. Les Provinces
"Cnies surtout s'opposaient à ce que la France fût leur 
voisine ; leur Stathouder, le prince d'Orange, devenu roi 
d '.Angleterre, fut le chef des différentes coalitions organisées 
contre Louis XIT et contre l'extension du royaume de 
France vers le nord. Les grandes cours de l'Europe s'occu
pèrent de la question et, dans l'intervalle entre le premier 
traité de partage et la mort de Charles, on essaya de diviser 
ses biens à l'amiable. 

Les négociations qui précédèrent, avant d'aboutir dans les 
deux traités de partage, sont très compliquées, ou même 
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tortueuses. Louis voulait faire aticepter wn pe-tit-iils comllle 
roi d'Espagne ; cle cette fa,~.on, îl réunirait en fait les deux 
couronnes jusqu·:1 ce qu'on pût le, réunir de cll'oit. Il , 11-

lait tout l'héritage, mais il voulait , 'a. sm'er en tout cas él.'1111e 
partie. Il croyait avec raison, 1301Ullle le clit J\Iignet, que 
Guillaume << admettrait une partie de .-es droit., pour éviter 
qu il les revendiquât en totalité les armes à, la main, et qnïl 
lui marquel!'ait on lot da,ns la ucces ·ion espagnole, de peur 
qu'il ne s'en attribn:1t un trop grand, 'il le l)renait lni
même (1). >> 

Dans l'intérêt de prloix et d'équilibre, Gnfüaume y cou:;en
fü. 

Voici le premier tmité de paix du 11 octobre 1698 entn" la 
France, la Granc1e-Bretagne et le;; Province~-1:-nieR. On ,llttri
hua au prince électoral de Bavière l'Espagne, leH Inde,-, les 
Pays-:Bas et la Sarcla,igne ; au dauphin de France, c·est-~-cliie 
:'b Louis XIV, les ports espagnols sur la côte de To. cane, le 
marquisat de Finnl et le G1.üpusco,a ; 0J L rclliduc Charle::i 
le :;)füanais. Ce partage ne donnait sati. faction ni au roi 
d 'Espagne ni à. rE!llpereur Léopold qui votùait le tout pour 
l'a,rchicluc. La réponse clu Roi d'Espagne e·était rinstitution 
clu princ électoral de Bavière eomme l~éritier univer el. 
)fais le prince électoral mourut le 8 févl'ier 1699'. Alors nou
veau traité de partage cln 25 rn.ars 1700 qui, en confirmant l 
premier, rempla~a le prince électoral par Luclüduc Oha,rlel'> 
et ajoutait à la portion ,Mcorclé0 au üauphm les duchés dt 
Lorraine et de Bar, réservant nit1 duc d.e Lorraine l'e droi 
d'avoir le Milanais en écllainge de ses état.~ héréditaires. Mai~ 
l'Empereur était mécontent et re :Roi d'Espagne l'en était 
{~ 1m tel d'egré qu'a,nic des ménagement· il institua le duc 
•l'Anjou, petit-füs tle Lo1ùs ~-rv (2) comme héritier ruù-

( l) Fi·auçois-Âu"uste-Alexis Miguet, N éyociations relatives à. la succession, 
d' E'spagne sous Loiiis XIT', Pru-is, 183b, t. I, p. LI.X-LXX. 

(2) << Le deuxième traité de partage cles Etats de fo mouarehie espagnole 
cle 17.00, lui assurait les moyens d'atteindre pour la France les limites du 
Rhin et cles Alpes, en échangeant une pa1·tie des possessions de l'Italie 
garnuties au dauphin, contre les Flandres espagnoles, la Savoie et le comté 
cle Nice, Il a uéanm.oi.us 1;n·<1féré, à cette extension de, limites et de la puis
,;auce de sou pays, Ta. :·ati faetion tout égoïste de placer son petit-fils sur Je 
trône d'Espagne. >Y Henry Wheatou, Histoire des Progri!:s du, il,roi"t des fJfHl>S. 
4•écl , Leipzig,1865,p.lli. ' 



CHAP. U. - LE DILE)IME 69 

verfiel, sous condition de renoncer au droit de succèder au 
trône de la France. Épui ·épar cette maniEe tation d'indépen
dance, il mourut. C"était cinq mois et demi après le deuxième 
traité de partage et vingt-huit jour. après ·on testament du 
2 octobre 1701. 

Étant donné la ituation, san cette détermination des 
nations 2. con erver l'équilibre en usant de cette méfiance 
vis-à-vis de la politique française, il est assez probable que 
l'Europe se trouverait bientôt en guerre. Dans de telles 
circonstances, le roi de France fut de l'avis du marquis de 
Torcy, son mini -tre des Affaire · Étrangères : << 1\Iieux vaut 
la, faire pour le tout que pour une partie >>. Le roi préféra 
le tout et s'adre ·1:,a ainsi t>. son petit-fils, le duc d'Anjou : 
<< l\Ionsieur, le roi d'Espagne vous a fait roi. Les grands vou 
demanclent. Le ' peuple vo11s sonhaitent, et moi j'y con en . 
Songez , eulement que ,ous êtes prince de France>>. D'après 
cette décision et le con ·eil du nouveau roi de se regarder 
comme prince françai , il fut évident à tout le monde que 
Louis rejetterait la , tipulation expresse du testament que 
le duc d 'Anjou renoncerait au trône de France. Pour que nul 
doute n'existât, Louis con ervait à, son petit-fils son rang 
d'hérédité entre les ducs de Bourgogne et de Berry. 

Il avait aussi la maladresse de reconnaître comme roi 
d'Angleterre le fils du détrôné Jacques II et de prendre 
possession par la force armée de quelques villes des Pays
Ba,s occupées par les troupes des Provinces-Unies. 

La grande ligne se forma en 1701. Elle se composait de 
l'Angleterre, des Provinces- nies, del' Autriche et del 'Empire, 
auxquels se joignit un peu plus tard le Portugal. A cette 
coalition, la France s'efforça de tenir tête avec l'appui de 
la füwière, à laquelle elle avait secrètement promis les Pays
Ba ·, du duc de ~Iodène, du duc de Savoie, qui dé ertaient 
bientôt, et de rEspagne << un corps san âme >>, comme disait 
le marqui, de Torcy, << que la France devait alimenter et 
soutenir à, ses dépen.· >>. On était en pleine guerre. Il n'est 
pas besoin de dire que la guerre fut funeste pour la France 
grâce au génie de falborough, grâce au talent du Prince 
Eugène et snrtou t grâce à l'unité de commandement qui 

HcoTT. G 
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manque généralement aux coalitiom; . .A deux repri ·e:,i, en 
1706 et en 1709, le grand monarque demandait la paL~, mai.· 
le condition· de l'ennemi étaient , i dure' qu'on préféra la 
guerre. On était au dé espoir. Le roi d'Anglet rre, Guil
laume III de Ilollande, était mort depuis longtemps, la reine 
A.nne qui ltù uccéda n'aimait pas le· ·whigs ; or, h1, guerre 
était dev nue l'affair<' des -n11igs, dont )Ialborough était le 
chef. On voulait la paix : la défection h ureu.'e de la Grande
Bretagne auva la France, de même que sa défection malheu
reuse de 1678 avait forcé Louis, à l'apogée ck , a puü;sanee, 
fb conclm'e la paix de Nimègue. 

« l\Ialborough et les \Vbig,i ses amis deyaient leur infh1en<.!e 
à. la guen'e ; le, tories, nouveaux conseiller· de la couronne, 
cherchèrent à fonder leur crédit sur la paix . ..lu moi. de j;m
vier 1711, un prêtre inconnu, l'abbé Gauthier, lié avec lord 
Bolingbroke, se rendit chez le marqui, de Torcy et lui dit 
, an préambule: << Youlez-vous ln, paix, Monsieur? Je vi m.; 

vous apporter le· moyen de la faire ! >> - << C'était, dit 
Torcy, demander à un mourant sïl voulait gnéril' >>. De négo
ciations secrète. commencèl'ent ; 1m événement impr ·vu 
permit de les rendre publiques. L'Empereur Joseph fer, 
qui avait succédé 2i Léopold, en 1'705, mourut le 17 avril 1 ïll, 
·,111.· laisser d'autre héritier que son frère, l'archiduc Charle:-i. 
L 'A.ngleterre, qui avait combattu pour séparer l'E:,;pagne d<' 
la France, n'entendait })as continuer la gnerr<' pom' mur 
l'Espagne à l'.Autri he et reconstituer de se,· main,; la pui-;
sance cle Charle 0 -Quint. rne suspension d'arme· fut aussitôt 
convenue, et les préliminaire de la paix furent ,·igné · ~ 
Londres, le 8 octobre 1711. Cet exemple entraîna le allié · ; 
un congrès se réunit à rtrecht, le ~9 janvier 1712 (1). 

Il est vrai que J'Emperem et l'Empire refusèrent d'y 
1wendre part, mai~ ils ne devaient pa: pouvoÎl' tenir tête, 
même ·ous le commandement du prince Eugène, ù. cet 
homme de génie, ài l'é1)ée flamboyante, qu·on appelle le 
::\Iaréchal de illan;. Le )Iaréchal de -Villar· avait foi en ,;on 
étoile ; il cli,•ait de lui-même : << :-3ervez-vous de moi, 'ar je 

( l) Duruy, Il i,,toire de Frtt w r, Par i~, 1!)0.3, t. :2, p. :2 ' • 
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snis le seul généml ·d l'Europe dont le bonheur à la guerre 
n'ait jamais été altéré (1) >>. Le roi et le peuple eurent 
confiance : << La confiance que j'a,i en vous est bien marquée, 
lui dit le roi, puisque je vouil remets la force et le salut de 
l'État (3) . >> Le 24 juillet 1712, Villars frappa l'armée d'Eu
gène à Denain, en pleine route de Paris. L'empereur uiv:it 
cette fois l'avis d'Eugène et les con eils que ses alliés lui 
avaient déjà, donnés de faire la paix.. 

La Grande-Bretagne, le,, Provinces -'Cnieï;;, la Sa voie et 
le Porti.1gal traitèrent en la.tin avec la France et l'Espagne, à 
Utrecht, .en 1713, la France et l'Empermu en iranç.ais, à, 
Rastadt, en lïli ; mais la France et les Éta,t1, Allemands 
traitèrent comme d'ordinaire en latin. 

Comme il s'agit de l'humiliation de hl, France, lai son L1 
parole ri un Français. << Par ces traités, Louis XIV ... abandon
nait ... à, l'Angleterre: Terre-~euve, c'e t-à-dire, la o-rancle 
pêche, la baie d'Hudson ou le grand commerce de pelleteries, 
l'Acadie qui, avec ses portes abordables en toute, ai ·on, e t 
1 avant-port du Canada oü nous allions être bloqués; il 
faisait démolir et combler le port de Dunkerque ; il recon
naissait l'électeur protestant de Hanovrn, Georges rer, 
comme héritier présomptif de la reine Anne ; il s'engageait 
r, renvoyer de France le prétendant Jacques III (3). >> 

Ce n'était pa tout que Philippe paya pour sa couronne, 
tout en renonçant pour lui et ses enfants à, celle de la France. 
<< Il cédait aux Anglais Gibraltar, forteresse imprenable et 
J\llinorque, qui a un des meilleurs ports de la 11éditerranée 
(Port-Mahon) (4). >> A l'Empire, il renonça les Pays-Bas et 
le Milanais, les royaumes de Naples et de Sardaigne ; la 
Sicile au duc de Savoie, reconnu comme roi, auquel le grand 
monarque avait dû céder quelques villes françai •es. )fais en 
revanche, Philippe conserva l'Espagne et ses immen ·es 
colonies, pour lui et ses successem·s. 

Voici ce qu'on peut appeler les dispositions mineures du 

(1) Dtu·uy, Histofre de F rance, t. z, p. 281. 
(2) Duruy, t. 2, p. 289. 
(3) Duruy, t . 2, p. 292. 
(.J.) Duruy, t. 2, p. Z93. 
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traité : Le duc de Bavière, allié malheureux de Louis XIV~ 
était rétabli dan ses états; le Roi de Prusse recevait de 
l'Espagne ·la Gueldre; et enfin on accordait aux Provinces-

nies le droit de tenir garnison dans les plus importantes 
places des Pays-Bas autrichiens, comme barrière contre la 
France. 

Deux puissances avaient surtout gagné à, cette guerre : 
l'AutTiche, de magnifiques domaines en Italie et aux Pays
Bas ; l'Angleterre, l'Empire des mers qu'elle avait saisi ... 
Mais les E pagnols, en quittant les Pays-Bas, cessaient aussi 
d·avoir contre nous une cause permanente de guerre et, 
après avoir été, durant deux siècles, nos ennemis, pouvaient 
maintenant devenir à, jamais nos alliés (1). >> 

Mais l"état de la France était singulièrement critique. 
<< Louis XIV mourut le 1er septembre 1715, à l'âge de 

77 ans, après en avoir régné 72. Il laissait la France dans un 
épui, ement prodigieux. L'État était ruiné et semblait n'avoir 
d'autre ressource que la banqueroute. Avant la guerre de 
la uccession, Vauban écrivait déjà.: << Près de la dixième 
partie du peuple est réduite à, mendier ; des neuf autres par
ties, cinq ne peuvent faire l'aumône à, celle-fü dont elles 
ne diffèrent guère ; trois sont fort malaisées ; la dixième 
ne compte pas plus de 100.000 familles dont il n 'y a pas 
10.000 fort à. l'aise. >> Cette rn,isère devint surtout terrible en 
1715, après cette guerre où l'on s'était vu contraint d'em
prunter à, quatre cent pom· cent, de créer de nouveaux 
impôts, de consommer à l'avance les revenus de deux 
années ... 

<< L ·acquisition de deux provinces (Flandre, Franche
Comté) et de quelques villes (Strasbourg, Landau, Dun
kerque) n'était pas une compensation aux affreuses misères 
eau ées par trente-deux années de guerres dans l'espace 
d'un demi-siècle ... C'est ~, l'histoire de montrer le prix dont 
la France a payé l'œuvre impossible de son roi: au dehors~ 
dominer l'Europe, ce qui amena les haines, les coalitions, 
enfin, les désastres des dernières années ; au dedans, asservir 

(1) Dmuy, t. 2, p. 293. 
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les volontés et les consciences, ce qui provoqua la terrible 
réaction de l'âge suivant (1) . >> 

C'est aussi à, l'histoire de faire voÎl' que, tout en lai ·sant 
tomber le sceptre de la puissance matérielle, la Franc était 
devenue le porte-drapeau du monde intellectuel. Elle cessait, 
il est vrai, de dominer en maître la politique internationale, 
mais, au même moment et par voie de conséquence, le 
vainqueur s'inclinait devant le français pour accorder cle sa 
propre volonté à. la fille aînée du latin le rôle qu'avait joué 
jusqu'ici la langue mère dans les affaires des nations et dans 
les pen ·ées des hommes. La défaite même de Louis XIV 
fut en fait la plus éclatante victoire de la France. Yoyon 
avec quelques détails comment l'empire de l'esprit ·'est gagné 
aux dépens de l'hégémonie politique. 

A Rastadt, le Maréchal de Villars qui représentait la 
France et c'est le Prince Eugène, << der Edle Ritter >>, qui 
représentait l'Empfre, Louis XIV n'avait pa confiance 
dans le Prince, fils d'un Français, le comte de Sois ·ons, et de 
la nièce de Mazarin, pour laquelle lui-même avait eu un 
faible dans sa jeunes e. Quant au prince, il avait voulu 
le ran.5 d.c colonel dans 1 armée française que le jeune 
monarque lui avait refusé. C'est pourquoi il éntra au ,ervice 
de l'Empire, dont il devint sans contredit la gloire la plus 
pure. La pierre qu'ont rejetée ceux qiii bâtissaient est devenue 
un som1net d'angle. S'il est vrni, comme le prétend La Roche
foucauld, qu'on ne pardonne pas à. celui que l'on a offen, é, 
il était tout à, fait naturel que le roi cherchât à. mettre le 
)Iaréchal sur ses gardes contre le Prince. 

Le roi prépara comme d'habitude ses instructions qui ne 
<< contenaient aucune condition qui ne fût juste ». :.\lais il 
savait par l'expérience qu'elles << ne seraient du stile ny 
vraysemblablement du goust des ministres de la Cour de 
Vienne>>. << Comptez, lui dit--il, que le caractère de ce prince 
est tel que s'il luy reste la moindre liberté d 'interpréter 

(1) Duruy, t. 2, pp. 294, 295. 
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sui,ant ·on genie les engagemens c1ue l'estat de ses affaire 
le forcera de prendre, la paix, era rompue le lendemain qu'on 
la croira faite (1) ». 

En répon e aux proposition françaises, le prince Eugène 
pré,;enta un mémoire détaillé dont l'article premier informait 
le :.\faréchal que, d'aprè · la coutume de sa cour, il était de 
rigueur de conclure en latin les traités solennels. Le Maréchal 
préférait, pour beaucoup de raisons, qu·on traitât en françafa 
et il. avait que le roi l'eût préféré ainsi. << Était-ce, demande 
:rH. Brunot auquel ce, détails sont empruntés, à, eau e des 
ehicanes et de · lenteurs qu'on prévoyait? Cela est probable, 
mai. je doi. con-venir que la corre ·pondanc ne nou en dit 
rien. >> .Ain.·i il semble que le Roi reçut du faréchal la 
réplique de l'Archiduc. Le Roi ne faisait pas d'objection et 
la lettre conservée aux archives, porte en marge les mots : 
<< le roy consent q1te le traité soit dressé en latin (2) >>. 

Aprè cette con. tatation de. plu, précieuses, il e. t évi
dent que le roi n·a ]}as jeté son épée dan.· la balance en 
conquérant, comme l'avait fait autrefois Brennus, le chef 
gauloi , à. Rome ; il e.· t clair comme le jour que Loui. XIV 
n·a pa imposé le françai connue langue officielle de,; parties 
contractantes et quïl ne s'est pas réservé même le droit 
quïl a accordé à. tout le monde, comme conséquence de 
l'égalité des nations, de se serviT de sa langue pour un texte 
françai . .Au contraire, lui, Françai.·, fier, orgueilleux même 
de la littérature de ,on règne, qni a mérité de la }JOstérité 
le titre glorieux de siècle do Louü; XIY, il consentait que 
le traité fût dres, é en latin. Il e8t humain d'accepter volon
tairement ce qu'on ne nou impo,e pa . 

Le lVIaréchal laissait aller les choses, et ne :ïnquiétait pas. 
Il n'était pas trè,; fort en latin, et le prince Eugène, non plus. 
L'un et l'autre fai. aient veniT des renfort,;. << Comme je n'ay 
pas une grande confiance, écrit le :;\Iarécbal au marquir de 
Torcy, dans ma latinité, et que le Père recteur de, Jé, uites 
dé:,.iJ'e de venir ù. Rastadt ... je m'en servirny pour ne faire 

( 1) Brunot, t. 5, p. 41 , note. 

\2) Brunot, t. 5, p. 41. . 
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aucun solécisme et qu'il n'y ait aucun terme dams le dit 
traité que je ne puisse entendre parfaitement (1). >> Le 
Prince Eugène faisait de même et le Maréchal savait comme 
d'habitude ce qui se passait au camp de l'ennemi. 

<< Je vois, écrit encore le 1\Iaréchal quelque jours après, 
qu'il, · commencent... 21 craindre la transposition>> (du projet 
d<" la France) en latin ... (< Je ne laisserai, a seurement, ajoute
t-il, aucune expression latine douteuse .. . avec les intentions 
les meilleures et les plus droites d.e part et d'autre, nous en 
trouverons de t€'lles que l'on sera huit jours à, convenir du 
Yéritable sens de certains mots latins ... Je puis conster que 
sur certaines phra ·es, peut estre sera-t-on obligé d'envoyer 
de courrier (2). >> Dans une lettre au noi du 4 mars, il dit 
qu·il montre << une parfaite incli:fference >>, que << le dessein 
d'abréger viendra de leur part>>, et il croit que << si le traité 
dt.1meure en françois., ils demanderont un article sép.aré que 
cela ne tire pas à con.·équence pour 1 ave1ùr, vu que l'usage 
ordinaire est qu'il soit en latin (3) >>. 

Comme dit M. Brunot, << le prévisions de Villar· ne le 
trompa~ent pas. Le Prince Eugène se lassa, et très vite. En 
deux jour , on signa un traité en français, le premier. Les 
Impériaux avaient seulement fait insérer un article spécfal, 
stipulant q11e ce précédent ne pourrait être invoqué.>> Voici 
cet article : 

cc Le pré ent T -aité .. . ayant été commencé, poursuivi et achevé 
sans les solemüté, et formalités requü;es et usitées à l'éga:nl de 
l'Empire etc imposé et rédigé en langue françoise, contre l'usage 
ordi.J1ai1'€1U3nt observé a.ans les Traité·, entre sa Maje té Impériale, 
l'Empire et Si Majesté Très Chrétiell.lle, cette él,ifférence ne pouna 
être allégué·e pom- exemple, ni tirer à cooséqueuce ou porter préju
dice en au.etme manière, à qui que ce soit, et l'on i,e coufo1mera 
à, l'avenir à tout c.e qui a été obse vé jusqu'à pré ent dans de 
,;Pmblables occa-·ions, tant à l'éga cJ, él.e la, Lang,ie Latine q1.1 
})Our les autres foi mali tés et nommément cJ.ans le Congrès et T ·aité 
géné ·al et solennel à faire entrn Sa Majesté Im])ériale, l'Empire 
et ,. a l\f ajesté Très-Chrétienne : le p -ésen t Traité ne laissant pas 

( 1) Brunot. t. .3, p. 419, note. 

(2) Ibid, p. 419, note. 

(31 Ibid, p. 410. 
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d'avoir la même force et vertu que si toutes les susdites fonn'1lités 
y avoient été obse vées et comme s'il étoit en langue latine (1). » 

Louis accepta l'article sans observation : l 'Ernpereur 
fit une réserve en se servant du latin d'après << le . tile 
de sa our >> . En voici la traduction françai ·e : << ~ our ré ·erve 
du droit de la langue latine et de, autres formalité expri
mée avec plus de détail. dan: un troisième article , é
paré (2) >>. 

Je ne vois d'a,utre commentaire ~, fairn sur ce véritable 
triomphe du vaincu que celui-ci. « Quand on arrache an lion 
le, dents, sa langue n·a plus de menace. » 

Mais il y a une autre scène à, ce drame international. Les 
préliminaires de Vienne de 1 n5 et le traité dP Vienne de 
1736 mettant fin à la guerre de la ;·uccession de Pologn 
(1733-1735) sont rédigés en français, comme le traité d"..iix
la-Chapelle, en 17 48, qui t rmina la guerre d~ succes$iOn 
d Autriche (17-11-1748), tout en con,·ervant la ré, erve t1nant 
à la langue. Il fallait encore une défaite d la France, et plus 
désastreuse, pour qu'on fît tomber la réserve. 

L'année terrible de 1763 ,it terminer la guerre de ;-;epl 
Ans (1756-1763) et marqua le triomphe définitif du français 
sur le latin. L'humiliation de Louis XV à Paris fut com]_)lète, 
mais la victoire du français ?, Hubertsbourg ne fut lhlK moins 
éclatant0. 

Il in1porte de considérer les ré. ultats matériels de uette 
guerre de ept Ans pour les mêmes raison, qui nou: ont .fait 
faire l'examen de ces résultats matériel.- en ce qui concerne 
la guerre de la succession d'Espagn0. Pui, quïl s·agit du 
pre tige de la France, c'est P, un Français que je veu).. hti.%er 
la parole : 

<< Quand on veut faire la paix à, tout prix, on la fait mal. 
Or, l\Ime de Pompadour avait dit au · })lénipotenliaires 

(l) füunot, t. 6, pp. 419-20. 

(2) Sfllva de reliquo linauœ lal inœ cœtuar11111111c .sol,;mzitatum alia · rrq11i. 
!li/ 11rum resenx,tione articulo scp11ra!o tatio uberiu-~ rxpr,s.sa. 
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<lnvoyés en 1748 à Aix-la-Chapelle : << Souvenez-vous de 
ne pas revenir sans la paix ; le roi la veut>>. De là il 
était résulté qu'on avait rendu ce qu'on eùt pu garder, 
et qu'on n'avait pa. pris soin de vider tous les différends. 
La France avait, en Amérique, deux magnifiques posses
·sions : le Canada et la Lo1ùsiaue, c'est-à-dire le Saint-Lau
rent et le Mississipi, les deux plu· grand fleuves de l'Amé
rique du Nordi qu'elle tenait ain i par les deux bout.· . )lais 
on n'avait point déterminé le limites de !'Acadie, ni clécidé 
si l'Ohio appartenait à la Louisiane (France) ou à la Virginie 
(Angleterre) ... On nomma des commissaires pour résoudre 
-ces questions. Ils ne purent s'entendre, et les colons mêlant 
les Indiens à leurs querelles, commencèrent les hostilités. 

Pour nous Américains, les escarmouches q1ù précédèrent 
la guerre formelle ont un intérêt particulier, parce que le 
nom de Washington destiné bientôt P, remplir le monde, 
se fit entendre pour la premih·e fois. -Voici le récit de )I. Du
ruy : 

Washington, alors bien jeune, se cl.isti11gua ll.ans ces encontres, 
ID'.Lis cl.'abord d'une manière m'.tlheureuse. Le détachem ,nt qu'il 
-0ommandait surprit et tua, avec tout ~on esco ·te, un officier 
français, Jumonville, qui portait aux .A.nglais une somm'.Ltion 
d'évacuer la vallée de l'Ohio et de se reti.Ter derriè:·e les Alleghanys. 
Ce fut le premieT ang versé dans cette guerre (28 mai 1 ï5-!) (1). 

A cause de la participation des Indiens dan.· la guerre, on 
l'appelle ordinafrement aux États-'C'ni la Guerre des 
Français et des Indiens; et à cause de. a durée, on l'appelle 
en Europe la Guerre cle Sept Ans. Dans les deux continents 
J.a Guerre, soit Française et Indienne, soit des Sept Ans, fut 
-désastreuse pour la France. Elle perdit son prestige en Europe 

(1) Duruy, lh'stoire de Frnnce, t. II, p. 381. 
La carrière mi1itai.re de Washington est inséparable de la Frnnce. Il apprit 

le armes danA la guene de, Sept Ans et après des mocle;;tes débuts, capitula 
aux Français. :'.\fais en revanche, il triompha avec eux il Yorktown. 

J_e 7 féVTier 1800, le premier consul Bonaparte fit part/\ ses compatriotes 
de la mort de Wa hington, le 14, décembre 1790, dans les termes suivants : 

« \;.;Tashington e ·t mort. Ce grand homme s'est battu contte let tyrannie. 
TI a consolidé la liberté de Aa patrie. Sa mémoire sP-ra toujours chère a .1 peuple 
français comme à tous les homme.s libres des deux mondes, et spécialement 
aux soldats français qui, comme lui et les soldat. américains, se. battent 
pour l'égalité et la liberté ... BONAPARTE. Gon·esponclance de Naz;olion fer, 
.Pari~, 1861, t. VI, p. 11.8. 
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et ses Colonies au Nouveau Monde. L'équilibre fut modifi& 
en faveur de l'Angleterre. Pour les mêmes raisons d.e déli
eate.'se qui nous ont fait céder la parole à. l\I.. Duruy, en ce 
qni concerne les d.ispo,.·itions du traité d'Utrecht, lais ons
lni en faire le résumé des conséquences funestes de cette 
guerre de Sept Ans. Voici les dispositions principale,· du 
traité de Paris du 10 février 1763 : 

<• A l'Angleterre étaient acquis : le Canada avec les 60.000 
Français qui l'habitaient, 1 Acadie, l'ile du Cap-Breton, 
la Grenade et les Grenadilles, Saint-Vincent, la Dominique, 
Tabago, le Sénégal et, dans la 1\léditerranée, Minorque. 
La France conservait le droit de pêche sur les côte· de Terre
Neuve et dans le golfe de Saint-Lauren , avec les îlot d 
Saint-Pierre-et-Miquelon, mais sans qu'elle pût les fortifier ; 
elle recotnrrait la Guadeloupe, Marie-Ga.lande, la Désirade, 
la Martinique, et obtellilit Sainte-Lucie, l'ile de Gorée lui 
était rendue au Sénégal, celle de Belle-Isle sur la côte de 
Bretagne. Mais elle démolissait encore les fortifications de 
Dunkerque, du côté de la mer, et acceptait l'insulte de la 
présence permanente d'un commiJ'Saire anglais dans cette 
ville, pour empêcher qu 'on ne remuât une pierre ·ur les 
quais où s'était embarqu_é Jean Bart. Aux Indes Orientalesr 
Pondichéry, Mahé et trois petits comptoirs sur là côte de 
Bengale lui restaient, ::,, condition qu'elle n'y enverrait point 
de troupes. Comme l'Espagne, tout en recouvrant Cuba et 
l\lanille, perd.ait, au profit de l 'Angleterre, la Floride et la 
ba,ie de Pensacola, la France l'en dédommagea par la cession 
de la Louisiane ... Le traité d'Hubertsb01ll'g entre Marie
Thérèse et Frédéric II confirma & celui-ci la possef.ll ion de 
la Silésie (1). >> 

Le résumé d "tm traité ne donne pa.s une idée juste de 
!"état des choses. On ne peut pas se figurer ce qu'a; coûté 
2. la France cette gu.erre de Sept Ans. Le Canada est auj1rnr
d 'hui de la même grandeur territoriale que les États-Unis 
et le,· habitants de Québec, fidèles au passé, parlent encore 
la langue françai e et ont créé cet esprit de nationalité, 

(1) Duruy, t. 2, l'P· 3UI -9:2. 
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différent de celle de la Grande-Bretagne, qui fait déjà du 
anada lme nation, sans brise1' le lien juridique qui rattache 

à la métropole. La Louisiane, partie intégrante des État. -
rnis, était plus grande que tout le territoire des États
"C"ni ' au moment de la reconnai ·sance de leur indépendance 
par la Grande-Bretagne, grâce à. lïntervention de la France. 
Enfin, résultat plus funeste encore de cette guerre qui avait 
été entreprise pour la ruine du roi de Prusse, << il en ·ortait 
victorieux, et un État nouveai1, naguère simple électorat~ 
prenait place parmi les grandes puissances de rEnrope. 
0-était un affaiblissement pour l'Autriche. C'en était un 
au.si pour la France (1) >> . Dans de telles condition., il n·e t 
pa: besoin de dire que la France n·était à. même de rien 
imposer. On pouvait bien se servir du français et sans réserve 
dans le traité de Hubertsbourg, entre la Prusse et l'Autrfohe: 
c·est ce qu'on fit. Quand on arrache a-u lion ses dents, sa 
langue n'a pas de menace. Et l'Angleterre qui avait ruiné 
la ma1'ine marchande et militaire de la France, qui s·était 
emparée de l 'Empire colonial français, pouvait bien faire 
confesser à, la France, a défaite en franc;ais. ffest ce qu·on fit 
en gardant la réserve que l'Empire rejetait. 

L·article séparé, rela,tif à la langue, du Traité de Paix signé 
r:. Paris, le 10 février 1763, fut ainsi libellé : 

, Il a été convenu et anêté que la Langue Françoise, employée 
clan · tou · les Exemplaires du pi ésent traité, ue formera point 
un Exemple, qui pu.isse être allégué ai tiré à con ·équence, ni pOl'ter 
pr(•judice en aucune manière, à aucune de· Puissances contrac
tantes ; Et que ron se conformera, à l'aveui ·, à ce qui a été obsern\, 
et doit être ob ervé à !"égard et de la, pru:t des Pui sauce·, qui sont 
Fu usage et en pos. esRion de donne·, et de recevoir des Exemplaires 
de semblaulEs Traités en une aut ·e laugt1e que la Franr:oise. Le 
présent Traité ne laissant pas d.'avoir la même Force et Ye tu, 
que :si le susdit usage y a voit été observé (2). " 

l\Iais continuons le récit des progrès du français. ~ous 
l'a von s1livi déjà! jusqu · à, la .-eille de la reeonn.aissan.ce clc 

(1) Duruy, t. 2, p. 39:3. 
(2) :lfartens, X oui-eau recueil, t. J, p. 120. 
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l'indépendance des États-Unis par la métropole, événement 
mémomble au point de vue spécial de cette étude, car il 
n'y avait jusque-là qu'un , eul pays de parler anglais . 
. Jusque-là. nul moyen de construire ce fameux bloc de langue 
.anglaise ; il n'exi -ta pas davantage après, jusqu'au moment 
où, tout armé, il sortit de l'ignorante coalition d'un pré, ident 
américain et d 'un ministre anglais qui, profitant de lem 
puissance matérielle, s'efforcèrent d'inTposer au monde la 
seule langue dans laquelJe ils, avaient s'exprimer et tentèrent 
de renverser la pratique séculaire des nations civilisées. 

Les treize États Américains d 'origine anglaise déclarèrent 
leur indépendance le 4 juillet 1776 ; la France la reconnut 
formellement le 6 février 1778 ; elle fut la première nation 
du monde, civilisé ou même barbare, à agir ain i et, par son 
.armée et par sa flotte militaire, elle s ·efforça de réaliser cette 
indépendance qu 'elle déclarait reconnaître. Ce fut un bien
fait dont on ne peut pas exagérer l'importance poui· les États
Unis. Plus tard, le jeune monarque qui se lai!:l ait guider 
l)ar ses ministres et entraîner par le sentiment de son peuple, 
paya de a tête l'enthousiasme du moment. La doctrine de 
la déclaration de l'Indépendance des jeunes État·-rnis 
ne s'accordait pas avec celle de l'ancien régime qui se résu
mait dans la phra e fatale de Louis XIV : << L'État, c'est 
moi>>. Voici la première strophe du chant de la liberté 
moderne: 

" Tous 1€s honunes out été créés égaux ; ils oiJ.t été cl.oué;,, pal' le 
Créateu ·, d.e certains (lroits inaliéuabl s ; pour s'assurer la jouis
sauce éJ.e ces a. oits, lEs L.omm sont établipmmieu:x éJ.esgouve1ne
ID 'llt dontlajusteauto ·itéémi.ned.ncon entemèntd. sgonve né ; 
totltes les fois qu·une form3 éJ.e gouvernement quelconque devient 
<lest ·uctive a.es fi:ns pour lesquelle elle a été établie, le pe1111le a le 
droit de la changer ou de l'abolir (1). >, 

De perspicaces contemporains ne s'y tTompèrent pas : 
une brochure anglai e mit le jeune roi Louis XYI en garde 
contre les danger, de sa généreuse attitude: 

" Vous aim~z, monai·que imp ·udent..., vous a1m,z JJOur r,Outenir 
l'indépendance de l' Amè·ique et les m uimes cl.11 congrès. Il est 

(1) Duruy, Jii, toire de France, 21 • éd ., t. Z, pp. 4,15.4{l, 
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une puissance qui s'élève aujourd'hui au-dessus des lois, c'est 
celle des raisonnements ambitieux; elle conduit une révolution 
en Amérique, peut-être elle en prépare une en France. Les législa
tems de l'Amérique s'annoncent en disciples cl.es philosophes 
franç.ais; ils exécutent ce que ceux-ci ont rêvé. Le philosophes 
français n'aspirent-ils poillt à être législateurs dans leur propre 
paysL. Quel danger n'y a-t-il point à mettre l'élite de vos officiers 
en communication avec de· hommes enthousiastes cle libertét 
Vous ...-ous inquiéterez, mais trop tard, quand vous entendrez 
répéter dans votre COlU' des axiomes vagues et spécieux qu'ils 
amont méél.ités dans les forêts d'Amérique. Comment, après avoir 
versé leur sang pour une cause qu'on nomme celle de la liberté, 
feront-ils respecter vos ord,res absolus ! D'où vous vient cette 
sécmité quand on brise en .Amérique la statue du roi de la Grande
Bretagne, quand ou voue son nom à l'outrage! L'Angleterre ne 
. era que trop vengée d,e -vos desseins hostiles, quand votre gouver
nement era examiné, jugé, condamné, d'après les principes qu'on 
professe à Philad.elphie, et qu'on applaudit a.ans votre capi
tale (1). " 

Le <i vin nouveau>> de l"esprit allait bientôt rompre les 
<< outres vieilles>> de l'ancien régime, non seulement en 
France, mais partout. 

Le traité d'alliance fut rédigé en français et dans << la 
langue des États-Uni,• ,> pour se servir de l'expression de 
l'époque, mais l'original fut en frani;ais, comme ledit traité 
lui-mêm.e. Le traité par qui la, Grande-Bretagne reconnaissait 
l'indépendance de ses anciennes colonies, fut naturellement 
en anglais . La Grande-Bretagne négocia le traité de Paris de 
1783 avec la France en françai , sans insister pour que ce 
traité à, deux eût un texte anglais aussi bien qu'un texte 
français. On se contenta d"une réserve tout à, fait identique 
à. celle qui formait le deuxième des articles séparés du traité 
de Pari. d'il y a exactement vingt ans. 

<< Il a été convenu et arrêté que la Langue Françoise E-m_ployée 
dans tou les exemplaires clu présent Traité, ne formera point un 
Exemple, qui puisse être allégué, ni tiré à conséquence, ni porter 
préjudice, en aucune manière, à aucune des Puissances Contrac
tantes ; Et que l'on se conformera, à l'avenir, à ce qui a été observé 
et cl.oit être observé,à l'égard, et d.e la part des Puiss.ances, qui sont 
en u ·age, et en Possession, de donner, et de recevoir a.es Exem,-

( l) Duruy, t. 2, p. 430. 
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)_)lail'es c1e semblables Traités en une a.ut ·e Lan°·ue qlle la ll'rnnfoise. 
Le p11ésent T ·aité ne laissant pas d.'avoil' la mêro.3 Force et Vertu, 
que si le usù.it Usage y avait été observé (1). » 

Le · guerres de la Révolution et de l'Empire, quiiais.aie.nt 
voir dans la France une puissance matérielle et militaire 
,·usoeptible de mùre aux nations de l 'Europe, snggéFèrent 
sans doute l 'opportunité de la réserve qu'on inséra aux traités 
-de Vienne., bien que le français lut la seule langt1c dont on y 
fit usage : 

« La langue Française ayaut été exclusivement em11loyéc ùau» 
toutes les copies c1u présent Traité, il est reconnu par les Puis
sances qui ont concoun1 i:t cet acte, que l'emploi d.e cette langue '.lle 
tirera point à conséquence potu l'avenir ; cle sorte que chaque Puis
sance se rése ·ve d 'adopter, clans les négociations et conventions 
futures,la langue dont elle s'est servie jusqu'ici üans ses relations 
diplomatiques, sans que le Traité actuel pui.- ·e être cité comm~ 
exemple contraire aux usages établis (2) . » 

.;)fais comme 1a France n'essayait pas de s'imposer de 
nouveau à I'Emope, on continua de se ;:;ervir du françai . 
Au Congrès de Paris de 1856, qtù termina la guerre de Cri
mée, et dans tous les textes y compris la fameuse déclaration 
de Paris, les procès-verbaux sont e.n français, sans aucune 
mention d'une réserve quant à la langne. 

-Voici, en deux mots, toute l'histoire: le :Erançai · remplaça. 
le latin à Hnbertsbomg, le français triompha de la réserve du 
Congrès de Pari ; le français était la langue diplomatique du 
monde le 1°T août 191-1. 

(l) i'.Iartens, Rec1teil cle traités, Z• édition, vol. l, p. 1:20, 

(:2) Art. J:20 de l'.Acte final du Congrès de \ïenne, :llartens, Xou·vca11, 
&rncil, t, Il, p. 3ï9-430-l. 
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CHAPITRE III 

Le Français depuis le Congrès de Vienne 

jusqu'à la Conférence de Paris 

Dans la séance des philologues 1)0litique du 13 jan
vier 1919, 1\I. Pichon, Ministre des Affaires Étrangères cle 
France, s'est donné l'air d'un maître cl école ; il a poussé 
l'impertinence jusqu'à prétendre, même en pré. ence du bloc 
anglai. , que le français devrait être la langue officielle d \me 
conférence internationale de vingt-. ept nations, bien que 
l'Empire Britannique et les États- nis y fussent représentés, 
l'un par son premier ministre et l'autre par son Président, 
et que le français devrait continuer à en être la langne offi
cielle parce qn'elle l'avait été dep1ùs le xvrrre siècle. Il s'est 
enhardi même à dire : << As ·urément, il n'y a pas là autre 
chose qn une pratiqu_e fondée ·ur l'expér:ence, mai· dont 
jamais les faits n'ont démenti l'utilité >>. Et il a cit, des 
exemples. 

"li n'est g11ère un Cong1:ès ou une Confé.Tence, soit p<•litique, 
soit techruque, ayant rémii des plénipotentiaires des États des 
ù.i:ffé ·ents continents, avec mission ù.'établir et tle sjgueT un tntité, 
sans que la langue française ait été employée comme langtle offi 
cielle. 

Les tmités de Pal:is de 1856, de Be lin de 1878, le Protocole de 
Pékin à.e 1901, l'Acte d.'Algésirn,s d.e 1905, les Conventions de 
la IIaye de 1899 et 1907, les uomb ·euses conventions d'union 
(postes, brevets d'invention, sucres, prnp ·iéié littéxaire, union 
mo.nétaire, trn,fic par chemin a,e fer, tarifs ù.ottanier , coilvention 
sanitaire, câbles sous marins, etc ... ) sont tous rédigés en français. 

Bien plus, la pel'fection d.c la langu française a été reconnue 
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telle que même pour c1,es traités entre deux Êtat seulement, il a 
été fait appel à la langue française pour avoir un texte sûr, précis. 
et ùevant faire foi. » 

Comme si cela n'était pas assez, M. Pichon continuait 
encore : 

« Ainsi, notamment, le Traité a.e paix él,e Portsmouth du 5 sep
tembre 1905, ehtre la Russie et le Japon (a.Tt. 15) ou encore le 
Traité entre la Graucl.e-Bretague et la ~ussie, relatif au Thibet. ,, 

Le Ministre des .Affaires Étrangères de Fra.nce a été trop 
modeste. Il aurait dû ajouter que la Norvège et la Suède, 
au moment de leur séparation en 1905, tout en se servant 
de leurs langues maternelles, le norvégien et le suédois, 
ont (< fait appel, pour citer ·encore une fois les paroles justes 
de M. Pichon, à la langue françai e, pour avoir un texte 
,·ùr, précis et devant faire foi (1) >>. 

l\I. Pichon avait rai, on, comme nous allons le voir bien
tôt, et plus raison encore qu'il ne pensait peut-être ; mais 
il avait le gmnd tort de dire la vérité à. ceux qui ne savaient 
que dénombrer les tête de leurs compatriotes, qui ne 
comprenaient de place à part que pour la puissance mili
taire et économique et qui auraient insisté pour qu'on parlât 
la langue des Perses à Athènes même, s'ils avaient représenté 
dans une conférence cet empire popule1u, in1mense et 
opulent, et si, tout en sachant lire le grec à coups de diction
naire, ils ne l'avaient pas su parler, ainsi qu'on le pouvait 
prévoir. 

Sans vouloir tracer un tableau des traités des cent ans 
qui forment l'intervalle entre le Congrès de Vienne, en 1814-
1815, et les débuts de la Guerre mondiale qui éclata en 
août 1914, et qui marque la fin d\me ère, sans être le com
mencement d'une nouvelle, examinons quelques-uns des 
traité,• et des conventions qui ont réglé les situations sem
blables à celles qui se présentaient aux petits grands hommes 
de la Conférence de la Paix de 1919. De cette façon, nous 

(1) Les traités de séparation, datés du 26 août 1905, ont été signés en 
langues suédoise, norvégienne et française. British ·and Foreign Siette 
Papers, vol. 28, pp. 820 et sui,·. · 
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verrons si le françafa aurait pu êt,re employé comme langue 
officielle de cette Conférence ou si - les conditions étant 
deYeriues si complexes et ·i différentes gu·on ne pouvait pas 
les régler en français - on se trouvait obligé, malgré soi, 
de recourir à l'anglai et même à, l'italien, pour sati faiTé 
aux exigences nouvelles. 0ette rapide revue nous mènera 
à cette conclusion que, si l'on a ador)té l'anglais, c'est parco 
que les hommes politiques du bloc anglais, ignotant le métier 
diplomatique, ont, à parler franc, fait employer leur idiome 
pour le · seules rai. ons de leur prééminence militaire et 
na,ale, de lem upériorité économique et de lem' puissanc(;l 
matérielle. 

Depuis 1814, on a négocié toutes sortes de traités, 
parmi lesquels on peut signaler ceux qui terminaient de, 
guerres, imposaient aux vaincus les conditions de paL~, y 
compris les indemnités, fixaient le .frontières de vieilles 
nation:, admettaient des États t!. la Société des Nations et 
en créaient de nouveaux, réglaient les affaires de 11, Turquie 
et de l'Orient, ajustaient les rapports entre la Chine et les 
Pnis,:mnces européennes, établissaient les principes de droit 
qui ont ponrvu à l'ouvertme de l'Afrique èt ?-, son partage 
pacifique, amélioraient les lois et les coutumes de la guerre 
, m terre et . ur mer, fondaient les unions économiques, 
, anitaires, scientifiques et humanitaires et essayaient, soit 
an commencement, soit à la fin dt't siècle, de conserver la 
paix de l'Europe par les projets de confédération et d'orga
ni ' ation internationales. 

Commençons par le traité de Chaumont, daté du 
1 cr mars is14, - bien qu'il ait été signé le 9, - et qui est 
le plu: éclatant hommage rendu au français que l'on pui •~e 
imaginer, puisque les quatre grands ennemis de la France : 
L\uh·iche, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, -se 
, ont servis d : cette langue pour la coalition définitive contre 
Napoléon, afin << de mettre fin aux malheurs de l'Europ,e, 
d'en a:surer le repo: futur par le rétablis ement d'un juste 
équilibre des Puissances, et déterminer les moyens de main-
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tenir contre toute atteinte l'ordre des choses qui aum été 
l'heureux résultat de leurs efforts (1) >> . Le plénipotentiaire 
britannique, lord Castlereagh, << parlait lentement, mais 
correctement le français >> et le traité auquel il apposa sa 
signature est en françai . << La Providence béni ·sait lem" 
intentions pacifiques >> par le renver, ement de leur formi
dable adversaire, par le rétablissement de Loui.· XYII, 
le frère aîné du malheureux Louis ,.VI. 

Il existe toute une série de traités ayant pour objet de 
conclure une paix satisfaisante pour les vainqueur ou 
plutôt pour les quatre grandes Pui. sances : l 'Autriche, la 
Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie ; c'étaient là des 
questions complexes, puisqu'il importait de mettre fin 
non pas à une guerre, mais à une érie de guerre,, qui s·étaient 
prolongées pendant une période d'à peu près Yingt an , 
depuis 1792, quand la France était en pleine réYolution1 

jusqu'à la chute définitive du premier Empire, après la 
débâcle de Waterloo en 1815. 

Parmi ces traités, le premier groupe à signaler f'St celui 
constitué par le premier Traité de Paris, du 30 mai 1 14, 
par l'Acte Final du Congrès de Vienne, et par le deuxième 
Traité de Paris du 30 novembre 1815. 

Les difiérentes pièces qui forment le premier traité de 
Paris étaient en français. Les plénipotentiaires britanniques, 
les lords Castlereagh, Aberdeen, Cathcart et le général 
Stewart, frère de Castlereagh, savaient tous le français. 

Bien que le Congrès de Vienne, dont la_ réunion était 
stipulée par le traité de Paris, soit le précédent actuel de la 
Conférence de Paix de Paris, nous n'avons pas à l 'examiner 
à fond ; nous n'avons que deux points à faire re "sortir : 
faire voir que les problèmes du Congrès furent de même 
nature que ceux de la Conférence de 1919 et montrer que 
ces problèmes furent résolus tous en français. ~ais, sur 
ces points, il faut donner quelques détails. Les re1)résen
tants des quatre grandes puissances s'érigèrent en dicta 
teurs, ils se rendirent à Vienne d'avance, pour faire des 

(1) British and Foreign State Pcipers, vol. I, p. 121. 
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arrangements préliminaires, et se charger de l'organi, ation 
du Congrès. Grâce à l'adresse vraiment étonnante de Ta,lley
rand, la France fut admise en fin de compte dans le cabinet 
<<effectif>> ou cénacle des conspirateurs d'alors. La Confé
rence << effective >> de 1919 se composait également des 
représentants de quatre grandes puissances : l'Empire 
Britannique, la France, l'Italie, les États-Unis, qui, de temps 
en temps, s'associaient le Japon pour prendre part aux 
questions qui intéressaient ce dernier. Il y avait là une 
différence de forme et non de fond : au nouveau Congrès 
de Vienne on permet aux Petites Puissances d'assister aux 
séances plénières, on abandonnait bientôt ces séances pour 
se borner à, faire entendre aux Petites Puissances les déci
sions arrêtées par les quatre, tout en leur permettant de 
plaider leurs causes en séances particulières et de se pros
terner devant les dieux de l'Olympe. Toujours le pouvoir 
illimité s'exerce de la même façon et au fond les autocrates 
sont tous à peu près semblables. 

Mais revenons au vieux Congrès de Vienne, où bien des 
stipulations del'Acteressemblent aux problèmes du nouveau 
Congrès. Citons-en quelques-unes. 

Le Duché de Varsovie, à l'exception de certaines Provinces et 
Districts, était réuni à l'Empire de Russie (art. 1 ). 

La ville de Cracovie avec sou tenitoire était déclarée à perpé
tuité cité libre,iudépendante,et strictement neutre, sous la protec
tion de la Russie, de l'Autriche et de la Prusse, et sou tenitoire 
était déterminé ... (P. 385) (art. 6 et 7.) 

Les Cours de Russie, d'Autriche et de Prusse s'engageaient à 
respecter et à faire respecter en tout temps la neutralité de la 
ville libre de Cracovie et de son territoite ; aucune force armée ne 
pourra jamais y êtl'e introduite, sous quelque prétexte que ce 
soit (art. 9). 

S. M. le Roi de Saxe faisait certaines cessions à S. M. le Roi de 
Prusse (art. 15). 

La liberté réciproque d'émigration était gal'antie (ait. 20). 

La Prusse reprenait possession de certaines provinces et des pays 
situés sm la rive gauche du Rhin (art. 23, 25 et 38). 

La Confédération Germanique était établie (art. 53) et des 
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mesur s étaient pri es pour le maintien de la paix en Allemagne 
(a1 t. 63). 

Le Royaume des Pay -Bas était con 1itué (art. 65). 

Lïntégrité d dix-neuf Cantons suis ·es était reconnue et troi · 
nou,eaux antons y étaient réunis (art. 74 et 75). 

La déclai-ation du 20 mars 1815 su · les a:Œaircs cl.e la Sui. sc était 
confirmée. 

Les limites des .11: ta tR cl.e S. ::ir. le Roi de Sardaigne étaient fixée · 
et comprenaient les ~tats de la ci-devant République de Gênes 
(art. 85 et 86). 

Le Chablais et le Faucigny étaient neutralisés (art. 92). 

Les pays dont S. M. !'Empereur d'AutriC'hc reprenait possE.i,iou 
du C'ôté cl l'Italie et les autre pays qu'on cédait à l'Aut, iche 
étaient cJ.étenninés (art. 93 ). 

La position des Duchés de )Iodène, cle Reggio, de i\1irandole, cl.e 
Palma, de Plaisance «:t de Juastalla était dffmie (a ·t. 98 et 99). 

La reversibilité de cc pays était déterminé de commun accord 
entre le Coms d'Autriche, de Russie, de France, cl.'Espague 
d'Angleterre et de Prusse, toutefois, ayant égard aux droits de 
ré.en<iou cl.e la MaiRon cl'Aub·iche et de , . ~f. le Roi de Sardaigne 
sur le,:.dit; Pay-s. 

Sou Altesse Impériale !'Archiduc Ferdinand d'Autriche était 
rétabli dans tou Je. droits cle souveraineté et propriété sur l 
Gra.i1tl-Duché de Toscane et ses dépendance (art. 100). 

Les )larches, av c ame ·ino et leurs dépendances, ainsi que le 
Duché tle Bénévent et la Principauté de Ponte-Corvo, étaient 
rendus au Saint-, iègc (a t. 103). 

R. :.\I. le Roi Ferdinand IV était rétabli sur le trône de Napl s, 
et reconntl par les Puis ances comme Roi du Royaume des deux 
Siciles (art. 104.). 

Lef' Puissances dont les :f:tats étaient sépa és ou traversés par 
une 1nême ·ivière navigable, s'engageaient à 1égler d'un commun 
accord tout co qui a rappOJ't à la navigation de cette riviè1·e. Elles 
nomme,·aient à c t effet des Commissai ·rn qui se réunissaient au 
})lrns tard six mois après la fin clu Cong1 ès, et qui prenclraieu t pour 
bas "de leurs travaux le principes établis dans le Traité (art. 108). 

La navigation dans tunt le cours cles 1 ivières indiquées à l'article 
précédent clu point où chacune d'elles devient navigable, jusqu'à 
son embouchure, était déclarée libre (art. 109). 

L ·article 120 nou ' intéresse particulièrement : 
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cc ART. CXX. - La langue françai e ayaüt été ex<llu' i,ement 
employée dans toutes les copies du pl'ésent Traité, il est reconnu 
pax les Puissances qui ont concom·u à cet acte, que l'emploi cle cette 
langue ne tirera point à conséquence pour l'avenfr ~)- » 

Les travaux du Congrès furent interrompus par le retour 
de Napoléon de l'Ile d Elbe, le 26 .févTier 1815 . Les quatre 
Grandes Pui sances Tenouvelère.nt, le 25 mars 1815, le traité 
,de Chaumont, et l'Acte final de Vienne fût signé le 9 j,ûin, 
neuf jours avaint Waterloo, qui renversa l'empire de ~a,po
léon. Lo-rd Castlereag.h avait quitté Vienne pour Loncll'es, 
le duc de Wellington• était retourné ~, l'armée pour éctaser 
Napoléon à la bataille de W:\terloo: l'Acte ne porte pas leur,• 
noms, il porte ce11x des lords Clanca1thy, Oathcatil et Stewart, 
l)lénipotentiaires britanniques et qui savaient le français. 

Il ne vaut pas la peine de médire du Congrès de Yienne 
et de son Acte fameux. Il n'y a rien de nouveau à en dirn 
ét, au point de vue de droit internationaJ, il n'y a rien qu'on 
puisse utilement ajouter 2.o la troisième des raisons qu'a mises 
en avant l'ambassadeur d'Espagne pmu justifier son refus 
-de signer l' Acte du Congrès. · 

c, 3. Parce qu'il n'y a dans le très grand nombre d'articles dont 
le trnité €St composé, qu'up. très petit nombre dont on ait fait 
le rapport dans les conférences des plénipotentiafres des huit 
puissances qui signèrent le traité de PaTis, ét, comme tous ces 
}llénipoteutiafres sont égaux entre eux, et qne le· puissances qu'ils 
n;iprésentt:nt sont également indépendantes, on ne sa.,u-aiupo:int 
accol'der à une }Jartie d'eux le droit de discuter, et d'arrêter, et aux 
autr s celui seulement de signer ou de refuser leur signature, sans 
un oubli manifeste des formes les plus essentielles, sans la plus 
cl'iante 'Violation de tous les principes, et sans l'introduction d\m 
nouveau droit des ge11s, que les puissances de l'Europe ne pourront 
admettl'e san renoncer de fait à lem indépendance, et qui, quand 
môme il fût admis généralement, ne le sera jamai au-delà des 
Pyrénées (2). » 

Les négociateurs des arrangements qui terminèrent 
les guerres de Napoléon voulurent conserver le nouveau 

( 1) Martens, Nou-veaii reweil de Traités, t. 2, pp. 379,430. 
(2) Martens, :Yowveati recueil, t. 2, p. -!ï2. 
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régime qu'ils · avaient établi : - les hommes pratiques 
cherchèrent cette conservation dans des garanties et des 
réunions de grandes Puissances, les idéalistes ne se bornèrnnt 
pas aux garanties, mais édifièrent des projets d'o1·ganisation 
internationale. 

Pendant les derniers siècles, chaque grande guerre a 
enfanté des projets de ce genre. Le grand dessein 
d'Henri IV, qui était le projet de son Ministre Sully, fut 
rédigé au milieu de la Guerre de Trente Ans ; le projet de 
Paix Perpétuelle de l'Abbé de Saint-Pierre le fut à, la fin de 
la Guerre de la succession d'Espagne; la Sainte-Alliance 
naquit après le Congrès de Vienne, et la nouvelle Sainte
Alliance démocratique fut la conclusion des travaux de la 
Conférence de Paris. 

Le publiciste de Gentz ne s y trompait pas : << Si jamais 
les Puissances devaient se réunir à, nouveau pour établir un 
système politique destiné à, rendre impossible les guerres de 
conquête et à garantir les droits de tous, le Congrès de 
Vienne, comme assemblée préparatoire, n'aura pas eu lieu 
en vain>>. 

M. de Gentz avait raison, aussi bien dans le monde maté
riel que dans le domaine de l'esprit. Le tsar Alexandre, à 
la fin de la Guerre européenne, voulut se servir du Congrès 
de Yienne et des conférences de cette époque pour organiser 
l'Europe. Le Président Wilson, après la Guerre mondiale, 
voulut organiser le monde. Ce qu'avait fait le tsar autocrate, 
servit de précédent pour le Président démocratique. 

L'ambition des conquérants coûte cher. La France per
dait les limites naturelles qu'elle avait gagnées avant que 
Napoléon eut rempli le monde de sa gloire, et même avant 
qu 'on eüt entendLl prononcer ce nom qui faisait trembler 
tant de peuples. Son retour et son règne de cent jours firent 
perdre à la France les frontières de 1792 que lui avait accor
dées le premier Traité de Paris. La Puissance qui essayait 
de dominer les négociations qui mettaient fin aux guerres 
de la Révolution et de l'Empire, c'était la Russie, ou plutôt 
son souverain, le Tsar Alexandre. La Puissance qui tentait 
de jouer u_n rôle semblable dans les négociations terminant 
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la guerre mondiale, en 1919, c'était les États-Unis, ou plutôt 
leur chef du Pouvoir Exécutif, le Président Wilson (1). Cha
cune des deux Puissances possédait une influence énorme, et 
po\11' des raisons qui sont à. peu près identiques dans l'espèce. 
Le Maréchal de Moltke les a exprimées en deux mots, << le 
dé avantage de la Russie comme alliée, c'est que les Russes 
arrivent trop tard sur le champ de bataille et qu'ils y 
arrivent alors avec de trop grandes forces. >> L'histoire a 
d'étrnnges recommencements. 

Enfin, le deuxième Traité de Paris, du 20 novembre, 
compléta les arrangements du premier traité de Paris et 
du Congrès de Vienne : 

La France était ramenée à. ses frontières de 1790. Elle 
avait à payer aux .Alliés une somme fixée par le traité à. 
700 millions de francs, dont le paiement devait être assuré 
au moyen de garanties inscrites dans une convention parti
culière. Une occupation militaire était prévue en ces termes 
par l'article V : << Il a été jugé indispensable de faire occuper 
pendant un certain temps, par un corps de troupes alliées, 
des positions militaires le long des frontières de la France, 
sous la réserve expresse que cette occupation ne portera 
aucun préjudice à. la souveraineté de S. M. T. O., ni à l'état 
de possession tel qu'il est reconnu et confirmé par le présent 
traité. 

<, Le nombre de ces troupes ne dépassera pas cent cin
quante mille hommes (2). >> 

Le duc dl3 Wellington fut nommé par les Puissances 
.Alliées commandant en chef de l'armée d'occupation. 

L'entretien de l'armée destinée à. ce service deva~t être 
fourni par la France. 

Le maximum de la durée de cette occupation militaire 
était fixé à. cinq ans. Le traité dispose qu << Elle peut finir 

( 1) <· Il est impossible dene pas être frappé de la similitude de conception 
cle !'Empereur Alexandre et cle tout ce · qui a été écrit au sujet du grand 
intérH que le Présideut Wilson a manifesté pour le sort de la Ligue des 
Nations, clont il fut un si ardent promoteur à la Conférence de la Paix de 
Paris >> Sir Ernest Sato", << Peacemaking, Old ancl Ne11 >>, dans The Cam
bridge H istoi·icaE Joiirnal, vol. I, n° 1, octobre 1923, pp. 23, 37. 

(2 ) :\farten~, Noiweaii nci,eiE, t. 2, pp. 682, 688. 
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ayant ce terme, .i, au bout de troi · ans, le .. ouverains allié , 
ap1·ès a.voir, de concert avec . M. le roi de France, mùrement 
examiné la . ituation et les jntérêts réciproques et le prCIO'rès 
que le rétapliss ment cle l'ordre et de la tranquillité aura 
faits en France, s'accordent ~ reconnaître qu les motiù; 
qui les portaient à cette mesure ont ce. sé d'exister (1) . >> 

Le deuxième Traité de Pari fut . iané de 1'1- part de la 
Grande-:Bretagne par lord Castlereagh et par le duc de 
,Yellington, qui ,·avaient le frança:ü. Le texte du traité et 
de toutes ses annexes sont en français. 

:(Je Grandes Pui , ano qui avaient écrasé la, France t 
impo é leur volonté à l'Europe, ne voulaient rien lai. ser 
au ha ard. ]lJlle sign1>rent un traité d'alliance pour garan
tir le nouvel ordre de choses et pour faire exécuter par la 
France les diapo itions des traités qu'on avait conclu". 

Voici les stipulations les plus importantes du Traité : 

« .ARTICLE PREMIER. - Les Hautes Pa•·ties Contractantes se 
promettent réciproquement de mainteui · clans sa force et vigueur 
le tr~ité signé aujoill'd'lnü av c . l\I. T. . et de veill r à ce que l€S 
s~ipulations de ce traité, ainsi que ce\les des conventions partio\t
liè~·cs qui s'y rapportent, soient strictement et fidèlement exPcu
tées dans toute leur étendue . 

.ART, II. - 'étant engagées dans la guerre qui vient <le finir, 
pom maint~nÎJ' inviolables les auangemeuts arrêlés à Pari,.;, 
l 'année dernière, pour la sûreté et l'intérêt de l'Europe, les bautEs 
parties oontraetantes ont jugé conve1,1able de renouveler, par le 
pré ent acte, et de confümor comme mutueUement obligatoireR, 
les dits aHangements (2). » 

Pour l'exécution de ces articles, les Parties Contractantes 
'engageaient, par le. articles III et IV, à, faire eau e com

mune contre la France, en cas d 'attaque par la France et 
<< à, employer, en cas de besoin, la totalité de leurs forces >>. 

Les engagement· ne prenaient pas fin avec la période de 
cinq ans stipulée pour l'occupation de la France. 

« ART. V. - Les Hautes Partie Contractantes s'étant reunies 
.sur les dispositions con~ignées dans les articles précédents, pour 

( 1) Martens, No1wam recueil, t. 2, pp. 682, 68,5 Lt scq., pp. (l 8-0. 

(2) )[artenP, Sout·eatt rec111il, t. 2, pp. ï34, î3,3 et se'), 
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·assurer l'effet ù leurs engagement ' p 11ùant la durée de l'occupa
tion teroporàire, déclarrnt n out e ([tt'ap ès l'e)..1)iration même de 
cette mesiu·e, les dits el1gagements n'fll r steront pas moins dans 
toute leur fore et vigueur, l'exœution de celles qui sont reconnues 
néce saires au maintien cl s stipulations contenues dans le. 
art. 1 et 2 du présent acte {l ). " 

Troi · ans plus tard, les quatre grandes Puissances reti
raient l'armée d'occupation. La France avait payé l'indem
nité. La condition politique de l'ancienne ennemie était 
jugée ,atisfaisante. Le 9 octobre un traité fut conclu et le 
.15 novembre 1818 les quatre grandes ,Puissances déchu •rent 
que << La convention du 9 octob1·e, qui a définitivement, réglé 
l 'exécution des engagement. con ignés dan le traité de paix 
du 20 novembre 1815, e, t considérée par les souverain, qui 
y ont concouru comme l'accomplissement de l'œuvre de la 
paix et comme le compl 'ment du sy. t me politique destiné 
à en assmer la solidité (2). >> 

Lord Castlereagh et le Maréchal duc de \Yellington, 
plénipotentiafre britanniques, qui signaient ces documents, 
l)arlaient françai · : le. document. étaient rédig' · en fran
çais. 

La déclaration ·des droits de l'homme, proclamée le 
26 août 1789 par la France en pleine Révolution, eut un 
effet énorme à. l'intérieur de toutes les nations, effet qui 
dure encore, et la Révolution elle-même, malgré ses acte,, 
a créé à l'extérieur l'idée de la nationalité. La Grèce et la 
:Belgique en fourni sent d bons exemples. ans nou perdre 
dans les détail , il suffit de dire que, donnant suite à la 
Tequête des recs révolté contre la domination turque, les 
troi pui, sances, la Grande-Bretagne, la France et la Rus ie, 
déclaraient,par un protocole; daté du 3 février 1830, que la 
Grèce formera un état indépendant ; que le gouvernement 
sera monarchique, que le gou:verneur choisi par le dites 
Puis ances, portera le titre de J)l'ince souverain de Grèce, 

(l) Martens, Nouveau recueil, t. 2, pp. 734, 735 et seq. 

(2) Martens, Nouveau recueil, t. 4, p. 560. 
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et que le choix du prince formera l'objet de communications 
et stipulations ultérieures. Dans un protocole du même jour, 
on insista sur la demande de la France relative à. la protec
tion des catholiques et on adopta à l'unanimité le principe 
d'égalité religieuse. 

Dans des traités solennels signés à Londres, le 7 mai 1830, 
les trois grandes Puissances confirmèrent l'indépendance 
de la Grèce et choisirent comme souverain le Prince 
Othon, deuxième fils de S. M. le Roi de Bavière. Le traité 
marque un progrès sur le protocole, parce que la trinité 
politique déclarait, dans l'article 4 du traité, que la Grèce, 
indépendante et monarchique, était placée sous la garantie 
des trois cours. Étant donné cette garantie; il était tout ~. 
fait natmel qu'on fixât les frontières du nouveau royaume ; 
ce qu'on fit par l'arrangement du 22 juillet 1830 ; ces 
frontières restèrent sans modification pendant un demi
siècle. La Grèce accepta le roi Othon, mais il provoqua ensuite 
des mécontentements. Il fut chassé, après une expérience 
de 30 ans. Les trois grandes Puissances << désirant aplanir les 
difficultés survenues dans le Royaume de Grèce, placé sous 
leur commune garantie>> (1) et d'accord avec la << nation 
Grecque>>, choisirent un prince danois, feu Georges Jer, 
comme roi de l'État monarchique, indépendantetconstitu
tionnel de Grèce, encore sous leur garantie. Ce ne fut pas 
tout. On se décida à, donner une satisfaction partielle aux 
aspirations de la Grèce, qu'on appela alors<< le Royaume des 
Hellènes >> . La Grande-Bretagne, inspirée, semble-t-il, par 
M. Gladstone, homme sentimental, amateur de la Grèce 
ancienne, et sacha,nt même le grec moderne, proposa de 
renoncer au protectorat des États-Unis des iles Ioniennes 
qlù avait été créé par le traité du 5 novembre 1815, entre les 
quatre Grandes Puissances. On donna suite à cette renon
ciation généreuse de la part de la Grande-Bretagne, et 
en même temps, on soumit au régime de la neutralité les 
deux îles de Oorfou et de Paxo et leurs dépendances. 

Les plénipotentiaires britanniques qui apposèrent leurs 
signatures à ces documents, lors Palmerston et lord Russell 

(1) British and Foreign State Papers, vol. 53, p. 28. 
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parlaient français. Ces documents sont tous en français. 
On peut dire, sans trop d'exagération que, quand la France 

est tranquille, le monde l'est également. La Révolution 
de juillet, en 1;emplaçant la monarchie aristocratique par 
la monarchie bourgeoise en attendant la souveraineté 
démocratique, eut de fortes répercussions au dehors des 
<< limites restreintes de 1790 >>. Un exemple suffit. Les 
quafre Grandes Puissances avaient soudé, par l'acte du 
Congrès de Vienne, la Belgique aux Pays-Bas. S. M. le Roi 
des Pays-Bas en avait été contente, mais non pas les Belges r 
Ils se révoltèrent contre les Hollandais, et une armée fran
çaise, ,•ous le commandement de ce même général Gérard 
qui, en 1815, à. Waone, objurguait le général de Grouchy 
de marcher au canon, assura l'indépendance des Belges, par 
le traité de 1831, les cinq grandes Puissances reconnurent 
le nouvel état de choses et par le traité du 19 avril 1839, 
leurs plénipotentiaires confirmèrent l'indépendance du 
nouveau royaume, dont on avait déj2i choisi le roi, sous. 
condition de neutralité permanente. Les Belges méritaient 
bien leur indépendance, et par l'usage qu'ils en ont fait, 
ils méritent encore l'éloge de César qui, parlant en pleine
connaissance de cause1 disait << que les Belges sont les plus
forts. >> 

Dans le traité du 15 novembre 1831, les représentants des. 
cinq Puis,ances prenant en considération « les événements. 
qui ont eu lieu dans le Royaume-Uni des Pays-Bas depuis. 
le moi. de septembre 1830 >>, proclament que les dites Puis
sances ont toutes reconnu << l'obligation où elles se sont 
trouvées d'empêcher que ces événements ne troublassent 
la paix générale et la nécessité qui résultait de ces mêmes. 
événements d'apporter des modifications aux transactions. 
de l'année 1813 par lesquelles avait été créé et établi le 
Royaume- Uni des Pays-Bas ... >>. L'article 7 déclara en 
conséquence que << La Belgique, dans les limites indiquées: 
aux articles 1, 2 et 4, formerait un État indépendant et 
perpétuellement neutre» et qu'<< Elle serait tenue d'obser
ver cette même neutralité envers tous les autres États>> (1). 

(1) }Iartens, Nouveaii reciieil, t. 11, p.p 390, 394. 
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Les cinq grandes Pui sauces ,·ignèrent, à Londres, le 
19 avTil 1839, un traité avec les Pays-Bas, confirmant 
l'article 7 du traité du 15 novembre 1831, et déclarèrent 
<< que les .Articles mentionnés dans l'.A.rti le qui pTécède, 
·ont considérés comme ayant la même foTce et valeur que 
s'ils étaient textuellement inséTés dans le présent Acte (1) >> 

et fment })lacés sou la garantie des gmnde.s Puissrmces 
signatafres. Lord Palmerston, plénipotentiafre de la Grande
Bretagne, dont le grand nom 1embellit ce.s traités, paTl::t,it 
français : ils sont tous rédigés en fran~ai . 

Pendant l'année 1856, se réunit à Paris un Congrès de 
Puissances qui partage avec son devancier de Vienne et 
avec son, uccesseur de Berlin, de 1878, l'honneur de compter 
comme J)récédent pour la grande Conférence de Pa.ris . Le 
Congrès de Paris se composait de trois catégories de Puis
sances, ~, savoir : des Puissance qui se trouvaient en guerre 
avec la Ru sie, c'est-à.-dil.'e de la Gra,nde-Bretagne, la France, 
la Sardaigne et la IT'urquie ; de la Russie en guerre a,ec le,• 
dites Pui, sances ; de l'Autriche hautement intéressée à cau,e 
de son voisinage et du caractère de son l)euple, et de la, Prusse 
qui y siégeait à cause de l'intervention amicale de la Gra,nde
Bretagne. Il est inutile de rappeler les différends qui mue
nèrent la Russie à déclarer la guerre contTe la Tmquie, ni 
la raison qui porta la Grande-Bretagne, la France et la Sar
daigne à se ranger comme alliés à, côté du drapeau turc. 
Pour nous, Ja chose principale, c'est que le Congrès ainsi 
composé, réuni à Paris, termina la guerre pa,r un traité signé 
à, Pari , le 30 mar · 1856. Parmi les di positions du traité, 
il y .en a qui méritent d 'être signalées, par l'exemple l'ar
ticle 7, qui admet la Turquie à, << participer aux avantages 
du droit public èt du concert européens >> ; 1 engagement 
de la part de chacune des parties contractantes << à, res
pecter l'indépendance et l:intégrité territoriale cle l'Em
pire Ottoman >>, la garantie commune d.e l'observer et 

(l) l\lartens, Nowvemi Recueil, t. lG, p. î70. 
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de considérer << tollt acte de nature ù. y porter atteinte 
comme une question d'intérêt général>>. Naturellement de 
telle, dispositions emisageaient en fin de compte l'emploi 
de la force. Pour l'éviter, les Puissances 'obligèrent par 
rarticle 8 à. mettre le, autres Parties contractante, en me ·me 
de p11évenir cette extrémité l)ar leur action médiatrice dan, 
totlt dis entiment qui mena-: ait « le maintien d leur, rela~ 
ÜOU.' (1) >) . 

Laissons de côté les di, positions gui concernent la navi
gatio_n du Danube, la clôture des détroit · du Bosphore et 
des Dardanelles ; bornons-nous à mentionner que le Congrè 
a neutralisé la 1\Ier Jfoire et a stipulé que la convention 
conclue entre la ·Russie et la Tmquie à cet effet ne pouvait 
être ni annulée ni modifiée sans l'assentiment des pui sauce · 
signataires du traité de Paris. On doit signaler qu'2, cause 
de la rectification de frontières, la Ru ,. ie a dû renoncer à la 
Be ·. arabie et que le territoire ainsi cédé fut ajouté à la prin
cipauté de Moldavie qni, comme la principauté de Vala
chie et de la Serbie, restaient sous la suzeraineté de la Tur
quie. Il est à remarquer que cette fois, c'était la Russie qui 
avait souffert de la main des Grandes Puissance ·. 

Le Comte de Clarendon, princi1)al Secrétaire d'État pour 
Je · .Affaires Étrangère , plénipotentiaire de la Grande
B1•etagne, parlait le français : le. négociations eurent lien 
en français et le traité de ce grand Congrès, le premier 
depuis Vienne, fut fait en français, sans aucune réserve. 

:Malheureusement, !"article concernant la médiation du 
0ongrès de Paris ne trouva pas d"application dans les 
rapports de l'Autriche et de la France sous le neveu cl<? 
Napoléon rer, que Victor Hugo a appelé, non sans raison, 
<< .r~apoléon le Petit>>. Il voulait la guerre, et pour des raisons 
politique , il en annonça la prochaine déclaration dans la 
réception du corps diplomatique le jour de l'an de 1858 . 
.A.près les défaites de l\Iagenta et de Solférino, !'Empereur 
de ' Français proposa à lïmproviste la paix à l 'Autriche, 
et l'Autriche céda à la Sardaigne la province de Lombardie. 

(l) Martens, Nouveau recueil général de TraitéB, t. 15, pp. 770-7U. 
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Cette fois; c'était encore une des grandes Puissances 
l'Autriche - dont les frontières furent <t rectifiées >> par le 
traité de Villa-Franca - en français bien entendu. Le résul
tat direct de la guerre fut pour la France l'annexion de la 
Savoie et de Nice, pour l'Italie l'annexion de la Lombardie 
et le résultat indirect au cours des deux années suivantes, 
fut l 'unification de l'Italie sous le roi de Sardaigne, cbef de 
la maison de Savoie. 

Mais comment aboutir à l'annexion des deux provinces 
de la Savoie et de Nice~ La question était délicate. On ne 
voulait pas violer le principe des nationalités; mais Lolùs
Napoléon voulait les deux provinces et son allié le roi de 
Sardaigne fut obligé de s'incliner. On se tira d'embarras 
par un plébiciste qui peut être une cession déguisée, et ce 
fut assmément le cas. L 'article premier du traité contient 
la renonciation, de la part du Roi de Sardaigne, aux terri
toires de la Savoie et de Nice et dispose << que cette réunion 
sera effectuée sans nulle contrainte de la volonté des popu
lations (1). >> 

Les deux traités de Villa-Franca sont en françai is. 

La guerre avec l'Autriche eut pour conséquence indirecte, 
comme je l'ai déjà. dit, l'unification de l'Italie, grâce à la 
politique géniale de Cavour. l;ne autre guerre aYec l'Au
triche, cette fois au-delà du Rhin, fut le premier pas vers 
l'unification des états allemands, sous l'hégémonie de la 
Prusse. Napoléon Ill qtù aurait pu arrêter ce premier pas 
resta immobile ; bien plus, il contribua fortement à son 
succès. A cette époque, Bismarck, aussi grand que ~apoléon 
fut médiocre, était premier ministre du roi de Prusse, 
Guillaume rer. Sa politique était très simple : elle consistait 
à exclure l'Autriche du cercle allemand et à réunir le ' États 
allemands ; elle a réussi. Pour y parvenir, il fallait une que
relle préliminaire avec l 'Autriche ; rien ne fut plus simple. 
Par une démonstration de force plutôt que par une guerre, 

(1) Martens, Noiweau recueil général, t. 16, pt. 2, p. 539. 
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la Prusse et l 'Autriche dérobèrent au Danemark le. deux 
duchés de chleswig et de Holstein. La Prusse et l' .Autriche 
en acceptèrent l 'administration. C'était en 1864. Comme il 
était à prévoir, il y eut des divergences entre les deux puis
sances ; Bismarck en profita et fit éclater la guerre en 1866. 
Napoléon III resta neutre, mais il aurait bien voulu se faire 
payer sa neutralité. Le malheureux ne savait pas que, dans 
de telles situations, on se fait payer d 'avance ou jamais. 
Il voulait le Luxembourg, mais sa démarche pour l 'obtenir, 
quand il était déjà trop tard, provoqua une Conférence des 
P1ùssances à Londres, oü se réumrent l'.Autriohe, la Belgique, 
la France, la Grande-Bretagne, l'Ita,lie, les Pays-Ba s, le 
Luxembourg, la Prusse et la Russie. Le 11 mai 1867, ces 
Puissances signèrent une convention pour la neutrali. ation 
du Grand Duché et sa garantie. Le deuxième article de cet 
accord vraiment international, déclare que le Grand Duché 
<< formera désormais un État perpétuellement neutre >>; que 
le Duché devra garder cette neutralité envers tout État et, 
c'est la disposition la plus importante, le Duché ainsi neu
tralisé << demeure placé sous la sanction de la garantie 
collective des Ptùssances ignataires du présent Traité, à 
l'exception de la Belgique, qui est elle-même un État 
neutre (1) >>. 

Voici donc une décision solennelle des grandes Puissances 
en conférence de neutraliser et de respecter la neutrali a• 
tion d'un État et de la garantir contre violation de la part 
de tout État de l'Europe. Lord Stanley, plus tard le comte de 
Derby, plénipotentiaire britannique, savait · 1e français : 
la convention est en français. 

Passons à la deuxième étape vers l'unification de l 'Alle
magne. Bismarck, comme première conséquence de la 
guerre avec l' .Autriche, forma la Confédération de l"Alle
magne du Nord, c'est-à-diTe une Prusse augmentée. Il 
guettait sa proie, après avoiT arrêté son ennemi de r a.venir 
à la Conférence de Londres. Il laissait ·préparer le grnnd 
coup par d'autre . . L 'Espagne en fournit le prétexte et la 

(l) llfartens, Nouvea-it recueil général, t. 18, pp. 445, 448. 
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victil11e en fut Tapoléon. Depuis la re tauration des Bour
bons en Espagne, l'hi toire de ce grand peuple espagnol 
fut de::, plu malheureuses. L'E pagne voulait se développer 
avec , es propres forces et dans un , en national, mais le,• 
Pui ·ances ne voulaient pas la la,i · er agir seule ; par 
malheur, le Gouvernement essayait ·de s'approprier les insti
tution, constitutionnelles du dehors, sans les développer à 
lïntérieur, d'accord avec les traditions de ce grand et noble 
peuple. Les réformes ne réformaient pas et les révolutions 
devenaient permanentes. On chassa la reine Isabelle qui, à 
vrai dire, méritait quelque peu cette disgrâce et on voulut 
la remplacer par un prince d'une maison étrangère. La candi
dature de Léopold de Hohenzollern-Sigmaringen, frère cadet 
de feu Carol, premier roi de Roumanie, e posa. La France
ttessaillit, Napoléon demanda au roi de Prus e de retirer 
la candidature de ce prince de la maison de Uohenzollern, 
dont le roi Guillaume était le chef. Il eut satisfaction, mai. 
le gouvernement de Napoléon ne se contenta pas de ce 
uccè ·. Le comte Benedetti, amba sadeur de la France 

auprès dn roi Guillaume, demanda au nom du Gouvernement 
impérial que le roi de Prusse s'engageât à ne pa permettre 
à 1 avenir le renouvellement de la candidature du Prince 
Léopold. La Pru se refusa. C'était un échec pour la France. 
La maladres,•e de Napoléon fournit l'occasion dont Bismarck 
avait he:;oin pour la réalisation de ses ambitions patrio
tique . Le roi donna par télégramme le réêit de cet incident 
auquel il n'attribuait pas gràhde importance. Bi$marck 
fal:-iifia le télégramme qu'on avait envoyé d'Ems de façon 
à lui donner une allure insultante qu'il ne possédait point. 
La guerre éclata. Mais ce n'était pas la guerre avec Hl Prusse. 
Bi::;marck avait pris ses disposition: d'avance. Il 'était 
assuré de l'appui de l'Allemagne du Sud. Ce fut une guerre 
de l'Allemagne contre la France. L 'Allemagne, consolidée 
par le sang de la bataille et par l'épée de Moltke, sortit 
victorieuse de la lutte et s'érigea en Empire, ous l'hégémo
nie d h,i Prusse. 

Le 10 mai 1871, la France dnt accepter la paix que le 
vainqueur lui imposa. La France céda l Al ace-Lorraine 
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qui est aujolll'd'hui, grâce au sort de la guerre, à nouveau 
territoire français ; elle dut payer au vainqueur 5 milliards 
à titre d'indemnité de guerre et non pas de réparation, 
puisque l'Allemagne n'avait été aucunement dévastée par 
la guerre. Le vainqueur détermina non seulement le 
montant, mais aussi le mode et les dates de paiement ; il 
fit occuper la France par ses troupes, jusqu'à. ce que le der
nier sou de l'indemnité fût payé. Le vainqueur accorcla 
à la victime un délai de trois ans pour l'acquitter. La France 
dut s'incliner devant la force brutale, mais elle ne fut pas 
domptée. Le peuple français paya à la requête du Gouverne
ment de la République : l'Empire s'était perdu en perdant la 
bataille. 

Le vainqueur avait permis à la France de payer par anti
cipation. Dans la moitié des trois ans stipulés, la France paya 
toute l'indemnité et les Allemands évacuèrent le territoire 
français. Voilà comment on impose et comment on règle les 
indemnités, quand le vainqueur insiste et quand le vaincu 
préfère son territoire et Slll'tout son honneur à, son argent. 

Si nous passons à la question de la langue du traité, 
le vainquelll' de 1870 fut plus généreux que les Alliés 
de la guerre mondiale. Les plénipotentiaires allemands, 
Bismarck et le comte d'Arnim, savaient le français: le traité 
de Francfort, toutes les négociations et toutes le pièces 
additionnelles fUl'ent en français. Non seulement le Prince 
sa.vait le français ; il le parlait excessivement bien. Il avait 
pour la langue de la France un véritable faible et il craignait 
même l'amabilité française dont la langue est toute pénétrée, 
plus qu'il n'avait peur des armes françaises. 

<< Le charme, dit-il, fondé sur de nombreuses supériorités que 
possède notre grand voisin ... a été si souvent pour nous un ad,ersail'e 
i-edoutable, que nous avons dû le bannir par la violence; mais si 
l'inimitié actuelle venait à cesser, nous resterions sans défense 
contre lui. Peut-être avons-nous pliis à craindre cles w-mes cle 
l'cimabûité française que de celles des cirmées françaises (1). » 

L'avis d'un ennemi mérite plus que tout autre l'attention. 

(l) No,icow (J.), L'Expansion de la Nationalité Frnnçaise, Pari~, 1903, 
l'- DO. 
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Il était, à prévoir que la Russie saisirait l'occasion de se 
libérer des dispositions du traité de Paris du 30 mars 1856, 
qui neutralisaient la Mer Noire, bannissaient d.e ses eaux 
les vaisseaux de guerre russes et n'y permettaient des bâti
ments que pour le service fie police. La guerre franco
allemande offrit l'occasion propice, Bismarck conseilla à. 
la Russie d'en profiter et elle se laissa entraîner à faire 
ce que son intérêt lui conseillait. Mais les autres signataires 
du traité protestèrent contre l'action de la Russie, et tous, 
y compris la Russie, proclanièrent solennellement; dans un 
protocole qu'ils signèrent à Londres, le 17 janvier 1871, 
1< que c'est un principe essentiel du droit des gen: qu'aucune 
Puissance ne peut se délier des engagements d'un traité, 
ni en modifier les stipulations, qu'à la suite de l'assentiment 
des Parties contractantes, au moyen d une entente 
amicale (1) •>. On peut dire que ces quelques lignes sont 
le fondement même de toute espérance d'une organisation 
internationale conventionnelle. Le plénipotentiaire britan
nique, Lord Granville, Secrétaire d'État des Affaires 
Étrangères, savait le français : le protocole, auquel la plu
part des Puissances civilisées ont adhéré, est en français. 

La création de l'Empire allemand et l'influence domi
nante de Bismarck fit de Berlin le centre politique de 
l'Europe, jusqu'à ce que le chancelier fùt congédié par le 
jeune Empereur Guillaume qui, quelques années plus tard, 
défit l'œuvre personnelle du grand. homme, autant qu'il est 
permis à l'ineptie de triompher du génie. 

La première Conférence internationale du règne de Bi -
marck et l'une des plu grandes de notre époque, se réunit 
à Berlin, où les Grandes Puissances, à savoir l'Allemagne, 
l'Autriche-Hongrie, la France, la Grande-Bretagne, l'Italie 
et la Russie, in1posèrent à la Turquie le traité de Berlin 
du 13 juillet 1878. Cette Conférence avait pour but di 
mettre fin . à la guerre entre la Russie et la Turquie, dont 

(1 British anri Foreign State Pctper.s, vol. 61, p. 1198, 
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la cause avait été la cruauté incroyable des Turcs envers les 
populations chrétienne,· soumises r, leur domination dans 
la péninsule des Balkans. Sans l'intervention de la Grande
Bretagne, séduite 2, cette époque par son Président du 
Conseil des Ministres Disraeli, comte de Beaconsfield, cet 
a,enturier de génie, la Russie aurait délivré l'Europe 
orientale de la Turquie, corr:me la France 2, l'époque de 
Charles Martel a sauvé l'Eurnpe occidentale contre la domi
nation mu ulmane, à, la bataille de Poitiers. 

omme aux termes du traité de Paris clu 30 mars 1856, 
le affaires de la Turquie intéressaient l'Europe entière, 
les signataires de ce traité ne permirent pas à, la Russie d 'im
poser ,'eule la paix, comme elle essayait de le faire par le 
traité de San Stefano, du 17 mars 1878. 

La Turquie. fut morcelée : les principauté, a_e la Moldavie 
et de la Va,lachie lui furent enlevées et s'érigèrent sans retard 
en un royaume, la Roumanie ; la principauté de Serbie, 
Slùvant l'exemple de la Roumanie, s'érigea également en 
royaume. La Bulgarie fut constituée en principauté auto
nome et tributaire sous la suzeraineté a.u Sultan, rp.ais avec 
un gouvernement chrétien et avec une milice nationale. La 
Bulgarie a suivi plus tard. l'exemple de ses voi ins et s'e t 
tran ·formée en royaume en 1908. L 'indépendance du Mon
ténégro, qui existait de fait, fut proclamée en droit, elle 
obtint de la Turquie et de la Grande-Bretagne la recon
nai sance qu'elle n·avait pas obtenue ju que-là. 

En Asie également, des cessions étaient exigées de la 
Turquie. Enfin le traité fournissait pour l'avenir des précé
dents 2, l'effet de protéger les minorités, oit dans les États 
indépendants, soit dans la, principauté autonome, soit dans 
les autres territoires qu'on lai ait plus ou moins assujet
tis 2i la souveraineté ottomane. 

Le comte de Beaconsfield, premier ministre d'Ang1€
terre1 comme il s'appelle dans le prfambule, le marquis de 
, alisbury, principal secrétaire d Etat et Lord Russell, 
ambassadeur à. Berlin, savaient le français : les négocia
tions, le traité et toutes les pièces q:ui y sont annexées sont 
en français. 
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Mais on vit à Berlin poindre l'aube de ce jour qui vint à, son 
éclat à, la Conférence de Paris. Le comte de Beaconsfield, 
premier ministre et premier plénipotentiaire britannique, 
était un homme politique, dépourvu de l'expérience diplo
matique que possède nécessairement un Ministre de~ .Affaire. 
Étrangères, même s'il n'est pas diplomate de carrière. 

Cet homme politique essaya, au Congrès, de parler l 'an
glais : on ne lui le permit pas. Il n'y avait pas à cette 
époque de bloc anglais. Il faudra l'appui d'un Président des 
États-Unis pour faire réussir ce que ne put faire triompher 
Benjamin Disraeli, comte de Beaconsfield. 

Mais les Grandes Puissances de cette époque ne ,-·e bor
naient pas à, régler les affaires des Balkans et de la Turquie 
en .Asie. Elles tournèrent leurs yeux comme les diplomates 
-vers le soleil levant, vers l'Afrique déjà. touchée, mai · pas 
encore illuminée par les rayons de la civilisation. 

Les Grandes Pui ·sauces firent preuve de sagesse en s'oc
cupant de l' .Afrique. Le partage des continents ne se fait 
pas, d'ordinaire, paisiblement. Pour ne parler que dn ~~ou
veau-Monde, ce sont des guerres qui en ont fixé les frontières; 
les réclamations a.es États, fondées sur les récits cl.es navi
gateurs et des voyageurs, ont donné naissance à des 
conflits qui ont dévasté même le vieux monde. Des di. putes 
tenitoriales avaient surgi déjà. sur la côte occidentale du 
continent africain, qui menaçaient sérieusement la paix. 
Les Grandes Puissances en prirent connaissance. Le Prince 
de Bismarck invita, à Berlin bien entendu, les intéres, és et 
ceux-ci acceptèrent comme ils en étaient convenus d 'avance. 
On discuta, on tomba d'accord. Et le 26 février 1885, l 'Alle
magne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, 
les États-Unis, la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, les 
::eays-Bas, le Portugal, la Russie, la Suède et la ~ orYège et 
la Turquie signèrent l'Aote général de la Conférence de 
:gerlin. Oet acte établit la liberté de commerce dans le 
bassin du Congo, défendit la traite des esclaves, appliqua 
le principe de neutralité au territoire formant le bassin 
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conventionnel du Congo, régla la navigation de ce grand 
fletrre ; et on appliqua au Niger les principes de l' Acte final 
du Congrès de Vienne. -

Deux questions réglées par l'Acte de Berlin méritent parti
culièrement qu'on en dise un mot en passant. Ce sont celle 
de l'occu1)ation et celle de la médiation. 

En ce qui concerne l'occupation, l'article 34 exige ceci : 
<( la Puissance qui y assumera un protectorat accompagnera 
l'acte respectif d'une notification adressée aux autres 
Puissances signataires du présent Acte, afin de les mettre 
à -même de faire valoir, s'il y a lieu, leurs réclamations >>. 

De plus, l'article 35 exige dans les territoires occupés << l'exis
tence d \me autorité suffisante pour faire respecter les droits 
acquis et, le cas échéant, la liberté du commerce et du transit 
dans les conditions où elle serait stipulée (1) ». 

En ce qui concerne la médiation,les Pui sauces s'engagent, 
<< avant d'en appeler aux Armes, à recourir à la médiation 
d'une ou de plusieurs Ptùssances amies (2) >>. Il est vrai 
que cette obligation ne s·applique qu'au bassin du Congo, 
placé sous le régime de la liberté commerciale, mais on peut 
la considérer comme ayant la force d'une recommandation 
générale. 

Avant de quitter ce sujet, il faut noter que la paix de 
l'Afrique n'a pas été troublée une seule fois par des contro
verses ultérieures, à propos des conditions exigées par l'Acte 
général pour la validité des occupations. _ 

Le plénipotentiaire britannique, sir Edward Malet, ambas
sadeur à Berlin, savait le français. L'Acte général, les 
négociations, les rapports, les protocoles, sont en français. 

Mais l'Afrique n'occupait pas exclusivement l'attention 
des Grandes Puissances . Cette attention, sollicit_ée d'abord 
par le- pays d'Asie placés sous la domination turque, se 
tourna ensuite vers !'Extrême-Orient. Un incident lamentable 
en fournit la cause. La Chine avait souffert beaucoup de 
l'exploitation d~s étrangers et il se trouvait beaucoup de 

(1) .:IIartens, No11vemt rerneil général de Traités, 2 • s., t. 10, pp. 414-426. 
(2 ) Iù id., p. 420. 
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personnes dan· le Céleste Empire q1ù s'opposaient à l'in
fluence et même à la préséance de, étrangers. Ces per,onnes, 
se groupant sous le nom général de Boxers, se révoltèrent 
contre le gouvernement de Pékin. Les Boxers attaquèrent et 
assiégèrent les quartiers diplomatiques où sont installée::; 
les légations . Les Pui. an ces intéressées tombèrent d'a-0cord 
pour envoyer des forces armées a fin dn, réprimer les désordres 
à, Pékin et de faire punir le coupables. Elles y réus irent. Une 
forte indemnité de 450 millions de taels, représentant la tota
lité des dommages, fut imposée à, la Chine. Le plénipotenti~e 
de la Grande-B1·etagne, Sir Ernest Sato 1, - il est encore des 
nôtres - parle excessivement bien le français, dans lequel 
il a manifesté aux yeux de tous sa maîtrise, lors de la 
Deuxième Conférence de la Haye de 1907, où il repré,·entait 
la Grande-Bretagne .. Les États-1: nis étaient parties au proto
cole, leur représentant était le. regretté :or. Rockhill, qui 
savait aussi le français . Le bloc anglais n'existait pas alor · : 
il n'y en avait pas be. oin. Le protocole est en franc;a-is ; 
on était satisfait du français, on avait cl.es opinions bien 
nettes sur la langue diplomatique et on les a consignées 
même dans le protocole, où on peut lire : << En6-n, il est 
expressément entendu que, pour les déclarntions sus
énoncées et les documents annexés émanant de Pléni:r>o
tentiaires . étrangers, le texte français fait seul foi (1) •>. 

Cinq ans plus tard, les Grandes Puissances dirigeaient 
de nouveau leurs regard vers l'Afrique et, le 7 avril 190U, 
l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, l'Espagne, 
les États-Unis d'Amérique, la Fran e, la Grnnde-Bretagne, 
l'Italie, le Maroc, les Pays-Ba:, le Portugal, la Ru -·sie et 
la Suède se trouvaient réunies en Conférence. C'étaient des 
questions de haute politique qui provoquaient cette réunion 
internationale. 

C'était aussi l'époque du rapprochement de la Fran,'.le et 
de_ l'Angleterre. On avait négocié les grands accords de 
1904, q1ü arrangeaient, à. la satisfaction des deux Parties 
Contractantes, les différends entre ces deux Pui sauce · 

( 1) British and Foreign 8tate Pa pers, vol. 94, pp. 686, 692. 
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entre autres clau es de cet accord, la France acceptait la 
reconnaissance de l'occupation britannique en Égypte ; 
en échange, la Grande-Bretagne reconnaissait les intérêts 
prépondérants de la France at1 Maroc. La déclaration rela
tive à ces points fut signée le 8 aVTil 1904. On la communiqua 
quatre jours plus tard à. l 'Allemagne. Le Kaiser en fut mécon
tent : c'était. un homme qui savait faire du bruit avec son 
sabre. Il pensa que l'heure avait << sonné >>, pour employer 
cette expression d 'Outre-Rhin, de faire accepter dan, l'Eu
rope l'hégémonie de l'Empire. La question du Maroc lui 
servit de prétexte. Le Kaiser profita d'une croisière en l\Iédi
terranée pour débarquer à Tanger. Il y prononça un discours. 
Il dit qu'il était venu ,pour renforcer la souveraineté du 
sultan, pour maintenir l'intégrité du Maroc et l 'égalité 
commerciale et économique. Le Sultan cessa de s'incliner 
devant la Fra,nce. Il rejeta se, projets de réforme. Sur les 
conseils de l'Allemagne, le Sultan proposa une Conférence. 
La France refusa d 'abord, mais elle dut s'incliner devant la 
menace allemande. Cette Conférence se réunit à Algésiras, 
en Espagne, le 16 janvier 1906. 

Il était très difficile de concilier la prépondérance de la 
France au Maroc avec l 'égalité de toutes les Puissances 
préconi ée par l'Allemagne. En fin de compte, on ·'acco"rda. 
L'appui de la Grande-Bretagne fit pencher la balance vers 
la :E'rance. Le plénipotentiaire britannique était Sir Arthur 
Nicholson, ambassadeur britannique à, Saint-Pétersbourg. 
Il parlait le français. Le représentant des États-Unis était 
Henry White, alors ambassadeur à, Rome, diplomate de 
0arrière, qui maniait bien le français, qu'il avait appris tout 
jeune à Paris. 

Le · traités politiques ne furent pas les euls de cet,te 
période. Elle renferme aussi tout un groupe de traités, dont 
l'objet fut d'améliorer les lois et coutumes de la guerre , tu 

mer et Stu' terre et qui fournissent en même temps des 
modèles assez modestes du commencement de codification 
du droit des gens. C'est un paradoxe de la nature humaine 
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que la réglementation de la guerre ait produit non eulement 
l'adoucissement de l'esprit guerrier, mais aussi en même 
temp · le ystème de droit international dont aujourd'hui 
le but principal est le remplacement de la guerre par des 
moyens pacifiques de solution des conflits internationaux. 
Na~oléon a dit que l'histoire, c'est une fiction acceptée; 
peut-être pourrait-on prétendre, avec moins d'exagération, 
que l'histoire est un paradoxe. Mai laissons ces questions 
aux , ociologues et suivons le sage avis . du Chevalier de 
Hamilton : << Bêlier, mon ami, tu me ferais plaisir si tu vou
lais commencer par le commencement >>. 

Le commencement pour nous, c'est le Congrès de Paris 
et surtout sa fameuse déclaration r. laquelle tout le monde, 
sauf le Gouvernement des États-Unis, a adhéré. Comme la 
déclaration est d'ailleurs plus courte que n'importe quel 
sommaire, la voici avec ses quatre points : 

Les Plénipotentiaires qui ont signé le traité de Paix du 
30 mars 1856, réunis en Conférence ; 

onsidérant : 
Que le droit maritime en tEmp de guerre a été pendant long

temps l'objet de conte tations regrettables ; 
Que l'incertitude du droit et des devoirs en pareille matière 

donne lieu, entre les neutres et les belligérants, à des iJ.ivergences 
d'opinion qui peuvent faire naître des difficultés sérieuses et même 
des conflits ; 

Qu'il y a avahtage par conséquent à établir une doctrine uni
forme sur un point aussi important; 

Que les Plénipotentiaires assemblés au Congrès de Paris ne sau
raient mieux répondre aux intentions dont leurs Gouvernements 
sont animés qu'en cherchant à introduire dans les rapports inter
nationaux des principes fixes à cet éga d ; 

Dûment autoriEés, les dits Plénipotentiaires sont convenus de 
se concerte1· sur les moyens d'atteindre ce but; et, étant tombés 
cl'accord, ont arrêté la déclaration solennelle ci-après : 

1 ° La course est et demeure abolie ; 
2° Le pavillon neutre couvre la marchandise ennemie, à l'f:x

ception de la contrebande de guerre; 
3° La marchandise neutre, à l'exception de la contrebande de 

guerre, n'est pas saisissable sous pavillon ennemi ; 
4° Les blocus, pour être obligatoires, doivent être effectüs, 

c'est-à-dire maihtenus par une force suffisante pour interdir 
réellement l'accès du littoral ennemi. 
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Les Gouvernements des Plénipotentiaires sous ignés s'engagent 
à porter cette déclaration à la connaissance d,es :États qui n'ont 
pas été appelés à participe1· au Congrès de Paris et à les inviter à 
y accéder. · 

Convaincus que les maximes qu'ils viennent de proclamer ne 
samaient être accueillies qu'avec gratitua.e par le monde entier, 
les PlénipotentiairEs soussignés ne doutent pas que les dfoi-ts de 
leurs Gou vememen ts, pour en généi-alisei- l'adoption, ne soient 
couronné· d'un plein succès. 

Oette déclaration étant partie intégrante des travaux du 
Oongrès de Paris, dont le français fut la langue officielle, il 
n 'est pas nécessaire de dire qu'elle est aussi en français. 

Par un singulier paradoxe, la guerre d 'Italie eut un résul
tat vraiment humanitaire. Un médecin suisse, le docteur 
Moynier, visitant le champ de bataille de Solférino, fut 
tellement impressionné par les souffrances des blessés, qi1'il 
se consacra à l'étude des moyens d 'adoucir la triste condition 
de ces malheureux. De cet élan généreux est sorti une œuvre 
humanitaire des plus importantes. Avec l'appui d'un de ses 
compatriotes, M. Dunant, M. Moynier obtint que les nations 
se fissent représenter à Genève, à une conférence tenue en 
1864. De cette conférence issue de l'initiative privée.ou semi
officielle, est sortie la Oroix-Rouge. 

Le ambulances ont été << neutralisées >> : le caractère 
neutre des infirmeries militaires a été reconnu, les non
combattants et même les neutres ont reçu le droit de soigner 
les malades sur le champ de bataille, sous la protection du 
brassard de la Ooix-R.ouge. Les stipulations de cette conven
tion donnaient suite au préambule qui représente les par
ties contractantes, - parmi lesquelles la Grande-Bretagne 
et le,· États-Unis ne figurent pas - comme << animés du 
désiJ: d 'adoucir, autant qu 'il dépend d'eux, les maux insé
parables de la guerre, de supprin1er les rigueurs inutilesr 
d'améliorer le sort des militaires blessés sur les champs de 
bataille >> (1). · 

En l"a,bsence du bloc anglais, on s'est servi du français. 
Cette convention, qui marque une date dans le progrès de 

(1) }fartens, Nouveaii recmil général, t. 18, p. 607 . 
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l'humanité, est du 22 août 186-!. Elle a trait seulement au:s: 
blessés de la guene terre, tre. 

Quatre ans plus tard, on voulut << étendre aux armées de 
mer les avantages de la convention conclue à. Genève, le 
22 août 1864, pour 1 amélioration du ort des militaiTes 
blessés dans les armées en campagne, et préciser da,vantage 
quelques-unes d s stipulations de la dite convention (1) ». 

Les délégués britanniques, M. John S. Lumley, accrédité 
auprès de la Confédération suis1:,e, et le Oontre-Àmiral 
Yelverton, savaient le français. Le projet d 1868 fut rédigé 
en français. 

La première convention a été révisée et modifiée également 
à Genève, en 1906. Quant 2, la convention non ratifiée de 
1868, elle fut prise pour ba e des délibérations sur la matière 
à la Conférence de la Paix de 1899, où fut adoptée une conven
tion .révisée et modifiée 2, la Deuxième Conférence de 1907. 
Toutes ces conventions parlent la langue douce et humani
taire de la France. 

Elles ne sont pas isolées. L'initiative privée a rappelé 
les Gouvernements à, lems devoir . La Russie qui convoqua 
plus tard les Conférences de. la Paix fit dresser la déclaration 
-de Saint-Pétersbourg du 11 décembre 1868, qui défendait 
l'emploi de certains pTOjectiles dans les guerres par le:· 
nations civilisées. Le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne 
-était )I. .Â.lldrew Buchanan. Il savait le françai ·. La Déclara
tion est en français ; elle a reçu l'approbation de toute le,• 
nations civilisées. 

Deux ans après cette Déclaration, la guerre franco-alle
mande vint malheureusement démontrer combien d'amélio
rations on devrait apporter aux ]ois et coutumes de la guerre. 
{Jette fois, ce fut une -nation perpétuellement neutre qui 
provoqua la Conférence, une nation sans autre ambition c1ue 
-de rester neutre, 2, l'ab1i de la guerre, mais qui savait se 
défendre contre toute attaque. La codification du droit inter
national avait fait de grands progrès depuis la Déclaration 
•d~ Paris. Ces progrès étaient dus, , emble-t-il, à, Francis 

1) :.'l[artens, Nouveaii rew eil aénéral, t. 18, p. Gl2. 
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.Lieber, citoyen des États-Unis, mais d 'origine allemande. 
Donnant suite à. la prière du Président Lincoln, il prépara, 
en 1863, les instructions pom les années des États-Unis en 
campagne, une codification complète des lois et des cm1tumes 
de la gueJ:re. Le gouvernement des États-Unis les promul
gua. 

Le savant Blnntschli, pro.fesseur de droit international 
.à. l'Université d'Heidelberg, bien qu'il fût d'origine ·ui, se, 
les a traduites en allemand et, d 'après son propre dil'e, il 
s'en est inspil'é pour son droit international codifié, œuvre 
{JUi fait date, comme la première codification du droit des 
gens, et dont l'auteur a bien mérité de la république des 
lettres. Ce qui est certain, en tout cas, c'est que la Confé
rence de Bruxelles se servit des instructions de Lieber et, 
bien que la déclaration qaj porte le .nom de la ville de son 
origine n'ait pas été ratifiée, elle eut le sort heureux de la 
convention navale de Genève de 1868. Elle fut la base des 
délibérations de la première Conférence Internationale de 
la Paix de 1899 et aussi de celles de la Deuxième, en 1907. 

Dans le préambule de la convention de 1899, les États se 
représentent comme << animés du désir è.e servir encore les 
intérêts de l'humanité et les exigences, toujours pro6re.,siveS' 
de la civilisation (1) >>. D'après le préambule de 1907, ils 
jugent nécessail'e << de compléter et de préciser sur certain · 
points l'œuvre d,e la Première Conférence de la Paix qui, 
s'inspirant, à la suite de la Conférence de Bruxelles, de 
187 4, de. ces idées recommandées par une sage et généreuse 
prévoyance, a adopté des dispositions ayant pom objet 
de définir et de régler les usages de la gueue sur terre (2) 1>. 

Le premier-essai de codification - la déclaration de 1856 -
avait eu trait au droit maritime; mais corn.me la guerre 
franco-allemande s'était déroulée sm terre, il était naturel 
qu'on pensât ensuite à la guerre terrestre, aux dépens de la 
guerre .maritime. Les déprédations del' Alabama pendant la 
guerr~ civil~ des États-Unis qui ont failli brouiller les deux 

. . ' 
(1) Les Conventions et Dl.claration8 de la Haye de 1899 J?,t lfJ07, Dotation 

Carnegie polll' la Paix Internationale, Kew-York, 1918, p. 100. 

(2) Ibid, p. 101, 
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membres du futur. bloc anglais, surtout la guerre entre la 
Ru de et le Japon, qui pendant les deux ans de sa durée 
(1904-5) porta atteinte au commerce pacifique du monde1 

fomnissaient des raisons pour que la deuxième Conférence 
Internationale de la Pa,ix ne pût se désintêresser de la guerre 
maritime. Entre autres traités, on négocia la convention 
concernant les droits et les devoirs des Puissances neutres 
en cas de guerre maritime, << En vue de diminuer les diver
gences d'opinion qui, en cas de guerre maritime, existent 
encore au sujet des rapports entre les Puissances neutres et 
le Puissances belligérantes, et de prévew les · difficultés 
anxquelle ces divergences pourraient donner lieu (1) >>. 

On a dit ici déjà maintes fois, que l'œuvre de la Haye 
est en français. La reconnaissance solennelle des vingt
six pays représentés à la première Conférence et des qua
rante-quatre États de la Deuxième, démontre la préémi
nence du français, comme langue internationale : la Grande
Bretagne et les État ·-'C'nis étaient représentés ~, ces Confé
rence::-. 

Pour sauvegarder autant que possible les droits desneutres, 
tout en maintenant les privilèges des belligéra.nts, on essaya 
de former une cour internationale des prises, par la conven
tion adoptée à cette fin. En acceptant la Convention, les 
États-Unis firent une objection à ce qu'un appel pût être 
porté directement de leur Cour suprême à, la Cour Interna
tionale des Pris.es de la Haye. C'est pour cette raison qu'on 
négocia un << protocole additionnel>> permettant à la Cour 
de se saisir du différend sans réexaminer le jugement de la 
cour nationale. La convention et le protocole sont signés 
par trente-trois États, parmi lesquels- l'Angleterre et les 
États-Unis : convention et protocole sont en français. Mais 
une objection fut soulevée de la part de la Grande-Bre
.tagne qui insistait, et à juste titre, sur ce qu'on devait tomber 
d'accord sm le droit à appliquer par les juges avant d'établir 
la Oour. C'est pour déterminer ce droit que la Grande-Bre
tagne convoqua à Londres une conférence de dix Puissances. 

(1) Les Conventions et Déclarat ions de la Haye de 1899 et 1907, Dotation 
Carnegie pour la Paix Internationale, Kew-Yo1k, 1918, p. 209. 
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maritimes qui, le 26 février 19091 adoptèrent la<< Déclaration 
de Londres>>. On avait demandé aux participants, en accep
tant l'invitation, qu'ils exprimassent leurs vues sur les prin•. 
-cipes de droit ma~·itime. Chacune des puissances avait soumis 
un aide-mémoire et, à la selùe exception du mémoire amé-
1·icain du Nord, tous étaient en français. Sir Edward Grey, 
alors Secrétaire d'État des .A.:ffaires Étrangères, prononça 
en français le discours d 'ouverture. Le président effectif 
de la Conférence, le comte de Desart, se servit du français, 
qui fut d'ailleurs la langue de la Conférence, des délibéra
tions et de la Déclaration. Les plénipotentiaires américains 
le parlaient également. Qu'il me soit permis de rappeler 
-encore une fois que le lieu de réuni._on était Londres. 

Sans les travaux préliminaires de l'Institut de Droit Inter
national, l'amVTe de la Haye alUait été impossible ; telle 
est d'ailleurs l'opinion du grand homme d'État américain 
M. Elihu Root. Quelques mots ne seront donc pas inutiles 
Slll' cette institution savante d'origine privée, qlù est cepen
dant l'atelier des hommes d 'État et des Conférences et le 
Bureau d'Études des Conférences Internationales. Organisé 
en août 1873, en Belgique, par l'initiative infatigable de 
1\1. Gustave Rolin Jaequemyns, l'Institut a célébré son cin
quantenaire, en août 1923, également en Belgique et sous 
la présidence du baron Édouard Rolin Jaequemyns, fil du 
fondateur. 

L'Institut de Droit International folU'nit une expérience 
particulièrement intére ante pom la matière de ces e. sai, . 
Cette expérience est la preuve convaincante du fait quïl n 'y 
a pas de difficulté à s'accorder sur l 'usage d'une langue parti
culière, pourvu qu'on rega.rde cette langue comme un moyen 
et non comme un but. Dès sa première séance, J 'In titut a 
eu pour langue le français . Ses membres n'éprouvent aucune 
difficulté à se faire comprendre. Le choix du français n'a 
été dicté par aucune raison, ni militaire, ni politique, ni 
économique. Aucune influence quelconque ne s'est exercée 
en ce sens. C'éta,it simplement l'opinion de ses fondateurs, 
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un Belge, un Hollandais, un Anglais, opinion confirmée par 
chaque session, que la langue française est la langue la plu 
généralement comprise dans les pays représentés. C'est une 
manifestation non officielle d'un besoin officiel. La question 
mérite de l'attention. L'Institut est une société internatio
nale; il n'y a qu'un nombre restreint de membres par 
chaque pays. Ces membres sont de trois sortes: membres 
honoraires : membres et associés. Il y a aujourd'hui quatre 
membres honoraires: un Espa,gnol, deux Français et un 
Italien. Les Associés peuvent se monter à soixante. A l'heure 
actuelle, il y en a cinquante-sept qui représentent les pays 
suivants : l'Autriche, la Belgique, la Brésil, le Chili, la Chine1 

la Colombie, la Tchéco-Slovaquie, la France, l'Allemagne, 
la Grande-Bretagne, l'Italie, le Japon, le Mexique, les Pays
Bas, la Norvège, le Pérou, la Roumanie, la Russie, l'Espagne1 

la, Suède, la Suisse, la Turquie, les États-Unis et le Véné
zuéla. Les membres honoraires, les membres et les associés 
représentent trente pays différents. Si chaclm essayait de 
parler sa propre langue, la tragédie de la, Tour de Babel 
se répéterait. Aucun ne regarde l'usage du français comme 
une brimade : aucun ne considère cet usage comme impli
quant la supériorité du français. C'est une question de com
modité. Le français, adopté par raison de commodité, a 
été conservé pour la même raison. Si les chiffres ont un sens, 
on peut déclarer que le nombre des pays représentés dans 
l'Institut dépasse de trois celui des pays représentés à la 
Conférence de Paris ; pourtant, on n'éprouve aucune diffi
culté dans les sessions de cette association non-officielle. 
Chaque rémµon de l'Institut est en réalité la réunion d'une 
conférence internationale. 

Étant donné l'égalité juridique des États, il est naturel 
que les nations se soient mises à coopérer sur un pied d'éga
lité, sans penser même que par leur coopération, elles éta
blissent le principe dont elles se servent. De grands progrès 
ont été faits par la réunion des Puissances pour régler, 
contrôler, développer une phase de travail mondial. De la 
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réalisation de ce devoir,on peut dire même de cette nécessité1 

il est ré ·ulté ce qu·on appelle des Unions internationales. 
Elles sont politiques, parce qu'elles sont créées par la coopé
ration politique. Mais elles se sont faites pour la plus grande 
part sur des objet, non politiques. 

L'énumération de ces unions constitue la preuYe de leur 
utilité. Comme dit le proverbe : L'union fait la force. On 
pourrait déformer le proverbe et dire aussi qu'il y a de la 
force dans les unions. 

Quelques exemples ne seront pas inutiles. "Gne conventfon 
cl"ordre scientifique fut conclue à Paris, le 20 mai 1875, 
par les Puissances qui désiraient, pour citer le préambule, 
<< assurer l'unification internationale et le perfectionnement 
du système métrique >>. Pour faciliter cette œuvre utile, 
tout en restant scientifique, les Hautes Partie· Contrac
tantes s'engagèrent « à fonder et entreternr, à frais com
muns, un bureau international des poids et mesures, scien
tifique et permanent, dont le siège est à Paris >>. Pour 
a1s:'lurer la surveillance de ce bureau, il fut placé << sous 
la direction et la surveillance exclusive >> d'un comité 
international de poids et mesures, placé lui-même sous 
rautorité d'une conférence générale des poids et mesure · 
formée de délégué · de tous les gouvernements contrac
t.rnts >> . La présidence de cette conférence fut confiée au 
<1 Président en exercice de l'Académie des Sciences de 
Pari,; (1) >>. Cette union est d'origine internationale et 
elle le reste par sa direction et son œuvre. La Grande-Bre
tagne n"était pas partie contractante. Les États-rni 
l"étaient. Un de leurs meilleurs diplomates d'alors, leur 
Ministre à Paris, fut lem délégué, M. Washburne, dont le 
nom reste célèbre pour les services rendus par lui à la France 
et aux États-Unis pendant la guerre franco-allemande. 
Le texte de la convention est en français. 

De la vie scientifique: descendons à la vie économique 
et mentionnons rrnion internationale pour la protection 
de la propriété industrielle, créée par la Convention du 

( l ) )Iartens, N 01n-ea11 recueil général, 2• série, t. 1, pp. 663-4, 663. 
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20 mars 1883, signée à Paris, 1·evisée à Bruxelles le 14 dé
cembre 1900 et à Washington le 20 juin 1911. Dans le préam
bule de la première convention, les États se sont représenté 
comme << également animés du dé ir d 'assurer, d'un commun 
accord, une complète et efficace protection à l'industrie et au 
commerce des nationaux de leurs États respectif~ et de 
contribuer à la garantie des droits des inventeurs et de la 
loyauté des transactions commerciales >>. Pour réaliser cet 
objet hautement désirable, les Gouvernements ont créé 
un Bureau permanent, qui siège à. Berne et dont l'article 13 
de la Convention règle le statut : 

« Ce bureau, dont les frais seront supportés par les administra
tions de tous les Jhats contractants, sera placé sous la haute auto
rité de l'administration supérieure cle la Confédération ' ni,, ·e, et 
fonctionnera ous sa surveillance. Les attributions n seront déter
minées d'un commun accord entre les 11:tat de l 'union (1 ). 

Ni la Grande-Bretagne, ni les États-Unis ne furent ·igna
taires de la première Convention. Mais depui la re,ision 
de Bruxelles de 1900, ils sont membres de l'Union dont la 
langue officielle est 1 françai . 

Arrivons enfin à une convention p1uement humani
taire, celle qui est relative {:, la répression de la traite dos 
Blanches. L'origine de cette union est la convention signée 
à Paris, le 18 mai 1904 et con écutive au projet d·arrange
ment signé r., Paris le 25 juillet 1902. Les parties contrac
tantes, parmi lesquelles se trouvent la Grande-Breta.gne et 
les États-Unis, se déclarent<< désireux d'assurer aux femmes 
majeures, abusées . ou contraintes, comme aux femmes et 
filles mineures, une protection efficace contre le trafic cri
minel connu sous le nom de << Tl'aite des Blanche. >>. Pour y 
aboutir, les Gouvernements contractants conviennent par 
l'article pr mier d'<< établir ou de désigner une autorité 
chargée de centraliser tous les renseignements sur rembau
chage des femmes et filles, en vue de la débauche à l'étran
ger ; cette autorité aura la faculté de correspondre directe-

(Il Martens, ;\fouvam Rerneit génital, 2• série, t. 10, pp. 133, 13•j. 
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ment avec le service similaire établi dans chacun cles autres 
États contractants (1) *· 

C'est une œuvre humanitaire ég;\.lement que celle qui e t 
en voie de réalisation, grâce à la Convention intemationale 
de l'opium signée à la Haye le 23 janvier 1912. Ont participé 
aux délibérations de la Haye les représentants de rAlle
magne, de, État -Unis, de la Chine, de la France, cle ht 
Grande-Bretagne, de l'Italie, du Japon, des Pays-Bar;, de la 
Perse, du Portugal, de la Rus ie, du Siam, 

« Désirant marquer un pa,· de plus dans la. Yoi ouwrte 
par la Commi sion internationale de Shanghaï de 1909: 

t< Résolus à pousuivre la s11spension progressive de l'abus 
de l'opium, de la morphine, de la cocaïne, ainsi que des 
drogues préparée ou dérivées de ces substances donnant 
lieu, ou pou ant donner lieu, à dt•s abu. analogue,· (::!) >> ••• 

La convention e t u français. 
Avant qu'il fût formé une Cnion en matière d'h ·giène, 

il y avait sur ce lJOint des convention· sanitaire préli
minaires qui, tout en reconnai, sant l'importance de la , anté 
internationale, n'avaient pas réglé, d'une manière Natisfai
sante, les difficultés qui se présentaient. La convention ignée 
à Venise, le 30 janvier 1 92, envisageait <t la réforme du 
ystème , anitaire, maritime et quarantenaire actuell ment 

üppliqué en Égypte (3) >>. La convention et les annexes sont 
en françaü;. 

La convention sanitaire , ignée à Dresde, le 15 avril 1 ' 93, 
essayait, par un accord concerté, de meth·c fin à de épidé
mies dont on avait fait tout récemment des expériences 
désastreuses. La convention et ses annexes sont, comme 
d'ordinaire, en français. 

La convention signée à Pariti, le 3 aVTil 1894, envisagea 
une ituation locale particulière, à ·avoir la protection des 
pèlerin de la Jfocque contre les maladie. épidémiques et 
l'établi. sement d'une in,•pection dans le golfe Persique. 

(1) ::'lfarten!', Soin•tau Rc,.ueil (Jéldral, :2 • sfrie, t. 3:2, pp. 160, lü3. 

(:2) Britiqh rr11d Foreign State Papers, vol. 10.3, p. 491. 

(3) Ibid, YOl. 84, p. l:?, 13. 

:--coTT. 9 



118 LE FR.à.NÇAIS LANGUE DIPLOMATIQUE MODERNE 

La Convention du 19 mars 1897, signée à Venise, continua 
cette œuvre de bien-être public et adopta un règlement 
général, tendant g, prévenir l'invasion et la propagation de 
la peste, avec des dispositions spéciales au Maroc. Le français 
est seul employé. 

Enfin la dernière étape de ce mouvement, provoqué par 
l'utilité mondiale, fut réalisée à la Conférence de Paris, de 
1903, à laquelle se rendirent en grand nombre les Puissances, 
y compris les États-Unis. Le 3 décembre 1903, fut signée une 
codification, on peut dirn, des dispositions sanitaires. L'ar
ticle 181 suggérait /opportunité de l'établissement d'un 
office international de santé publique à Paris. Trois ans plus 
tard, on fit i>, Rome les arrangements nécessaires pour l'ins
tallation de cet Office à Paris. 

C'est encore à Paris, le 17 janvier 19121 que quarante 
États ont convenu d'apporter à. la Convention du 3 dé
cembre 1903 <c les modifications que comportent les données 
nouvelles cle la science et de l'expérience prophylactiques, 
d'établir une réglementation intemationale, relative à la 
fièvre jaune et d'étendre, autant qu'il est possible, le champ 
d'application des principes qui ont inspiré la réglementation 
sanitaire internationale (1) 1>. Les délégués britannique et 
américain parlaient français, sUl'tout le délégué américain : 
cet im1)0rtant acte international est en français. 

Aucune Fnion n'est plus intéressante, au point de vue spé
cial de cet ouvrage, que l'Union postale universelle, à laquelle 
non seulement toutes les nations civilisées sont parties 
contractantes, mais aussi, pour citer l'énumération officielle, 
les divers dominions, colonies et protectorats britanniques : 
l'Inde britannique, le Commonwealth d'Australie, le Canada, 
la Nouvelle-Zélande, l'Union de l'Afrique du Sud. 

Depuis la première convention internationale de 1863, 
convoquée sur l'initiative des États-Unis, jusqu'à la conven
tion de )1adrid de 1920, toutes les conventions sont en 
françai . D'oü il résulte qu'il n'est pas indispensable de 
remplacer le français par l'anglais polll' permettre aux 

(l) Hertslet Commercial Treatie, London, 1917, vol. 27, pp. 308, ::.09, 
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<< sou. -nations>> britanniques d.e prendre part aux arrange
ments internationa,ux. Malgré la présence de la Grancle
Bretagne et des États-Unis et l'augmentation du bloc 
anglais par les << sou ·-nations >> britanniques, le règlement 
exige que toutes les formules à l'usage d~es administrations 
de 1 union, pour leurs communications réciproques, soient 
rédigées en langue fra.nçaise. 

On a toujours rêvé de la paix et les hommes de bien se 
sont figuré toujours que l'âge d'or de l'humanité était dans 
le passé ; mais en rêvant encore 2, la paix, les hommes 
avisés entrevoient un âge d'or dans l'avenir. Le monde veut 
la paix, et feu le Tsar Nicolas se proposa d'ouvrir les portes 
devant la déesse. Le 25 août 1898, M. Mouravie:ff, Ministre 
de.s Affaires Étrangères du Tsar, présenta à chaque membre 
du corps diplomatique accrédité à Saint-Pétersbourg, une 
note-cirmùaire dont voici quelques passages : << Le maintien 
de la paix générale et une réduction possible des armements 
excessifs qui pèsent sur toutes les nation · se présentent, 
dans la situation actuelle du monde entier, comme l'idéal 
auquel devraient tendre les efforts de tous les Gouverne
ments >> . Pour réaliser cet idéal, la note envisageait la 
<< réunion d'une Conférence composée des gouvernements 
accrédités P, Saint-Pétersbourg, q1ù << cimenterait en même 
temps leur accord par une consécration solidaire des prin
cipes d'équité et de droit, sur lesquels reposent la sécurité 
des États et le bien-être des peuples (1) ►> . 

La Conférence se réunit 2, la Haye, le 18 mai 1899, le jour 
de la fête de l'Auguste Initiateur. Son œuvre capitale est 
la Convention pom ~e règlement pacifique des conflits inter
nationaux signée le 29 juillet 1899 par les représentants de 
26 États. Cette convention, révisée huit ans plus tard par 
la deuxième Conférence internationale de la Paix, recon
naissait l'existence et la solidarité d'une société des nations 

(1) Ministère des Affaires "Étrangères: Oon,ffrence lnternationale de la 
Paùi: (Pa1·is, 1900), pp. l, 2, 
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civilisées et affirmait que la sécurité des États reposait sur 
les principes d 'équité et de droit dont on vo1ùait étendre 
l'empire en le fortiliant par un accord international. Pour 
maintenir la, paix et pour prévenir des conflits internatio
naux, on préconisa les bons offices et la médiation. Pour 
éclaircir les faits di. entés, on organisa des commissions inter
nationales d'enquête, mais dépourvu.es du pouvoir de trancher 
le litige. Pour trancher les différends, on proposa l'arbitrage 
international mis en œuvre par le moyen de tribunaux tempo
raires. Pour les former, on créa une liste de juges proposés 
par les Parties Contractantes ; sur cette li, te, le· juge" 
devaient être choisis par les parties en litige et cette insti
tution, qu'on appelle la Cour permanente d'Arbih'age· de 
la Haye fut dotée d'un code de procédure a,rbitrale. 

On essaya même de créer une Cour de justice internationale 
qui devait, comme la Cour d'arbitrage, être sous la :urveil
lance des représentants des Puissances accréditées à la Haye 
et qui devrait être << d'un accès libre et facile, réuni saut 
des juges représentant les divers systèmes j-uridiques du 
monde, et caJJable d'assnrer la continuité de la jurisprudence 
arbitrale (1) >> . On ne peut pas prédire queHe œuvre bienfai 
saute aurait pu faire la troi ·ième Conférence internationale 
de la Paix. On était à la veille de sa réunion. On voulait 
faire de la Haye le centre juridique cle l'ensemble des nations. 
Un citoyen américain, Andrew Carnegie, l'avait déjà dotée 
du Palais de la Paix pour y installer les institutions juri
diques et les Conférences internati-0nale, . Du moins, y a-t-on 
inauguré solennellement, le 14 juillet 1923, l'Académie de 
Droit international, établie quelques mois avant la guerre 
fatale - avec le concours de la Dotation Carnegie pour la 
Paix Internationale - dont la langue, comme celle de toufo 
l'œuvre de la Ha re, est le français. 

~ ous venons de retracer le développement d'institutions 
paciliques pour la création, le contrôle et le fonctionnement 

(1) Les Conventions et Déclarations de la Ha,ye de 1899 et 1907, Dotation 
Carnegie pour la Paix Internationale, p. 31. 
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de quelle le françai · ,· et de hù-même, et par la force de. 
cho e , imposé. On aurait dü continuer dans cette voie. 
Le Pré. ident Wilson a préféré s'en écarter. Il a mieux aimé 
ui,re le projet du Tsar Alexandre qui, comme toute l 'œuvre 

du siècle d'ailleurs, fut également en françai . 
Ce projet du Tsar Alexandre est contenu dan,· les in. truc

tion quïl donna à, • on ami personnel, le Prince Adam 
Czartoryski, dans le conditions ci-après : 

Arnnt de se ranger aux côtés d coati, és et d"entrer en 
guerre contre la France, le Tsar voulut s'entendre avec 
l"Angleterre tu le,· stipulations de la Paix qui terminerait 
la guerre et sur le moyen de les auvegarder par la . uite. 
Il con igna ses vues à, cet égard dans les instruction. secrètes 
du 11 septembre, 2, l 'ami per, onnel qu'il envoyait en mission 
eonfidenti lie 2, r.A.ngleten·e. au lieu de se servir d on 
ambas adeur accrédité à Londres. Il fit précéder son projet 
cl"ob ervations générales, pa.nni lesquelle · on en trouve qui 
font penser à, plus d"un discours éloquent de nos jours. A 
propos de la France, il conseille qu'on lui déclare que cc n·est 
pas à elle que l'on en veut, mais uniquement à son gouverne
ment au ·si tyrannique pour la France que pour le re te de 
l'Europe. Quant atLx différentes formes de gouvernement, 
il remarque que: << Le principe · an doute devront être 
partout les mêmes. et c·e,t de quoi il faudrait avant tout 
ronvenir. Partout il. doiYerit être fondé, • ·ur les droit· sacrés 
de rhumanité, produire rordre qui en est la siùte nécessaire ; 
partout le même e ·prit de sages ·e et de bienveillance doit 
diriger les iru titutions. Mais rapplication de même · principe 
pourra varier selon les localités (1) >>. << Il me semble évident, 
continue Alexandre, que ce grand but (èl.e fixer ur les bases 
solide::; et durables la tranquillité future de l'Emope), ne 
pourrait être regardé comme atteint que lorsqu 'on parvien
drait d'une part à. attacher les nations à leurs gouvernement , 
en rendant ces derniers capables de ne se conduire que pour 
le plu. grand bien des peuples qui leur sont soumis, tandi · 
que de rautre on fixerait le rapports des État · entre eux 

( 1) Jl/ !moires du Prince Adam Czartoryski el Correspondance ai·ec l' Em11ereio
A/,.m 11drr [cr , 1887. t. 2, p. 3'2. 
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sur des règles plus précises, et qu'il serait de leur intérêt de 
respecter. Ces deux résultats ne sauraient être assurés 1u'au
tant que l'ordre social intérieur sera fondé sur une liberté 
sage, qui semble consolider les gouvernement., les entoure 
d'une certaine barrière contre les pas, ions, l'ambition effrénée 
ou la démence qui éga,re souvent les hommes qui se trouvent 
à leur tête, et qu'en même temps le droit des gens, qui règle 
les rapports de la fédération européenne, aura été rétabli 
sur ses véritables principes (1). >> 

Le dessein du Tsar Alexandre est précisé ensuit,e 

« L'union sans doute qui aura rendu possibles ùe si grands avan
tages, doit durer pour les conserver et les augmenter, s'il est pos
sible. Rien n'empêcherait qu'à la suite de la paix on ne s·occupât 
d'un traité qui devienne la base des relations réciproques des 
:États européens. C'est ce qui doit même nécessairement a~-river 
au moment de la pacification générale, si l 'on réus&it ,\ ne pas 
permettre les paix partielles, objet auquel les deux pui:;sances 
seront éminemment intéressées à employer le,u-s soins les plus 
suivis ... 

Ce n'est point le rêve de la paix perpétuelle qu'il s·agit de réa
liser ; cependant on so rapprocherait sous plus d'un rapport des 
résultats qu'il annonce, si dans le traité qui teTminerait la guerre 
générale, on parvenait à fixer sur des principes clairs et précis les 
prescriptions du droit des gens. Pourquoi ne pourrait-on pas y 
soumettre le droit positif des nations, assurer le pri\7ilège de la 
neutralité, in érer l'obligation ùe ne jamais commencer la gnene 
qu'après avoir épuisé les m,yen1, qu'lme médiation tierce peut 
offrir, avoir de cette façon mis au jour les griefs respectifs et tâché 
de les aplanir, C'est sur de semblables principes que l'on pomrait 
procéder à la pacification générale et donner naissance à une ligue 
dont les stipulations formel'aient, pour ainsi dire, un nouveau code 
du droit des gens, qui, sanctionné par la plus grande partie des 
États cle l'Europe, deviendrait sans peine la règle immuable des 
cabinets, d'autant que ceux qui prétendraient l'enfreindre risque
raient d'attirer sur eux les forces de la nouvelle lmion. 

Après tant d'alarmes, apxès avoir re senti les inconvénients d'une 
indépendance précaire ou illusoire, la plupart des gouvernement,; 
voudront prnbablement appartenfr à une ligue qui 1am garantirait 
au plus haut point leur tranquillité et lem sfüeté ; les États su ·tout 
du second ordre s'y rattacheraient de cœur et d'âme. Si l'on consi
dère en outre que plusieurs d'entre eux porteraient da.us leur propre 

(1) Mémoires di.i Prince Adam Czartoryski et Gorrespondcmce avec l'Empe
rem· Alexandre J•.- 1887, t. 2, pp. 33-4. 
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régima le germe de la tranquillité ... on peut raisonnl1blem~nt 
espérer que l'Europe jouirait alors pour longtemps d'un état de 
paix et de prospérité comme elle ne l'a jamais é1wo rvé ... (1). » 

L'Impérial rêveur ne s'effrayait pas des modifications 
à l'ordre existant que nécessiterait son projet. Voici quelques
lmes de celles qu'il envisage : 

« Il n'est pas douteux que pour rendre un tel arrangement 
encore plus solide et si, en le traçant, on pouvait n'avoir en vue 
que le bien de la génémlité des États et le bonheur de chaque nation 
en partictùier, il faudrnit, en y procédant, fixer aussi aux différents 
pays les limites qui leur sont les phts propres. Il faudrait alors 
surtout s'attacher à suivre celles que la nature elle.même a indi
quées, soit par des chaînes de montagues, soit pa · des mer. , soit 
enfin par des débouchés qui doivent être assurés à chamm pour les 
productions de son sol et de sou industrie. Il serait nécessaire en 
même temps de composer chaque État de peuples homogènes, qui 
puissent se convenir entre eux et s'harmoniser avec le go11ve1110-
ment qui les régit (2). " 

Comme autocrate de toutes les Russies, il prévoyait qu'il 
faudrait laisser aux grandes puissances une place à part. 

« C'est que la tranquillité de l'Europe ne pourra êtrn conservée 
qu'au moyen de la ligue qui se formera, sous les auspices de la 
Russie et de l'Angleterre, à laquelle se rattacheront tous les 11:tats 
du second ordre et tous ceux qui désireroi1t réellement rester en 
paix. Cette ligue tiendra en respect ceux qui prétendraient la 
tronbler. Or, pour qu'elle ait une consistance réelle, et qu'elle ne 
trompe pas dans ses rés1ùtats, il faut que les deux puissances pro
tectrices conservent un certain degré de prépondérance clans les 
a.flaires de l'Europe, car elles sont les seules qui, par leur position, 
sont invariablement intéressées à ce que l'orclre et la justice y 
règnent, les seules qui, par leur union, peuvent les maintenir, et qui, 
étant libres de désirs et d'intérêts croisés, ne troubleront jamais 
<iette heureuse tranquillité (3 ). " 

Tels sont les grands traits clu premier projet du Tsar. 
Que le Premier Ministre de l'Angleterre les partageât ou 

.affectât de les partager, c'est ce qui ressort de la répon,•e que 
fit M. Pitt le 19 janvier 1805. 

( 1) 11[ éinoire.• du Prince AJani Ozartoryski et Correspondance avec l' FJ111pe
rei,r Alexandre I•r, 1887, t. 2, pp. 34-6. 

(2) Ibid, p. 36. 
(3) Ibid, p. 41. 
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" Pour rendre cette sécmité aussi parfaite que possible, il paraît 
uécessaire qu'à l'époque de la pacification générnle, on conclue un 
traité auquel toutes les principales puissances européennes pren
dront part, et par lequel leurs possessions et leurs droits respectifs, 
tels qu'ils auront été établis, seront fixés et reconnus, et ces puis
, mices devraient toutes s'eugager réciproquement à se protéger 
et à se soutenir, l'une l'autre, contre toute tentative pour l'en
freindre . Ce traité rendrait à l'Europe un système général de Droit 
public et viserait, autant quo possible, à réprimer des entreprises 
futmes pour troubler la tranquillité générale, et, avant tout, pour 
faire échouer tout projet d'agrandissement et cl'ambition pareil 
à ceux qui out produit tous les désastres dont l'Emope a été affligée 
depuis la malheureuse èrn de la Révolution française (1 ). ,, 

Les choses n'en restèrent pas là. Les deux grandes Puis
sances signèrent un traité d'alliance le 11 avril 1805, dont 
le premier des articles séparés et secrets, est ainsi conçu : 

<< Leurs Majestés prenant le plus vü intérêt à l'accomplis
sement des objets qu'elles se proposent par l'article sixième 
séparé ainsi que par le présent article secret et surtout à. ce 
que les prescriptions du droit des gens soient discutées et 
fixées d'une manière précise et leur observation garantie 
par l'assentiment général et par l'établissement en Emope 
d"tm système fédératü, qui assure l 'indépendance des États 
faibles, en présentant une barrière formidable contre l'am
bition des plus forts, elles s'entendront amicalement entrn 
elles sur ce qui peut concerner ces objets et formeront une 
union intime pour en réaliser les heureux effets (2) >>. 

La même pensée et l'idée d 'une garantie territoriale se 
trouvent également dans la convention du 26 avril 1807 
entre la Russie et la Prusse. 

<< Rendre à l'humanité les bienfaits d'une paix générale 
et solide, établie sur la base d'un état de possession enfin 
assuré à chaque Puissance et mis sous la garantie de toutes, 
voilà le but de la guerre (3). >> 

( l ) Garden, Histoire générale des traitrs de pafr, t. 8, p. 323. 

(2) John Rolland Rose, Select De~putches frorn the British Foreign Office 
Archives relating to the Formation of Third Gocilitimi Againsl France, 1804-
1 05. Appendice, p. 274. 

(3) )fartens, Reciieil de traités, t. 8, p. û07. 
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Dans le traité de Chaumont, du 1er mars 181-!, les quatre
Grandes Puissances se réservent<< de se concerter entre elle.·, 
au moment de la conclusion de la paix avec la France, sur les 
moyens le· plus propres à garantir à l'Europe et à se garantir 
réciproquement le maintien de cette paix (1) >> . 

Après le triomphe définitif de la coalition à la bataille de 
la << Belle Alliance >>, comme on appelle la bataille de '\"Yater
loo, après lïnstallation à. nouveau des Bourbons dans l'été 
de 1815 et pendant l'occupation de Pari par les armées 
,ictorieu es des Alliés, le Tsar proclama le 26 septembre, à la 
renie de ses troupes à Yertus (l\Iarne), le texte de la Sainte
Alliance, déjP, agréé par l'Empereur d'Autriche, le roi de 
Prusse et accepté finalement par toutes les Puissances de
rEmope, sauf l'Angleterre, qui refusa d'y adhérer à caus<' 
cle scrn1mles constitutionnels, le Saint-Siège et la Turquie. 

Voici le préambule de ce document remarquable : 

,, Leurs l\Iajestés l'Emperem: d'Autriche, le roi de Pn1sse et 
!'Empereur de Russie ... 

Déclarnnt solennellement que le présent acte n'a pour objet 
que cle manifester, à la face cle l'Univers, leur détermination iné
branlable de ne prendre pour règle cle leur conduite, soit dani: 
l'administi-ation cle leurs ftats respectifs, soit dans leurs relations 
politiques avec tout autre gouvernement, que les préceptes de 
cette religion sainte, préceptes de jnstice, de charité et de paix: 
qui, loin d'être uniquement applicables à la vie privée, doivent an 
contraire influer directement sur -les résolutions des princes, et 
guider toutes lems démarches, comme étant le seul moyen de conso
lider les institutions humaines et de remédier à leurs imperfec
tions (2) . ,, 

En conséquence, le trois monarques s·engageaient à se 
regarder comme frères et à s ïnspirer de la religion chrétienne 
dan leurs rapports entre eux et leurs peuples respectifs. 

Si c'était un vœu pieltx au commencement, il n'en était 
pas ainsi à la fin. 

L"article VII du Tra.ité d'Alliance signé 21 Paris, le 20 no-

(l) British and Foreiyn Statr Papcrs, ,ol. 1, pp. 121, 123. 

(:?) British and Foreiyn Sta/c Papn-.,. vol. 3, p. 211. 
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vembre 1815, par les quatre Grandes Puissances, était ainsi 
conçu : 

" ART. VII. Pom assurer et faciliter l'exécution du présent 
traité, et consolider les rapports intimes qui müssent aujourcl'htù 
les quatre souverains pom le bonheur du monde, les hautes parties 
contractantes sont convenues de renouveler, à des époques déter
minées, soit sous les auspices immédiats des souverains, soit par 
lems ministres respectifs, des rét1Dions consacrées aux grands 
intérêts communs et à l'examen des mesures qui, clans chacune de 
ces époques, seront jugées les plus salutail'es pour le repos et la 
prospérité cl.es peuples, et pour le mai11tien de la paix de 
l'Europe (1). " 

On vit la Sainte Alliance à l'œuvrn au Congrès d'Aix-la
·0hapelle de 1818. Par l'admission de la France dans ses 
délibérations, le conseil diTectorial de l'Europe se composa 
des cinq principales Puissances alliées et associées de l'époque 
à, savoir : l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse 
et la Russie ; ces cinq Puissances portèrent à la conna,issance 
.de toutes les cours de l'EUTope les résultats de leur réunion 
,dans leur déclaration du 15 novembre 1818. 

" L'union intime établie entre les monarques associés iL ce sys
tème, par leurs principes, non moins que pa1· l'intérêt de leurs 
peuples, offre à l'Eurnpe le gage le plus sacré de sa t!·anquillité 
future. 

L'objet de cette union est aussi simple que grand et salutaire. 
Elle ne tend à aucune nouvelle combinaison politique, à aucun 
,changement dans les rapports sanctionnés par les traités existants. 
Calme et constante dans sons action, elle n'a pour but que le main
tien de la paix et la garantie des trn,nsactions qui l'ont fondée et 
consolidée. 

Les souvera,ins, en formant cette union auguste, ont rega,rdé 
,comme la base fondamentale, leur invariable résolution de ne 
jamais s'écarter, ni entre eux ni dans lelus relati011s avec d'autrns 
états, de l'observation la plus stricte des pTincipes du droit des 
gens, pl'incipes qui, dans leur applica,tion à un état de paix perma-
1iei1t, peuvent seuls ga,rantir efficacement l'indépenclance de chaque 
gouvememei,t et la stabilité de l'association générale. 

Fidèles à ces principes, les souverains les ro,;iintiendront égale
meot dans les rémrions auxquelles ils a,ssisteroient en personne, ou 
,qui &moient lien entre leurs ministres, soit qtl'elles aient pour objet 

(1) Martens, Nouveau Reweil, t. 2, pp. 734, 737. 
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de discuter en commun leurs propres inté êt.s, soit qu"elles se rap
portent à des question8 dans lesquelles cl.'autres gouvernemeuts 
muoient formellement réclamé leur intervention ; le même esprit 
-qui dirigera leurs conseils et qui réimera a.ans leurs communications 
diplomatiques, présidera, aus i à ces réuniot1s, et le l'CJ)OS du ::lïonde 
en sera constamment le motif et le but. 

C'est dans ces sentiments que les eouvernins ont consomme-\ 
l'ouvrnge auquel ils étoient appelés. Jls ne cesseront de t,•ayailler 
à l'affirmer et à le perfectionner. Ils reconnoissent solennellement 
-que leurs devoirs envers Dieu et enveTS les }lCuples qu'ils gouver
nent, leur prnscrivent de donner att Monde, autant qu'il est en 
eux, l'exemple cle la justice, de la concorde, de la modération. 
Heureux de pouvoir con. acrer d.éso ·mais tous lem efforts à proté
ger les arts de la paix, à accl'Oîtrn la prospérité intérieure de leur,• 
états, et à réveiller ces sentiments cle religion et de morale dont le 
malheur des temps n'a que trop affaibli l'empirn (1). >> 

C'était, comme le dit bien l'abM de Pradt, << la morale sou
tenue par des bataillons (2) >>. 

L'histoiTe se répète. A quelque cent années de dititance, 
les analogies - fortuites ou cherchées - ne manquent pas 
entre les projets du Tsar Alexandre et ceux du Président 
Wilson. Les forces améTicaines jouèrent contre l'.à.llemagne 
le même rôle que les forces rus, es avaient, un siècle aupara
vant, joué contre la France. Et toute la vérité du mot dn 
Maréchal de Moltke, que nous rappelions tout ?, l'henre, 
semble bien s'être manifestée une foi· de plu· ou.· es 
aspects multiple , militaires et politiques : << La cliffie;ulté 
.avec les Russes est qu'ils arrivent tardivement et en trop 
_grandes forces >> . 

(1) Marten~, lfoui·eau Reci,eil, t. 4, pp. 560-1. 

(2) ,, En somme on peut donc conclure qu'il n'y eut pas une grande diffé
rence, en ce qui concerne la politique suivie, entre 1814-15 et 1918-19. Pour 
mettre fin à la guerre, les rnothodes d'établissement de la paix fment prati
•quement identiques et, dans los deux cas, les belligérants vaincus u·eurent 
d'autre ressource que d'accepter les conditions posées par les vainqueurs. •> 
Sir ErneRt Satow, < Peacemal<ing, Old and Ne" •>, dans Tlte Cambridge 
Ilistoriral Jnurnal, vol. 1, n° 1, octobre 1923, pp. 23, no. 





CH.à.PITRE I V 

Comment et pourquoi le Français 

est-il devenu la Langue diplomatique moderne ? 

L'histoire démontre que l 'indépendance politique n'e t 
pas es entielle à l'expansion d ·un idiome. Il n ·e t pa · néoo -
saire non plus que la langue dont on se ert , oit celle d'une 
nation vivante. 

Le grec est devenu la langue du commerce intellectuel 
·quand la Grèce e;st de. cendue à l'état d'une p1·ovince romaine. 
Il c3t devenu même la langue d 'une civilisation mondiale 
.sou l'empire d'Auguste et pendant les prenùers siècles de 
notre ère, pendant lesquels se· successeur,· ont dominé le 
monde, brisant toute opposition matérielle, imposant et leur 
volonté et leurs lois. Ni la puissance militaire, ni le prestige 
immense de l 'Empire ne réu , irent à l'emplaoor le grec de 
l'Orient par le latin. 

On peut dire même qu'une province n'est pas néce aire: 
le latin, en effet, s est emparé de l'église universelle, dont il 
<:ist encorn la langue officielle, et a fait la conquête du monde 
intellectuel après la chute et le silence de la Ville Éternelle. 

L'expérience interne de, nations moderne · telles que 
l 'Italie, l'Angleterre et même l 'Allemagne, confirme l'expé
rience de la France à. l'extérieur, qui démontre que ni la 
gloire militaire, ni l'influence politique ne déterminent au 
dedans l 'acceptation d 'un dialecte ou ne font au dehors la 
fortune d'un langage dans le milieu international. 
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1.\\ arü ù ·abonler cette pha:e de la y_ue ·tion, certaincs
ob ·ervations "imposent. L'État , e forme et e développe à 
lïntériem; les habitant.· se procurent à la longue le gouver
nement qui s·accorde le mieux avec les conditions actuelle 
et concrètes et qui donne satisfaction à lems aspirations 
légitinws . Si le monde ne comportait qu'un seul État, il ne 
serait pa. be oin d"une pratique extérieure; de même si 
l'État pou mit exi.-ter dans un régime cl'isolement, il no somit,. 
pas be,oin non plus c1·une politique étrangère. Cette poli
tique ùérive des principes qu'appliquent entre eux le 
habitant~ cle l'État, et comme les État.· se composent de 
groupes d'être· humains, qui :,,e ro ·semblent plus qu ïl no 
di:Œèrent, il est à prévoir que le commerce international se 
base sur les principe. du commerce, entre les individus qui 
composent l 'État, que l'expérience interne détermine la 
nature des rapports entre le: na,tions, et quo les institution 
nationale,; c1ui protègent los clroits, impo:;ent les devoirs et 
con.-ervent l'ordre public et privé, ba. é sm· des principe 
do justice, transformé en règles de droit, s' tendront 1Jeu à 
peu, pour s'établir fermement dan· le milieu international. 

La bonne foi qui e t à la ba~e de toute action interne 
doit pré ider à toute action entre les État .. Comme les 
individus de toute nation font des contrats pour satisfaire 
aux exigences de la vie interne, les États font des contrats 
entre eux pom sati ·faire aux be oin do la vie internatio
nale. Le contrats de la vie nationale deviennent les traités 
de la vie internationale. 

Comme les différends de.- individus doivent être réglés 
à l'amiable si la communauté veut exister, les parties en 
litige se .:ont laissée entraîner par l'opinion publique à 
prendre l'engagement de faire décider leur différend par de,· 
personnes de leur choix. Des contrats privés à cet effet 
créèrent ainsi l'arbitrage, et portèrent renonciation du droit 
d :e faire justice à soi-même. Les nations ont fait de même 
par les traités d ·arbitrage. Enfin l'arbitrage par des juges, 
choi:<iR ~ur une liste publique par le partie en litige, a 
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dé,eloppé à Rome un système de jurispruclence et a enfanté 
les tribunaux de l 'État, avec des juges permanents nommés 
par lui. L ·arbitrage entre les nations est arrivé de nos jours 
à lai constitution d'une liste de juges, au moyen de laquelle 
les nations en litige forment le personnel du tribunal tem
poraire, qui h·a.nchera lo litige existant entre elles. De même 
que l'arbitrage privé se développe en tribunaux permanent 
nationaux, de même l'arbitrage international doit se termi
ner en nue juridiction internationale : et effectivement la 
Cour permanente de Justice internationale s'est récemment 
établie à la Haye. 

Sïl est vrai, comme le dit \°Vebster, le grand homme 
d'État de l'Amérique du Nord, que << la justice est l 'intérêt 
suprême des hommes>> et sïl est vrni également, comme le 
dit 1\I. Cle,eland, président des États-Unis d 'Amérique, que 
<< les règleil de condlùte qui gouvernent les rapports indi
viduels entre les citoyens ou les sujets d'un État civilisé 
sont également applicables enfa:·e los nations éclairées >>, 
il s'ensuit que la justice nationale devient la justice inter
nationale, que la règle nationale devient la règle interna
tionale, que le système de droit national se transforme, 
avec des tempéraments, pour l'adapter à son nouveau milieu, 
en système de droit international et que les institutions 
nationales s'érigent en institutions internationales pour 
l'administration de lai ju, tfoe, dont les principes fondamen
taux sont le patrimoine commun des peuples civilisés. 

L'organisation internationale doit suivre les étapes du 
développement national et si. on accorde à. l'agent de la 
Société internationale, l'exercice de quelques attributs de 
la sou,eraineté, il faut que les États qui constituent la 
Société se réservent intacte leur souveraineté. Autrement, 
les États se perdent dans tm Super-État et toutes les 
nations deviennent plutôt des provinces qu'elles ne restent 
des États indépendants. 

A l'intérieur, le pouvoir législatif édicte des Statuts 
pom le développement du droit interne ; à. l 'extérieur, il 
n'exi·-te pas de corps de cette nature, ài cause de l'égalité 
des État ·, et comme aucune nation ne peut imposer en droit 
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sa volonté, il suit de là que nïmport,e quelle nation, pas 
même le bloc anglais, ne peut imposer la loi au membre 
même le plu faible de la, Société des Nations. Ce sont dès 
lors les conférences internationale,, où toutes les nation· 
participent sm un pied d'égalité, qui proposent des a.n:i.élio
rations et des additions au droit des gen . )fais le, traitéf.;, 
les conventions, les déclarations et autres documents inter
nationaux, ne sont que des projets et n'obligent aucune 
nation, si minime qu'elle soit, sans son acceptation expres ·e 
On s'engage ou on ne s'engage pas. Mai, pom· des confé
rences internationales, il faut tme langue commune. 

Dans le domaine des langue;, le développement e;-.;t le 
même. Le dialecte d'lme communauté se précise et 'étend 
à des communautés voü;ines, à cause de son excellence. 
L ïdiome d 'un pays s'étend au-delfL de la frontière nationale 
dans le milieu international et le nations s'accordent, pour 
leur propre utilité et par l'exercice de leur propre volonté 
souveraine, à adopter, dan leur commerce international, le 
langage qui, d ·après leur libre apprécfation, possède les 
titres et les qualités le rendant apte à l'usage international. 
A. l'intérieur d'une nation on ne se lai ·se pas imposer une 
langue par autorité supérieure, comme le prouve l'exemple 
<le la, Pologne, qui, coupée en trois, a conservé sa langue dans 
son intégrité, malgré la pression de la Rus, ie dan la partie 
russe, la pression de l'Autriche dam; la partie autrichienne, 
la pres ion de la Prusse dans la partie prussienne. A..n con
traire, c'est de bas en haut qu·une langue sï.mpose. Le dia
lecte s étend de ville à, ville, puis de nation à, nation, jusqu'à 
ce qu'on accepte une langue pour le commerce international, 
tout en coruervant la langue nationale pour les affaües 
nationales et même pour les parties des affaires internatio
nales que l'on considère comme nationales, telles que la 
rédaction de pleins pouvoirn, le~ actes de ratification des 
traités et des conventions, les note, d'un pays à l'autre, sauf 
à les accompagner d'une traduction, 'il est besoin. 

Il n'y a pas de meilleur exemple, dans le monde entier, 
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du déYeloppement interne d'un dialecte et du proce. sus 
par lequel ce dialecte local devient la langue de tout un pays, 
soit à l'intérieur, soit à, rcxtérieur, que celui du patois, si 
on peut rappeleT ainsi, de la ville de Florence, qui est sans 
contredit la langue du peuple italien et de l'Italie comme 
nation, dans le~ domaines de la. politique, de la littérature et 
du commerce international. 

A tout . eigneur tout honneur. Cédons la parole à un savant 
italien pour qnïl constate le résultat de l'évolution qu'on 
vient de ,·ignaler.Dans le 96 et 106 éditions de l'Encyclopédje 
britannique, ~I. A,_;coli, avec son autorité incontestée, 
s'exprime ainsi: 

« La langue italienne est la laugue des gans cultivés dans tout 
le l'Oyaume actuel de l'Italie, dans ce1taines parti.es de la Suisse 
(le canton du Tessin et une partie des Grisons), dans certaines par
ties clu territoire autrichien (les régions de Trente, cle Goritza, 
!'Istrie a,ec Trieste, et la côte de Dalmatie) et dans les iles de 
Corse et de l\Ialte. Dans les iles Ioniennes aussi, dans les villes 
maritimes du Levant, en :Égypte, et plus particulièrement à Tunis, 
cette langue littéraire se maintient à cause des nombreuses colo
nies italienn s et des anciennes traditions de commerce. 

La langue italienne a son siège indigène et sa source vivante dans 
la moyanue Italie ou ph1s précisément en Toscane et avant tout à 
Florence, car une unité réelle de langue n'e}.iste point en Italie. 
Sous certains rapport , la variété est moins sensible, à d'autres 
égard , elle l'est plus que dans d'autres pays qui possèdent aussi 
une unité politique et littéraire. Ainsi, par exemple, l'Italie ne donne 
aucuu contraste si violent que celui présenté paT la Grande-Bre
tagne, avec ses dialectes anglais à côté des dialectes celtiques cle 
l'frlande, de l':Écosse et du Pays de Galles, ni si violent que celui 
de la Frnnce, avec ses clialectes français à côté des dialectes cel
tiques de la Bretagne, sans compter le basque d6s Pyrénées et 
d'autres éléments hétérogènes ... Et il faut ajouter que, surtout en 
Haute-Italie, l'usage familier des dialectes est obstinément retenu 
mêm':l paT les gens les plus clùtivés. 

Quant au siège primitif de la langue littéraire de l'Italie, on doit 
non seulement le regarder comme enfermé dans les limites de cette 
plus étroite Toscane déjà décrites ; poUl' parler exactement, on 
doit l'identifier avec la ville de Flore11ee toute seule. Sans compter 
donc quelques mots empruntés des langues étrangères, on peut 
dire que tout cc qui n'était pa,;; toscan fut éliminé de la langue 
littéraire ... Mais, dan le toscan même, il y avait des divergences 
entre le florentin et le non-florentin ... Maintenant ce sont préciEé-

10 



13± LE FR.i:-CÇ'Ar' LANG1.'E DIPLO:.\IATIQUE MODERNE 

ment les formes floreutu1es qui .;eule:; ont conl's dan fa. lan uc 
littéraire. 

Dans les ancienne compositions de la langue vulgail'e. ,,u tout 
<lans la poésie, le écrivains nou tm;can;. accommodè"cut leur clia
lecte à l'analogue de ce qu'ils jugeaient le rep ·éseut.ant le plu:, pur 
de la. la.ngu de l'ancienne culture ''omaine, pendant que l s éci i
vains to cans de leu · côté ne refusèrent pa · à adopter le fo ·mfr1 

qui avaieut reçu le d"oit de cité des célébrités littérn,ires deb auhc,; 
pa·ties de l' Italie. C'était cet état de choses qLli provoquait le., 
nombrnuses di pt1tes à l'égard de la v1•aie nature et de l'o ·igine ac 
la langue littéra:il'e des Italiens. Mais ce,; dispute ont perdu ~oute 
raison cl'être comm' eL1 ite «J.e l'investigation scientifique cl.e l'bi;;
to· ·e de cette langue. Si la poésie italieiuie la plus vieille avait prid 
ou maintenu de fœ·m-os étTangères à la langue to cane, cet; fonm" 
furent plus tard peu à peu éliminées, et le champ resta à celle;; 
qui furent p1uement toscanes, et en efîJt pu ·em nt flo ·entiun;. 
Et ainsi il est tout à fait vrni que, quant à la phonétique, la mo1pho
logie, la syutaxe 1·uclim<:mtai e et en nu mot tout le ca,·aC'tère et 
la matiè-e cles mots et des sentences, il n·y a aucune langue litté
nii"e de l'Europe plus caractérisée pa,· l'homogénéité et va,· l'tniit: 
que l'italien, <'omme si elle s'était répandue dn creuset eu 1me i;tule 
fonte. » 

omment s·e t prodtùte cette éYol11tion dont nous Ymwn;; 
de con;;tater le ré ultat? Florence n'obtint jaiuai" l'h<'g<'
monie militaire on politi<1.ne de rltalie, elle devint un centre 
commercial, industriel et financier, et surto11t le eentre 
préféré des beaux-art:-, le berceau de la littérature, l'atelin· 
des arts plastiques, le foyer de l'intelligence de la pénin ·ule. 
A cause de sa prééminence dans ces différente .-phi.•re.· de 
l'activité intellectuelle, arti ·tique, économique, la 11etite 
ville faisait un appel universel et, irrésistible aux ,tutn•.; 
villes de l'Italie, qui admiraient ce qu'on trouvait it profu
~ion à Florence; ot par voie de conséquence, son influence 
8'étendit de proche en proche au-delà de;; frontières munici-
1rnles, jusqu'à ce qu'elle sïmpoKât à l'Italie tout onti&re, 
persuadant par l'intelligence là oü le. armes auraient 
échon6. Le. autres gi·ande, 111unicipalité.- s'en .·ervirent 
pour faire pénétrer leur infhumce d·uno façon perrnantinte 
en dehors de leurs propres limites. L ïnfluence de l'épée e:-;t 
plus vi'ible qu ·elle n 'est réelle ; l'influence de l'e ·prit. et 
do l'intelligence se cache ou no se lai~l<e voir que si l'on f'llYi-
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:age de longues périodes . L'influence cle r épée tom be ,ffC'C 

l'épée, mais celle de l'esprit et é1e l'intelligence dure tant 
q_uïl y a de l'esprit et de l 'intelligence au moncle. On dit que 
la force prime le droit, et c'est vrai pour le moment t>,t an 
point de vue superficiel, mais au fond et à, la longue, c ·e.-t 
toujours le clroit qlù prime la force. Dans son livre, cle petites 
dimensions mais de grande valeur, sur le frrunçai , comme 
langue internationale de l'Emope, )I. Novicow explique à. 
merveille le processus par lequel les dialectes deviennent 
les langues nationales et nous aide à comprendre comment 
une langue nationale fait un appel à l'étranger et peut deYe
nir celle clont se servent les nations étrangère-s-

" Des villages dispersés adoptent le parlel' cl'une p.etib .-il.le 
})lus ou moins centrale ; des agglomérn,tions 1.ubaines infé,.ieures 
adoptent le pai·ler d'une agglomérntion plus importante. et ain' i 
<l.e suite. Et, quelle que soit l'échelle, le proce sus re te le même ... 

P1enons l'Italie comme exemple. 
Vers le xne siècle de notre ère, d.e nombreux dialectes, issus tlu 

latin, étaient pa1lés dans ce pays. Tous avaient une autiq1ùté 
égale et provenaient dune souche commm1e, mais ils s'étaient 
ùi:ffé:renciés él. -plu en plu , eu ao,.te qu'on cessait. ile e compTendre 
d'une ex ·émi.té à, l'autre -de la llénimmle apeu.uine. 

Au XIIIe siècle, Florence commen<;a à faire des progrè l'a]!ides 
dan l'industTie, le cc-mmerce, les arts, lEs sciences et la littératu ·e. 
Cot1-p sm coup, il uaqrùt en To ·cane une , é ie de gra:ncl.s poètes 
et de grands 11 osate1u-s, qui écrivirent des ouv ·ages remaYquahles 
dans le clialecte du pa.ys. TelP. furent Dante, Pétra"que, Bocc.ace, 
,Tilh111 i... Les œuvres de ces ho=es mil'ent le dialecte toscan 
tout à fait hors de pair. Une foule cl'Italiens youlurent liTe ces p ·o
ductions magistrales et se mirent à étudier le langage flo 'entill. 
Ce mouvement s'étendit de plus en plus et un jour arriva oil 1 
t-0scu11 devint la langue litté 'aire, scientifique et politique de toute 
l'Italie (1). 

Il n·y a plus une seule province Gu Italie - sauf la Tc. cane, biEn 
entendu - où le toscan littémire soit parlé par toute la popula
tion ... Le toscan est parlé pa,. quelqiies individus, an milieu cl,'nn 
grand nombre d'autres qui se se vent des dialectes locaux ... )fais 
aussitôt qu'ils entrent daus la vie publique ou qu'ils se t·o1i.--eut 
en présence de compatriote8 d aut>·es ·égi m, les M'.ila1wif>, le;• 
~apolitains et les Yénitie11s pa··lent le to,'can Dtté>-ai.re (2). ,, 

( 1) J. Xo,·ieow, LP fmnç lis, t 111y,,, i11tu,1otir,11ale de l'Ellrope, Paris, 1 \JI 1, 
})p. ï6-78. 

(.2) Ibid, p. ï9. 
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C' e ·t la règle générale qui s ·applique aux État. de l'Emope 
oil la Nation se compo. e de 1 union des peuplades ou des 
régions de parlers différents, tels que l'Allemagne, l'Angle
terre et la France. 

« Le français, tel qu ' il s'écrit dans les livrns et se pratique à 
l'Académie, n'est parlé par les masses populaires dans aucune partie 
de la France. Sans prendre en considération le flamand, le celte 
et le basque - qui sont des idiomes complètement indépendants -
et des dialectes languedociens, encore dans le périmètre de la 
langue d'oïl, les paysans parlent le patois normand dai1s la Seine
Inférieure, bourguignon dans la Côte-d'Or et poitevin dans les 
Deux-Sèvres. Dans toutes ces régions, le français littéraire, le 
français tle l'Académie est une langue auxiliaire ... 

Il en e t de même de l'Angleterre ... En Allemagne, il y a deux 
grandes branches linguistiques. Mais, en se bornant au mittel
hochdeutsch, - sans considérer le bas-allemand qui est comme un 
languedocien germanique, - il y a les dialectes saxons, hessois, 
nassoviens et autres ... On voit donc que les grandes langues litté
raires de l'Europe, l 'allemand, l 'anglais, le français et l'italien sont, 
dans une certaine mesure, des langues auxiliaires, puisqu'elles ne 
sont parlées spontanément nnlle pa,rt par les poptùations (1). » 

Voilà, jusqu'ici des observations qui intéressent des philo
logues de carrière. Mai , ce qu'on peut appeler la deuxième 
partie de l 'exposé de JYI. Novicow, possède un intérêt tout 
spécial pour Ml\'[. les Ministres des .Affaire étrangères, les 
adeptes du droit des gens, aussi bien que pour les · interna
tionalistes qu'on confond trop souvent avec les rêveurs, 
ces idéalistes et ce architectes de châteaux en Espagne, 
qui existent à, peu près partout. Laissons la parole au sa va.nt 
Russe : 

« Ou voit nettement que le toscan a eu cette fortune surtout par 
suite de faits de l'ol'dre intellectuel et psychique. Les phénomènes 
de l'ordre démographique, économique et politique ont joué un 
rôle complètement subordonné dans cette évolution. 

D'autre part, la population de la Toscane n'a pas angmenté 
plus vite que celle d.e beaucoup d'autres :régions de l'Italie .. . Ce 
n'est donc pas par 1llle évolution démographique, par une plus 
forte natalité, par un plus grand excédent des naissances sur les 
décès, que le toscan est devenu la langue auxiliaire de l'Italie. 

Ce n 'est pas non plus par suite de caU1:1es politiques. La Toscane 

( 1) J. No,ieow, op. cit., pp. 80-82. 
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n'a jamais dominé politiquement l'Italie ... Pareille eutrnprise n'a 
même pas été rêvée par la république de Florence et pa,· ks gnmds 
ducs cl.e Toscane. La Toscane n'ayant été it aucun moment le 
plus puissant État de l'It&lie, ce n'est certainement pas par suite 
de facteurs politiques que son él.ialecte s'est imposé dans la pénin
sule (1). )) 

J\I. Novicow fait voir qu'on n'impose pa à lïntérieur un 
dialecte : 

« Le regard le plus superficiel sur ce qui se pa se dans le monde 
peut n convaincre. La dyna tie des Habsbourgs a fondé un grand 
État, comme la dyaastie capétienne, m0,is les sujeta des Habsbourgs 
ne sont pas tous devenus A.llemand~ ... Les Polonais non plus ne 
témoignent pa1, le moinél_re désir de se servil' du russe ou de l'alle
mand, dans leur vie de famille (2). >) 

M. Novicow considère comme un point capital l'ab ence 
des facteurs politiques dans le processu ]Jar lequel un 
dialecte peut devenir la langue nationale d. 'un pays, et, comme 
le point e3t des plus importants dans le domaine interna
tional où, par suite de l'égalité des États, il n'existe pas de 
supériem, on ne peut pas se dispenser de reprodnire le pas
sage suivant : 

« L'exemple du toscan nous monLre, d'a.utrn paù, qu·uu pa ·le· 
Tégional peut él.eveni:r la.ngue nationale, sans aucune inteI"vention 
des facteurs politiques. Cet exemple eet loin d'être unique. itous
eu un autre. Un dialecte du moyen haut-allemOJ,'i!d (mittelhoch
ileutsch) est devenu la langue littérarre de l'.A.llemagne sans que la 
Saxe ait été le centre du groupement politique de la nation. Je 
ferai TemaI"quer, de plus, que la latinisotion de la Gaule a contiirné 
après la chute de l'Empire romain, en sorte qu'elle aussi n'a pas 
été conditionnée par des facteurs 1Jolitiques. En Grèce et eu Asie, 
au contrarre, la langue d'Horace et de Virgile n'a fait aucun pro
grès, même à l'époque de la domination de Rome. L'hellénisa
tion él.e l'OI"ient a continué sous le sceptre des Césa1·s, comme elle 
s'opérait :i.u temps de l'indépendance d'Athènes et cle Sparte. 
Ce n'est donc pas seulement parce que Paris est de,.enu le siège 
de la dynastie capétienne, comme ou le croit à tort, que le dialecte 
francien s'est étendu sur toute la Gaule. Le phénomène politique 
a pu contribuer à son extension, mais elle ne se serait jan'lllis accom-

(1) J. Novicow, op. cil., p. 82 eL SNJ. 

(2) Ibid, p. 85. 
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1>lie d\me façon ù.é:fiuitiYe Sl.lni:! 031n ille, R2.em.e, ,. ,fü:ürc, et 
tant a·autres écrivl.l,i11s illui;:tres. Le phénomènes politiques et 
in telleet11els se sont combinés en France €t se sont so·nteuus mutuel
le meut ; cela. u'empêche pas que le rôle principal n '2.ppa1 tielllle 
au fait psychique, ca,T le fait psychique peut agir san le fait poli
tique - comme en Italie et en Allemagne, - mais le fait politique 
ne peut pas agix sans le fait psychique, - comme le p ·ou vent· 
l'Autriche et la Turquie (1). » 

En ,·o bornant à la Toscane, M. Novicow énumère 1 s 
condition · les plus l):r-Opices pour qu 'un dialecte devienne 
la langue auxiliai.re d 'un pays, conditions que doit po-sséder 
lme langue nationale pour qu'elle s'apprenne à l 'étranger 
et 1,e pTête à l'usage international, de la part des nation, 
égales et indépendantes. 

« En prnmier lie,u, la situation géogrn;phiqne joue un certain rôle. 
Le pays d 'oü ra.yonne une langue doit être placé da11s une position 
plus ou moi11s centrale, par l'apport aux dialectes eur lesquels elle 
exe .·ec son actiou. Tel est le cas de la Toscane pa · rapport à l'Italie 
et de la France par mppolt à l 'Europe ... En second. lieu, la position 
centrale permet aux habitants du pays .ra<l.iateur d.e Ee po!.'te ' 
rnpi<lem.ent à tous les points de la périphé ·ie oü s'exeroe leur 
acti011 (2). » 

Mais la, situation géographique, ·i inlportante qu'elle 
soit, ne suffit pas à elle .·eule. L'eXJ.Jan,'ion d'tm dialecte 
à l'intérieur et d 'lme langue à rextériem o. t plus complexe 
qu'elle n'en a l'air. M. Novicow émunèro quelques-uns dof; 
éléments les plus importants do cotte expansion et po1u· 
mieux les faire ressortir, je les classe . ous des numéroR : 

, 11 faut encore que le pays radiateur soi · non seulement 1.m lieu 
cl.e convergence d.es voyageurs, mais encore un lieu de convergence 
c1eR intérêts maté iels, d.es idées d él.tS srntiments, dans un centre 
cl.'affaiTes, un centre intellectuel et a:rti.stique, 1111 oenti-e (1,e plaisfrs. 
Florence jouait ce 1ôle au moyen-âge. 

1 ° Dès le xur• siècle, son industrie prencl. un grnncl. dévelo:vpc
m nt et s'exerce de préférnnce èl.a'ùs les lm:mches qui. demalldent 
un tran,il plus raffiné. 

2° Au xrve siècle, Floreuce c1evieut le banquier cl.e l'Europe. 
Tol,S les grand · empnmts s·y négocient. 

(l) J. :Novicow, or. cil .. pp. 83-ï. 

(:? ) Ib id. pp. 8î-8!1. 

1 
' 
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3n Dans les art~, Flonmcc exerce 1me primai:1té incontestable. 
Les plus illustr-es artistei;; de l'Italie, penà.ant près de trois ·siècle-,, 
Yive11t dans ses murs. Le centre radiateur doit être aussi œn 1ien 
cle plrisfr et de p1aisirs de tous genres. C'e,;t ce qu'Athènes a été 
cJ.aue l'antiquité ... 

4° La production scientifique et littérnire domine tout. Ce qui 
pousse le· hommes à a,pprendre une langue, c'e8t en majeure partie 
l'em·emble des œuvres d'imagination et de rncherches positives 
auxquelles elle a servi de véhicule. La To8cane a été un fo;yer 
c1'étuc1e et un foyeT littérnire dont lïnt~nsité déJ)assait toll8 les 
nutr€S en Italie. 

5° Mai si la pensé joue un J'Ôl-e dominant dans le rayonnement 
d\rn peuple, le Tôle d.u , entiment .n'est nullement inférieur (1 ). » 

Tout à, coup, :OI. Kovicow dévoile sa conclusion : 

cc On peut apprécier combien sont p:rn.fo11ù.e1> l ~ n,n.alogies eu~re 
le tC1scan par rapport à l'Italie et le françaiE pa · rn;ppmt à l'Eu 1ope. 
La 'France est da;ns une position géographique centrale ... La Fra:.1ce 
e ,t uu clcs foye s les plus inte11se.s èle la, pensée humaine, u·,1 milieu 
rles 1 lus puissants de production scientifique 6t littér::iiTe. Enfin, 
é11tre les natio11s civilisées. elle est mie de celles qui inspueut la 
]Jlus de Rympathie 2.11.x étœngers. L'e11senible ürs facteurs naturel 
qui travaillc.:..it constn,mment à créeT une langue auxiliaire intcTna
tionale favoTise d.0J1c le f ançais plus que tout autre idiome euro
péen (2). " 

Mais la langue internationale doit rem1llir encore de· 
conditions 

,, La langue a1L-:iliaire ùoit 0.'aillei11, s'appliquer à tous les 
uso,ges ... Une seule spécialité, quelle qu'elle soit, est trop étroite 
po11T donner l'unive -ra,lité à une 12,ngue (3). » 

Il est fâ-0heux que 1'11. Kovicow soit mm't avant la<< Oon.Eé
rence des ignorants>> à Paris, mais il avait d'avance répond11 
à la thèse des philologues politique, : 

cc 1:ine au e de · eueure les plus gé'nérnlement répandues an 
sujet de la langue !',u:xiliairn iute.-nntionale est cl.is ipée paT l'obseT
Yation cle ce qui se -pas'<e en Italie. 

On cl.it que le français 11e pomra jamais devenir la langue cln 
groupe européen, et que ce rôle era prob2.blement cl.évoln à l'anglais 

(1) J. :N'ovicow, op. rit., pp. 88, 89, 90. 
(:2) Ibid. pp. 94-9,5. 
(3) Ibid, p. 98. 
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parce que l'anglai est parlé par un plus grand nombre t1."hommes ; 
tandis que lEs francophonEs sont seulement 46 million ·, les anglo
phones sont 140 millions. Cela peut ne rien sigrufier clu tout. La 
Toscane a actuellement 2.600.000 habitants, l ' Italie 33 millions : 
la population de la To~ca,ne est donc 12, quatorzième paTtie de la 
population totale cl.e la. péninsule apennine. Cependant, le cl.ialecte 
toscan est devenu l::i, langue auxiliaire de toute la centrée (1). » 

La force militafre, la puissance économique ot la popu
lation d 'un pays jouent, dans nombre à.e à.omainos, nn rôle 
prépondérant, mais dans le dom.aine intellectuel. eJ!es ne 
comptent pas beaucoup. La prouve en est simple. La Grèce 
se noierait dans la Manclle et elle se perdrait dans nïmporte 
quel État dos États-Unis. Mais, malgré sa petitesse matérielle,. 
sa grandeur persiste et persistera. 

Qu'on me permette de citer ici quelques extraits d 'une 
conférence que j 'ai faite à l'Université de la Havane, le 
25 janvier 1917 (2), à la veille de notre participation dans 
la Guerre Mondiale . 

" Laissez-moi répéte · que la force, quel que soit s n 1ôle cl.ans le 
monde matériel, est rejetée du monde spirituel. Elle ne c ·ée pas 
p:uce que c'e t l'esprit seul qui crée. Elle ne con erve JJfüJ, parce 
que b force n'a point sauvé le monde. Elle n'était pas uécessa.ÎJ'e 
aux triomphes réels et peimauents de l'ancien monde, parce que 
ceux-ci subsistent encorn aujourd'hui, tandis que la fo:·ce de l'an
cien monde s'est évanouie. 

Je ne voudrais pas que vous croyiez que la force ne fonne pas 
une partie de h g ·aud.eur des pays cl.u pr,ssé Et quo lem· influence 
n 'ait pas dépendu en g ·:1nde mesure de la. présenee Et de l'emploi 
d.e la force. Ce que je soutiens, c'est qne la force n '2. ien à faire 
avec la création dm chosES spiJituelles et que ks contributiOi.lS 
spirituelles des pays qui ont perdu leur force peISistent encore. 
L 'influence de Rome dans le monde occidental et dans l'entier 
mon.de ancien était due à la force. Quand on. rnti:ra la force, 
l'iuflueo.ce él.e la Grèce et cle Rome, en tant qu'elle dépencl.ait de la 
force, tomba- avec la. force. C'est l'influence politique ou maté
rielle qui sont tombées, ce n'est pas l'jnfluence spirituelle de la 
Grèce t, à un moincl,re degré, celle de Rome ; cellEs-ci vivent encore, 
affectent notre vie, nous font en grande paJtio ce que nous somme , 

(1\ j_ Novicow, op. cit., pp. 90-91. 

(:2) Instituto americano de dereoho internacionaL Acto ·, rw ,norias y 
proyectos de las sesione.s de l,a Habana, 2,Z ci 27 d, Enero de 1917, Jew.York. 
1918, pp. 108 et seq. 
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et forment le tissu solide de ce je ne sai3 quoi qt1e nous a_ppelc-ns 
la civilisation. S'il y avait uu rapport nécessab:e ent!·e l'esp!·it eth 
force, le passé semit bien mort, la civilisation d'aujomd'hui se 
fonderait sur le présent immédiat, et ne Ferait pas enracinée dans 
le passé ; parce que 11', force de 1 époque oil l'intelligence de 12. Grèce 
et de Rome était active, cette force est, depuis longtemps passée, 
tan.dis que la civilisation de la Grèce et de Rome reste encore celle 
du monde. 

Je n'essaierai pas de définir la civilisation ni d'énumérnr les 
éléments qu'elle renferme. Qu'il me suffise de dire que si vous les 
3nalysez, vous les trouverez vieux et non pas nouveaux, spirituels 
et non pas matériels. Peut-être serez-vous portés à <lire que ce sont 
des vérités bien vieilles que je vous présente. A quoi je réponds 
qu'elles sont en effet vieilles, mais toutefoi nouvelles et qu'on ne 
sr,urait les répéter trop souvent. Ce n'est pas une objection à 
adTes er au soleil que de étire qu' il est vieux et que les sai ons ne 
, ont que fa répétition d'un processus annuel. Le ·oleil n'a pas 
honte de se lever chaque jour et les saiso·as n'éprouvent pas de 
confusion à être vieilles. Quaot à no·us, nous saluons chaque fois 
un nouveau lever clu soleil et 1me nouvelle saison, quoique nous 
sachions que c'est un vieux soleil et une vieille saison. Eu examin:mt 
notre civilirntion, nous trouvons qu'elle se compose de vieilles 
<lhoses, de celles qu 'on a toujours jugées bonnes et qui ont résisté 
à l'éprnuve du temps et de la cTitique. Elles sont donc les choses 
permanentes, parce qu'elles existent eucore, tandis que les choses 
matérielles qui ont occupé les hom,mes clu passé out dispan1 avec 
les hommes q1ü luttèrent pour les gagner. Les choses penuauentee 
11e sont pas malhemeusemeut cellE.s que les hommes che cheut et 
qui, une fois acquises, les rnndeut heuseux. Elles ne sont pns les 
choses pour lesquelles les homme.s ont 01·dinairement lutté, qt1'ils 
se ecnt estimés heureux d'P,voir conquisee et 1Jour le 1rnin desquelles 
-On les estimait hem:eux . 

Prouvons-le d'ut1e manière très pratique. Quoique je 1Jarle dans 
une Université, et quoique je m'adresse à un auditoire imiversi
tab:e, je suis convaincu que la plupart de uous seraient embanassés 
si l'on nous demandait le nom él.'u.1 seul ingénieur grec, d'un courtier 
grec, cl'un marchand gœc, d'un banquier gTec, d'tUJ capitalist1 
grec. Mais si l'on nous demandait le nom cl.'1t11 poète grec, combien 
dr noms nous viendraient à l'esprit ! Si l'ou nous demaîHl.r,it de 
nommei· un philosophe grec, comme la réponD3 ser2,it p ·ompte ! 
Si l'on nous demandait cle mentionaer uu onJt3ur grec, nous pour
rions à peine nous bornei- à un se1,J nom ! Quant au nom d'un sculp
teur, nous n'aurions pas d'embarras, 6t enfin, cal' je n'os,i pas 
continuer ce catéchisme de peur de vous lasser, si l'on nous él.eman
dait le nom d'un historien g:rec, ne pens:1rions-nous pas au père de 
l'hietoire, à l'admirable « .Ma che à la Mer ll, à cette lutte entre la 
démocratie et l'aTi tocratie qu'a racontée Thucydide et qui se 
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ùér ule aujounJ.'hui de"aut nes yeux, sm mie échelle plus gr:mcl.e• 
et plr.s frappauteL. 

Qu'il m" soit permis d,' éclafrcir la. }Jemée que je vous p1 ésent~ 
})a · une ~fé-ence r <licale et qui, à mon avis, mont!'e le mieux 
combien peu compte la force physique lor;;qu'oll l? mesure avec la 
justice et son influ uce. C'est au droit rnmain q11e je me réfère, 
à cc dr it qui prévaut cl.ans tous les pays américains à une .:enle 
exception. L'e p ·it de Rome le produi it ; son br&s vigoureux l'a 
fait exécuter. Rome en tant que pui sance est morte ; la justice 
qu'a créée son p1·it vit encore, bien que la main ne puis e plus eu 
p oc1ner l 'exécution. i la justice <lép€ud de la fo ce, comme un 
t•ône dépend d. la ba.ïonnette, le r htit de la force fcrn tomber ln 
jl'., tice, tout comme 1 retrait de la b:>,ïonnette ent'·aîuera i:s-;11r~
me11t l'éc--oule.ment du t;,-ône. , 'il y avait un ·app t indi pensabl 
e,ltre la justice et la fo•·ce physique, le él.roit romain ernit aui;:s~ 
mort que l'est Rome He-même. Toutefoi , vingt F(lll' les vinpt-et
nne 1épubliquc dn monde ccciè. nt.al clouneraient un clém0 oti 
à cette affi,m::.tion. B outon la raison qu' n donn le chancelie
Kent, un ji;.ri con ulte distingué d.e cette ·eule épublique cln mondP 
occiclrn tal ù le ch·oit r •main He pTévaut p2s : 

L'histoire cl.u f\ystèmo Yénérable clu füoit civil est p11· üc1ùi ':-emeut 
intércs ante. - Il fut créé et il mûrit peu à peu au.., boTd. du 'fibre. 
grâce à la sagesse rcno1welée des hommes cl'Ji:tPt, megi trats et 
.. vgcs ff,ma in ; et 2,p1·ès avoir gou'\"erné les plus g'-anél. peuple~ 
cl. r&ncien m ude p nclant r-eize ou quato"ze siècles, t a:près. 
;,.mir ~ubi de· vici situcleE cxtTaowlinaires loTs cl.e la chui.1 <le 
l'Empii-e d'Occident, il se ranima et il fut aùmi ·é t étudié dam> 
rEurope mode ·110, à cause de la, variété et de lape ·fection de se,-, 
p1incipe généraux. :Mainteoant 011 l'enseigne et on y obéit, non 
seulement en Fmnce, en Allemagne, aux Pay,;-Bas et n Écos e. 
mais aus i dans lee iles de l'Océan Indien et sur les borcl<1 clu Missis
sippi et clu Saint-Lau ·ent. Si vrais, à cc qu'il paraît, e-ont les mot,
cl'.\ guesseau : Comme s i ks granclcs tle'tiuées c1.e Rome u'étaie...1t 
vas eoco e acoomplieR, elle règne dans toute la tene par sa raitton. 
ap•ès avoi · cessé cl'y "égne · pa · son autorité (1). » 

Qui trop embrasse mal étreint. Il ne faut pas non plus trop 
labourer son terrain ni tTOp abonder en exemples, de.
peur d·obscurciJ: l'horizon qu·il faut voir dès maintenant 
à rœil nn et non au microscope. :;)fais avant de finir rexarnen 
cl.e cette pha.-e de l'étuclc qui nou;,; occurc, q_u l'on n·a 
abordée que pour faire Yoir comment et pom·quoi 1me
langue pl'ut s'affirmer et s·étcndre an-delà de se. frontières 

(1) Œuins com11lète8 dit C'lta,1celia d
0 A(lllC8scau, Pari ·, 181!1. t. I. p. 1,U. 
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maternelles, quïl me ·oit r,ermis de oon ·t;:1,ter quelque:
conclusion ·. Le. voici : 

1 ° La diffusion inte1·nationale d\me langue ne dépend 
pas du nombre de personnes qui la parlent chez e1n: ; autre
ment tout le monde devrait apprendre le chinois. 

:? 0 La diffusion internationale d ·une langue ne dépend 
pa · non plus de la for e brutale, comme telle. La Turq1.üe 
victorieuse n '.a pas pu faire accepter sa langue par les vaincus. 
L".Autrichc-Hongrie u·a pa, , u modifier cett loi fatale. Le· 
p.euples d'origines diven,es c1ui foxmaieut son vaste domain' 
y .ont restés corn.me des îlots à l'beme de l'inondation, 
sub1nt1rgés, il se peut, pendant l'orage, mai· intacts q_uand 
la tempêta ·est calmée ot que los eaux de rinvasion se sont 
abai._ ·ées . Les n<mveaux États en sont la preuve manife te. 
La Pru. se, renforcée plus tard par fo prestige de rEmpire 
d'Autriche et la Russie, c·e t-à-d.ir-e Les troi, empires qui 
ont fait apprendre l'allemand et le russe aux Polonai. ·, 
n'ont pu leur faire oublier leur langue maternolle, malgré 
l'occupation de la Pologne, prolongée IJendant une période 
d \m ·ièclc et demi. 

3° La diffusion internationale d'une langue ne dépend. 
pas do l'étendue territoriale, ni de lïndé:pcndance nationale, 
ni même de l'exi tence politiq,ue de eux qui la parlent. 
L 'Empire romain n·a pu imposer sa lan°·ue à la petite Grèce. 
Il n·a pas pu remplacer le grec, même en Orient où cet 
idiome n'était que la langue auxiliaire de, peuplos des diffé
rentes race, qui habitaient ces régions. La Gi·èce, com:m pro
Yince nünu'cule, a su soutenir la concurrence de l 'Empire 
mondial et se maintenir. Après la di solution de l'Empire 
cl"Occidont, fo latin, langue d'un empire défunt et d'une ville 
impériale sans existenee politique, est devenu la langue do 
.'Cf\ conquérants barbares, du Nouveau-Monde qu'ils ont 
créé et de la nouvelle civilisation qu'il: ont enfantée , ou· 
l'égide de l'Église romajne. 

4° Et conuue corollaire, on peut affinuer hard.:i.Joont 
qu'aucune nation d'une civilisation infériemc ne peut 
imposer a langue à n'importe quel peuple d\me civüi,ation 
supérieure. Le Grec a résisté aux Romaim et a civilisé .~& 
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conquérants . La civilisation grecoue en Orient s·e.t mainte
nue, bien qu'elle fut; exotique par r, ppGrt aux indigènes. 
A.. l"Ouest, au contraire, les pcu1)lades de la Péninsule Ibé
rique, de la Gaule et de la Bretagne Re sont inclinées devant, 
la langue de Homo et sa civilisation supérielll'e. Dans la 
bataille des langues, il no s'agit ni cle la ,·upériorité de la 
civilisation anglo-américaine rar rap1JOrl à, toute civilisa
tion existante ou à venir, ni de l'infériorité de la ciYifüation 
française, à, toute période clc son développement, par rapport 
à celle de l' Angletorre. Grâce à Dieu, il n ·est pa.· nécessaire 
de trancher cette question, aussi difficile et épineu. e que 
celle de. deux glaives de l'Évangile, qui a tant préoccupé 
le l\foyen-1\Q;o. 

Qu'on me permette une ob ervation personnelle. Tout 
-en étant .Américain, je sui, anglai. de. an°'lai. en ce senf
qu'il n'y a pa , que je . ache, une . cule goutte de ::,ang françai,· 
dans toute ma personne. Je parle raiiglai. · comme langue· 
maternelle ; je suis fier des grandes tradition de l'Angle
terre qui ont as uré, comme le dit)[. 'lernenceau lui-même. 
ht liberté politique du monde. Je ,·ui.· fier au si de la langue 
anglaise et surtout do sa littérature. J'espère qu'on ne tou
chera ni à l'un ni r.. l'autre, ot je partage l'opinion du Pré ·i
dent Wilson qu'on doit éliminer le . ent.iment dans la discu. ·
sion de.· cho~c. internationale . La conclusion quïl a tiré . 
lui, de ce principe, a sez juste en soi, c"était qu·on devrait 
imposer l'anglai au monde diplomatique, c ·est-à.-dil:e. 
une conclusion en faveur de la langue anglai,·e. La conclusion 
que j 'en tire e t tout à fait contraire: c'est qu'on ne 1uodifie 
J)as la pratioue 'éculaire des nations au profit cle la langue 
maternelle. Qu ·on s'incline devant le fait accompli. 

Qu'on me permette de dire encore quo mon ardent désir 
n 'est ni la grandeur isolée de l'Angleterre, ni de la Franco. 
ni même de, État -Unis, mai que mon e poire. t, grâce à 
l'entente vraiment cordiale de ces trois puissances dans le 
-domaine moral et spirituel, de faire progre. ser la liberté 
constitutionn lle, la démocratie à, l'intérieur cl.e chaque État 
et la civili ation dans le monde, en se basant sur les traclitiom 
•du pa sé ot on se ervant du français comme la voix vivant<' 
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de l'a-.;-en.ir comme le grec fut la voix du monde ancien, et 
comme le latin fut celle du moyen-âge. 

Et si je peux abuser encore une fois du privilège d 'auteur, 
je raconterai un incident qui date de mon séjour en Alle
magne, comme étudiant à l'UniveTsité d'Heidelberg. Je 
m'intéressais fortement à la littéTat1ue allemande, pour 
laquelle je garde encore un faible ; comme j"étais alors très 
jeune, je posais, avec la hardie se d ·un jeune homme, à mon 
profe .·eur, plus âgé que je no le suis maintenant, la question 
que voici : << Quel ét-ait le plus grand, Gœthe ou Schillerî ,, 
Il me répondit en souriant : <, Rendons grâce à Dieu pour 
tous le: deux >>. Si ron me demande l~ mon tour quelle est 
ma préférence entre l'anglais et le français, je ne samais 
que répondre la même chose, en me souvenant de mon ami 
allemand, << Rendons grâce à Dieu IJOUl' tous les deux >>. 

Il y a-mit un Anglais qui 'appelait Cobbett. Chauvin 
jusqu·au bout des ongle , 1uais grand ami du peuple fran
çais (1), comme le sont tou' ceux qui se donnent la peine 
d'apprendre le français, sans lequel il est impossible de 
comprendre cet être réel mais intangible, caché mais toujoms 
v-i.·ible, qu·e, t l'esprit français. Il ne fréquenta pas 1 univer
sité et il fut son propre maître d'école. Après avoir appris 
la grammaire de sa propre langue (2) il se rendit en France 
pour se perfectionner dans le français dont il avait déjà 
commencé l'étude (3) . Il prépara, une grammaire et de la 

( 1) Il visita la France, et il trnuva le peuple français << honnête, pieux et 
aimable même à l'excès •>. 

(2) << J 'ai appris la grammaire lorsque j'Hais simple soldat, à la solde de 
0.60 par jour. Le bord de mon lit, ou celui du corps de garde, était mon siège 
ordinaire pourl'étude ; mon havTe-sac meservaitde bibliothèque; une planche 
étendue sur mes genoux me servait d'écritoire; et cette tâche ne m'a pas 
demandé plus d'une année de ma vie>>, - Lewis Melville, The Li/e and Letters 
oj Williaui Cobbett, 1913, p. 47. 

(3) Cobbett ne se contenta pas d'apprendre le français. Il composa deux 
grammaires pour l 'enseigner, l'une pour faire apprendre l'anglais aux Français 
(Le Tilleur anglais, publié à Philadelphie, en 1795), l'autre en anglais pour 
faire apprendre le français à ses compatriotes. La grallllllaire anglaise est 
en fonn!) <le lettre à son fil; (Londres, 1823). Pendant son séjour aux l!Jtats-



langue anglaise et de la langue française parce que, d ·apl'è,• 
lui, il faut avoii' une conna.is, ance de ce. delu: langues. Dan,, 
le dernier paragraphe de sa. grammaire anglais , il conseilla 
à son fil · d'apprenore le français ünmédfatement aprè avoir 
a1Jpri:· l'anglais. Yoici cc qu'il en dit : 

,, Dans l'espace de quatre moi~, j' aunâ p ·épa ·é une grauuuai•·e 
pour vons a]Jpren.o.1·e la, Langue française ; j 'espère que cette langlte 
je vous r 'ùteudrni pa,·Jer e,t je ,ous ,errai l'éc 'Îl'e' cor eetemen.t ù 
la fin cl. 'uno anné cl'étude. Aveel'au,.çla.i-i et le fI:ançai.s, tant ave' 
vob'e l:JDgne qu·av c voke plume, vous avez une ressoui-ce, non 
~e ulement cl,e gTan<l.e ,aleu · en elle-même, mais une resso1uce üont 
vous ne pourrez 1ia,s être <léposssécl,é par aucnn de ces changement;:; 
ou cl'e ceR vi.cissituiJ.ef.l qui p1·ive11t les gens c1e lelHS ressouTcef! 11fou
niaires (l<). n 

Ce n'ét.üt pa,• l'opinion du moment. Plu, tard, en 1820, 
il publia encore lm petit chcf-d'œuvre sous le titre de 
<< Conseili:; aux jeunes gens >> qu'il termine ai.n.si : 

" Le.i mot::1 avec lesquels j'ai tern1iué ma grammai.rn anglai':>e, 
que j'ai a<lressée i.t mc,\1 fils 32,mes, je leur donne cette conclusion : 
,., Avec l' a.11glai.s et le français, tant avec YOtre langue qu'avec votrn 
" plume, vous avez tme resso1uce d nt vou· 11e pounez pa,s êt1·e 
« dépossédé par aucun cle ces chang menis ou cle ces vicissi.tud% qui 
« piive11t les gens (l,e le n' ·esso11~ Efl péc1U1.ia ires (2). " 

Si j'ose le élire, c.e sont mei,; ~entiments ; et, si je ne uw 
trompe paR, ils nous fomnissent l'espoir d'une entente perma
nente entre c.es deux grands peuple:, que sont les Anglai8 ot 
le.1 Français. ans lem coopération, il e, t à craindre q_uo 
notre ivili.:ation ne devienne que lettre morte . .lUai ·, il ne 
. uffit pas de préconi;·er 1·entente d s nations, pas même la 
bonne YOlonté de lems premiers ministres, Ici, comme 
partout, il faut commencer 11ar le commencement. 

rn Écossais du xvue siècle a doté la langue anglai,'!o c1·1111 

pro erho. Il ;•e tl'o1l e dan,• une lettre que Andre~Y Fletcher, 

Luis, il bahita PJ1iladelphie, où il en ·eigna l'anglai/S à des Français. Son élèYe 
le plus distingué fut ce prince des diplomateq, le ci-devant « évêque d' Autun >> , 
'fUÎ ~e prévarait en exil pour le grand avenir réservé an Prince de Talleyrantl. 

(1) William Cobbett, A Grammnr of 111, Engli.•h Om,rn.mar, ~ew-York, 
1818, p. I 3. 

(2 William Cohhett, Adi•ice to Y 011 ng JI, ,1, London, 1842. 
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-cle :--:laltoun, adressa au marquis de Mon.trose. << J'ai connu, 
<lit-il, un homme trè sage [il l'était en effet] qui croyait 
que l'homme capable de faire de3 ballades, ne devait pas 
avoir souci de ceux qui faisaient les 1-0is do, nation >>. Il 
.aurait dû y comprendre les conte: de fées, parce que ce· 
naïfs récits font voir la mentalité de l'enfance, mieux même 
que de · traités de p ychologie de jeunes. Que le· petits 
Âllglais et les petits Am 'ricains lisent du français, s 'fü; 
,·eulent bien comprendre la mentalité françai e, et, par 
-exemple ces jolies hi toires : Le Petit Chaperon Rouge, 
Barbe Ble1œ, Le Chat Botté, Cendrillon, Riq'uet à lei Houppe, 
Le Petit Poucet. Que les petits Françaü, li::;ent en anglais les 
conte de llfc~ Mère l'Oye (anglaise), s'ils veulent bien com
JJrendre la mentalité anglaise. Je n propose rien de nouveau. 
Tout récemment, j'ai demandé à la Bibliothèque du Congrès 
de ,~~a hington l'édition la plus ancienne du chef-d'œuvre 
de Charles Perrault : Contes d1l Temps Passé de llia Mère 
l'Oye. On me l'a procurée et je me suis dit : << Vraiment 
<:e3 Américains sont trop foTts. Ils ne se contentent pa · de 
fournir, par la réunion de États, le mod.èle de toute orga
ni::;ation internationale permanente. Ils veulent bien faire 
comprendre par l'enfance même la meutalit6 étrangère, et 
faire e:aseigner dùs le beTcea11 la langue internationale. n Le 
}Jetit livre, qu'on pourrait mettre dans la poche sans trop 
rélargir, porte la date de 1795. C'est une septième édition 
« avec de jolies estampe )) 1 impr1méc à New-York pour 
J'. Rivington, libraire, et kn petiti:; chefs-d'œuvre de 
>L Perrault y sont im])rimés dan,· deux langues : 1 anghüs à 
gauche, le français à droite. 

Mais le désir de l'entente n'e t pas limité, i,;emble-t-il, à 
la branche américaine du fameux bloc. Mme Gutch, de 1mtio
nalité anglaise, a eu l'heureuse idée de faire une traduction 
<les chan.·on. d'enfants dans les familles anglaises et fran
çai e ·. On y trouve bien des ligne., qtù évoquent la jeunes,·e 
lointaine et qui font penser aux jom, pas é de notre jeu
nesse et, aux rêve de l'aven1r infini. On y trouve : 

<< Le petit Jack Foin s ·assit dans un coin 
Avec un gâteau de Noël à lui;>> 
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<• Ba ! Ba ! brebis noire, as-tu de la laine1 >> 

<• Chantez un air de douze sous, une poche de seigle remplie>► 

~ Le Roi Cole, de ce pay. , était camarade gai, 
rn camarade gai, ce roi>> 

<t Ce petit cochon . 'en allait au marché >> 

<• , oici la maison que Jack a bâtie >> 

avec cette traduction merveillem:c 

<• Yoi ·i la Vache à la corne tordue. >> 

et, pour terminer, les <• Pies >> oil sont mentionnés les deux 
grands pays dont il s'agit : la << vieille .Angleterre >> et « la 
belle France >> . Cette habile et bonne .Anglaise intitule , on 
petit recueil : << L'Entente cordiale des Bébés >>. 

Dan · le droit romain il y a un principe qu on appelle le 
droit de vost-liminie, qui fait partie intégrante du droit 
de:; gens et de la pratique actuelle des Nations, << en vertu 
duquel », comme nous le dit Vattel, diplomate d 'une grande 
expérience et autorité de prmnier ordre dans les chose' 
internationales, <• les personnes et les choses prises par 
l'ennemi sont rendues à leur premier état, quand elles 
reviennent sous la Puissance de la Nation à laquelle elles 
appartenaient (1) >>. Si cela e ·t vrai pour le choses maté
rielles prises par l'ennemi, le principe doit être encore plus 
applicable aux choses spirituelle. non pri es par les .Alliés 
pendant la Guerre mondiale. Le privilège séculaire de se 
servir du français comme langue officielle dans les con~é
rences internationales aurait dû revenir aux nations avec 
la paix, sans action de lem part, bien que la France eût 
renoncé, en ce qui la concernait, à l'emploi exclu. if de sa 
langue dans les petites réunions militaires, économiques et 
politiques à trois ou à quatre. 

( l) Yattel. Le droi:t des gens, 01i principes de la lo, naturelle, Londres, 1758, 
Ji\'re HI. c. xn-, § 204-. 
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En insistant pour qu 'on fasse de l'anglais une des deux 
langue officielles de la Conférence de Paris, en se ,·ervant 
de cette concession accOTdée courtoisement et pour un but 
limité, les représentants du monde anglais ont été dominé 
par le désir de dominer la Conférence, an moyen de l 'emploi 
de leur langue maternelle ; ils ont essayé de dérober à la 
France l'usage du français dans les grande:, journée de 
rarmistice et même après que la France eût tenu à la Marne, 
afin de sauver non seulement son indépendance, mai 
la civili ation du monde, y compris l'Angleterre et les 
États-Unis. Comme le dit le poète anglai · : J ·aimerais 
mieux être un chien et aboyer à la lune, que d'être un pareil 
Romain (1) . 

Je ne m'arrête pa · à caractériser, comme il vaudrait 
la peine qu'on le fasse, tout ce qu avait de déplacé l'intrigue 
des Puis ·ances de langue anglaise qui essayaient, semble
t-il, de priver la France de sa langue et par là de sa préémi
nence intellectuelle ; la France, leur alliée :fidèle, tonte 
tremblante encore du choc de la bataille longtemps indécise, 
la France, oute sanghmte, mais invincible. 

Je me pose seulement la que ·tion la plus importante qui 
se pré ·ente lor. qu·il ·'agit de déterminer la langue jnterna
tionale : Convient-il aux États qui composent la Société 
des Nations d'employer dans leurs conférences internatio
nales la langue do la nation ou du groupe des nations pos, é
dant la puissance matérielle la plus considérable dan, · le 
monde? 

L'Empire britannique et les États-Unis d 'Amérique 
possèdent sans contredit la plus grande puissance matérielle 
du monde, c'est-à-dire la puissance militaire, la plùssance 
économique, la puissance politique. Précisons. E ·t-il dans 
lïntérêt des autres nations civilisées de se servir de l'anglais 
comme langue officielle et seule authentique, pour les débats 
internationaux et pour les textes qui peuvent y être adoptés? 
Il ne faut pas se tromper : la tentative de faire monter 
l'anglai à côté du français comme langue officielle, n'est 

( 1) tlb.akespeare, Jules Crsar, A.c. I\7
, Sc. III, Trad. F.-V. Hugo, Pari~, 

1 ~6::>. p. 410. - Œirwes coinpUtes de Ir. Bhakespeau, t. :X. 

SCOTT. ll 
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que le premier pas vers le but vi é. On dit en français 
quo <c ce n 'est que le premier pas qui coûte >', et per onne ne 
sait mieux que les Français de la troisième République que 
« cc n'est quo lo provi,·oire qui dure ». La question en somme 
dont il s'agit, est la suivante : Doit-on remplacer le françai 
par l'anglais, au lieu de déterminer si on doit garder le fran
çais comme langue officielle, tout en y ajoutant l'anglais, 
l'italien, l 'allemand et surtout l'e pagnol, qui peut invoquer 
le suffrage du plus grand nombre en sa faveur! 

Si les nations civilisées n'étaient pas tombées d ·accord 
sur l'usage du frarn;ais comme langue intornatfonale, et si 
la question était à ré ·oudre sans considérer l'histoire, il ·n 'y 
a qu'tmo seule langue qui po1urait revendiquer la place 
d 'honneur: c'est l'espagnol, parce que cette langue raffinée, 
grave et sonore, est l'organe d 'une grande ciYilisation et 
la voix d'une littérature dont les accents no sont pas encore 
terminés, et qu'il est l'idiome officiel de dix-neuf de nations 
qui composent la Société des Nations (1). 

Mais ni l'Espagne ni e filles cl'outre-mer n'im;istent 
pour qu'on accepte leur parler, car elles savent que le fran
çais existe et leur , eule insi, tance . t pour qu'on le parle. 
On peut dire en passant, - bien que cette indication n'ait, 
pas d 'importance dans le milieu international oü ce i:!ont les 
États et non pas les individus qui ont le. facteurs détermi
nants, - que co1:1 di.,'{-neuf nations représentent en ,omme 
77.031.900 d'habitants, c'est-à-dire un total plus considé
rable que l 'Empire Britannique, le membre aîné du Bloc 
anglais. 

Le russe ne peut l)as briguer l'honneur d'être la langue 
diplomatique. Il n 'y a qu'un seul pays qui le parle, bien 
qu'il soit parlé à l'intërieur de ce pays par plus de personnes 
qu'il n'y en a à parler la langue des États-Uni .. Lïtalien 
ost parlé non seulement par quarante millions cl'Italien 
chez eux, mais il y en a beaucoup aussi qui le parlent çà et 

{l) En voici la liste : l'Espagne, la République Argentine, la RoliYic, le 
C lÎli, la Colombie, Costa-Rica, Cuba, la R épublique Dominicaine, l'f:quateur, 
l 3 Guatemala, !'Honduras, le l\Iexique, le Nicaragua, Je Panama, le Paraguay, 
le Pérou, le Salvador, l ' l'ruguay, le Vénézut'.la. 
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là., à l'extérieur de leur pays. Il e t vrai que la Conférence 
de Paris l'a employé dan tous le grand traités, sauf le 
premier avec l'Allemagne, mais il y avait des raison· poli
tiques pour que le bloc anglais s ïncllnât devant l'insi tance 
italienne. Ni la Russie ni l'Italie ne possèdent la puis ance 
matérielle ou l'orgueil qui en découle et quipous eà.se gonfler 
jusqu'à en crever, comme nous l'en eigne le bon La Fon
taine dans la fable de la << Grenouille qui veut e faire au si 
grosse que le bœuf >> (1). 

Reste l'Allemagne qui est, pour le moment, faible et hors 
de lutte. Mais la nouvelle république se compose de plu, de 
soixante millions d habitants à. rintérieur ; il y a en outre 
des millions d'Allemands à l'extérieur, même sans compter 
l'Autriche indépendante. fai depui la chute de l'Empire, 
personne ne rêve plus à ce que l'Allemand devienne prinws 
inter pares, comme la Pru se de l'ancien Reich. 

Nous n'avons plus à voir que le bloc anglaü;, ayec es 
deux votes. Dans une réunion des cinq grandes Plù sauces, 
le bloc peut compter peut-être sur le Japon, parce que ce 
pays peut opter pour l'anglais ou le français, suivant , on 
intérêt. Alors le bloc anglais, uni sur la que tion de langue, 
et possédant la puissance matérielle du monde, et la Franc~ 
aux abois, faible au point de vue matériel, mai chef indomp
table de nations qui préfèrent les impondérables, le bloc 
anglais seul et la France, entourée surtout du monde latin, 
se toisent. 

Il y a deux empire : le domaine matériel, le domaine 
pirituel. Le bien-être du monde, si on peut croire l'hi toire, 

exige qu'on les épare, c'e. t-à-dire que le monde matériel 
ne s'empare pas du monde de l'esprit et que celui-ci ne 
s'empare pas de celui-là. La puissance matérielle ne doit 
pas contrôler la langue internationale, de peur qu'elle ne 

(1) Pour donuer satisfaction au fameux docteur Johu on. qui insistait 
<1ue nul livro n'est complet s'il n'o~t agrémenté de nombreuse. notes et de 
citations, voici les vers do La :Fontaine : 

Regardez bien, ma srcur : 
Est-cc a sez, dites-moi ; n'y suis-je pas encore?-
Nenni. -}i'y voici donc ?-Poiotdu tout. - )l'y ,oilà? 
Vous n'en approche·, point.» La chétive pécore 
, 'enfla si bien qu'elle creva. 
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s·en ~er,e comme moyen intellectuel pour .faire triompher 
i-e:-- ambition. matéri llm,. La langue, surl'usage de laquelle
le.~ nation, . 'accord nt pour lem commerce intellectuel, ne 
doit pas Hre employée par le pay:, quila parle comme lan~u<.' 
maternelle, pour faire triompher sa politique égoïste. 

Dan· l'e pèce, on ne doit pa. accepter l'anglais comme 
langue internationale, parce qu'elle e t contrôlée par la 
force matérielle, et quïl ne faut pas gne la force primo l'in
telligence ; mais de l'autre côté, on ne doit pas continuer 
remploi du françai ·, , i la France au lieu de e contenter 
du rôle de l'hellénisme dans le monde antique et du latin 
du moyen-âge, cherche à faire de ·a langue l'instrument 
d·un.e propagande nationale et intére,. ée. La France doit 
être a, sez forte pour que sa langue ne soit pa8 dénatmée. 
Cela ne veut pas dire qu·ene doive devenir a sez grande et 
a · ez plù ante pour perdre sa foi dan. 1 ïdéal et dan, sa 
réali:ation parce que, commo le dit bien l'anglai8 Heeley, 
<< l'histoire nous en.oigne que les trèfl grands États sont 
d"ordinaire d'un mauvais t:q>c (1) >>. Comme l"influence 
internationale de respl'it ne . e mesure pas par le dénom
brement de têtes d'aprèR des règles de calcul, il n·e.·t pas 
néceR,•aire que la France remplace par << maternité >> le der
nier mot de ·a devi ·e révolutionnaire« Liberté, Égalité, Fra -
ternité >>, ni qu'elle ~e tram,forme en cou,euse artificielle (2). 

( 1} John-Robert 'eeley, E.rpansion of En gland (1883), p. 204. 

(2) :\fathew, VI, 24. 
:\Ialheureu.•ement la question n·e t pa acaclt•mique. La <:uerre Mondiale 

a décimé la France et la lente augmentation de sa 11opulation préoccupe 
autant le. Franrais que leurs amis à l'étranaer. Voiei ce c\ue disait :\L Paul 
8trau,s, :\Iinistrc do !'Hygiène, à ;\Iarscille, fe 30 .. eptem Jre 1023, clans un 
discours prononcé à un banquet au Congrès de la Natalité. Aptè• avoir 
félicité les organisateurs dn ('ongrès, il a fait ressortir * les résultat• de la 
propaiiande organisée par lM différents congre, qui se sont tenus depuis HJJ!l. 
Toute la puériculture tend à l'accroissement de9 nai.•sance•. L'hygiène sociale, 
que l'année de Pasteur met en lurnii-re, a pour conséquence l'amélioration 
du sort des travailleur· cles villeti et des campagnes. L'encol'ragcment aux 
famille~ nombreuses a pour pt'('.• lude l'aide aux jeunes ménages. (''est par le 
logement, par le retour à la terre, par l'a.sistance. la mutualité et rassmance 
maternelle r1ue les mariages seront à la fois plus précoc<'s et plus féconds. 
\ ucune <'.•numr'·rn.tion ne serait suffi~ante pour embrasser tout le champ des 

mo.1•c11s, petits ou grands, su ceptibles d'atteindre ce flouhle but: diminuer 
la morta.lité et accroître la natalité. 

<• C'ett•~ poliliq,,e est à la foi, •oeialc et nntionale, et fonc·tion ries <'.·1·<'.·ne-
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On ne peut pas plus se fior ~ une France préoccupée de 
puissa.nce matérielle, que le moyen-à.go ne voulait se fier 
à l'Église deve1;rne matérielle et ceinte du gJaive spirituel 
pour réaliser dos ambitions temporelles : << Nul ne peut servÎl' 
deux maîtres ; car ou il haïra run et aimera l'autre ou il 
s'attachera à, l'un et méprisera l'autre. Vous ne pouvez 
s,ervÎl' Dieu et l'argent >>. 

:\lais lai. ·sons ces généralités. Je veux établir la thèse que 
la liberté politique et spfrituelle résuJte de la séparation 
<< des deux. glaive., >>, pour me ervir d'une expro sion parti
culièrement chère au moyen-âge, et que leur réunion dan 
la même main a coûté à peu près et la liberté du corps et 
de l'âme, qu'ils auraient dû protéger, si on les avait employés 
·éparémeut pour le bien-être matériel et pÎl'ituel de rhuma
nité. Prenons des exemples historiques : les premiers sont 
tiré comme à l'habitude de la vie intérieure des natioru·, et 
les autres, les plus importants à coup sûr, des rapports des 
nations ~ntre elles . 

Commençons par l'Angleterre, qui nous a donné une poli
tique, laquelle, ainsi que l'a dit M. Olemenceau clans la 
Conférence philologique de 1919, est d'origine anglai:e. 
En 1066, Guillaume le Bâtard, duc de .r ormancli<i, conduit 
une expédition militaire avec l'approbation du Pap , 
pour faire valoir se.· prétention,• à la couronne anglaise. 
Il écrase les .A.nglo-Saxons à la bataille de Hastings et il 
réussit rapidement à ,oumettre l'.A.ngleterre, d'une manière 

ment .... Le gouvernement <le la République, en complet accord a,·ec le,; 
(:hambre , doit s'attacher de toutes es forces au combat nrlcessaire et patrio
t19-11;e ~entre toute~ les c~u e de la. ~épopl'lation, contre tous les facteurs de 
degpnere·cence. C est J ·r>uvre maitres e cle prtlvoyance nationale et de 
,;oJidaTité sociale. >> L~ Figarc>, l •• octobre l fl23. · 

L<:s França.is dela métropole peuvent bien avoir s'il en veulent de familles 
aussi n?mbreuses que les Fran~ais du Canada. En voici la preuve : 

LUNEVILLE, France. 17 octobre. - Le Premier Ministre et Mme Poincaré 
ont cous~nti à se~vi.r de p~rrain e~ de marraine pour le dix-huitième enfant 
de M. Michel, pres1deut dune<, Ligue locale pour les familles nombreuse·•>. 

Le baptème a ét.l fixé pour le iour oi', le Premier )fini tre e rendra à Lun ·•. 
ville, à l'occasion dcJ'inaugnration du JTonume!lt aux :'.\[ort~. -- lfo.shington 
Post, 18 oct0bre 192:l. 
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complète, à ,a volonté. Le Conquérant, comme on l 'appelle 
d 'ordinaire après son heureuse aventure, prit possession 
du royaume comme s'il ·agi sait de terre conquise et il 
l'administra comme une propriété particulière, dont les 
tenentes in capite relevèrent directement de lui. Comme duc 
de :rormandie, il fut le vassal de on supérieur féodal, le 
roi de France, mais comme roi d 'Angleterre, il fut le maître 
ab olu. L'État, ce fut lui, depui le commencement de son 
règne. omme tel il imposa sa volonté à l'Église, à la 
noblesse, au peuple. Il devança Louis XIV de six siècles. 
Naturellement, le mouvement de décentralisation 011 plutôt 
de participation des gouvernés à l'administration, commença 
de bonne heure au-delà de la Manche, où on mettait le 
gouvernement du royaume sur de ba es constitutionnelles, 
environ 150 ans après le débarquement à Hastings du 
Conquérant. La portée du mouvement fut évidente en 
Angleterre ous le règne d'Édouard 1er, surtout quand il 
confirma solennellement la Grande Charte à Gand, en 1297, 
y ajoutant de nouvelles clause , q1ù interdirent au Roi le 
droit de lever les impôts sans le consentement du Parlement. 
Cent cinquante ans après l'avènement de Louis XIV, en 
16-!3, on était en pleine révolution. Malheureusement la 
France ne profita pas, ce qui arrive généralement dans les 
affaires nationales et surtout internationales, de l'expérience 
de . on voi in. 

Il y a seulement deux ou trois incidents qu'il faut signaler 
dan le développement de la liberté constitutionnelle anglaisE>, 
liberté qui e t aussi celle du monde civilisé. Ces incident· 
ont trait à la séparation du pouvoir O'ouvernemental et à, 

la manière de sauvegarder lem éparation en fait. Pendant 
des siècles, les rois d'Angleterre possédaient des fiefs en 
France ; ils y faisaient des expéditions militaires pom les 
maintenir, le · agrandir et en dernier lieu, pour conquérir 
la France elle-même, comme le Bâtard avait fait la conquête 
de l'Angleterre. Cela exigeait de l 'argent, encore de l'argent, 
toujours de l'argent, des aides, des tailles et d'autres impôts 
dont il est inutile de faire mention. En 1215, à Runnymède, 
il y eut une réunion du roi Jean ans Terre, du clergé et de 
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la noble:,:-ie, qui repré ·entaient alors, comme toujours dan. 
l'histoire anglaiFe, le peuple entier. Excommunié et déposé 
par le Pape, le Roi avait besoin de l'appui de son domaine . 
On lui accorda le redevances féodales, à condition qu'à 
l'avenir elles ne seraient pas prélevées avant qu'elles fussent 
librement accordées par les repTésentants du royaume, 
convoqués à cette fin. La Grande Charte ne plaça pas les 
impôt · ,·ous le contTôle du peuple, le consilium regni nostri 
ne fut pas le parlement moderne, mai · tout y était in gremio. 
<< Toute l'histoire constitutionnelle de l 'Angleterre>>, ainsi 
que le docteur Stubb · a pu le dire avec une exagération paT
donnable, << n 'est qu·un commentaire de cette Charte (1) >>. 

Pa. ons au xvrre siècle, à la période du droit divin des 
rois, c·e. t-à-dire de leur droit de mal gouverner. En 1628, 
Charle · rer appTouva << la pétition de droit >>, reconnut 
solennellement au Parlement de l'Angleterre le droit d'ac
corder librement les ·ubsides et renonça à la pratique de 
les prélever sans autorisation du Parlement, par qui des 
subsides lui furent voté .. Il ne tint pas sa promos e ; on lui 
coupa la tête en 1649. Comment contrôler le pouvoir royal 
et absolu? La méthode anglaise e t très caTactéristique 
de l'.A.nglai;; qui préfère la solution de fait à n'importe 
quel remède d 'ordre théorique. On accorda des subsides 
pom· la courte période d'une année. Pour de nouveaux 
sub ides, il fallait un nouveau Parlement ou un renouvelle
ment du Parlement. Mais ce n'est pas tout. Avec l'armée, 
le pouvoir royal pouvait tâcher de i;:o passer du Parlement. 
Cela devint impo ible. Le J\fotiny Act, adopté en 1689 pom 
la première fois, contenant les articles de guerre et réglant 
la dü;cipline militaiTe, fut limité à la durée d'une année. 
Pour , on renouvellement, il fallait une session du Parlement 
chaque année. L'Army Act de nos jour·, tout en étant un 
code permanent, est continué d'année en année par une 
ré olution du Parlement à cet effet. 

Tout ceci paraît très imple, mais ce fut l'aboutissement 
(le bien de.· . iècle ·. 

( l) William Stubb~, S, lect char/ers and allier illustration-Y of English co11oli
t1ttio11al hisrory. • édit .. Oxford, l 905, p. 29Ci. 
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Ces JUêmes principes sont applicables non seulement à la 
liberté nationale, mais aussi à la liberté internationale. La 
main gui possède la puissance matérielle contrôle toute 
action militaire, tant nationale qu'internationale, toute 
action gouvernementale nationale, aussi bien qu'interna
tionale. Elle dirige même l 'intelligence, contrôle son expres
sion. Par l'abus de toute sa puissance matérielle, elle peut 
soumettre la pensée humaine au despotisme le plus insup
portable. L'exemple classique en est l'inquisition espagnole. 

Nous devons nous contenter d'un pa ·sage tiré d 'un histo
rien espagnol et catholique, à propos de !'Inquisition et de 
deux mots de commentaire d 'un homme q1.ù connaît 1 "Es
pagne et les choses espagnoles. 

Voici ce que M. Modesto Lafuente rapporte de Ferdinand 
et d'Isabelle, dans le brillant chapitre qu'il lem consacre 
dans son Histoire à' Espagne : 

« Cependant, un nuaire noir fit son appaTitiou su1· l"ho ·izon 
espagnol, nuage qui venait Vossombrir ce tabkau sédui ant. Pendant 
le règ11e de la piété, il s'est érigé un Tribunal d.e Sang. T:ri te condi
tion humaine ! Un prince illustre et la pri1Jcesse la plus éclaiJée 
et la plus bienveillante qui ait jamais occup' le t ôue d.e Castille 
sont ceux qui lèguent à la postérité l' institution la plus fune te, la 
plus sombre et la plus oppressive de la dignité et d.e la pensée 
humaine, et la plus contraire à l'esprit du christianisme et i.i, • on 
génie. L'Inquisition s'établit et on commenç.a les honibles <mto
clafés (1). Les hommes faits à l'image et ù la ressemblance de Dieu 
sont brûlés et jetés a.ans les donjons, parne qa'ils ne croient pas 
ce que croient les autres. C'est la c. éatio\1 humaine dont on a fait 
l'abus le plus prompt, le plus durable et le ])lus monstrueux. Le· 
momrques espagi1ols qui leur succédèrent se servi ·eut g-randement 
de cet instrument de tyrannie qu'ils trouvè ·ent déjà établi, f;t le 
fanatisme retarda la civilisation pendant cl.es longue" années. 
Nous nous hâtons de dire que !'Inquisition était l'œuvre du siècle, 
l'héritage des idées qu'a entraînées une lutte religieuse de 80 :tus, 

(l) Les autodafés ne fment pas les udes de foi, comme le d-isent par erreur 
les étranger~, mais ils furent des procès religieux, afin de les distinguer de 
ceux rl'un caracthe cfril ou séPulier. L 'aut.o ne fut pas l'exécution, mais il 
en était l'instruction préliminaire. Alors les condamnés ont été livr's à l'Rtat 
pour être conduits en dehor~ rie la ville afin d 'y Nre lm'fü•s. ·> William-L. 
Knapp, ,lfodern 8pani-•h Recul1~1g8, 1883, pp. :<:2 ï, 228. 
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le résultat des suggestions et des conseils des diTecteurs spfrituel 
de le. con,cience cl'Isabelle, qu'elle consid.éra les pe sommges des 
vlus prudent, e1. plus pa faiti::, posséda11t la même piété et Je 
.zèle religieux de la reine. Le siècle domina à cet éga cl ce génie qui 
d'ailleurs a su dominer le siècle. Elle désirait sans doute créer une 
fostitution bienfaisante aveo l'idée convenable d'établh· l'unité 
religieuse, mais Ile créa conhe on intention un tribunal cl'e:xter
miuation (1). » 

Quant à l'origine cl· rinqui ition espagnole, on peut cfüe 
-qu'elle .fut établie en 1480 par Leurs :Majestés Catholique::-, et 
que cette in titution fune.·te , e prolongea sans interruption 
ju. qu'en l O . A cette époque, elle fut arrêtée et abolie 
ll8r ~ apoléon rer. Pendant la guerre de la Pénin.,ule, elle 
a, encore été déclarée supprimée en pleine guerre par le 
premier, Cortes d.e Cadix. La restauration de Ferdinand YII 
fut également celle de !'Inquisition. En 1815, elle fut encore 
abolie par le Libéraux et, comme le dit Knapp, elle 
muait été re ta urée encore une fois, en 1823, n 'eùt été l'in
tervention morale de l'Europe catholique. 

L'hi.-torien e pagnol constate le fait ; il n'en donne pas le 
-0onséquence. Fmffisantes. Quant aux con. équence · poli
tiques, l'impartial et érudit l\Iignet, parlant de l'Espagne 
comme d'un econd pay. disait:<< Ferdinand le Catholique ... 
J1t du tribunal royal de rinqui.,ition le plus terrible instru
ment de la pui, sance absolue ... Il fit trembler le. · adversaire. 
<le la couronne, en même temps au 'il arrêta l'es or de l'e prit 
en séquestrant la péninsule du mouvement g~néral cle 
l'Europe. Tandis que le continent aYan~ait, l'E,;pagne 
deiueura immobile (2). >> 

Quant aux conséquence morales et spirituelle,, il s\ix
prime ain ·i : <• L'intelligence humaine était comprimée 
}Jar l'Inquisition, et rE. pagne, qui avait eu dans Cervantes 
le plu ' original de · génie , dans Lopez de Vega et Calderon 
les plu. fécond.- des auteurs dramatiques, 1.ui avait produit 
<1uelques historiens et beaucoup de casuistes, 1•:m pagne 
n'avait pris aucune part au mouvement continu de re,,prit 

( 1) Knapp, op. cit. pll. 109-110. 

, (2) Fran;ois-~uguste.:\lexis )lignet, 'Slaoâalion8 ,-,lrltit:es ci la .successic,i 
cl E.spagne, PariH, 1 35, t. J, p. xvn. 
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européen. Elle n·avait eu ni philosophe , ni avants, ni 
publicistes, et n'avait payé son contingent ni en grandes 
idéeR ni eu grands hommes (1). >> 

Comme le but que nous nous proposons est eulement 
de faire voir comment la puissance matérielle et absolue 
de l'État influe sur la liberté de la pensée et sur son expres
sion, il n'est pa nécessaire de retracer les origines de l'ins
titution ou de la critiquer au point de vue religieux. Nous 
l'avom considérée comme un fait et comme un exemple 
éclatant de la tendance de toute puissance à abuser de sa 
compétence, et comme un exemple du danger qui menace 
l'intelligence et les choses spirituelles si on les expose à, la 
surveillance et au contrôle de la puissance matérielle. 

Il y a trois siècles à, peu près, l'.Anglais Ilarrington s'est 
déclaré nettement en faveur << d'un gouvernement des lois 
et non pa. des hommes>> ; il est certain qu'on ne peut accor
der aux grand· États qui possèdent la puis ance matérielle 
sur le monde entier, de se servir de leur idiome comme d'un 
instrument. pour faire triompher leurs ambitions égoïstes. 

Il e1:1t deux événements d'une importance capitale dan 
l'histoire diplomatique de l'Europe qui ont influé sur le 
déYelopp ment international du monde. Leur récit impres
sionne encor l'imagination, après bien des siècles écoulés. 
L'un d.e ce incidents montJ:e le danger qlù résulte de l'exer
cice de la puissance spirituelle au profit d'une ambition 
temporelle ; l'autre, l'injustice qui découle de la pression 
exercée par la, puissance matérielle sur les autorités spiri
tuelles dan l'intérêt d'une politique fatalement égoïste. 

Sous le pontificat de GrégoiTe VII, on essaya de dérober 
à l'Empereur l'investitme du clergé ; sons celui de Boni
face YIII, on essaya de soustraiJ:e les bénéfice ecclésias
tique, à l ïmpôt que prélevait le roi de France. L'incident 
n'était qu·un prétexte, la cause en était l'ambition de la 
Papauté de s'emparer de l'hégémonie territoriale du monde. 

(1) Mignot, ~Yégociations, t. l, p. xxxi. 
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Si elle avait réussi, l'existence indépendante et même auto
nome des nations aurait été impossible, le droit des gens 
aurait manqué de bases et le monde aurait été écrasé sous 
une théocratie irresponsable. Heureusement pour l'Église 
et pour la chrétienté, ces ambitions échouèrent. 

Mais il ne faut pas oublier que si Hildebrand prête à de
justes critiques dans le domaine extra-spirituel, il a rendu 
par contre les services les plus insignes à la vie spirituelle 
de l'Église et à l 'humanité entière. Dilexi j-ustitiarn et odivi 
iniquitatern propterea morior in exilio (1), telles sont ses 
dernières paroles et l'épitaphe qu 'il mérite. Il fut sans contre
dit l'homme le plus grand de son temps, l 'un des plus grands 
de tous les temps, ainsi que le déclare un historien protes
tant anléricain ; un catholique anglais de nos jours ne craint 
l)as de le comparer à Washington et à Napoléon, en disant 
qu'il n'est pas le moins important des trois et que sa théorie· 
et son idéal ont do1uiné la papauté depuis Boniface VIII. 

Constatons le résultat du conflit avant de nous occupei~ 
d'en 'tirer les enseignements qu'il comporte. 

"Au n e siècle, l'Eglise était trop riche, beaucoup de ses membres 
oubliaient que leur bien n'était que celui des pauvres, et prenaient 
les habitud es des sejgneurs féoda-ux. La discipline se relâchait 
comme lm mœurs. Le célibat n'était plus rigoureusement observé, 
et il Eemblait que les charges dans l'Église allaient devenir héTédi
taires, comme l 'étaient devenues celles de l':I::tat. Les nobles les. 
envahissaient;" les sauctuairns, dit un écrivain du temps, ne reten
" tissa.ientplus du chant c1es psaumes, des louanges de Dieu, mais du 
« bruit des a.rmes et des aboiements des meutes de chasse ,,. 

Hildebranl'I,, longtemps moitie eu France, à Cluny, devenu pape 
sous le nom de Grégoire VII en 1073, arracha l'Église à ce danger .. 
Il rendit au clergé les vertus de l'abstinence et du sacrifice, et cette 
Église régénérée, il essaya de la mettre au-dessus du pouvoir tema 
porel. Pour la ramener sous la seule autorité du siège de Rome,. 
il voulait qu'elle ne tînt rien des laïques et tout du Pape, cle sorte· 
qu'en donnant à l'évêque la consécration spirituelle, le pontife· 
lui donnât en même temps l'investiture des terres dépendant dec 
son église. c·est la querelle des investitures, qui intéressa smtout 
l'Italie et l'Allemagne (2). " 

(1) ,l'ai aimé la justice et haï l 'iniquité: c'est pourquoi je meurs en exiL 
(2) \'ictor Duruy, Histoire de France, Pari~, 1905, t. I, p. 287. 
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La solution la plus logique aurait été de la part du Pape 
la renonciation par 1 ·Égliso à son domaine temporel et la 
renonciation de !'Empereur à toute ingérence dans les élec
tions et les investitures. C'est -0e qu'ont proposé Pascal II 
et Remi v en 1111. :Mais les évêques, surtout le, évêques 
allemands, ne voulurent pas l 'accepter. Onze ans plus tard, 
un pape françai , Calixte II, a trouvé une formule qui ter
minait à l'amiable le conflit q1.li ne disparut qu'avec la 
-dissolution du Saint-Empire romain de nation allemande, en 
1 06. 

voici la proposition du Pape à l'Empereur: 

« Je vous accorcle que les élections cles évêques et des abbés 
-du royaume teutonique e fasseL1t, san violeL100 ni simonie en voke 
p1·ésence ; en sorte que, s'il anive quelque différe11êJ., vous donniez 
voue consentement et votre pfotect,ion l1 la plus sainte poTtie, 
suivant le jugement du métropolitain et des coprovinciaux. L 'élu 
recevra de vous les régales par le sceptre, excepté ce qui appartient 
à l 'églfae romaine et vous fera les devoirs qu ' il doit faire de drnit. " 

voici la réponse de l'Em1rnreur : 

« Je remets au Pape toute investiture par anneau et la crosse ; 
et j'accOTde dans les églises de mou ·oyauiu,e et cle mon empire, 
les électiO'Ds canoniques et les conséemtions libres (1 ). » 

On dédoubla l'investiture; la partie matérielle fut accordée 
à, 1 Emp·erelU' et la partie spirituelle fut réservée au "aint
Père. C'est une transaction ; la vie et même la civilisation 
ne sont que transactions, mais << la papauté >>, comme le dit 
Lord .Bryce, << restait cependant maître se du champ de 
bataille (2) >>. 

En février 10'75, le Pape fit adopter un décret par le synode 
de Rome (3 ), décret qui fut confi.rmé par les décrets de 107 
-et de 1080 ; ce décret dirigé contre l 'investiture laïque 
menaça de l'excommunication, non seulement tout ecclé
siastique qui recevrait le bénéfice d 'une main laïque, mai~ 

(l) Victor Duruy. lfi.~toire dit nwyen-dgP, Pari~, 1867, p. 270. 

(2) Bryce, Le Saint-Eni7Jil'e Romain germcmique, p. 210. 

(3) Texte latin clan: :.'IIatbews (Rliailer), Select Jlediœval Documents, 2• 1-ù., 
1Boston, 1900, p. 37. • 
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au ·si de toute personne laïque - l'empereur, roi, dncr 
comte - qui le conférait. 

omme le roi Henri, qu'on appelle généralement Empe
reur bien qu'il ne fût couronné qu'en 1084, n'obéit pas au 
clécret, le Pape l'invita à se soumettre et à envoyer à Rome 
cle . ages et saintes personnes pour discuter le décret et 
pour le modifier si faire se pouvait. La réponse de rEmpe
reur fut la convocation à Worms d'un synode qui déposa le 
Pape (1). A son tour le Pape excommunia !'Empereur. 
<< Je défends à Henri, dit la bulle pontificale, de gouverner 
le royaume teutonique et l'Italie, je délie tous les chrétiens 
du serment qu'ils lui ont fait ou qu'il lui feraient, et jo 
défends à tous de le servir comme roi (2) >>. Le portem du 
glaive temporel et le porteur du glaive spirituel entrèrent en 
pleine guerre. L'Empereur n'était pas à mê111e (!e braver 
le Pape. Il y avait guerre civile. Les ennemis de l'Empereur 
menacèrent de le déposer s'il ne se réconciliait avec l'Église 
dans le délai d 'une année. Abandonné par les grands sei
gneurn laïques et spirituels, !'Empereur s'inclina devant 
l'inévitable. Il alla trouver le Pap~ à Canossa, où ce dernier 
était chez la comtesse Mathilde. Cédons la parole à Hilde
brand, qui lui-même raconte cet événement inouï dans la 
fameu ·e lettre qu'il adressa aux princes allemands (3). 
C"était le 21 janvier 1077 ; il faisait froid et les montagne. 
et la com de la forteresse étaient couvertes de neige. 

(1) Matbews, op. cil., pp. 38 à 44. 

(:Z) Ibid., p. 4-J-. ,, H einrico reg, toti11s regni Teutonicorum et ltaliœ cuberna
r1tla contradico; et omncs chri,itianos a vi'.nmifo j1trame11ti, qu.nd sibi /èrenml 
i-el facient, ab olvo ; et, i,t nult11sei sicut regi str?'Ùtl, i11terdico. ,, 

(3) l\Iathews, op. cit., p. 4{i ,\ 48. 
« .• • !bique per triduum ante portam castri, deposito omne regio cullu. 

miserabiliter, utpote discalciatus et laneis indutus, persistens, non prius 
cum multo fletu apostolic\C miseraüonis auxilium et con8olationem irnplo
rare destitit, quam omnes qui ibi aderant et ad quos rumor ille Jlf'rvenit, ad 
tantam pictatem et compas~ionis misericordiam movjt : ut, pro eo multis 
precibus et lacrimis intercedentes, omnes quidem insolitam nostrae mentis 
dmitiam mirarentur, nonnulli vero. in nobis non apostolicre severitatis 
gravitatem sed quasi tyrannicre feritatis crndelitatem ·esse, clamarent. De
nique, instantia compunctionis ejus et tanta omnium qui ibi. aderaut suppli
cationc devicti, tandem ewu, rela'<ato anathernatis vinculo, in communionis 
gratiam et sinum sandre matris ecclesiœ recepimus: accepti. ab eo seruri
tatibus, quro inferins 8criptre sunt... ,) 
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« S'étant c1épouillé de tous les omements cle la royauté, il y 
demeura debout pendant trois jours, misérable, devant les portes 
de la forteresse, vêtu cle laine et les piecls rrns. Fondant en larmes, 
il ne cess:1 pas d'implorer la grâ.ce apostolique, jusqu'à ce qu'il eut 
ému tous les témoins ... , cle telle pitié et cle telle compassiou que, 
plaidant en sa faveur avec bien des prières et des larmes, tout le 
monde s'étonnait de l'endurcissement inaccoutumé de notre cœur, 
certains allant même à s'écrier que notre attitude avait non la 
gravité de la sévérité apostolique, mais la cruauté d'une sorte de 
férocité tyrauique. Vaincu enfin par l'instance de son repentir et 
pa-r les supplications de ceux qui assistaient à ce spectacle, nous 
a.vous fini par le délier de l'anathème et nous l'avons re9n dans la 
crrâce de la communion et dans le sein de notre Sainte Mèr l'Eglise, 
après avoir reçu de lui les sûretés qui sont indiquées plu<:, bas. » 

Huit siècles plu· tard, lo fondateur du nouveau Saint
Empire romain de Nation Allemande faisait adopter, au 
mois de mai 1874, par le Parlement de Prusse, une érie de 
lois (dites lois de mai), qui affectaient injustement l'exercice 
des droits et des privilèges spirituels de l 'Église catholique. 
Le Chancelier proclama hautement qu 'il n'irait pas à Canossa, 
mais bientôt il dut se résoudre à ce voyage. Bien que l'Église 
eùt perdu son pouvoir temporel et ne possédât que la force 
morale qui découle de sa mission spirituelle, elle fut de taille 
à se défendre contre l 'homme de sang et de fer que fut le 
Prince de Bismarck. 

Boniface VIII essaya, à l'inverse, de dominer et de sou
mettre au Saint-Siège les États tels que l'Angleterre et la 
France qui étaient alors en train de se consolider et de se for
mer en nations. - << Il n 'y aura d 'États à proprement parler 
(de grands États au moins) qu'à la fin du moyen-âge. Ils 
ne sont pas des nations : une nation est une personne formée, 
consciente et responsable; il n'y avait pas de véritable,, 
nations sur le continent avant notre temps (1) >>. Comme les 
successeurs de Grégoire VII avaient dompté l'Empire au 
milieu du xrue siècle, la Papauté ne voulait pa laisser 
disputer sa supériorité par de nouveaux êtres politique et, 
moins encore que par l'Empire, par des États qui ne possé
daient pas encore de frontières fixes et qui étaient incons-

( l) Ernest Lavis~e, Vite générale de l'histoire politique del' Europe, 15• édit., 
1921, p. 51. 
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cients de leur mi· ion comme nations. Bien que Hildebr,md 
se contentât de critiquer chez les uns et chez le:,; autre ,leur:,; 
vices personnels, san invoquer la que tion de suprématie 
abstraite quant au pouvoir matériel, le Pape avait déjà 
formulé la, doctrine de l 'hégémonie temporelle, qu ïl légua à 
ses successeurs et qui était applicable aux États au si bien 
qu'à l'Empire. 

Voici quelques expressions do la doctrine papale. Dans le 
llictatus papœ (1), une série de vingt-sept phrases bien 
serrées reflète l'inspiration du pape et o.·prime à coup sùr 
sa politique, si même la main qui los dres a no fut pas 
sienne, on lit : << Seul le pontife romain peut à bon droit 
être qualifié d'universel..., le nom du pape est unique au 
monde ; il peut déposer les empereurs ; il peut délier le 
sujets des princes injustes de leur serment de fidélité (2) >>. 

Dans la seconde lettre d 'excommunication à Ilonri (:3), se 
trouvent ces mot : 

« Accourez maintenant, jo vous eu prie, ô très saints et trè,, véné
rables pères et princes, Pione et Paul, afin que tout l'univers 
comprenne et sache que si vous pouvez lier et délier <laus le ciel, 
vous pouvez semblablement sul' la tene, selon les mérites cle 
chacun, donner et rnp ·end ·e les empires, les royaumes, les pl'inci
pautés, les marquis:1ts, les duchés, les comtés, et tout ce que pos
sèdent les hommes. Car si vous jugez des choses spirituelles, 
combien grand doit être poùl· nous votre pouvoir sur les choses 
mondainest Et si vous jugez les anges qui sont au-de, ,;us des plus 
grands princes, que ne ferez-vous pas de leurs esclaves! (4) 

Voici l'e ·trait d'une lettre à Guillaume le onquérant: 

« De même que pour la beauté de ce monde et afiu qu'elle fût 
sensible en différents t emps aux yeux de la chair, Dieu a disposé 
le soleil et la lune, lumières qui surpassent toutes les autres en 
éclat, de même et de peur que la créature que sa bonté a façonnée, 
d'après sa propre image, s'égarât en ce monde sur la. voie fatale 
des dangers, il a pourvu par les dignités apostolique et royale, :rnx 
moyens de la guide1 à raide de c1ivers int:ermédiair s. Si j'ai, par 

(1) l\fathews, op. cit., p. 37. 
(2) Phrases 2, li, 12, 27. 

(3) Mathews, op. cit., p. 51 à 54. 
(4) Ibidem, p. 54. 
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conséquent, ri, époudre pour toi au terrible jour du jugement, 
devant le juste juge qui ne peut meutil', le créateur de toute créa
ture, considère si je ne dois pas prendre un soin tout epécial de ton 
salut et si, pom ta pTOpre sûreté, tu ne dois pa m'obéir sam, délai, 
afiu qtrn tL1 pui~ es posséder la vie éternelle (1). » 

Si Hildebrand n'a pas inventé ces doctrines, il est, comme 
le dit Lord Bryce, le premier gui o. ât les appliquer au monde 
tel qu'il le trouvait. 

<< Dieu, dit e, core le Pape, a fait deux grands lumi
naires : le soleil, c'est-à-dire la puissance ecclé ·iastique, 
et la lune, c'est-à-dire la 1missance temporelle et impé
riale. Comme la lune n·a de lumière que celle qu·ene reçoit 
du soleil, h puissance terrestre ne possède rien qu·elle ne 
tienne de la puissance céleste (2) )>. On peut dire de cette 
doctrine ce qn ·on dit des deux glai,es : « C'est assez >>. 

Le Pape e sert d ·un passage de r évangile et il en tire des 
conséquen0es à sa façon. << Mais eux, lui dirent : Seigneur, 
voici deux glaive . Il leur répondit : C'est assez >>. Il remit 
l'un à saint Pierre, qui le pa.ssa tout naturellement au Pape, 
l'autre à s:ünt Jean, qui se trouva dans la main de l'Empe
reur. En fin de corn.pte le glaive d.e saint Pierre impliquait, 
la suprématie de la Papauté. 

Telle fut la doctrine dont hérita Boniface et qu'il appliqua 
aux États de son temps. << Les démêlés de Boruface VIII et 
de Philippe le Bel ►>, dit une autorité, << suscitent la première 
grande discussion scientifique .·ur les rappo1 ts de l'Église et 
de l'État ... La lutte a même des effets plus dtuables : elle 
sert à la con olidation de l'unité française ; lorsque, le 
10 avril 1302, les États généraux se réunissent à Notre
Dame de Pari , c.t qt1'il appuient les justes revendications 
du roi, la France a pour la première fois peut-être une pensée 
commune, une l)ensée nationale (3) ». 

Phi.lippe le Bel avait be,·oin d'argent pour conduire la 

(1) James Bryce: L e Saint E11,pire Ro,rvân Germanique. Trad. de l'anglais 
par Émile Domergue, Paris, 1890, Pl)· 206 ~0ï. 

(2) Cité in ibid., p. xv. 

(3) Erne;t X)-s, L es origin~a du droit i11tenwlio11al, l 89J, p. ::13. 
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guerre avec l'Angleterre, qui éclata on 1294. Il voulait des 
subsides du clergé ; des synodes provinciaux les votèrent 
polll' deux ans, mais des mécontents protestèrent à Rome. 
En 1296, même procédure, même vote, mêmes protesta
tions. Boniface s'occupa de l'affaire et lança la célèbre décré
ta.le clericis laicos (1) de 1296 oontre Philippe de France et 
Édouard rer d'Angleterre. Le roi Philippe ne céda pas. Lo 
pape défendit, sous peine d'excommunication, à tout prince 
séculier d'exiger ou de recevoir des subsides extraordinaires 
<l.u clergé, et au clergé d'en payo:r sans l'autori ·ation du 
siège apostolique. Le clergé de France se trouva fort embar
rassé et conseilla une politique conciliante. << Le roi et les 
barons>>, écrivît l'Archevêque de Reims et , es suffragant,, 
<< nous reprochent de ne pas. contribuer à la défense du 
royaume, bien que les prélats y soient tenus, quelque -uns 
par l'obligation de leurs fiefs, presque tous par le erment de 
fidélité ; le roi nous menace de nous retirer l'appui dont nous 
avons besoin pour vivre en sûreté; c'est la ruine de 
l'Église>> (2). 

:Mais le Pape lui-même avait besoin d'argent et Philippe 
le Bel interdit l'exportation hors du royaume de l'or et 
de l'argent et par contre-coup les recettes que les banquiers 
italiens faisaient en France pour le compte du Pape et des 
cardinaux. Alors suivent des ex-plications de la décréta.le 
dans la bulle ineffabilis amor de la. même année : << Nous 
n'avons pas déclaré, mon cher fils, que les clerc de ton 
royaume ne pourraient point t'accorder à l'avenir des sub
sides pécuniaires pour la défense de ton roy8!ume, pro 
defension regni tui, m üs seulement à cause des excès 
commis par tes officiers, que pareilles levées ne pourraient 
être faites sans notre permission (3) >>. 

Le 31 juillet -1297, le Pape s'inclina formellement devant 
la~thèse nationale. C'était le premier pas. :Mais il y eu eut 
u:rÎ deuxième la même année. Le Pape voulut fai.J.'e conclure 

(l) Texte dans les Fœdera de Rymer, éd. 1810, vol. l, partie 2, p. 836. 
(2) Ch. L L'.1.n~lois, rlans Ernest Lavisse : Hi.stoire de France, Paris, 1911, 

t. III, pt. 2, p. 132, note. 

(3) ibid., p. 133. 

SCOTT. 1:2 
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une tl.'he entre l'Angleterre et la France, mail; Philippe le Bel 
avant do perm ttre la lecture des lettre· pontificales, fit 
déclarer quo - « le gouvernement du royaume appaTtenait 
au roi, et à lui setù ; qu'il n'y c -nnaissait point de supérieur ; 
qu'il n'était soumû à aucun homme vivant, quant aux chosoR 
temporelles (1) ». Et finalement le roi de France n'accepta 
l'arbitrage du Pape que dan· son cal'actèr privé et comme 
<< Benoît Gaëtani )), Le Pape vo1ùait en fini.Ta ec ses enne1uil'! 
en Italie. Il recula pour mi.eux sauter. On célébra pompeuse
ment le nouveau , iècle et les ])èlerins se rendirent en foule A, 

Rom . Les envoyé· de,s Flandres, alors on guerre a,y c la 
France, proclamèrent le Pape << le juge univer:scl des cho, os 
tant ,·pirituelles que temporelles, l'héritier des droits célestes 
et des droits terre. iil·cs du Ohri,·t (2) >> . On dit et les on-dit 
::;ont dans le monde I)Olitiquc, clc. faits, inou des vérités : 
<< As ·is sm le iil·ône de Constantin, ceint de l'épée, la couronne 
au front et le sceptre à la main, il s'écria : C'est moi qui ,·ni: 
César, c'est moi qui suis l'Emporeur ! (3) >>. 

A cette époque, le Pape écrivit : << Le pontife romain, 
vicaire du Tout-Puis ·ant, commande aux rois et aux 
royaumes ; il exerce le principat ur tous les homme:,; . .A ce 
suprême hiérarque de l'église militante, tons les fidèles, 
de quelf1ue condition qu'ils soient, doivent tendre le cou . 
Ce sont des fou·, des hérétique ·, 0011:x qui p n. ent auüie
ment (4) >>. 

Yoici le troisième pas . A la fin de 1301, Boniface ordonna, 
sèchern,ent au roi de France de permettre ~ l'évêque do 
Pamiers, qu'il gardait sou· main, de se rnndre à Rome pour 
s·y justitler dans le prooès que Philippe le Bel avait intenté 
contre l'évêque. Le Pape annonça par la bulle Aiisculta fili 
la réunion d'un concile à Rome, le 1er noYembrc 1302, auquel 
assistèrent les repr6senta,nts de l 'Église gallica.ne et il insista 
pour que Philippe le Bel y as."istât personnellement ou s·y 
fit repr~senter. Les 0011 ·eillers du roi publièrent un résumé 

(1) Ch.-L. Langlois, dans LavissE', Histoire de France, loc. cit., p. 1:rn. 
(2) lb-id., p. 141. 
(3) Bryce, Le Saint Empire Romciin Gennaniqite, pp. 130-1~0. 
(-l-) Ch.-L. LangloiR, dans La,·isse, J.{isloire de Franc•, lac. cil., p. 141. 
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en ix lignes d'après lequel le Pape aurait dit : <( .Apprenez 
que vous nou · êtes soumis pour le spirituel et pour le tem
porel (1) >>. En même temps, on fit circuler une prétendue 
réponse d 'un caractère insultant. Le roi déclara formelle
ment: << Nou ne sommes soumis à personne pour le tem
porel>>. L'Assemblée nationale convoquée à Notre-Dame de 
Paris, le 10 avi'il 1302, <( pour délibérer sur certaines affaire 
qui intéressent au plus haut point le roi, le royaume, ton 
et chacun >>, se déclara << prête à verser son sang pour 
l'indépendance de la couronne (2) ». A la réunion de l'Assem
blée de novembre, le Pape publia la bulle unani sanotam (3) 
dont voici quelques phrases qui méritent a.'être relevées : 

,, P ,,r conséquence, l'Église seule et uuique ne possède qu'un 
corps et qu'une tête, et non pas deux têtes comme un mou~t:rc, 
c'est-à-dire Chl'ist et Pierre ... Les évangiles nous enseignent qu 
dans sou pouvoir, il y a deux glaives, le spirituel et le temporel. 
Car q11and les apôtres di.lent « Voyëz ùeux glaives» (c'est-à-dire 
daus l 'Égli. e) le Seigneur ne répondit pas que c'ét&it trop, mais 
assez .. . L es deux glàives, lo spirituel et le matériel, sont au pouvoir 
a.e l'Égli&e. Cependant l'un d0it êt·e tenu pour l'Église et l'autre 
par l'ltglise, l'un par la main dL1 p être et l'autre pa. · la main du roi 
et des scldats, mais toujours sous contrôle du prêtre (4). 

Kons disons et déclarons qu'être soumis au pontife romain est 
pour toute créature romaine une condition éle salut (5) . » 

Ou approchait de l'acte final du drame. Philippe e lais. a 
entraîner par ses ministre qui lui conseillaient d'envoyer 
nue mission en Italie pour saisir le Pape et le traduire devant 
un concile qui le déposerait comme indigne. Le 7 sep
tembr 1303, Guillaume de Nogaret, chef d'une bande de 
Françai · et appuyé de condottieri italien·, arriva à .Agnani 
oü se trouvait le Pape et pénétra dans le château de Boniface. 
Le Pape averti attendit les agressem· , les clés et la croix à, 

(1) Ch.-L. Langlois, dans Lavisse, Histoire de France, t. Ill, pt. 2, p. 148. 

(2) Cb.-L. L'.l.nglois, dans Lavisse, Hietoire de France, t. HI, pt 2, pp. 149 -
150, 

(3) Ou trouvera la derruère revi. ion du texte de ce docmuent dans la 
Renie des Que tions historiques, ju.illet 1889, p. 255. 

(4) James Bryce: Tll e Hnly Roman Em.pire, New-York, 1921, p. 108, note. 

(5) Ch.-L. Langlois, op. cit., p. 154. 
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la main. On dit que l'un des agresseurs le frappa au -visage. 
C'était l'État moderne ... 

« La puissance de l'Empereu.r est nulle "• dit 1Euea · Sylvius 
(plus tard le Pape Pie II), en s'adressant aux princes allemands, 
vous ne lui obéissez qu'au tant que vous le voulez et vous le voulez 
le moins possible ... La chrétienté est un corps sans tête, une répu
blique privée cle lois et de magistrats. Il reste au pape et à l'empe
reur l'éclat que donnent les hanter, dignités ; ce sont des fantômes 
éblouissants, mai,! ils sont hors d'état de commander, et il ne se 
trouve personne pom- les écouter (1). >> 

L'indépendance des États et le système des relation.-· inter
nationales dépendent du rejet des prétentions illimitées 
de l'Empire et de la Papauté. Le système de droit interna
tional, qui est sans aucun doute l'e pérance de l'avenir, 
dépend du maintien de l'indépendance des États et d'un 
système rationnel du droit des gens. La domination maté
rielle d'un État ou d'un groupe d'États qui succéderaient à 
l'Empire, ou la domination de n'importe qu lle pui. sauce 
spiiituelle ou intellectuelle qui succéderait à la Papauté, 
serait funeste tant pour l'indépendance des États qu'an 
système rationnel de rapports internationam,::, i la pui -
sauce matérielle ou spirituelle était appuyée par la puis
sance m1,tériellc. La séparation de la puissance spirituelle 
du pouvofr temporel est le point culminant de longs siècles 
de luttes acharnées. La victoire définitive e t la seule justi
fication de la lutte, et c'est la mission de la sagesse humaine 
d'empêcher qu'aucune puissance, ou aucun groupe de 
puissances, ne dominassent parce que nous savon, , par 
l'expérience, quo la force matérielle contrôlerait le dévelop
pement. C'est également la mi sion de la sage. se humaine 
d'empêcher la domination de n'iinporte quelle puissance 
spirituelle, parce que l'l;i.istoire nous enseigne que, même la 
force spirituelle ne ré iste pas à la tentation de domination 
par toutes les forces matérielles à sa disposition. Dans l'ave
n:ir comme dans le passé:<< Nul ne peut. ervir deux maîtres ... 
vous ne pouvez servir Dieu et l'argent >>. 

Heureusement ·pour nous, il y a dans toute exagération 

( l) Ernest Nys, L ~s origùies dii droit international, 1894, p. 43. 



CHAP. IV . - LE FRANÇAIS ET SON SUCOÈS 169 

un germe de raison q_ui la corrige et qui donne la victoire 
à la vérité. Les thèses de l'empire et de la papauté se réfutent 
l'une à l'autre. C'est de leur défaite qu'est né l'État, et c'est 
de la naissance des États que réstùtent et la Société des 
Nations et le droit des gens qtù dirige leur conduite et 
contrôle leurs mutuels rapports . 

Le deuxième exemple dont on a à parler fait ressortir 
l 'abus de la puissance matérielle pour soumettre la Pucelle 
d'Orléan · à la :ptùssance spirituelle, afin que l'Angleterre 
réalisât son ambition matérielle et égoïste de conquérir et 
d'annexer le royaume de France. 

Il n'est pa, · besoin de passer en revue la carrière brève et 
glorieuse de Jeanne d'Arc. Tout le monde la sait par cœur. 
Pour nous, elle était sainte avant que l'Église l'eût procla
mée telle. Pour l'Angleterre au contraire, olle avait commis 
toute une série do crimes impaTdonnablos. Le premier avait 
été de faire lever par los troupes anglaises le siège d 'Orléans, 
le 8 mai 1429. Le deuxième avait été la prise d'assaut do 
Jargeau, le 12 juin 1429. Le troisième avait été la reddition 
de Beaugency, le 17 juin 1429 . Le quatrième avait été la 
défaite écrasante do Coinces, près do Patay, le 18 juin 1429(1). 
Le cinquième avait été l'entrée de l'armée française à Troyes, 
où précisément, neuf ans auparavant, Isabeau, reine de 
France, avait déshérité par traité son fils, (( le gentil dauphin>> 
de Jeanne d'Arc, en faveur de sa fille Catherine de France 
qui, se mariant bientôt avec le roi d'Angleterre, donna 
naissance à Henri VI. Le sixième crime de la Pucelle, et 
d'une importance capitale, avait été le sacre solennel du 
dauphin à Reims, lo 17 juillet 1429. 

<< Au contact de l'étranger>>, comme le dit M. Lavisse, << la 
France ;e prend à se connaître, co1nn1.o le moi au contact 
du non moi. Vaincue, elle sent la honte de la défaite ! Dos 
acte de patrioti. me municipal et local précèdent et 

(1) Jeanne d'Arc dit it Patay: << N"ous les aurons!•· V.-Pierre Champion, 
Proc:s de Condamnation de J eanne d'Arc, Paris, 1921, t. IT, p. C'JX, note. 
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annoncent le patrioti me franc;ai qui, à la fin, s'épanouit 
dan,• Jeanne d'Arc, et se sanctifie d'un parfum de miracle. 
Hors de France, les Goddam ! Ils sortirent de France et la, 
France fut (1) >>. 

Yoici le récit à l'anglai e do ce qui s'était pas;é. 
<< Le mopif du désa&tre , e trouve, selon moi, - c'e,t le 

duc de Bedford, régent angla,is de Franco qui parle, - << en 
grande partie dans les folle idées et la peur déraisonnable 
irn,pirées à votre pauvTe peuple par un disciple et limier 
du diable appelé la Pucelle, qui a u, é de faux enchante
ment.- et de orcellerie >> . Avant que la Pucelle eût fait reculer 
le, Anglais et lever le siège d'Orléans, les Anglais répondir nt, 
à une lettTO qu'elle leur écrivit, qu'ils brùleraient cette 
ribaude et qu'elle forait bien de s·en retourner garder .-es 
YacheH (2). 

Pour faire brCùer la Pucelle, il fallait la, capturer. Sa, bra
voure fut cause qu'elle se laissa prendre à la fin (l, 'une petite 
sortie hors de Compiègne, le 23 mai H30. Elle était tombée 
aux mlins d11 Bâtard de .. Wandonne et de son maître Jean 
de Luxembourg, cadet de famille peu fortuné, allié des 
Bourglùgnons et au service du roi de l'Angleterre. Six mois 
aprè sa capture, le Luxembourgeois vendit aux Anglais 
. a précieu e pri onnière, pour 10.000 livTc tomnois. L'achat 
fut arrangé pour les Anglais par Pierre Cauchon, évêque de 
Beauvais, qui s'enfuit à Rouen lor de la prise de son évêché 
par le partisans du dauphin, alor,• Charles VII, roi de 
France. Selon son propre dire, on lui accorda pom· ce service 
la somme de ept cent soixan1,e cinq livres tournois, à rai8on 
de cent sols tournois par jom. Évidemment, c·était un 
homme dan,• lequel le roi d·A.ugleterre pouvait avoir con
fiance. On le chargea de faire condamner légalement l'enne
mie qui avait coûté aux ..lnglais le beau pays de France. 
<< Prenez-en bien soin, lui dit le comte de Warwick, non,· ne 
voudrion, pas 1)0ur rien au monde que cette fille mourût 

( L) Ernest Lavis e, T'ue gé'"!b-ale de l'histoire politiqiie de l' Europe, p. 88. 

(2) Ch. Petit-Dutaillis, dans La\i,se, lli.stoire d~ Franc-?, t. IV, pt. 2, 
p. 55. 
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de mort naturelle. Le roi l'a achetée cher. Il faut qu'elle , oit 
brûlée (1) ►> . 

Elle fut brûlée à Rouen, le 30 mai 1431 ; ses cendres fment 
jetées à la Seiue par les Anglaill, après la condamnation de 
la martyre par un tribunal ecclésia tique dirigé par Cauchon, 
comme bla,sphématrice, s1ipel'stitieitse, mécréante, sch-isma
tique, idoltrtre, hérétiq1w, relapse, membre poitrri de la Société 
des fidèles. 

<< En vérité, je vou le dis, ils ont reçu leur récompense >> 

(:\Iatt. VI, 2) : Cauchon, le juge, reçut l'évêché de Lisieux -
il voulait l'archevêché de Rouen . La martyre fut proclamée 
sainte de l'Église universelle le 16 mai 1920. 

On peut dire que l'histoire de l'Emope établit ce qui 
rés1ùte de la natme des cho es, à savoir que le pouvoir spi
rituel ne doit pas employer la puissance matérielle, même 
pour la réalisation de ses fins spirituelles et que le pouvoil· 
matériel ne l}eut pa,• s·emparer de la puissance spil'ituelle 
·ans la dénaturer. 

Qu'on ne nous dise pas que de tels épisodes sont d.n vieilles 
histofres. Ce qui a été peut encore arriver à l'improviste. 
Et sans une modification de la nature humaine, notre 
ûonchlite et par la suite la ûondlùte des nation, re teront 
telles qu'elle:s ont été, tout en s'accommodant à de nouvelles 
ûOnditions. Jusqu'à ce que le Sermon sur la niontagne 
:·empare du cœur hmûain et dfrige les rapports internatio
naux, de3 abus subsi teront et l'on se trouvera exposé à de 
semblables tentations ; or, le monde moderne ne eom_prend 
pas exclu ivement des Saint Antoine. 

On pensait, avant la grande guerre, que la pem de la 
domination universelle était passée, et l'on se plaisait à 
dire qu'aprè,• la guerre on aurait un nouveau monde. :Nfais 
la nature humaine reste la 1uême, après comme avant. 
Xatnram e::r:pellcfs furca, tamen i1sqi1e re01trret. 

(1) F.tbre, Les bournaux de Jeanne d'Arc et sa fête nationrile, Paris, 1915, 
p. 56, 
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Il faut transporter dans le droit public, et surtout dans le 
dl'oit international, la conception de la justice qui dolnine 
le dl'oit privé. Jusqu'à ce qu 'on y réussisse, on ne peut pas 
se fier aux Nations qui se laissent entraîner, si l'on en croit 
l'histoire, par leurs intérêts particuliers, qui sont les grands 
mobiles de leurs actions, au dire de Washington. De p1·ince 
de Bi marck, comme homme privé, n'aurait jamais falsifié 
1m télégramme, même si, à ne pas le faire, il avait dû perdre 
tous ses biens ; mais comme homme d 'État, il a suivi la 
morale qui règne en politique. 

« Pour gagner un royaume, on a~brûlé une sainte. » 

L 'histoire démontre qu'on permet à la pensée humaine 
de s'exprimer dans n 'importe quelle langue qui possède pour 
cela les titres et les qualités nécessaires, pourvu qu'elle ne 
soit pas la langue maternelle du pays qm possède la puissance 
matérielle prépondérante. La raison en saute aux yeux. 

A la mort de la reine Anne d'Angleterre, un partisan de la 
branche aînée et catholique de la Maison Stuart, recomman
dait comme roi le fils du détrôné Jacques II, disant qu 'il 
parlait l'anglais à merveille, mais que l'Électeur Georges 
de Hanovre, chef de la branche protestante, ne savait 
s'exprimer qu'en ... A quoi un .Anglais qui savait son affaire 
et préférait la liberté de la presse, la liberté de la :p,ensée 
et de la conscience humaines et la liberté de se gouverner, 
à n 'importe quelle langue et à n'importe quelle promesse 
d'un bienfait matériel exprimée dans n 'importe quelle 
langue, avait, dit-on, répondu qu'il ne se laisserait pas tyran
niser, même par l'individu qui parlerait le meilleur anglais 
du monde. 



CHAPITRE V 

Le Français devant l'Académie de Berlin 

On écoute le soldat qui parle des malheurs de la guerre,. 
et on préfère le jugement d'un général, tel que Washington 
ou Grant, qui condamne la guerre comme brutale et inutile, 
à, l'opinion facile d'un pacifiste, bien qu'il ait raison, qui 
n'a pas vu de ses propres yeux les iniquités sans ·nombre 
que comporte la conduite des hostilités et qui n'en a pas 
fait l'expérienre. De même, on écoute volontiers l'opinion 
d'un étranger sur une langue qui n'est pas la sienne, et l'on 
préfère le jugement d'une Académie étrangère des plus 
compétentes, sur l'excellence d'une langue qui n'est pas 
celle de ses membres, i>, n'in1porte quel éloge venant de 
quelqu'un qui la parle comme langue maternelle. Assuré
ment, il n'y a pas beaucoup de langues dont l'étranger se 
soit occupé comme il l 'a fait du français, et, autant que je 
sache, il n'est pas une autre lan°ue à laquelle une Académie 
des Sciences ait décerné la couronne de l'universalité. 
Cette Académie, c'est l 'Académie Royale des Sciences de 
Berlin, qui a accepté la prééminence d'une langue étrangère, 
en mettant au concours, en 1783, le trois questions que 
voici : 

<< Qu'est-ce qui a fait de la langue française la langue uni-
verselle de l'Europe~ 

Par où mérite-t-elle cette prérogative? 
Peut-on présumer qu'elle la conserve1 >> 

On aurait bien attendu certes un pareil sujet de concours. 
de l'Académie Française, conservatrice de la langue fran
çaise, mais on est étonné de le voir proposé sérieusement 
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par' l'Académie de Berlin; et l'étonnement touche à son 
-0omble en apprenant, d une part, que l'Académie a décerné 
le prix à un sieur Schwab, nom q1ù ne révèle pas au moindre 
degré ni une sympathie, ni une nationalité française, et que, 
d'autre part, l'Académie a dû être fortement manégée pour 
accorder ex œquo le prix à un << discours sur l'univer alité de la 
Langue Française» d'un siem Rivarol, hù-même italien 
à demi, comme le caractérise M. Brunetière. Chose étrange, 
la dissertation de l'Allemand, écrite en allemand, est tombée 
silencieusement dans 1 oubli comme les feuilles de l'automne ; 
le discour · de Rivarol, écrit en français, a fait le tour du 
monde et reste classique. Rien ne prouve mieux l'universalité 
de la langue françai,·e que le sort de ces deux ouvrages. 

On peut dire qu'il y a quatre académies scientifiques qui 
jouissent de la plus haute considération : l"Académie de? 
Sciences de Paris, qui forme une partie de l'Institut de 
France, la Société Royale de Londres, l'Académie de Berlin 
et l'Académie des Sciences Morales et Politiques de Bel
gique. Cette dernière fut étab1ie en 1769 comme ociété 
littéraire. Le.· trois premières datent à peu près de la même 
l)ériode. 

L'Académie de Paris fut fondée en 1666 ; elle a été rema
niée à plu. ieurs reprise, . La Société Royale de Londres da te 
également du :x:vue ·iècle et fut établie ,ous le règne de 
Charles II en 1662. L' .Académie de Berlin date de 1700; elle 
a été réorganisée plusieurs fois, - surtout sous le règne du 
grand Frédéric, - sur le modèle français et par les soins 
de Maupertuis. Sa constitution actuelle date de 1812. 
Jusqu'alors on s'y servit de la langue française comme 
langue officielle ; mais il était naturel qu'à l'époque de la 
Guerre de la Libération on voulut s'affranchir non seulement 
du joug français, mais de la domination de la langue fran
~a,ise. 

L'Académie de Berlin, e composait, sous le règne de Fré
déric, de deux éléments, dont le plus nombreux était l'élé
ment allemand ; mais il y avait aussi des membres étrangers, 
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-en majeure partie français. Parmi eux figurait, en 1783, 
Dieudonné Thiébault, françai de naissanc , grammairien 
de profession, invité à Berlin par Frédéric, sur la recom
mandation de d'Alembert, pour participer -aux travaux: 
scientifiques de l'Académie. }L Thiébault publia se mé
mo:iJ:es en 1805, sous le titre de « l\fes souvenirs de vingt ans 
de séjour P, Berlin 1> . Dans le tome econd, il donne l'histo
rique du fameux concours et des circonstances dans lesquelles 
le prix fut décerné. D'après le récit de M. Thiébault, il 
paraît que ce fut M. }1érian qui proposa à l'Académie de 
mettre au concours les trois questions. M. Mérian n'était 
pas Français ; c'était un Suisse du canton de Bâle, oü l'on 
}larle allemand. Il semble qu'il ait appris le français à Lau
sanne, pendant un assez long séjour, exactement comme 
~I. Schwab se perfectionna en français à. Genève. J\1. Thié
bault s'opposa à ce que la, question fîlt agitée. Sa préoccu
pation venait, pour citer ses propres paroles, << de la 
crainte que cette question ne donna lieu r. quelque satire 
désagréable contre notre langue, contre notre littérature, 
et même contre notre nation. Je ne fus tranquille à cet égard 
,que lorsque l'événement prouva que j'avais eu tort (1) >> . 

L'Académie reçut vingt et une réponses aux questions 
proposées, et parmi elles il n'y en eut que deux qui réunirent 
tous les suffrages. L'une était en français ; elle venait de 
}I. Rivarol; l'autre en allemand était l'œuvre de M. Schwab. 
Ainsi qu'il était à prévoir, les Allemancl.<i préférèrent l'ou
vrage de M. Schwab, et comme le Académicien. étaient 
,en majorité allemand , il sembla d'abord que M. Schwab 
Temporterait le prix. l\fais des choses importante,· ·e pas
sèrent dans les coulisses : Frédéric le Grand avait un frère 
q1ù s'appelait le Prince Henri et ce prince Henri e procura 
les mémoires pour les lire ; il déclara, toujours d'après 
:01. Thiébault, que « l'Académie e déshonorerait si elle ne 
couronnait pas le mémoire français>>. Voilà un dilemme 
grave. 

(1) Dieudonné Thiébault, Souvenfrs de vingt ans de séjonr à Berlin, t . II, 
p. 308 (Pari., 1891). 
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Laissons la parole à M. Thiébault, pour qu'il tire ses col
lègues et nou, -mêmes d'embarras: 

cc Dans l'assemblée où nous eûmes à donner nos voix, je me 
trouvai le premier à opiner, vu que M. Mérian, mon ancien, ne 
devait opiner que le dernier, ayant, en sa qualité de directeur, 
à recueillir les suffrages ; je me bornai à lire mon avis que j'avai 
écrit et motivé, déclarant que je ne répondrais à aucune objection, 
et requérant le él.ir€Cteu · d,e déposer aux archives, cet avis que 
j'avais daté et signé. Cette marche extraordinaire et imprévue 
intimida quelques-uns de mes confrères, et le prix fut partagé entre 
les cl.eux pièces ( 1 ). » 

Il était à penser que l'affaire était ainsi terminée en ce qui 
concernait 1\1. Thiébault, mais tout de même il paraît qu'il 
eut pitié de ses collègues, puisqu'il ne garda pas le silence. 
Selon son propre dire, il motiva son opinion, que voici : 

<< J'avais dit que, selon moi, la pièce française, riche d'idées 
brillantes, prouvait que l'auteur n'avait voulu s'arrêter qu'à cc 
qui était neuf et saillant ; que l'auteur allemand., au contraire, 
semblait avoir ,oulu épuiser la matière, et que, d'après cette distinc
tion, je comparais l'lm à Tacite, et l'autre à Tite-Live (2). » 

Ces manœuvres se déroulèrent pom ainsi cl.ire à l'ombre. 
Le jour d.e la séance publique on apprit que le nouveau 
Tacite n'était autre que M. Rivarol, 2, qui le destin réservait 
un avenir distingué mais bien troublé, et que le Tite-Live 
allemand était, d'après l\'I. Thiébault, un Monsieur 
<< Schwabbe >>. En réalité le brave allemand se nommait Jean
Ohristophe Schwab, professeur à l'Université de Stuttgart, 
qui venait d'avoir l'honneur, sans le savoir, d'être le précep
teur du jeune Schiller. C'était le père de Gustav Schwab, 
poète distingué et fondatem de l'école souabe. M. Thiébault, 
tout eu voulant faire triompher le discours français, gardait 
un faible pour la dissertation de << Schwabbe >>, car il nous 
informe que << la traduction de cette pièce avait été faite par 
mon fils, en 1785, mais elle ne fut pas imprimée, je ne sais 
comment >>, ajoute-t-il. Pour achever tout ce que nous savons 
du mémoire de Schwab, indiquons qu'une nouvelle traduc-

(1) Thiébault, op. cit., p. 308. 
(2) Ibid., p. 3 9. 
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tion fut publiée par :M. Robelot, à Strasbourg, en 1803, et 
malgré l'opinion générale et après un second retard, elle fut 
reçue, pour citer les paroles de M. Thiébault, << avec l'intérêt 
que mérite le sujet et le talent de M. Schwabbe, au si impar
tial dans cette question qu'un étranger puisse l'être (1). >> 

Bien que M. l'Uérian et les membres allemands se fussent 
inclinés devant le mémoire français, ils ne renoncèrent pas, 
semble-t-il, à, leur préférence pour la dissertation cle Schwab . 
M. Mérian en fit lui-même un résumé en françai. , qu'il lut 
à haute voix dans la séance publique ordinaire de l 'Académie, 
afin qu'il fût conservé de cette façon dans les archiYes de 
l'Académie, dont la langue officielle à, cette époque était le 
français. 

Schwab publia une édition de sa dissertation en 1784, 
au cours de l'année où on lui décerna le prix. Il est à remar
quer que les Allemands ne parlent que de la dissertation 
de Schwab, et Schwab dans l'avant-propos dont il fait pré
céder son œuvre, ne fait pas mention de Rivarol. Les parti-
ans du français ont, de leur côté, supprimé tout renvoi à 

Schwab ; le résultat a été que la postérité s'est laissée per
suader de décerner le prix seulement à Rivarol. C'est une 
autre preuve de l'universalité de la langue française. 

* * * 
Dans son avant-propos, Schwab nous informe qu'il a 

essayé d'être aussi impartial et vrai qu'il lui était possible 
et de n'asseoil· son jugement que sur les preuves les plus 
claires. Il y a réussi parfaitement. Il se garde, cependant, 
contre la critique de vouloir faire imposer le goùt français 
à ses compatriotes. Il se justifie par une comparaison qu:i 
mérite d'être relevée : 

« Mais autant il seroit contre nature d'essayer de faire croître 
<les vins de France sur les bords du Rhin Et clu Xeckar, autant il 
seroit déraisonnable de blâ,mer un Allemand parce qu'il boit avec 
plaisiI' les vins de Champagne et de Bourgogne, et d'exiger de hù 
qu'il ne trouve bon que lo vin du Rhin (2). n 

( l) Thiébault, op. r.it., p. 309. 

(2) L'édition de Schwab dont il a été fait usage est la suivante : Schwab, 
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Schwab nous informe, dans la préface de 1784, qu'il 
ét,ait d'abord de l'opinion que la politique n'avait rien à 
faire avec la diffusion d'une langue ?, 1 étranger, IUais qu'il 
s'est lai, sé entraîner à une a,utre opinion par une Excellence 
du Grand Duché de Wurtemberg. Dans sa dissertation, telle 
qu'elle est composée en fait, il s'est laissé dominer par sa 
thèse originale en disant que la politique exerce une certaine 
influence, mais que cette influence est tout à fait secon
daire. 

L'ouvrage de Sohwab répond séparément aux trois que,·
tions. A la première, il consacre troi sections : 1 ° cause 
principale de la propagation d'une langue (page 41-75 de 
la traduction françai e) ; 2° application de ces principes aux 
langues italienne et espagnole (pages 76-92) ; 3° applica
tion des mêmes principes 2, la langue française (pages 92-
133). La réponse à la deuxième question, à savoir : << Par 
oü la langue françai e mérite-t-elle _d'être la langue uni
ver, elle en Europe ? >> est tTès courte; il n'y consacre que 
cinq pages (pages 134-139). A la troisième question, il est 
plus généreux et accorde trente-deux pages (pages 140-
172). 

On peut dire en passant que les deux auteurs ont pris des 
libertés avec le, questions. Schwab traite à fond la première 
et la troisième et ne ·'occupe guère de la deuxième. Rivarol, 
lui, a témoigné un faible pour les deux premières, mais il ne
dit que deux mots, - pour être exact quelques phrases -
de la troisième, à savoir, si le français conservera son empire 
à l'avenir. 

Schwab commence par le commencement : dans le premier 
alinéa de son travail, il indique les raisons d'ordre pratique 
qui font naître le désir d'une langue commune. 

« Aussitôt que des nations voisines comroencEnt à former drn 
liaisons étroites et variées, chaclllle d'ell€s doit sentir le besoin 
cl'apprendre la langue des autres, si elles n'ont d6jà, dans une 
langue commune, un instrument de communication : de là, néces
sairement, une espèce de concurrence entre leurs langues; et comme 

Dissertation sur les causes de l'universalité de la langue /rari9aise. Traduit de· 
l'allemand par D. Robelct, Paris, 1803, p. 20. 
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il est aussi inutile que difficile à chaque na.tion, d'apprenëJ.re celles 
c1e toutes les antres, elles se déciëJ.eront bientôt toutes pour une 
seule langue ( 1 ). » 

Envisagée sous ce point de vue, la question se présente
d'elle-même ; par où cette langue mérite-t-elle la préroga
tive de fixer le choix de ce nations1 

Et voici la réponse : 

« La propagation d.'1me langue dé!J nd d.e la nat1tre de cette 
langue; des qitalités du peuple qui la pa 'le, et à.es rapports volitiques 
ù.e ce peuple avec les autres nations. 

lîne langue plus facile, plus pa,rjaite, une civilisation plus grande 
de la na,tion qui parle cette langue, et la prépoud.érance politique 
de cette nation, effet de sa grandeur et de sa vuissance, voilà clone 
les causes les plus efficaces qui procurent à une langue l'empire 
parmi c1es nations qui communiquent entre elles (2). " 

Le premier de ces deux extraits se trouve au début de la 
,·ection sur le développement des causes principales cl.e la 
propagation él'une langue et le second 2, la fin de la section, 
et ils sont séparés l'un de 1 autre par une trentaine de pages. 
Sans suivre l'argumentat,ion de Schwab, de peur de nous 
égarer dans la forêt de détails où elle nous entraînerait, don
nons cependant un rapide résumé des raisons qu'il invoque 
à l"appui de sa thèse : 

<< Première Qnestion. - Première section. 

1. Dans la lutte des langues, il est évident que la langue
la plus facile à apprendre aum la préférence, mais il faut 
viser à plus que la facilité. La prononciation la plus aisée, 
résultant << du mélange heureux des voyelles et des consonnes>► 

exerce une certaine influence, car il n'y a nul doute que, dans. 
la concurrence, << la langue la plus douce, la plus co1.ùante, 
n'ait le pas ur la plus dure et la plus rude ~' l'oreille (3) >>, 

1'fais ces deux éléments ne suffisent pas. · 

2. La régularité de la construction est une recommanda
tion spéciale. Elle aide à la clarté qtù est un des éléments 

( l) Schwab, op. cit., p. 41. 
(:2) Schwab, op. oit., pp. 42 et 69. 
(3) Schwab, op. cit., p. 43. 
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-essentiels de n'importe quelle langue q1ù aspire à l'universa
lité. On entend et apprend plus facilement une telle langue 
et en outre la régularité ne caractérise pas seulement l'esprit 
de la nation qui la parle, mais aussi elle fournit la preuve de 
la grande application qu'on a donnée à perfectionner la 
langue. 

Mais il y a encore des traits qui sont même des qualités 
indispensables. 

3. La langue doit être déjà formée et comme toute langue 
bien formée, elle doit être polie. Ce sont là des éléments qui 
assuraient au grec la supériorité sur le latin, au moment 
de leur première ren::lontre, et qui expliquent pourquoi les 
Romains n'ont jamais pu imposer leur langue aux Grecs, 
bien qu'ils réussissent à l'imposer aux peuplades de l'Occi
dent. Malgré le fait incontestable que les Romains sont 
devenus les maîtres politiques du monde et que la langue 
romaine, formée SUT le grec, est devenue plus polie, << il est 
hors de doute, disait-il, qu'elle n'a jamais eu un établisse
men,t solide, ni da,ns la Grèce, ni chns l'Asie l\fineure, ni dans 
les autres provinces de l'Empire d'Orient, où la langue perfec
tionnée des Grecs l'avait précédée (1) >>. 

Mais à l'Occident, comme on l'a déjà dit, la situation 
du latin fut bien différente. Malgré son infériorité sur le 
grec, il fut cependant supérieur, en tout point, aux langues 
indigènes, plus c:oux, plus complet et plus ferrn.e. 

Les même résultat se produisit quand les Barbares 
tombèrent sur l'Occident romanisé. Les tribus allemandes 
ont pu renverser le gouvernement et abîmer momentanément 
la langue des vaincus, mais elles n'ont pas pu faire triom
pher leurs dialectes. La civilisation même du moyen-âge 
en Occident parlait soit le latin, soit une nouvelle langue 
basée sur le latin. C'est un point capital, démontrant en 
même temps l'impuissance de la force brutale vis-à-vis de 
l'intelligence, et la survivance des races latines et des langues 
romanisées dans la lutte pom l'existence. 

Quoique l'empereur Charlemagne fût grand amateur de 

(1) Schwab, op. cit., p. 50. 
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. a langue maternelle et fit de grand efforts pour ht faire 
fleurir dans se, domaines, cette langue ne pouvait rem
placer le latin comme langue de l'église, du cabinet, de1:1 tri
bunaux et des savants. Même la langue romane le mauvais 
dialecte du peuple, prévalut 1mr la langue indigène. 

4. Schwab passe :i. la considération de l'influence d·une 
nation plus civili ée sur nue autre qui ne l'est pas. Il établit 
\me relation directe enh·e la culture de la nation et la perfec
tion de , a langue. Il constate que << la nation dont l'e prit 
e. t parfaitemet cultivé, est enriohie de trésor,• dont le besoin 
:;'unira, chez la nation moins civilisée, au désir de les possé
der » ; il estime que << l'étude de la langue de la première e. t, 
pour la seconde, l'unique moyen d'y participer (1) >). 

Schwab pose la question suivante : << Que produiront alors 
les liai ons réciproque, de, deux nations, dont rune com
mence à apprendre la langue de l'atltre, (2) >>. La réponse 
qu'il donne, c'est que, d·abord, la langue de la nation qui est 
plus cultivée ne paraît il, l'autre qn'nn instrument de c01,n
munication, puis elle devient nne source de jouis, ance, 
une voie de nouveaux , entiments, de nouvelle, idée. et de 
nouv Ile pensées. 

Il invoque l'histoire de Rome pour établir la vérité 
concrète d11 principe abstrait qu'il cherche à établir. 
L'exemple dont il s'e ·t .-ervi est trè, connu, c'est que la 
jeun sse romaine e mit avec enthousia me à l'étude du 
grec aussitôt qu'elle se mit en contact avec la civili ation 
hellénique, reconnaissant son charme, son attrait irrésistible, 
et s·inclinant devant sa supériorité. D'où est résulté non 
,·eulement l'introduction de la civilisation grecque chez les 
Romains, mais le développement de la langue latine, pour 
bien exprimer les pensées philosophiques qui faisaient défaut 
aux Romains jusqu'à, ce moment, et pour lesquelle la langue 
latine n'avait pas encore de locutions. L'état de civili
sation supérieure attire inési tiblement il. lui l"inférieur. 

Les citoyens de l'état inférieur visiteront ses ville:, pour 

( 1) Schwab, op. cil., p. JU. 

(2) Ibid., p . . 1ï. 

l-'con· 
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connaître le savoir-viVTe, le commerce de la vie ; ils admi
reront les ohefs-d'œuvre de son art et de sa science ; 
ils jouiront des autres avantages sans nombre qui se trouvent 
dans le pays plus raffiné que le leur ; ils apprendront enfin 
la langue de ce pays et la rapporteront dans leur patrie. 

5. La propagation d 'une langue s'accélèrera aussi, si la 
nation qui la parle obtient par sa grandeur et sa puissance 
le premier rang parmi les autres nations. 

Reste 1 application de ces principes qui, d 'après leur 
auteur, ne déterminent pas seulement la nation dont la 
langue doit dominer l'Europe, la date de son empire et 
l'étendue des autres langues, mais aussi la diffusion d'une 
langue à, l'étranger. 

6. Schwa,b énumère les influences qui ont facilité << la 
grande communication réciproque des peuples entr'eux 1> . 
Elles sont au nombre de quatre : 

a) La première est la religion chrétienne, qui, après la 
déstruction de l 'empire romain,« a servi de ciment à toutes 
les parties de ce grand édifice, et l'a soutenu au milieu des 
secousses violentes qui l'ont agité 1>. Au centre de la 
Chrétienté était l'Évêque de Rome. 

b) La deuxième est la série de Croisades << qui ne suppo
saient pas seulement des négociations universelles, mais qui 
faisaient de l'Orient le lieu du rendez-vous de nations 
absolument différentes 1> . 

c) La troisième est << l'établissement des 01·dres de cheva
lerie » dans toute l'Europe qui << ne contribuèrent pas peu 
à, établir et à, former une liaison plus intime parmi la 
noblesse de l 'Europe 1>. 

d) La quatrième est l 'invention de l 'imprin1erie, qui met
tait << dans une circulation générale, parmi les hommes, les 
lumières et les préjugés, les vérités et les erreurs >>. Cette 
merveilleuse découverte fut secondée par les postes établis 
dans les différents pays « d'après l'exemple précoce donné 
par la France (1) >>. 

(l) \ hwab, op, cit., pp. 7C-72. 
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Le règne de Charles-Quint marque une date dans << les 
progrès les plus grands et les plus sensibles des Européens 
dans cette communication mutuelle ... Ce règne est le com
mencement de la période remarquable qui se prolonge 
jusqu'à, nos jours ; qui a vu se former ces relations 
étroites et variées des na.tions européennes (1) 1>. 

Schwab termine la première section de son intéressante 
dissertation en disant qu'à cette époque une communica
tion plus animée commença à se faire sentir entre les natfons 
de l'Europe. On envoya des ambassadeurs à l 'étranger. 
Les savants correspondirent entre eux. Les universités 
s'accrurent et devinrent des centres pour les étudiants. 
On commença à voyager. A l'époque de la paix de West
phalie, l'Euro1)e paraît comme une grande famille . Depuis 
ce temps, le besoin d'une langue commune devient toujours 
:plus urgent. La Langue française se présenta. 

ire Question. - 2e Section. 

Dans la deuxième section, Schwab applique les principes 
qu'il a dégagés à l'italien et à l'espagnol, les deux langues 
qui précédèrent le français dans l'estime du monde, et les 
seules qui aient eu des chances de remplacer le latin comme 
le moyen de communications internationales. 

1. L'italien fut la première des langues latines à se former. 
(, La langue françoise étoit encore couverte de la rouille de 
son ancienne barbarie, lorsque le Dante, Pétrarque et Boc
cace avoient presque donné à la leur le plus haut degré de 
perfection dont elle étoit susceptible (2) >>. Il y avait alors 
non seulement une langue déjà. formée, parfaite, assez facile, 
des plus polies, mais aussi, la Toscane qui l'avait enfantée, 
était sur le grand chemin qui menait à Rome. 

Tout le clergé dépendit du Pape, et même les princes et les 
rois entretinrent des relations étroites avec lui. Rome était 
une capitale fréquentée par les hommes de toutes les natio
nalités, à cause de son grand passé ; les universités de 

(1) Schwab, op. cil., p. 73. 

(2) Schwab, op. cil., p. 7l'. 
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l'Italie étaient renommées ; l 'Italie était un rendez-vous de 
pèlerins. Pourquoi, par conséquent, la langue italienne, 
douce et polie, ne devint-elle pas la langue dominante de 
l'Europe? 

L'italien de nos jours n 'était, à l'époque du Grand Flo
rentin, que le patois de la Toscane, et les heureuses circons
tances qu'on a énumérées n'existaient pas toutes à, la même 
époque. Il n 'avait pas encore toute la perfection de laquelle 
une langue littéra:ire était su ceptible et il lui manquait 
notamment le caractère de fermeté. Les génies tels que Dante, 
Pétrarque et Boccace n'ont pas eu de successeurs. Pendant 
le xrve siècle, il n'y avait pas de << poète digne d'être remar
qué >> ; << à peine aussi l'on rencontre çà et là un prosateur 
qui approche d'un Villani et d'un Boccace, dans leur manière 
pure d'écrire ; nous nous per, uaderons ainsi que la langue 
toscane, avec toutes ses beautés, était toujours un mystère 
où il n'était pas facile d 'être initié ... Plus l'instrument d 'un 
artiste est imparfait, plus il faut 2, celui qui doit s'en 
servir de génie et d'adresse, pour produire des chef -
d'œuvre (1) >>. Et même si l'Italie foi onnait de génie, leur 
influence se serait bornée à la Péninsule, parce que l'impri
merie n'était pas encore· découverte. C'est à cette époque 
que la Renaissance se fit jour; dans le zèle général pom le 
grec et le latin, on négligea l'italien et on tourna le dos, 
pour ainsi dire, au Dante, à Pétrarque et à Boccace. Ce 
n'est pa.s tout : dans le désir universel d'apprendre le latin 
classique et de le manier comme les Virgile et les Cicéron, 
on donna un coup mortel au latin contemporain, qui était 
?, Jleu près une langue vivante. Quant à. l'italien, c'était 
l'enfant dégénéré d'1.me mère inunortelle . 

.A.u xvre siècle, la civili, ation italienne était à on comble; 
tout était en fleur. C'était le siècle d'Aristote, du Ta,sse, de 
Machiavel, << l'époque, d'après Schwab, où toutes les classes 
parlèrent, avec élégance, la langue italienne >>. L'influence 
de Florence, <c alors le siège cles sciences,. des beaux-arts et 
de la polite se (2) >> se faisait sentir clans toute l'Italie. Des 

(l) Schwal:, op. cit., p. 80. 
(:2) Schwab, op. cit., p. 84. 
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moyens de communication nombrnux existaient et on aurait 
pu l)enser que la douce langue de Florence parvienél.rait à 
dominer l'Europe. 

2. Mais, au moment même oü la fille aînée du latin allait 
se couronner, la langue espagnole s'avança sur la scène. 
La langue italienne était P, peine formée que la hngue espa
gnole se perfectionnait aussi. Ferdinand et Isabelle ache
vaie,rrt la con ·olidation intériem'e de leur royaume par la 
conquête de Grenade sur les Maures et étendaient leurs 
frontière, P, l'extérieur. <( Il formèrent une multitude de 
grands hommes, dans toutes les classes, façonnèrent, pour 
ainsi dire, les esprit. , en leur communiquant une m.anière 
noble et élevée de penser, et répandirent sm les mœurs les 
attrait: et les grâces (1) >>. Le développement continua sous 
Charles-Quint et la langue espagnole, les belles-lettres 
et les beaux-arts arrivèrent au ph1s ha11t clegré de leur per
fection vers le milieu clu xvne siècle, sous le :règne de 
Philippe IV. 

C'était as urément un état de chose, su ceptible de per• 
mettre rapplication cl.es principes de Schwab. Il s'en 
aperçoit et il dit lui-même que l'histoire le, confirme de 
nouveau. Il a raison. L'espagnol se répandit dans toute 
l'Europe au xvre siècle et au début du xvrre siècle, plus 
pratiqué que l'italien f>, Jau e de la supériorité politique de 
rEspagne. Un auteur espagnol prétend même que a 
langue maternelle << étoit alors presqu'au.·si répandue que 
le fut, dan la suite, la langue françoise (2) >>. 

Thiais il y avait des obstacles naturels et physiques que 
l'espagnol ne pouvait ni surmonter ni tourner. Il lui manquait 
la communication réciproque. L'Espagne est fi, l'extrême 
Sud-Ouest de l'Europe; on ne la visitait pas en se rendant 
en voyage ver· un autre pa1s. Madrid n'était pa. comme 
Rome ni le ,•iège de l'Église, ni le ceniTe de la chrétienté, ni 
en même temps la capitale de l'ancien monde et du monde 
moderne; et l'espagnol ne voyageait pas . Eu outre, l'Espagne 

(1) Schwab, op. cit., p. Sï. 
(2) Schwab, np. cit., p. 89. 
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fut trop profondément asservie au clergé dont la langue était 
le latin. Déjà. le latin était une langue morte et ·m; faibles 
rayons n'étaient que ceux d'un soleil couchant. La langue 
nationale de chaque État uffisait à, ·a vie nationale. ::\fais 
pour sati ·faire au:x: exigences internationales, il fallait à tol1s 
un nouvel instrument de communication, avant de Tenoncer 
à, l 'usage du latin. 

3. C'est précisément à cette époque que se JH'é ente 
une langue, réunis ant << tous le,· avantage des langues 
italienne et espagnole >> et les surpassant<< même en plus d'un 
point (1) >> . Cette langue c'est le françai . 

ire Question. - 3e Section. 

Dans les quelques lignes qu'il met en tête de la t.roi, ième 
section sur l'application des mêmes principes à la, langue 
française, Schwab dit qu'aux débuts du xvne siècle l'hégé
monie de l'Italie et de l'Espagne était finie. L 'Allemagne 
n'était qu'un empire faible et ne pouvait entrer en lice : 
l'Angleterre se montrait << avec plu de prétentions >> mai · 
elle n'était I)as encore <• ce colos ·e dont les bra, gigantesques 
nous jettent dn,ns l'étonnement (2) >>. C'était la France qui 
s'élevait au plus haut degré de puissance. 

1. Deux élément d 'une grande importance et d'ordre 
général doivent être signalés : 

a) La ituation géo6raphique de la France ; 
b) L'accroissement extraordinaire de la population fran

çaise, dû à. des annexions des provinces voisines qui par
laient déjà, le françai ou un de ,.·es patois. La France , 'ar
rondit au point a.~ vue territorial et s'affirma quant à la 
langue. Elle était l'État le plus solid et le plus compact 
du monde. On hésite à penser ce qu'aurait été le destin de 
la France, si elle s'était sérieusement appliquée à s'étendre 
au nord et il, l'est avant que l'esprit de nationalité empêchât 
des annexions des provinces d'origine étrangère, au lieu de 

(l) Schwa.b, op. c:t., p. 92. 
(~) chwa.b, op. cit., p. 93. 



CHAP. V. - LE CONCOURS DE 1783 187 

courir aux 0roisades et d'y faire faucher sa jeunesse, dans 
le vain espoir de fonder des royaumes français en Orient, 
en Silicie et en Italie. La conquête de l'Angleterre par un 
duc de Normandie aurait dû conseiller aux rois de renoncer 
aux illusions, de ne plus suivre des feux follets, c1e rester 
chez eux et de s'étendre graduellement vers le Rhin et de 
donner à la France et à sa langue des limites naturelles. 
On laisse de côté la logique quand dn rêve. 

2. Au moyen-âge l'expansion de la France en Europe 
~tait surtout intellectuelle ; elle continue à l'être dans l'ère 
moderne. << La civilisation de la nation, et la perfection de sa 
langue marchoient, dès le commencement du xvne siècle, 
d'un pas éga,1 (1) . )) 

3. L'ordre naturel et la marche régulière de la construc
tion d'une langue sont les caractères principaux de la 
fermeté, et Schwab est de Fopinion qu'aucune nation n'a 
jamais travaillé avec plus de soin que la France à cette 
époque à donner au français le caractère de fermeté tant 
en prose que dans la poé ie française, à ce point qu'il n'y 
a pas de différence entre les deux en ce qui concerne la 
construction. 0eci est très important, dit-il, pour l 'étude 
d 'une langue étrangère ; car les œu vres des poètes et des 
orateurs d'une nation sont la branche de sa littérature, la 
plus recherchée par les étrangers. La liberté des inversions 
est la plus grande dans l'italien, dont la poésie est tout à fait 
différente de sa prose. Le lecteur de la première doit 
apprendre une autre langue, pour ainsi dire. En anglais aussi 
cette difficulté se présente ; mais pas du tout en français. 

Il y a bien des critiques qui l)ensent que la différence 
n'est assez grande, surtout les partisans de l'école roman
tique. 0ela se peut au point de vuo littéraire, mais quant à 
celui de la propagande, Schwab n'a pas tort. Il est disciple 
de la discipline littéraire, il partage l 'opinion, et l'on peut 
bien s'exprimer suivant les règles de l 'art et le génie de la 
langue pourvu qu'on ait quelque chose à diTe qui en vaille 
la peine. Mais il y a ce << pourvu que ... ». 

(1) Schwab, op. cit., p. 96. 
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4. La constance de la langue fait un honneUT infini ?, la 
nation française ; Schwab s'étonne que le français ait 
éprouvé si peu de variations depuis Pascal jusqu'?, nos joms. 
Il faut être ferme et avoir de la constance pour résister aux 
révolutions mondiales. L'Église universelle ne change pa,;. 
beaucoup ; la langue d,e sa fille ainée non plus. L'universalité 
de l'une et de l'autre dépend cl.e la constance du dogme et de 
la constance du caractèrè. 

5. La langue fraiiçaise e, t polie parce que les Français 
eux-mêmes sont poli et ont communiqué à. leur langue 
leur qualité la plus foncière. C'est la politesse qui est le carac
tère distinctif de cette langue. ette politesse est une liberté 
décente, le juste milieu entre la timidité et la licence effrénée 
et rétablit l'égalité qui existait originalement entre les 
homme ·. "C"ne nation qui possède une telle politesse a au , i 
un grand nombre d'hommes de qualité. 

Cette politesse dans la société qui semble innée chez eux 
et dès les temps les plus ancien , distingue << les Français de 
toutes le · autres nations (1-2) >>. Schwab insiste sur cette 
noblesse d'esprit qui oblige. Il cite de fort jobs passages 
d'un voyageur anglais. Cet Anglais parlait, semble-t-il, en 
connaissance de cause : 

« Ce n·est pas ici le roi qui polit le peuple ; mais c'est le peuple 
qui polit les mœurs du roi, qui met dans son cœ111· de. sentiments 
d'humanité, qui éclaire son espl'it, pourvu qu'il ne soit pas entiè
rement incapable d 'instruction. 

La nation française m'a paru ext--raora,inairement· brave, essei1-
tiellement bonne, et, sans exception, la plus aimable de l'Europe. 
L'amabilité, a.ans le fait, a.écide le ca ·actère des Français ... Ils 
oilt, san doute, en France ô.e défauts qru, si je puis m'expl'imer 
ain i, sont atta,chés à le111' état : mais UJ1e certaine honnêteté, une 
certaine politesse, a.ont presque tous les grands, a.ans tou, les 
autres pays, ue se doutent pas, aa.ouci ·sent ces a.éfauts. (Noui•elles 
Lettres <l'un Anglais s11r ses Voyages en Ital,ie, à Ge1iève, etc. (3) ,, 

(1) Schwab, op. cit., p. ll0. 
(2) << La polites e de l e!'prit coru iste à penser des choses hounestes et 

délicates ,1.-J .-F. Thénard, Les maximes de LaRochefoiicauld, n° xaxrx. 
(3) Schwal, op. cil., pp. 245. 2-!7, 248. - L'auteur de ces lettres est l'Écos

sais John Moore, dont le roman Z eluco (1789) a beaucoup impressionné 
ses contemporains et dont l'influence reste dans le. œunes poetiques de-
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Et il joint à. ce témoignage celui du célèbre Hume, qui a 
parlé dans sa Vie de la << vraie satisfaction de vivre à Paris, 
r-, cause du commerce fréquent qu'on peut y avoir avec de 
savans >>. 

6. Il n ·est pas étonnant que Schwab appuie également sur 
le goût français qui détermine l'expression de nos pensées 
le, plus intimes, qui présente la mode dont nous devons nou, 
vêtil', préside à la cuisine et nous condamne à mourir de 
faim si nous n'apprenons pas assez de français potu 
comprendre le menu et d'indiquer du doigt la viande qui 
fait venn· l'eau à la bouche. En ~et, le goùt français est, 
un véritable tyran, qui gouverne souverainement là, oü le 
roi constitutionnel ne règne même plus. 

Milord Erskine, chef du :Barreau, et Chancelier c1 'Angle
terre, a tout dit dans une spirituelle boutade : 

« The French have taste in a,ll they é'.o 
Which we a ·e quite without ; 

For Natme which to them gage goût 
To us gave oilly gout. » 

7. 'chwab suggère que << tout l'avantage de ce goût ne 
consiste peut-êtrn que dans une certaine médiocrité (1) >>. 
Ce n'est pas la médiocrité ordinaire qui nous caractérise 
tous, c'est la médiocrit,é. d'01· d'Horace. N'importe, ·on 
h·aducteur lui en veut, et le Fran~ai de nos jours partagera 
sans doute ses scrupules. 1\fais, aprè, tout, on peut bien 
accepter << le bon goût>> tel que Schwab le comprend. C'est 
le goût qui ne déploie pas trop d'imagination, qui ne viole 
pa, le bons sens, qui n'admet pa, l'extraordinaire. 

C'e t a ·sez pour « l'homme ordinaire >>, << Monsieur tout
le-monde 1> ou << le premier venu>>. Il suffit à. l'homm• o.e 
talent. Le génie échappe à. toute règle. Mais malgré les 
barrières qu'impose le bon goùt. les écrivains français 

Byl'on. Son meilleur ouvrnge c'était son fil~, Sir John l\Ioore, dont le nom 
reste fameux dans les annales de !"armée britannjque et qu.i est mort glorieu
~ement, le 16 janvier ]809, à Cornna, sur le champ de bataille, au moment 
de la victoire. 

( 1) , chwab, ov, cit ., p. 113. 
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surpassent les autres, et ils ont écrit un plus grand nombre 
de chefs-d 'œuvre. 

Ici, Scbwab invoque l'autorité de << l'impartial Hume >>, 

qui revendique pour la littérature française une exactitude 
et une :finesse qlù manquent à la littérature anglaise. 

8. Bien que les Français ne soient pas prééminents dans 
les sciences, où les Allemands, les Italiens et les Anglais les 
.surpassent, ils s'approprient les trésors des autres et les 
présentent d 'une manière façonnée, polie et facile à, com
prendre. Voilà une raieon d'être pour la France ! Ici, Schwab 
s'arrête, mais il ajoute i une ou deux réflexions >> de portée 
,générale, et certes elles ne sont pas les moins intéres antes 
de cette intéressante dissertation. 

a) Le critérium de la culture d 'une nation est la dissé
mination de la culture parmi toutes les classes de la popu
lation. 

b) Un autre signe de cette culture est qu'une nation 
cultive toutes les branches des sciences et des arts. Les 
Français ont acquis un certain degré de perfection dans 
tous les gemes. << Londres l'emportoit, à, quelques égards sur 
Paris, mais y eut-il jamais ville au monde qui réunit autant 
de choses que Paris, sous Louis XIV'? (1) >> . 

<;) Toutes ces causes contribuèrent à la communication 
extraordinaire de la nation française avec toutes les autres. 
Aucun pays n'a jamais eu une position plus heureuse que la 
France, pour faciliter cette communication. 

d) Le Français, enfin, est, dans le commerce de la vie, 
le plus communicatif de tous les Européens . L'E,·pagnol est 
-circonspect et sérieux ; l 'Italien réservé et défiant. Le 
Français sent un besoin irrésistible et continuel de parler et 
de se communiquer. Ce sont des traits caractéristiques de 
ces nations, auxquels on ne peut les méconnaître, quelle 
qu'en soit la cause, le climat, ou autre chose ; ils ont une 
influence évidente sur la propagation de la langue chez 
l'étranger. Le babil d'un Français, joint à sa gaieté naturelle, 

(1) Sch\tab, op. ci!., p. 127. 
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à sa complaisance, rendent sa société singulièrement 
attrayante, surtout aux dames et aux grands ... (1). 

Montaigne dit quelque part : << Le mal-pcii·ler est pliis 
.sociable que le non-parler ... et souvent un Français, avec son 
babil, son magasin d'anecdotes et son talent de bien conter, 
-ennuiera moins qu'un Anglais taciturne ou un Allemand. 
Il n'y a pas jusqu'aux défauts de cette nation qui ne soient 
favorables à sa langue (2-3) >~. 

ze Question. 

Par où la langue française mérite-t-elle d'être la langue 
universelle en Europe~ Schwab estime qu'il a déjà. répondu 
à. cette question et il se contente de formuler une érie de 
-conclusions qui découlent tout naturellement de ce qui 
précède. Les voici : 

,, Ce n'est pas tout ce qui a contribué à r6pand,·e la langue 
française, qui fait son méTite, mais bien sa p ·ononciation douce 
qui, sans atteindre à cette moll , se cl.e la langue italienne, s'accom
mode cependant aux orga,nes de toutes les nations ; c'est encorn la 
facilité de l'apprend. e, qui a sa source dans la égulal'it6 de a 
constrnction ; c'est son caractèrn de fermeté, que ne possède, dans 
un degré égal, aucune des langues actuelles de l 'Europe ; ce sont 
.enfin ~es avantages qu'elle a reç,us de cett3 culture à.'esprit, de cette 
urbanité, su.périeme chez les François, à celle à,c tous les Européens 
.qui en font prop ement 11,ne langue de société. C'est pa1· tou.tes ces 

( l) << Il est, en effet, très singulier de rencontrer une si grande différence 
de mœurs, où il y en a si peu dans la température de l'air et les usages du pays. 
Les François ont toujours un air ouvert, aisé, affable ... On s'applique en 
général, en France, à manifester une certaine gaîté, une certaine yfracité; 
,et cette vivacité, cet air libl'O, y passent même pour une perfection ... Cette 
différence de mœurs a pour canse principale la différence d 'éducation. La 
coutume, en France, est de mener les enfants dans le monde ; on aime en 
eux, dès leur enfance, une certaine hardiesse, une confiance en enx-mêmes ... 
Mais ce qui contribue, par-dessus tout., à former dans le François ce caractère 
enjoué et léger, c'est cette liberté qu'il a de fréquenter le sexe; de là cette 
.attention, ces soins à ne se permettre que ce qui peut lui être le plus agréable ... 
L'Espagnol a plus rarement encore cette liberté d'être avec les femmes; 
aussi r ègne-t-il clans ses mœurs quelque chose de plus posé eucore et de plus 
grave.•> Joseph Addison, Re1n~rks onseveml parts o_f Ital'!/, etc.!:, ,jn the y1ars 
1701, 1702, 1703. London, 1700, pp. 44-46. Schwab, op. c,t., p. _06. 

(2) Schwab, pp. 129-131. 

(3) << Nous plaisons plus souvent, dans le commerce de la "l"ie, par nos 
•défauts que par nos bonnes qualitez. ~ - J .-F. Thénard, L es 11w.l'imcs de 
La Rochefoucauld, n° xo. 
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qualités qu'elle mérite, quoique non uempte cl. 'ailleurs d 'imperfec
tions, cl,e cl,&veuir l'ins umtnt tmive sel de commuuication en. e 
les nations de l 'Eurove (1). » 

Le français a des imperfections, mai · elles n'empêchent 
pas qu'on l'accepte. Les nations veulent uniquement qu'une 
langue serve 2, exprimer tout ce qlù , era l'objet de leurs 
liaisons réciproques. On n'exige pas que la ,langue soit la 
plus molle ou la plus harmonieuse. L'oreille de l'étranger
n 'apprécie pas ces nuances. C'est assez si elle ne << fatigue 
point par la dureté de ·a prononciation ». On n 'exige pas 
que la langue commune soit plus pittoresque qu 'une autre. 
L'Allemand est plus pittoresque que le Français d'après 
ropinion de Schwab. N'importe. La facilité d'une langue 
est a.·une plus grande importance que sa qualité pittoresque. 
Les nations sont utilitaires et ressemblent à maints égarcls au 
bonhomme Chrysale : 

Qu'imp01 te qu'elles manquent aux lois a,e Vaugelas Y 
Pourvu qu'à la cuisine elles ne manquent pa . 

3e Question. 

La troisième question est et reste la plus importante de 
trois : Est-il 2, présumer que la langue française conservera 
sa prérogativeî 

Schwab répond aflhmativement, en rejetant la prétention 
soit de l'anglais, qu 'on n'avait pas alors formlùée, soit de 
rallemand, qu 'on n 'était pas en état de considérer au point 
de vue pratique. Il fait un examen détaillé de ces préten
tions et il applique rigoureusement les principes qui ;e 
dégagent de ses études. La pratique des nations hù donne 
rai ·on ju qu'i\ la Marne. Quant à l'avenu', il est sw· 7e8 geno1tX' 
des Dieux. 

a) Parmi les langues européennes, la langue anglaise est 
<< une des plus faciles •>. Elle est telle parce que les substan
tifs, les adjectifs et les articles n 'ont pas de formes particu
lières. Elle n 'a pas èl.e cas excepté le génitif. Le pluriel se 
forme d'une seule manière et leR conjugaisons sont très 

(l) Srhwàb, op. cit., p. J3-!. 
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faciles. La construction de la prose est tout à. fait régulière. 
Sa prononciation n'est pas plus difficile que celle du français. 
Enfin le perfectionnement de la, langue et la culture du 
peuple ont atteint un trè haut degré. Dans le domaine 
matériel, il n 'y a aucune nation qui surpasse les Anglais. 

Voici quatre éléments des plu · importants : langue facile, 
-culture d'e prit, belle littérature, commerce mondial. Mai , 
malgré ces qualités qui sont des avantages sérieux, Schwab 
est de l'opinion que la langue anglaise ne sera jamais aussi 
répandue que la langue françajse. 

On peut mettre de côté comme usé l 'argument que l 'on 
trouve partout que le français est la langue, ou était la 
langue des Cours, des cla ·ses supérieures. Elles n'existent. 
plus : nous sommes en pleine démocratie ; éclairé ou igno
rnnt on est forcément « patriote ». Il peut être -vrai que les 
<:las es supérieures se sont servies du français depuis Guil
laume le Conquérant, mais~ comme dirait Molière << nous 
avons changé tout cela >> . 

La deuxième raison est plus solide, à savoir quïl est plus 
difficile de triompher en lice que eul; mais le français, 
comme le légendaire Horace, l'a fait . Examinons toutes les 
objections. La langue anglaise est-elle aussi << ferme >> que la 
langue française1 Schwab en doute. 

Tout en admettant que la culture des scjences en Angle
ten-e s'est élevée << à une hauteur prodigieuse depuis le 
<JOmmencement du siècle présent >>, la question se pose de 
savoir si l'Angleterre a « cette multitude de petits ouvrages 
destinés à l'amusement >>1 Et admettant aussi, ·coIDJne le 
fait Schwab, que Shakespeare et Milton << l'emportent sur 
tous les Français >> ( ce sont là les paroles de Schwab ), << ce 
n'est pas le génie qui décide de l'univer, alité d 'une langue, 
mai bien ce goût ordinaire et qui plaît universellement>>. 

0e n'est pas tout ; il y a des qualités hautement person
nelles qu'il faut considérer. << Les Anglais sont-ils aussi 
a v.ancés que les Français dans la culture de l 'e prit de 
société~ forment-ils, sous tous les points, une nation aussi 
polie que les derniersî et leur climat, la nature de leur gouver
nemen. leur permettront-ils jamais de prendre cette nuance 
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de politesse si favorable à la propagation d'une langue~ (1) >>-. 
Ces questions-là touchent au vif. Personne ne le sait mieux 
que celui qui les a posées. Voici les réponses : La gaîté sociable 
des Français manque aux Anglais (2). Remarquons que l'Eu
rope est tot1jours présente à l'esprit de Schwab. Il écrit en 
homme de son époque, les événements qui se déroulaient 
au moment même du concours lui donnant à l'éfléchir. 
En 1783, la Grande-Bretagne avait reconnu l'indépendance 
des États-"C"uis d'Amérique. Schwab prévoyait, d'une 
manière générale et vague, l'avenir de ces États-Unis et 
se foi ait une idée assez exacte de leur influence. Il se borne, 
de propos délibéré, aux îles britanniques et il considère 
toujours la Grande-Bretagne comme puissance européenne. 
Il ne pouvait prévoir ce que seraient sa richesse matérielle, 
sa puissance maritime, son commerce mondial qui sont, en 
grande partie, des conséquences de son expansion coloniale 
avant et après l'indépendance des États-Unis. Une fois les 
événements réalisés, on est facilement bon prophète, Sch wab 
conclut de ses observations que la position géographique <le 
la Grande-Bretagne et le caractère de la nation empêchent 
le progrès de sa langue. La Grande-Bretagne sera toujour, 
séparée du continent. Mais l'Anglais profitera du fait que la 
population de l'Amérique du Nord le parle. 

La Marne marque une date à plus d'un point de vue. En 
ce qui concerne la langue, l'Angleterre est plus puissante 
qu'après la Guerre de Sept Ans, et, pourrait-on dire, elle 
commence à se souvenir de la prédilection du <<célèbre>► 
et << in1partial >> Hume, qui trouvait de l'espérance pom· 
l'anglais en Amérique. Cette attitude de la part de son alliée 
donne à la France de graves préoccupations: elle commence 
à s'apercevoir que son véritable empire, c'est le domaine de 
l 'intelligence, et que sa prééminence intellectuelle, due en 
grande partie à sa langue, est après tout sa possession la 
plus précieuse. Quant à l'Allemagne, la Marne fut pour elle 

(1) Schwab, op. cit., p. 145, 146. 
(2) << Il y a des personnes à qui les défauts sieut bien, et d'autres qui soni 

disgraciées avec leurs bonnes qualitez. ~ - J.-F. Thénard, L es maximes de;. 
La Roche/ouca11ld, n° CCLI. 
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le réveil subit d'un rêve de domina,tion mondiale dans tous. 
les domaines. 

b) L'allemand reste toujours une des grandes langues, 
cal' ni la défaite militaire, ni l'échec politique, ni le désastre 
économique momentané, n'affectent à la langue des impon
dérables. Par conséquent, la question de la valeur de 
1 allemand comme langue internationale est une question 
non seulement d'intérêt historique mais d'actualité. Schwab 
jette un coup d'œil rapide sur l'état d 'esprit de l'Allemagne 
avant d'aborder la question de langue. 

1 ° L'Allemagne est un Empire grand et populeux~ 
2° Sa position est favorable pour communiquer avec les 

autres pays de l'Europe, et les Allemands y sont portés par
leur caractère même ; 

3° La culture des Allemands dans les sciences leur avait, 
depuis cent ans, déterminé une place très importante dans. 
la république des lettres. Mais ce n'est que depuis 1740 
jusqu'en 1760 que leur belle littérature a commencé à fleurü. 

La Messiade de Klopstock, les odes d'Utz et de Ramler, 
les chansons guerrières, les idylles de Gessner, le Musarfon 
de Wieland, le Nathan de Lessing et quelques autres produc
tions allemandes surpassent, dans l'opinion de Schwab, 
<< tout ce que les nations actuelles, dont l'esprit est le plus 
cultivé, ont donné dans ces différents genres >>. Ce n'est pas 
tout, les Allemands se signalent dans l'éloq110nce, dans le 
théâtre, où ils fourniront plus encore à mesuxe que l'esprit 
de société unirn plus étroitement tous les États dans l'his
toire où ils commencent à ajouter du goût à la fidélité et à 
l'exactitude. Mais iJ. y a trois branches de la culture de 
l'esprit qui dominent souverainement les Allemands et où 
ils gardent encore leur prééminence ; la philosophie spécula
tive, l'art de développer les principes qui servent de base aux 
sciences et aux beaux-arts : << la philosophie des Allemands 
est la seule qui ait pu remonter à cette source d 'où jaillit, 
pour ainsi dire, tout ce qui est beau dans le ciel et sur la 
terre ... La science de la religion paraît être proprement le 
champ où doit s'exercer l'esprit de l'Allemand (1) >>. 

(1) Schwab, op. cit., pp. 151-153. 
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Schwa,b s'échauffe, s'il se laisse entraîner soit par le furor 
soribendi, soit par un patriotisme puissant. Il renonce au 
flegme philo ophique et s'arroge le rôle de prophète et de 
législateur philologique. Il voit à la langue une Allemagne 
réunie en deux ou trois grands États, l'extension de l'alle
mand aux peuples du Nord à cause dl1 principe de la supé
riorité et de la grandeur politique, de l'expansion de son 
commerce, du progrès de sa pro '})érité matérielle, de la 
culture de son esprit jusqu'au moment où la langue alle
mande en viendra peut-être à détrôner le français en Europe 
~< après lui avoir disputé quelque temps son universalité>>. 
Enfin la J\Iarne vint ! Ce n'était que l'exaltation, l'essor d\m 
moment. Schwab se frotte les yeux et il se réveille. Le rê-ve 
s'évanouit. Il reprend de nouveau la terre. 

Voici le revers de la médaille. La prononciation de l'alle
mand lui ferme l'entrée des pays méridionaux de l'~urope. 
Son originalité, c'est-à-dire le fait qu'il ne dérive pas d'une 
langue généralement connue, comme le latin, en rend l'étude 
tl'ès difficile. Sa con truction s'éloigne de l'ordre naturel, 
le verbe est très sou vent rejeté à la fin de la phrase et de la 
période - un Américain pla,isa,nt a pu suggérer avec une 
exagération à peu près pardonnable, que dans un traité 
sérieux on n'attend le verbe qu'au se~ond volume (1). 

La séparation des parties différentes des verbes et des 
pa,rties modificatives des noms rend l'allemand très difficile 
pour l'étranger. En ce qui conC;erne la construction, dit 
Scbwab, l'allemand est réellement plus difficile que les 
langues grecque et latine. De même, les transpositions auda
cieuses dos poètes allemand,; et la liberté des inversions 
rendent la langue allemande peu attrayante pour les étran
gers. Les déclinaisons présentent aussi une difficulté sérieuse 

(1) Un autre Américain, James Russell Lo\\·ell, a dit de l'AUemand, dans 
ses lettres ( Letters of James Ritssell Lowell, éditées par Charles Eliot Norton, 
vol. l (l 94), p. 242): <, Quelle langue, en effet! Voilà les nomiuatifs qui font 
sortir autant de raciucs que ce chiendent qui est la peste de tous les jardins 
d'enfants, et les sentences dans lesquelles on va à la voile colllDle un 
amiral dont les ordres sont cachetés e.t qui ne sait où diable est sa de tînation 
jusqu'à ce qu'il se trouve en pleine mer ! . .. Et les maudits genres! Si jemeur , 
je ferai graver sm ma tombe que je suis mort de der, die, das, non parce que 
je les ai maîtrisés, mais parce que je n'ai pa~ ]Hl m'en rendre maître ! ~ 
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qui détourne les étrangers du dessein d'appr ndre l'allemand. 
Ni la langue, ni le goùt allemands ne sont fixés. De tout cela, 
il résulte que l'allemand << ne peut être et ne deviendra 
jamais l'instrument universel de communication entre les 
Européens (1) >>.Maison peut dire des choses semblables des 
autres langues qui sont en concurrence avec le français. 

Ainsi se termine la dissertation de Schwab ; esprit éclairé 
et impartial, honneur de la science allemande, et patriote 
en même temps et qui conclut par la con tatation que plus 
les nations deviennent raffinées, plus les langues cultivées 
se multiplient. Mais la communication entre tous exige 
qu'une de ces langues soit universelle. C'est le français qui, 
par son mérite, l'est devenue. Par conséquent, personne ne 
devra apprendre plus de deux langues, . a langue maternelle 
et le français. 

Plu tard, Schwab est retourné P, ses premières amours. 
)1. Robelot l'ayant prié de revoir la traduction française 
de son œuvre, Schwab lui écrit une lettre, datée du 9 dé
cembre 1796, qu'on a bien fait de reproduire en tête de la 
traduction. On voit par elle que son auteur avait conservé 
mainte illusions ; malgré les horreurs de la Révolution 
en France et la guerre qu'elle a fait aux Allemand , il termine 
sa lettre par cet espoir : 

« Puisse cette nation, détrompée par une cruelle expérience, 
revenir bientôt de son égarement ! Pui se-t-elle, après avoir expié 
ses crimes par de gmnds malheurs, réparer, par a.es actes de modé
ration et de justice, les cruautés inouïes et les injustices sans 
nombre qu'elle a commises, et après êt.Te descendue (nonobstant 
ses vict-Oires) à la dernière place parmi les nations ciyilisécs, remon
ter à la première, occupée et soutenue si glorieusement par ses 
ancêtres (2). 

* ;:: * 
Venons maintenant au di ·cours de Rivarol sur !'Univer

salité de la langue française (3). On disait, du vivant de son 

(1) Scbwab, op. cit., p. 169. 
(2) Schwab, op. cit., p. l.J.. 
(3) Antoine Rimrol, De l'miiversalité de la langue franç,aise, Edited by 

W. W. Comfort, Bo ton, 1919. 

SCOTT. 
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auteur, que cet essai était du pho pho11e, - oui, et de la meil
leure qualité. Allons à dire que c'est plutôt un collier de 
brillants, tmique, et digne à. tous le · égaTds de n'importe 
quelle reine, mais qu'il ne faut pas trop manier, de peur d 'en 
briser la chaîne mince et délicate qui retient toutes ces pier
reries. Car, si elles venaient à tomber, il ne resterait plus sous 
nos yeux, de ce joyau meTveilleux, que des formules nRitées, 
mais polies de main de maître. 

D'ailleurs, nous n'avons guère besoin d 'insister sur ce 
discours : il est universellement connu en France, en Etuope, 
da,ns le monde civilisé. Aux État -Unis par ex<'lmple, il en 
existe une édition à l 'usage des écoles et ,on s'en sert dans les 
collèges, dans les universités, comme de texte français. Mais 
un sommaire, ne fût-ce que pour justifier l'Académie de 
Berlin, s'impose (1). 

« La renais ance des lettres, la découverte de l"Amérique 
et du passage aux Indes, l'invention de la pot1dre et de l 'im
primerie ... , le nombre des capitales, la fréquence et la célé
rité des expédition , les communications publique , et parti
culières, en ont fait une immen e république » - voil..'\ la 
marche rapide de Rivarol, dont la main sùre résume en 
quelques ligne ce qui a coûté à. , on rival bien des pages. 
Le résultat est le même. La << république >> embarra ·sée par 
la richesse des langues ,·e trouve forcée d 'en choisir une. 
Laquelle1 

1. L'Europe ne pouvait accepter l'allemand, parce que 
les Allemands eux-mêmes préféraient le latin. D 'ailleurs fa 
Ia.ngue allemande est << trop riche et trop dure à la fois >>. 

:N'ayant aucun rapport avec les langues anciennes, elle fot 
pour l'Europe une langue-mère et son abondanee effraya des 
têtes fatiguées déjà de l'étude du latin et du grec. D 'ailleurs, 
·a prononciation guttluale choqua trop l'oreille des peuples 
du Midi. Encore quelques phrases qui :résument bien des 
pages de notre ami Suhwab. 

2. Ce n 'est pas non plus l 'espagnol. La décadence de 
l'Espagne fut prompte et sa, littérature n'avait pu << ali-

(l) Rivarol, op. cit., pp. 4 et seq. 
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menter l'avide curiosité des esprits qlù se réveillait de 
toutes parts>> ; d ailleurs l'espagnol -perdit sa galauterie et 
son génie naturel. 

« Grave, peu communicative, subjuguée par a.es p 'êtres, elle 
fut pour l'Europe ce qu'était autrefois la mystérieuse Egypte, 
dédaignant des voisins qu'elle emichissait, et s'enveloppant du 
manteau de c t orgueil politique qui a fait tous ses mau.,--i: ( 1). » 

En outre, la géographie s'est déclarée conb:e l 'Espagne. 
<< Le voyageur qui la visite y trouve encore les colonnes 
<:l'Ilercule, et doit toujours revenir sul' ses pas >>. 

3. La sitLlation de l'Italie ost toute autre. << Le" .'eules 
l'Outes praticables en Europe, conduisaient à, Rome >> ; on 
s'y trouve au milieu d'une masse de lumières; << et quand les 
beaux-arts, exilés de Constantinople, se Téfugièrent dans 
nos climats, l'Ita,lie se réveilla la première à leur approche, 
et ce fut une seconde fois la Grande Grèce >>. Comment l'Italie 
ne donna-t-elle pas sa langue à l'Europe, le latinî Les papes 
et l'Égli e s·en servirent. << Pendant vingt siècles cette langue 
régna dans les républiques, dans les cours, dans les écrits 
et dans les monuments de l'Italie, et le toscan fut toujours 
appelé la langue ·1'1tlgaire >>. Mais malgré tout, le Dante, 
Pétrarque et Boccace lui ont fait doµüner la Péninsule ; 
elle << règna sur toute la Méditenanée >>. Pourquoi tout à, coup 
s·arrête-t-elle, la langue du Dante, de PétraTque, de Boccace, 
et de tant d 'autre.s, devenus l'âme de toute la nation ita
lienne, avant qu'elle n 'en eût une~ C'est que<< cette maturité, 
nous dit Rivarol, fut trop précoèe >>. 

«Par une fatalité singulière, le bon goût se perdit eu Italie, au 
moment où il se réveillait en France ... Enfin, le caractère même 
de la langue italienne fut ce qui l'écarta le plus de cette universalité 
qu'obtient chaque jour la langue fra.nçaise. On sait quelle.distance 
épare en Italie la poésie de la prose (2). n 

Mais, malgré tout, << la plus mélodieuse des langues s'est 
unie à, la musique des anges, et ... si les littératmes anglaise 

(1) Rivarol, op. cit., p. 9. 

(2) lbid., p. 13. 
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et française n'avaient éclipsé la sienne, l'Europe aurait 
encore accordé plus d'hommages à, une contrée deux fois 
mère des arts >>. 

Voici la conclusion que tire Rivarol de ce tableau rapide : 

« On voit le caractère des peuples, et le génie cl,e leur langue 
marcher d'un pas égal, et l'un est toujoms ga ·ant de l'autrn. » 
Le principe qu'il pose est que « c'est d'après le care,ctère et le génie 
de leur langue qu'il faut prononcer ». 

Tout était difficile dans l'analyse du génie d"une langue ; 
le génial auteur insiste sur les causes les plus évidentes ; 
ce sont, dit-il, << l'abondance ou la rareté des voyelles, la 
prosodie et l'étendue des mots, leurs filiations, et enfin le 
nombre et la forme des tournures et des constructions qu'ils 
prennent entr'eux ... et ces causes se lient au climat et au 
caractère de chaque peuple en particulier >>. 

Rivarol ne s'occnpe plus ni de l'allemand, ni de l'espagnol, 
ni de l'italien. Il avait le flair juste. Dans le passé, la rivale 
de la Fra.nce fut l'Angleterre, elle l'était de son temps, et 
elle l'est encore aujourd'hui. Italien à moitié, il était Fran
çais de préférence et toujours bon patriote. Il cherche à, 

démontrer l'universalité de sa langue maternelle à deux 
égards, par l'infériorité manifeste de l'anglais, aussi bien que 
par la supériorité évidente du français. Il y réussit à sa propre 
satisfaction et à celle de l'Académie de Berlin. Mais il donne 
l'impression de quelqu'un qui parle à haute voix pour faire 
taire son adversaire, plutôt que pour le convaincre, et qui 
garde au cœur une peur secrète. En tout cas, il n'aborde 
même pas la troisième question : << Est-il à présumer qu'elle 
conserve sa prérogative de langue universelle~ >> 

4. L'Angleterre << sous un ciel nébuleux>> est séparée du 
reste du monde . << Par sa position et par la supériorité 
de sa marine, elle peut nuire à toutes les nations et les 
braver sans cesse . >> Elle << habite >>, pour ainsi dire, l'Océan 
et elle réprime l'agitation à l'intériem par des assauts au 
dehors. 

Les pavillons de l'Espagne, de la France ou de la Hollande 
sont bientôt insultés . Les autres l'estiment, mais y joignent 
toujoms << un peu de haine, mêlée de crainte et d envie >>. 
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Vl'aiment, il y a là une note un peu brutale, même pom un 
jeune homme - il n'avait que trente ans, - et surtout pour 
un discours académique ! Mais ce qu'il dit de la Fra,nce est 
la sagesse même ; c'est plus vrai que la vérité si l'on peut 
dire, et c'est applicable à la France à toutes les périodes de 
son histoire. On devrait graver ces mots en lettres d 'or et 
les faire apprendre par tous les français en même temps 
que leur alpbabet. La mission de la France, dit-il, de la 
France dotée de richesses immortelles, est do conserver et 
d'être conservée. << Il faut donc que la France craigne de 
détourner, par la guerre, l'heureux penchant de tons les 
peuples pour elle : quand on règne par l'opinion, a-t-on 
besoin d'un autre empirnî >> 

« Visité par toutrn les nations, le français se croit dispensé de 
voyager chez elles, comme d'apprendre leurs langues, puisqu'il 
retrouve partout la sienne ... La France a la politesse et la 
grâce .. . , s'il est possible que le Franç,ais n'ait acquis tant de 
grâces et c1e goût qu'aux dépens de ses mœurs, il est encore très 
possible que l'.Auglais ait perdu les siennes, sans acquérir ni le 
goût ni les grâces (1) "· 

<< Plas mi cavalier JJ'rancès ))' c'est le chevalier Français qui 
me plait, disait, il y a huit cents ans, ce Frédéric 1er q1ù avait 
vu toute l'Europe et qui était notre ennemi . .Avec cette 
-0omparaison - assez peu flatteuse il faut le dil'c - Rivarol 
-se débarrasse de l'.Anglais comme individu, pour écraser 
plus tard sa langue et sa littérature. Mais avant de e pro
curer ce nouveau pla,isir, il faut mettre an jour la << precel
lence >> d.u français comme langue. 

5. Il fallait plus de mille ans an français pour arriyer à sa 
maturité. << Ln- langue française n'eut donc que deux sortes 
de barbaries à combattre: celle d.os mots et celle du mauvais 
goùt de chaque siècle >>. Il y avait des expressions celtes et 
latines, dont les Francs avaient besoin ; - on les réunit 
sous << une empreinte générale conforme d un côté à leur 
origine, et d.e l'autre au génie même de la nation >>, 

Pendant la Renaissance, il y eut une irruption du grec et 
de l'italien, qui << troubla d'abord >>, mais, comme une liquem· 

(l) Rivarol, op. cz't., pp. 22, 23. 
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déjà saturée, elle ne put recevoir ce: nouveaux éléments; 
ils ne tenaient pas ; on le. vit tomber d'eux-mêmes. 

Dans le cours de son examen, Rivarol est frappé par un 
fait cmieux que la langne française « ait toujours charmé> 
l 'Emope · autant que le malheur dos temps ra permfa )). 

Il conclut t'J.Ue la France a toujours eu une certaine perfec
tion et de. avantages<< fondés ,·tu sa position et sur l'heureuse 
humem de ses habjtants (1) )}. 

On 1=eut s·arrêter un instant pour exposer les preuves de 
cotte constatation. Schwab les fournit dans une note à sa 
;a vante dissertation (2): voici deux faits dont Ie premier date 
du xe siècle. 

<< Il y avait aussi parmi les nôtres, ceux qui savaient parler la 
langL1e gauloise qui, en poussant des cris en gaulois, exhortèrent 
l 'eimemi à la fuite. Ceux-ci croyant que ;c'étaient leurs (alliés qui 
criaient ain i, s'enfuirent qnancl. ils entendirent ces c is (3). )> 

Le second est un dialogue entre un Ministre d 'État et son 
fils, tiré d·un manuscrit en islandais et qui date du x.-ue siècle. 
Le jeune homme demande à son père << le règles de conduite 
~L uivre dans les diverses professions: marchand, courtisan, 
homme d'église, labounmr >> . Il lui conseille << de ·'adonner 
au commerce avant de 'introduire ~j la, cour ; de s'instruirn 
particulièrement de la j,urisprudence ; d'apprendre toutes 
les langue., surtout le latin et le françois, comme d 'un 
usage plus étendu >>. - << La nation française, ajoute-t-il, 
pa,·se pom la plus polie >> . Brunetto Latini, maître du 
Dante et auteur italien du xme siècle, qui écrivit en fran
çais son Trésor, rendait au français pareil témoignage. 
<( Et, aucuns demande pourquoi chis livres est es-0rit en 
romans, selon le patois de France, puisque nous somes Ita
liens, je diroé que c'est pour deux raisons, l'une e t por ce 
que non: somos en France, l"autre si est, J?Oi' ce qu.e françois 
est plu;; clélitaubles langages et plus communs que moult 
d'autres >> . 

(1) Rivarol, op. cit., p. 31. 
(2) Schwab, op. cit., p. 235. 
(3) Il s'agit d'un combat en 939 rontre Othon Ier et son frère Henri. On 

trouve les détails dans la Chronique de l'abb6 Ursperg, Argent, 1609, p. l5û. 
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ü. Rivarol dit do rorigine d.o rAngleterro et de sa langue• 
que l'Angio-, axon se forma de la langue des axons et d0 
rancien dialecte du payl'i. ::\lais après la conqurte de l'Angle
terre par les Normands, le français fut adopté ju ·qu'à ce que 
la jalousie nationale chassât le rival étranger. 

Pendant une période de quatre cents ans, Rivarol << ne 
trouve en Angleterre que Chaucer et Hpen er. Le premier 
mérita, veri; le milieu du xve siècle, d"être a.prelé l'Ilomèr 
a.n°-lai,; ... D haucer jusqu'à 'hakespeare et ~Iilton, rien ne 
transpire dans cette île célèbr , et sa littérature ne vaut pas 
un coup d'œil >>. ::\fais le nom et la gloire de ..:hake peare, 
que RiYarol n'appréciait pas 1üus justement que les autres 
français de . on temp,·, << ne devaient passer les mer que 
deux siècles après ; il n'était pas alors, comme il 1 ·a été dep1ùs, 
riùole de sa nation et le scandale de notre littérature ... 
Milton, qui le suivit, mourut inconnu ; sa personne était 
ocliem,c à. la cour : le titre de on poème rebuta : on ne goûta 
point del'l ver. durs, héris, é. de termes technique , ·ans 
rimes et sam; harmonie, et l'Angleterre apprit un peu tard 
qu·ene possédait un poème épique>>. En tout ca , on ne 
parlait pa. la langue anglai:e au-delà d.e la l\Ianche et la 
litt.érature anglnise nef.ut pas connue à 1 ·étranger à répoque 
de Loui. XIV - époque oü la Franco domina pour tout, 
pour la langue, la littérature, le.· art., le goflt dans les genres, 
y compris la mode. - Dé;;ormai8, la Sl1prématie de la 
France ne ïut plus conte -tée que dan la politique (1). 

'ï. De main de maître et en peu de mots, Rivarol énumère 
et-analyse les circonstance qui donnèrent nai.' ance à ras ·en
F;ion glorieuse de la littératme françaiFe et à la popularité 
univerFelle et incomparable de la langue et de la littératme 
cle: Françai;; . .lu ciel il n·y a qu·un soleil et c·est le soleil de 
France ani brille seul. 

<< Depuis cette explo,don, la France a continué à, donner 
un théâtre, des habit.', du goùt, des manière·, une langue, 
un nouwl art do vivre et d<.•8 jo1ùssances inconnues aux États 
qui l'entourent : sorte d'empire qu'aucun peuple n'a jamais 

(1) Rirnrol, op. cit., pp. 32, 3-l. 



20-! LE FRANÇAIS LANGUE DIPLO:.\IATIQUE :.\IODERXE 

exercé ... Yer la fin du sièclo ... l 'Anglot.erre rn clégagea des 
rayons de la France et brilla de sa }H'opre lumière ... mais, 
puisq_u ïl faut le diTo, la place était pri. o : l'Europe ne pouvait 
clonnor deux fois le droit d'aîno. se ... , de ,·orte que tant de 
grands hommes, en travaillant pour leur gloire, iUustrèrent 
leur patrie et l'humanité, plus encore que leur langue (1). >> 

8. 1\Iais Rivarol est de l'avis que l'AngleLerre n'eût pas 
pris la première place, même i clic avait précédé la France. 
Il pon ·c même que le résultat aurait été le même Ri, au lion 
d'être reléguée dans l'Océan, elle avait fait partie intégrante 
de l'Europe. Les Allemands ot le. Anglais << s'excluent l'un 
})ar l'autre >> car << les défauts cJ.o la mère ont passé jusqu'à la 
fille >> . 

9. Au fond Rivarol partage l'opinion de ·on concmrent, 
allemand que << la langue latine étant la vieille souche. 
c'était un do ses rejetons qui devait fleurir en Emopc >>. 
Et, à VI',Ü dire, ce sera une langue d'origine latine qui va 
prévaloir dans les conférences internationales. Ayant fait 
la, conquête du monde par , os livres, })ar la bonne humeur 
ot _par l'heureuse position du peuple qui la parle, la France, 
dit Rivarol, con ervem cette primauté par <• son propre 
génie >>. << Cc qui di. tingue notre langue, d.it-il, dos langueH 
anciennes et modernes, c'est l'ordre et la comtruction de la 
phra o >>. C'est l'ordre direct, logique ot néco::-:airoment clair, 
l 'ordre qu ·a conservé seule la langue française (2). 

« Ce qui n'est pas clair 1~'est pas français ; ce qui n'est pn.s clafr 
est encore anglais, ite.licil ou g,·ec, latin ... L'ord1·e Et la cla.rt I ont 
dû surtout cl.omin 1· dans ]2, prose et la. prose a cl,û lui donner l'ero
pi ·e. Cette marche €St d2.us la nature ; riei1 n'est, en effet, comp:>,
able à lP, prns~ fn1,nçais3 (3 ). » 

Dans un passago antérieur, Rivarol disait: <• ..1. riche se 
égale, il faut que la sècho raison cède le pas à, la raison ornée>>. 
Il dévelopJ.1e cotte idée plus tard, insistant , ur cc que le vers 

(1) Rivarol, op. c,'t ., pp. 3i-40. 
(2) Ibid., p. 4:3. 

(3) lùid., pp. 44-4ï. 
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n·e t que la l)rose, avec l'ad.diLion de la rime, plu,· riche, mai 
la prose au fond. La prose étant tout à fait impenonnelle, la 
poésie le fut aus ·i. Quant on voulut s'exprimer < u lieu 
<1 ·exprimer sa pen ée, on créa le romanti::nne, et, le roman
tismo devenu raisonnable, on s'approcha de la poéiüe im1Jer
sonnelle. On est l'esclave du l)assé, et le caractère de la 
nation domine le peuple et l'expre ·sion de i:-a pcn. ée. C'est 
un va-et-vient entre la raison et l'imagination, entre la logique 
~t le lyi·isme, entre l'impersonnel et le personnel. .Après toute 
l'évolution littéraire en France on recule : il se peut que ce 
soit pour mieux sauter. On recule tout de même. La langue 
française ne peut pas se libérer de son génie et elle est <• do 
toutes les langues la soule qui ait une probité attachée à. ,·on 
génie. Sfll'e, sociale, raisonna blc, cc n ·est plus la langue 
française, c'est la langue humaine» . 

10. Rivarol répond. enfin à, la troi ième question. Est-il 
à présumer quo la langue françairn conserve son universa
lité? 

« Les É tai.s se rnnveTseront, et notrn langue sera toujou1s retenue 
<lans la tempête pal' deux ancres, sa littératurn et sa clalté, jus
qtl'au moment où, par une d,e ces grandes révolutions qui remettent 
les choses à leur premier point, la natu ·e vienne renouvele · es 
traités avec un autrn gen e hum!lJio. (1 ). » 

Tel est le raisonnement qui plut à l\Ics, ieur,· los .\.cad.émi
-0iens de Berlin, qui mirent au concours, on 1783, la question 
do l'universalité et qui comonnèrent rannéo suiYante la 
-0.issertation de Schwab et le discours do Rivarol. 

Depuis lor , cent quarante ans se sont écouléi:-, un inter
valle aussi grand que celui quis ·étend. ent.re la reconnai. anco 
de rindépend.anoe des États-lJnis et le début cle la grande 
Révolution de 16-13 en Angleterre. Pendant toute cette 
période, le français est souverain. L'e t-il encore? 

(l) Rivarol, op. cil., p. 52. 
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chwab a dü;, erté avamment sur le .français, l'anglais et 
i-;a langue maternelle. Rivarol, un Français, a di couru perti
nemment. nr l'anglais et sur ·a. langue maternelle. 

Personne du moud anglais, que non acbion ·, ne repré
sentait l'anglai. devant l'auguste Académie. Il .- rait 
fâcheux de lai ' er condamner la langue anglaise sans donner 
la parole à un représentant de cette langue et du monde 
anglai ·. 1'1. Ilerbort George \Yells est tout indiqué . C'est 
un homme de . cienco et un historien, et, comme écrivain, 
ile ta urément l'une des gloires de la littératur anglaise du 
x e siècle. Henreu. ement pour nou , il a publié, dans la 
J)remière année du siècle même, nne étude sur l 'influence 
du progrès mécanique et scientifique sur la vie et la pen, ée 
humaine ·. Dan ce volume, q_tù porte le titre d'Anticipa
tfons, il traite du conflit de langues. Ce livre, omme pre:quo 
tous le grand.· ouvrage., a été traduit en français. Voici 
ce que dit cet homme des plu: compétents, à. propoR de: 
langues de l'avenir. Je cite textuellement et sans commen
taire : 

« Au cours de la période p ochaiue, le françaù; et l"allema11Cl 
cleYiendront certainement des langues agrégatives. ,T'incliue à 
crofre que, des deux, le françûs se épandra davantage. Il existe, 
cl.ans le monde, une prétlispo~ition, que pa ·tagen t les Français 
eux-mêmes, ù dénig erg ·ossiè ·ement ce qui est français et à douter 
de la durabilité cl.es t1it•·eprises françaises ; et cela vient, semble
t-il, cle ces deux faits : que les F ·ançais, en 1870, fureJ1 L vaincus 
par 1 s Allemand.s, et qu'ils ne possèdent pas les vertus pr lifi.que 
des lapins et des nègres. l\fais ce sont là des consiù.éi'ations qui 
n'afiectent que fo ·t peu l'exp&nsion de la langue française. Le public 
qui lit le français est autre et beaucoup plus ét@du que le système 
politique français actuel. Le nombre des livl'e publié eu frauçai;; 
ù.épa se celui des livres publiés en anglai , et un ouvrage français 
est accueilli par lm publie intelligent et critiqtrn ; - or, c'est une 
clcs cho es qu'apprécie le plus l'écrivo,iu. Enfin, les traductelrn; 
français sont les plus vigilants et les plus capables du montl.e. 

Il uffit cl.o contemple1· one librai ie pa ·isienne, 'n. se souvenant 
d'tme lib ·airie anglai e, pour se rendre compte que le françaù; 
occupe une position exceptionnelle ... 

Je me ·appelle avec quel étonnement je èl.écouvrii:;, chez w1 
librai re de l'avenue de !'Opéra , trois exemplaires d'une traduction 
<les Principes de Psyrhologie, ce merveilleux ouvrage du professeur 
îVilliam .lame. - trois exemplaires d'un livre que je n'ai jamau:. 
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ni, en A.ngletene, ailleu s que sur les rayon de ma bibliothèque, 
Et je uis pourtant un explo ·ateur a.ttentif des vitrines de 
libraires ... 

Le livre anglais produit reffet d'un objet vendu par 1l1l ma chaud 
tl.e br ic ft brac, S:ÎJJ.cèremen t nav é que la cb se soit un livrn, t qui 
r, fait él.e son mi ux pour remédier à ce défaut. Et tout le contenu 
de la boutiqu . e compose de romans tout battant neufs ou de 
voyages illustxés, ou encore d "éditions dorées des dassique , fabri
quées pour être vendues à vil prix, comme cadeaux. Au contraire, 
la boutique du libraire françai oxha,le un parfum de vie intellec
tuelle contemporain.e. 

Actuellement déjà ces cli:fféi-ences sont à l'avantage du français, 
et à l'avenir b balance penche a de plu en plus en sa fa,eur et 
contre ranglais. 

Le f•·ançais a au si la supé io ·ité sur l'allemand. l\ïalgré le nombre 
plus impo tant de livres publiés en Allemagne, il est douteux que 
le lecteur allemand. ait devant lui un festin aussi. ,a ié et aus i 
complet que le lecteur français. Il exi~te une masse de romans. 
allemands, probablement au si dénués d'intérêt pour tm étranger 
que l'est le roman populaire anglais ou amé: icain. Comparé au 
franç.aii;, l'allemand est tme langt1e peu attrayante, peu mélodieuse, 
difficilement maniable, et afflig · e d.'un alphabet hideux et confus, 
que l'..l.llemand est trop patriote pour abancl.onne1·. Il y eut, en 
Allemagne, un mouvement extrêmement puissant en faveur de la 
pureté de la langue, mouvement parallèle à celui qui, en Angle
te ·n•, préconisait l 'emploi exclusif des mots d · r:igine saxonne ... 
Cette même tendance a contribué grandement, en Allemagne, à 
entraver la implificatiou d.e l'idiome et a enrayé le développement 
de"' mots nouveaux d'origine classique. Elle a fait obstacle en parti
culie à l'usage international de termes scientifiques et philoso 
phiques, et fréquemment, pour un Anglais ayant une connai . 
sance spéciale de son sujet, il e t plus facile de lire et d ·apprécier 
tm ,mbtil ouvrage teclmique écrit en français que de pénétrer le 
sens préci. des ouvrages populaires de la même langue. L'anglais, 
le f anc;ais. l'italien out une cer taine commm1auté de phrnséologie 
technique, scientifique. En outre, les termes techniques, hez cef' 
peuples - n'étant pas mis en contact et e11 contraste avec leurs 
racines latu1es ou grecques, aussi immédiatement et ans i con taro
ment que le sont, avec leur racines nationales, un grand nombre 
tle te1mes techniques allemands, dérivés cle sources patriotique , -
ont toute liberté pour _evêtir une signification finale clistiucte 
de roriginale. Pom· la science qui se modifi et se transforme sans 
cei-;se, ceci a une très grande importance. L'expression technique 
allemande indigène reste gauche, et elle st compromise par ses 
relations et alliances journaliè•·e,; ; peu à peu, elle anive à traîner 
clenière elle ull.e chaîne san1> cesse allongée de compagnes dépla
cées ; et ces nuances de sens, ces atténuations et ces restrictions-
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qu'un Français ou un Anglais peut obtenir par un léger tour de 
phrase, l'Allemand doit y renoncer, ou bien surcharger pénible
ment son texte d'une nuée colossale de parenthèses. D'ailleurs, la 
langue allemande reucontre des frontières ennemies ; il y a des 
peuples hostiles, qui redoutent la prépondérance ge manique et 
.qui ont pris à cœur d'empêcher l'emploi de l'allemand. Parmi les 
peuples slaves, hongrois et roumains, le français attaque l'allemand 
de flanc, avec des chances d'acquérir la suprématie. 

Ces deux langues doivent inévitablement en venir à un conflit 
2,igu; elles se livreront bataille pour la conqt1ête linguistique de 
l'Europe, et peut-être du monde, probablement dans la grande 
région 1ubaine qui se formera sur les rives du Rhin. 

Politiquement, cette région s'étend à l'heure actuelle, sur le 
teuitoire de six Ét'.1ts difîél:ents, mais économiqnement, elle ne 
fol'me1·a plus qu'un seul État dans les cinquante prochaines années. 
Ce sera presque certainement la plus grande des régions urbaines 
du monde entier, excepté peut-êtrn celle qui se développera dans 
fa partie eet dos :f:tats-Unis et celle qui s'élèvera aux alentours 
d'IIankéou. Elle s'étend ·a de Lillo à Kiel, enverra des prolonge
ments, par la vallée du Rhin, jusqu'en Suisse, par la Moldau 
jusqu'à Prague, et sera la capitale inùust·ielle du monde. Pal'iS 
deviendra sou West Enà, son qual'tier élégant et aristocratique, -
et ses réseaux de chemins èl.e fer et de routes nouvelles, comme uno 
immense toile d'araignée, couvriront le continent. Même lorsque 
les industries des terrains houille s de la plaine auront fait place 
aux applications industrielles cle l'électl·icité captée clans les mon
tagnes, cette région conservera son avantage comme pol't extrême 
cle la grande plaine clu vieux m0nde. Des considérations ùe transit 
assureront son importance, et l'électTicité lui eera amenée, par 
cl'énOl'mes cables, des torrents qui dévalent des masses monta
gneuses de l'Europe CentTale. Son port occidental sera JJeut-être 
Bordeaux ou :Milford Haven, ou même quelque port de la côte sud
ouest de l'Irlande, ii, moins que-ce qui est fort peu probable - la 
rnpidité et la sécurité du voyage par mer puissent m1 jour dépasser 
celles de la locomotion pal' terre. On ne voit pas comment cette 
grande région s'unifierait sans quelque comp omis linguistique, -
la germanisation par force des peuples de langue française étant 
une idée trop ridicule pour qu'on s'y a rête. 

Je ne pense pas qu'aucune autre que ces tl'ois langues agrégatives 
puisse vrnisemblablement S3 défendre et tenir bon clans l'avenir. 
L 'italien peut rester florissant dans la cité de la vallée clu Pô, 
mais imultanément avec le français. L'espagnol et le russe sont 
de puissantes langues, maie, sans public qui les lise, comment 
prévaudraient-elles, Et quel public cle lecteurs peuvent-elleE> espé
rer l'une et l'autJ·eY Leur sort, à mon avis, eet déjà décidé. Veri, 
l'an 2000 touws ces la:agues secondaires tendront cle plus en plus 
.à devenir les clialectes annexes de communautés bilingues où le 
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français ou bien l'anglais, moins probablement l'allemand, auront 
l'avantage (1 ). " 

Parmi les légendes de la Grèce antique, il en est une qui 
n'est pas tout à fait étrangère à l'étude qui nous occupe. 

Au mariage de Pélée et de Thétis, il y 011t, semble-t-il, lme 
discussion : à quelle déesse décernerait-on la pomme, comme. 
étant la plus belleî Chacune la réclama pour elle-même. 
On ne s·entendit pas et l'on eut recours à l'arbitrage. Les 
déesses exposèrent lems charmes respectifs à Pâris, mortel, 
et par suite faillible, qui reçut le titre et les fonctions d'ar
bitre. Comme il n'arrive que trop souvent ici-bas, on essaya, 
dit-on, de le corrompre ! Junon luj aurait promis le pouvoir ; 
Minerve la sagesse et Vénus la plus jolie femme du monde. 
Faut-il s'étonner que le jugement de Pâ,ris ait été rendu en 
favem de la déesse de l'amour1 

Pour éviter les conséquen-0es funestes d'une décision dans
la controver e délicate et difficile qlù se présente, deplÙS la 
Marne, devant toute réunion internationale, que les Junon, 
J\,linerve et Vénus nwdernes acceptent d'avance, et sans 
provoquer de nouveau le jugement de Pâris, la sentence 
sur la France et sur la plus sociable des langues, que prononça 
il y a longtemps, et en pleine connaissance de cause, un 
homme d'État neutre et de parler anglais. Thomas Jefferson, 
auteur de la Déclaration de l'Indépendance des États-Unis 
et partisan de la démocratie, disait de la France où il avait 
succédé comme Ministre à Franklin : 

« Je n'ai jamais connu un peuple plus bien.veillant que les. 
Français, ni cl'tme plus grande ardeur et dévotion dans leurs amitiés 
choisies. Leur bonté et obligeance pour les étraugers sont incompa
rables et l'hospitalité exercée à Paris est plus grande que je n'ai 
cru possible dans une grande ville. Leur éminence aussi dans la 
science, les dispositions communicatives de leur savants, la poli
tesse de leurs mœurs en général, l'aise et la vivacité de leur conver
sation, donnent à leur société un charme qu'on ne trouve nulle 

( 1) H .. Q. Wells, À nticipations oit de l'influence dit progrès mécanique et 
scientifique sm· la vie et la pensée lmmaines. Traduit par H.-D. Davray et 
B. Kozakiewicz, 11 • édit., Paris, 1904, pp. 271-277. 
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par ailleurs. En comp~rant ce pays avec des autres, nous y trou
vons une preuve de sa primatie donnée à Thémistocle ap1ès la 
bataille de Salamine. Chaque général s'est voté à lui-même la 
première récompense pour la valeur et la deuxième à Thémistocle. 
De cette manièxe, demandez à l'homme qui a voyagé dans tous les 
pays : " Dans quel pays du monde préféreriez-vous demeurerl " 
- « Assuxément dan" le mien où sont tous mes amis, mes parents 
et lei' affections et les eouvenirs les premiers et les plus doux de ma 
vie. " - « Qtiel pays choisiTiez-vous en second lieuf » - ,, LA 
]'RANCE. ll (1 ). » 

(1) The TVritings of Thomas Jefferson, Ford Edition, 1892, vol. l, pp.148-149. 



CHAPITRE YI 

On dit du Français ... 

l. - ORIGINE ET DÉVEL0PPE.'.\1:ENT D U FRANÇAIS 

Qu'est-ce que le français, 

La Pucelle d'Orléan, · prétendait, dans i;on procès et ce, 
contre l 'opinion des juges qui la condamnèrent, que c·était 
la langue du ciel et des anges . Il n'est pas nécessaire de 
trancher la controverse ; pour nous, il suffit que ce soit 
heureusement la langue des alons et des femmes . En tout 
cas et après tout, cle rnini1nis non curat vretor. Le français 
est la langue officielle de la France, celle qu'on y parle et 
qu'on y écrit . La langue .française s'est répandue de siècle 
en siècle à l 'étranger, où elle s'est installée comme la. econde 
langue de tous ceux qui en ont plus d 'une. )fême entro les 
nations, elle e. t très usitée et de commun accord elle e ·t 
la langue favorite de la diplomatie moderne. Ainsi, que ce 
soit en France, à l'étranger ou dans le commerce entre les 
nation , c'est le français qui est la langue d'usage. Or, 
l'usage est, comme le remarque le fameux Vaugelas, un 
maître tout-puissant. << L 'usage du mot cessant, le mot vient 
à s'abolir peu à peu, parce que l'usage est comme l"âme et la 
vie des mots .. . L 'usage le voulant ainsi, il n'esta,it plus ques
tion de Grammaire ny de Reigle >> . Ce n 'est pas l'itsage du 
passé mais du présent: « on ne le dit plus à la Cour, et tous 
ceux qui veulent escrire purement n 'en oseroient ~,ser ... , 
l'on a beau se plaindre de l'injustice de cet usage, il ne faut 
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pas laisser cle s'y soumettre, encore qu'on le croye injuste (1).>► 
C'est l'usage présent et certain. Mais en cas de doute, La, 
France répond par la bouche de Vaugelas << que dans les 
doutes de la langue il vaut mieux, pout· l'ordinaire, consultei· 
les femmes et ceux qui n'ont point estudié, que cewi; qui sont 
bien SC6Nms en la langite Grecque et en la Latine. >> Vaugelas 
ne faisait pas le galant ; il raisonnait en << honnête homme >>, 

poLli' employer le mot de son siècle. 

<< Or est-il que les personnec; qui parlent bien François et qui 
n'ont point estuélié, sernnt des tesmoins de l',sage beaucoup plus 
ficlelles et plu:;; cl'Oyables, que ceux qui sauent la lan"gue Grecque 
et la Latine, parce que les premiers ne connoissant point d'autre 
langue que la leur, quand on vient à leur proposer quelque doute de 
la langue, vont tout droit à ce qu'ils ont accoustumé de dire ou 
d'entendre dire, qui est proprement l'Vsage, c'est-à-dire ce que l'on 
cherche et dont on veut estre esclairny (2). » 

Mais il ne faut pas prendre l'usage dans un sens trop 
général. Ce n·est pas le peuple tout entier, c'en est au 
contraire la partie qui parle bien. Ce n'était pas non plus 
son opinion pernonnelle que Vaugelas voulait faire tJ.•iom
pher. Au début de ses Rernarqiœs sur la langite française, 
il disait expressément que ce n'ét Lit pas ici des lois qu'il 
faisait, car il n·est que l'usage qui ait qualité pour cela. 

La langue à laquelle Vaugelas reconnaît l'autorité de 
l'usage, c'est la langue des salons, celle de l'hôtel de Ram
bouillet, où fréquentaient Vaugelas lui-même et la société 
la plus distinguée de l'époque. C'est la langue de l'Académie 
française, << cette illustre Compagnie >>, dont Vaugelas était 
également une des gloires, qui « doit estre comme le Palla
dium de nostre langue, pour la conserver dans tous ses 
auantages et dans ce florissant estat où elle est (3) >>. -

<< C'est la langue de la Cour, non comme telle, mais parce que 
toute la France y était et on parlait un français universel, 
au lien de la langue de province. >> 

(1) Vaugelas, Remarq1ie sur la Langue Franço-ise (éd. A. Chassang), tome I, 
pp. ll0, 111, 13-!; tome II, p. 51, Versailles-Paris, 1880, 

(2) Ibid., tome II, pp. 2 4-285. 
(3) Ibid., t. I, p. 49. 
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Versaille · et la cour du grand monarque et de .-e petits 
successeurs n'existent plus ; rnorts sont Ogiet et Charlemagne. 
l\fois il y a toujours Paris, avec cl.es salons où se rencontre 
encore le monde édairé, l'Académie Fran~aise ou,erte au 
monde de l'esprit, le 'I'héâtre Français, plu, pop1ùaire que la 
cour d'antan, dont 1 accès n·eJ?t pa un privilège, où l'on 
entend parler le français dans sa dernière perfection. C'est 
la sociabilité du peuple français, c'est l'égalité des sexes et 
la liberté de leur commerce qui ont procuré aux femmes leur 
influence sur la langue, sur la littérature, sur los mœms et, 
en un mot, sur ce qu'on appelle la civili ation françrise. 

On ne saurait mieux expliquer la nature et l'étendue de 
lïntluence féminime (1), constatée déjà par Vaugelr, , qu·en 
l'itant deux passages d"un critique, dont le nom seul fait 
autorité en de telles matières. 

" Grâce à cet instinct c1.e sociabilité carnctéri tique du xvu• siècle 
(nous dit M. Brunetière dans un essai magistral sur la société Pré
cieuse at1 xvue siècle), grâce à l'importance que la vio de co1.ir et 
de salon, de t··ès bon no heure, a prise en F ·ance, grâce :i.u rôle enfin 
dont leE femmes ont pu s'emparer, - de telle sorte que, depuis le 
salon de Mme do Rambouillet jusqu'à celui de Mme Récamier, 
l'hiRtoire de la littérature pourrait à la rigueur se faire pa1· l'histoire 
de· salons, - l'esp ·it précieux a de bonne heure triomphé ùe l'es
prit gauloi' (2). 

Que si maiut,mant nous chc ·chons à caractérise· d'un mot la 
nature de cette influence, ou peut dire que les femmes ont donné ea 
fo>·11ie à l'esprit français .. . Elles ont voulu qu'il ne fût pa permis 
à !'écrivain de refairn la langue à son image, et, si jamais il l'essayait, 
qu'encourant ainsi le1u disgrâce, il fût uu barbare parmi nous. 
Elles ont également vo'Ulu que, si l'on écrivait, ce fût pour être lu, 
compris pa,r conséquent, que l'on ne se contentât pas d'être entendu 

( 1) « Ge volume, sur la femme au XVIII' sizcle ( La Femme au di.:-huitièrne 
siècll', pat· Edmond et Jules de Goncourt, 1862), doit être suivi de trois autres, 
qui traiteront de l'homme, de r:Illtat et de Paris à la même époque. A vrai dire, 
cependant, la femme c'e t déjà l'homme, c'est déjà même l'État, c'est le 
iècle tout entier. Le caractère le plus aillant du temps dont nous parlons 

est précisément de se personnifier dans les femmes ... 
Le line de i\[M. de Goncourt fo1u·nit à chaque page la preuve de ces a.sser

tions. On y voit en raccourci, mais tout entière, cette époque dont les mêmes 
auteurs ont si bien dit qu'elle est le siècle français par excellence, et qu'elle 
renferme toutes nos origines». Edmond Scherer, Etudes sitr la Littérature 
contemporaine, 1891, t. II, pp. 96, 97. 

(2) F. Brunetière, Etudes Critiques, II série (La Société Précieuse au 
:x:nr• siècle), pp. 2--23. 

15 
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de soi-même, et encore bien moins de soi seul. Elles ont encore voulu 
qu'il n'y eût pas de sentiment, quelque subtil qu'il fût, ou de pensée, 
si profonde soit-elle, qui ne fussent traduits avec les mots et la 
grammaire de l'ti/i'age mondain. Elles ont enfin voulu qu'on mit 
de l'agrément jusque dans les matières qui le comportent le moins, 
et que l'on ne manquât jamais, ni sous aucun prétexte, aux lois 
cle l'art cle plaire ... Quelque sujet que l'on traite en français, si l'on 
veut le traiter eu écrivain, il faut le circonscrire et le délimiter, 
le transposer o.e sa langue spéciale et technique da,us la langue de 
tout le monde, épargner surtout au lecteur la fatigue de l'atten
tion, et, amener enfin à croire que nos pensées étaient depuis 
longtemps les i1iennes, et avant même que nous les eus 0 ions. C'est 
le secret, depuis deux cents ans, cle la diffueion d.e la langue fran
çaise: les livres français reposent des autres (1). » 

On dit, et co n 'ost pas assmément à un étranger de CTiti
quer cette idée, que pour écril'e parfaitement le français, 
il faut savoir le latin, la vraie mère d.u français. Pour com
prendre ce quo o'est que la langue française, conm10 elle 
s'est peu à peu constituée et transformée jusq.u'à, ce que cette 
langue, dérivée de plusieurs éléments, se présentât , ous 
l'aspect d 'une parfaite unité, il faut faire qnelques observa
tions SlU' ce qu'on peut appeler l'origine ot lo progrè. du 
français. 

Comme je ne samais faire l'exposé dos débuts de la langue 
française et de sa littérature sans faire éclater mon igno-

(1) F. Brunetière, Questions de Critique, 3• édit. Essais : L 'injli1ence des 
Femm1,•, pp. 57-59. 

Ce n'est pas une idée fixe chez nos amis les Français que la carnctéris
tique du pays et du peuple,de la langue et de la littérature françaises, c'est 
la sociabilité Ce n'était pa non plus uue idée fixe chez l\I. Brunetière. bien 
qu'il y insistât plus que quiconque dans la génératio11 d'avant-guerre. l\Iême, 
on peut dire surtout les étraugers, le remarquent, le se11te11t et le constatent. 
Parmi eux, choisison. -en un : 

<< Depuis longtemps déjà, Gœthe a fait la remarque que, dans lems critiques 
de presse, les Allemands se traitent en ennemis, tandis que les critiques du 
Globe, au contraire, sont traitées avec courtoisie. C'est bien là une conséquence 
cl u développement social pl us avancé de la France et des relations plus in tnn es 
de sa littérature dans la vie des antres pay .. 

La grande place de la France dans le monde est due, en grande partie, à ce 
fait qu'elle s'adapte éminemment à la vie et au développement social ; 
joint à cette qualité, la littératme française s'barmonirn, se façonne, se perfec
tionne et continue à se réfléter. >> - Matthew Arnold, dans un article sur 
Sainte-Beuve, publié dans The Encyclopœdia Brilannica, 11• éd., t. XXIII, 
pp. 1022, 1024. 
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rance de l'une et de l'autre, je me borne à des notions som
maires ; mais, je les emprunte seulement aux livres qui 
jouissent de la plus grande autorité. 

Au temps de César, la Gaule dont la France moderne 
forme la partie principale, commençait, au nord, à l'endroit 
oü le Rhin tombe dans la mer. Elle suivait la rive gauche 
de ce noble fleuve jusqu'à sa source en Suisse et elle compre
nait même une bonne partie de son cours. Elle se séparait 
de l'Italie fL l'est, et s'étendait au sud jusqu'à la :Méditer
ranée et aux Pyrénées. C'était la France avec les << limites 
naturelles •> qu'elle aurait pu garder, d'ailleurs, si elle s'était 
contentée de s'étendre vers le nord et l'est, au lieu·d1 s'aven
turer et de se perdre dans des expéditions malheureuses 
en Italie, dans les deux Siciles et en Orient. La, conquête 
de la Gaule commencée par César fut permanente ; les 
Romains y introduisirent leurs institutions, leur culture et 
firent apprendre leur langue aux Celtes, qui peuplaient le 
pays, à tel point que les Gaulois s'illu trèrent dan, la litté
rature latine, surtout dans l 'éloquence. Il y a quelque chose, 
semble-t-il, soit dans le sol, soit dans le climat du pays, qui 
fait que les habitants parlent beaucoup et parlent bien. 
C'est une caractéristique qui persiste malgré les invasions 
barbares et los commotions internes et qui explique pourquoi 
le français est, suivant le mot spirituel de l'abbé Galliani, 
<< le langage du peuple le plus social de l'univers, lo langage 
d'une nation qui a besoin de parler pour pen or, et qLù ne 
pense que pour parler, le langage le plus dialogant. >> 

Mais le latin qu'on parlait en Gaule durant les cinq cents 
ans de la domination romaine, n'était pas cehù de Cicéron 
ou de Tite-Live. C'était le latin populaire, la langue de 
l'armée d'occupation et du marché. C'était un latin provin
cial, qui s'était modifié en s'adaptant aux conditions locales, 
- un bas-latin plutôt qu'un latin corrompu. Quand les 
barbares, comme on les appelle, ou les peuplades d'Outre
Rhin, si l'on préfère cette appellation, se sont rués, au cours 
du rve et ve siècles de notre ère, contre les avant-postes de 
l'Empire et contre l'Empire lui-même, ils étaient infériems 
aux Gallo-Romains quant au nombre et quant à la civili-
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sation. La Langue romaine ré i, ta à l"invasion, tout en 
subissant de modifications (1). 

Il y avait deux langues à Romo, à l"époquo de la conquête 
de la Gaule : le latin Vlùgaire que })arlait le peuple i le latin 
cla,,. igue que par-laient le · gen · instnùts et dont se ser-rnient 
le, écrivains. 

La différence entr ces deux langues était assez grande. 
La langue populajre, celle des marchés et de · camps, 
fut le })arler primitif qui se modifia lentement i la langue 
clas, ique allait se développer de jour en jour et finir par f>h·0 
une langue à part. Elle partagea le sort de l'aristocratie, dont 
elle fut le produit perfectionné i elle périt avec la civili a
tion dont elle fat, pendant des siècles, la voix vivante. Après 
la chute de l'Empire, elle fut une langue morte. 

Ce n'e, t que la langue écrite qlù dure, et comme on n'écri
vait pas en latin poplllaire, il non · Jnanque des monuments 
littéraires de ce latin populaire. On , ait, cependant, que ce 
parler malheureux, eTrant et san, histoire, différait du latin 
classique : par sa prononciation, par sa déclinaison, par sa 
conjugaison, par sa construction, par son vocabulaire. 

En résumé, troi:,; langues eurent cours en Gaule : 
1° Le latin littéraire, la langue officielle et celle de radmi

ni.:,tration, est en. ei0 ·né dan · les écoles et employé par la 
haute société des ville, . Le lai.in clas ique ne pouvait faire 
concurrence à la langue populaire, qu'on parlait dans les 
ville et dans les campagnes. Il se réfugia dans les monastèrei; 
et resta la langue de l'église catholique et, pendant de long, 
.-iècles, celle des savant ; 

( l) M. Brunot dit, dans son Histoire de let Lang11e Françciisedesorigines à 
190(1 : tome I, p. 5ï : « En ce qui concerne la langue, nous savons de science 
certaine que la présence des Goths, de- B urgondioos et des Francs sur le sol 
de la Gaule ne causa pas une nouvelle réYolution : le latin f11t tr011blé, mais 
non mtnacé, dans sa conquête. En effet, comme on l'a dit sou,ent, pour que 
Iïdiome d'un peuple vainqueur se sub tiiue à celui d'un peuple vaincu. il 
ne suffit pas que le premier prenne possession de la terre, il faut ou bien quïl 
füntine les premiers occupants, comme cela e. t arrivé de nos jours en A.mé
rique, oii bien qu'il réunisse à la supériorité militaire une supérùJrité i11tcllcc
tue.te et morale telle que Rome ra.vait montrle. Ici, ni l'une ni l'auire de ces 
condition ne fut remplie. Il est démontrf aujourd'hui, de façon évidente, que 
les Gallo-Romains gardirent, même dans le pays des Francs, to11t ou vartir de 
lems bi~n8. •> 
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2° Le latin vulgaire. ·e t le latin populaire qu'on parlait 
dan toute la Gaule et qui donna naissance au français; 

3° Le bas-latin, mélange plus ou moin, barbare de run 
et l'autre et qui re,te la langue officielle de la France, ju ·
qu'en 1539, quand Françoi rer le remplaça par le français (1). 

Les Germains parlaient entre eux le tudesque. Cet idiome 
germanique, suivant la loi dégagée par Schwab, dut céder le 
pas devant le latin, langue supérieure et par conséquent plus 
tenace. Les Germains apprirent la langue des Ga,llo-Romains 
et l'enrichirent de quelques centaines de mots allemands. 
Mais c'était encore le cas du 11in nouveaii dans cles outres 
rieilles. Le résultat était à prévoir: un nouveau parler allait 
se créer, l'ancien français 011 le roman français . 

Voici ce qui se pa ·sa : Les six ca · du latin fment réduits 
à, deux, le nominatif et l'accusatif. De même, le neutre fut 
supprimé. On créa l'article, le conditionnel ot le, auxiliaiTes 
potu la conjugaison do certains temps. 

Le plus ancien monument de la nouvelle langue, c·est-à
dire du français, est le . erment de Strasbourg, où, en 842, 
à la sttite de la bataille de Fontanet, Charles le Chauve et 
Louis le Germanique s'engagèrent solennellement ?t se prêter 

(l) Cf. Ce que dit::\I. Brunot dans son Ilistoiredela la1igue française, tome I, 
p. 13G: - « Aucun latin de cuisine n'est plus barbare ciue le bas-latin, souvent 
plu qu'énigmatique, de l'époque mérovingienne. >> 

En latin, on accentuait une syllabe par l"élévation de la voix, de manière 
à effacer à peu près Je autres syUahes du mot. Voici un exemple qui fait ,oir 
la décomposition de la lanaue populaire, surtout apn,s l'invasion des Barbare;;: 

« Ainsi le mot arbor ... perdit ses différentes formea : arboris, de l'arbre. -
arbori, à l'arbre, - arborem (complément direct), -arbore, de ou par l'arln e; 
et ne conserva plus que la forme àrbo1·, acC'entuée sur à, et devenue arln·. » 
(A. Ga1,ier: Pet;le histoire de la Li!Urature française, p. 9.) 

Les conséquences philologique.s sont as,_ez évidentes et générale,. Tl y en 
avait de spéciales et latentes, pour ainsi dire, :.\1. Gazier en emprunte une 
à !'Histoire Ecclésiastique del' Abbé cle Fleury: 

<< C'était dans une des Baléare., :\ l\iinorque, en l'an 418, et les chrétiens 
'efforçaient de convertir un rabbin célèbre, nommé Théodore, dont l'exemple 

pouvait entraîner toute la population jufre. Comme Théodore disputait 
harùiment, la foule se mit à lui crier tout. d'une voix : Théo<lore, crede in 
Christwm I - 0 Théodore, crois donc en Jésus-Christ! Les Juifs, groupés 
autour de l'enceinte où avait lieu cette conférence, crurent que l'on c1·iait : 
Theodorus credit, - Théodore rroit. Ils avaient entendu simplement Tldodor 
cr/,d. L'objurgation pressante leur parut un cri de triomphe ; ils se conver. 
tirent en masse, et le rabbin récalcitrant ne put s'empêcher de suivre lew· 
exemple. La pr'dominance, ajoute fort justement l\I. Gazier, de l'accent 
tonique et l'af+aiblisscment des finales avaient suffi à opérer ce mirncle. •> 
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aide et protection contre Lothaire. Le serment de Louis-le
Germanique est en roman. Voici le commencement de ce 
fameux document 

Texte : 
Pro Deo amur et pro christian 

po blo et nostro commun salva
ment, c1i t di in avant, in quant 
Deus savir et podir me dunat .. 

Tracluction : 

Pour l'amour de Dieu etpour 
le peuple chrétien et notre com
mun salut, d.e ce jo1u en avant, 
autant que Dieu savoir et pou
voir me donnera ... 

Le premier morceau de poésie en langue romane date du 
xe siècle à peu près cent ans plus tard. C'est la célèbre Canti
lène de Sainte-Eulalie, composée de vingt-huit vers. 

Vers le même temps, en 995, l'évêque de Verdun ouvrit 
les travaux d'un concile par un discour. en roman. Ainsi, 
le roman français e, t devenu la langue officielle de la poésie 
et de la prédication. 

Tels sont le · modestes débuts de la prose de Descartes 
et de Pascal, de Bossuet ot de Fénelon, et de la poésie de 
Corneille, de Molière et de Racine, pour ne citor que quelques 
noms du xvue siècle, qui assurèrent à la France.l'immorta
lité la plus certaine et la plus incontestée et de sa langue et de 
sa littérature. 

Depuis la conquête de 1a Gaule pa.r César, on travaille 
pn.tiemment à donner à l'ancienne Gaule et à ln. Gaule 
moderne une langue. Le latin qui œmplaça la langue du pays 
r;'est décomposé; les dialectes germaniques ont modifié 
le latin populaire sans le remplacer, et la nouvelle langue 
,·'e t développée et se développe encore sous le contrôle et 
la domination de l'esprit français. Mais mieux vaut l'exemple 
que rexposition. Prenons d'après M. Brunot un morceau 
de· Serments de Strasbourg (1), le premier monument du 
fTançais et par conséquent le plus ancien document diploma
tique françai ·, pour voir les différent· états ou phases du 
développement du latin classique jusqu'au français clas
sique. 

( l) Ferdinand Brunot, Histoire de la Langue Frnnçaise des origines à 1900, 
t. I l)· 1-!4. 
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Latin classique. 

Per Dei amorem et per cru:istiani populi et nostram communem 
salutem, ab hac die, quantum Deus scire et posse mihi dat, ervabo 
hune meum fratrem Carolum, et ope mea et in quacumque re, ut 
quilibet frai.rem suum servare jure debet ... 

Latin vm-lé (vers le vue siècle). 

Por tleo amore et por ch ·istyano pob (o )lo et nost ·o comune 
salvamento de esto die en avante en quanto Deos sabere et podero 
me donat, sic salvarayo eo eccesto meon fradre Karlo, et en ayuda 
et en cadu,ia causa, sic qomo omo pe1· drecto son fradre salvare 
devet... 

Texte. 

P ,-o deo ain1~r et vro christfon vo blo et nostro commun saluament, 
cl'ist di en cwant, in quant Deus savir et podi1' me dimat, si salvarai eo 
cist meon fraclre Karlo, et in afodha et in cadhunct cosa, si cum om ver 
clreit son fradra salvar cli/t ... 

Français du xr0 siècle (époque de Rolana.). 

Por Dieu amor et po · del c ·e tiieu poeple et nostm comun salve
ment, de ce,;t jom en avant, quant que Dieus saveir t podeir me 
donet, si salverai jo ce t mien fredre Charlon, et en aiude, et en 
cha cnue chose, si come on par dreit son fredre salver deit ... 

Jloyen frcmçais (comm. du xvc siècle). 

Pow· l'amour Dieu et pour le auvement du chre tien peuple 
et le nostre commun, tle cest jour en avant, quant que Dieu savoir 
et pouvoir me done, si sauvel'ai j cest mien frere ChaTle, et par 
mon aicle et en chasctme chose, i comme on à.oit par droit son 
frern auver ... 

Français conle11tporai11. 

Pour l'amour de Dieu et pour le salut commun du peuple chré
tien et le nôh'e, à partir de ce jour, autant que Dieu m'en donne le 
savoir et le pouv ir, je outiendrai mon frère Charles cle mon aid.e 
et en toute chose, comme on doit justement soutenir son frère ... 

Le latin ~e décomposa dans tous les pays de langue latine, 
à eau e des inva ions barbare: et de l'occupation de peu
plade. allemandes. Le, conséquences ne furent pas partout le. 
même.-; bien qu'affectant une allure générale semblable, ellei, 
varièrent . uivant le. condition.· locales. Le développement 
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en Italie différa de celui qui e produisit en E pagne, et 
même en France, il y av, it des différences bien marquée· 
entre le roman du sud où le lMin fut très répa,ndu et où 
l'influence de l'invasion barbare ne fut pas aussi profonde. 
Tout en étant le roman, il y a,vait dans ce roman de. dia
lectes ; d•)s provinces, des comtés, des ville le parlaient à leur 
façon. 

En France, deux groupes de langue se différencièrent : 
l'un au nord d'une ligne allant de La Rochelle à Limoges et 
de Limoges à Grenoble, l'autre au sud de ette ligne. On les 
distingue par la manière différente de prononcer le mot 
<< om >> . Au sud de la ligne ainsi tracée, on le prononçait oc 
(du latin hoc) ; la langue d'oc qui se rapproche du latin; 
au nord on le prononce oïl, c·est la langue d'on (du latin 
hoc-illiw). En Italie, pour la même raison, le Dante l 'appolle 
la langue do si. L'île de France, l'apanage a.u roi de France, 
parlait à sa façon un dialecte de langue d 'oïl. A vcc l'accrois
sement du pouvoir royal et les annexion· de territoire au 
nord et à l'e, t, le patois royal triompha. Plus lentement, 
pour la même raison, le françai du .r ord finit par rem
porter la victoire sur le provençal et sur les dialectes de la 
langue d'oc jusqu'aux Pyrénées, dans l'espace dn tknx 
siècles (1). 

Il y avait une France, il y eut une seule langue. << Le 
latin vulgaire >>, dit fort bien :i\L Brachet dans lïntro
duction à son dictionnaire de la langue française, << tr,ms
porté en Gaule, donna huit siècles après la langue d ·oïl, 
dont un des dialectes, celui de l'Ile de France, supplanta 

(1) Un grand historien de nos jours, remarque que pour remplir sa mis. ion, 
la France avait besoin d'trne capitale aussi bien que d'une lan~ue nationale 
et, en eilet, l'une a influé sur l'a.ut1 e. Voici ce qu'il dit de la capitalo , <, J,'opi
nion pu hlique .... sentait confuséruent que, pour être une patrie pareille à ceJle 
d'Athènes, une nation pareille à celle de Rome, il fallait !t la France une yi]]e 
maître se, une demeure centrale, qui erait son foyer et son acropole. l'et 
instinct, ce besoin d'une capitale, qui agitait la Gaule depuis deux millé-
11aires. l'arrêta enfin sur Paris.>> Et il cite d'un poète bien Françai , écrivant 
en latin, le pa sage t1ue voici ; <• Paris est la ville par ex ellence, brillant 
comme une reine au-dessus de toutes Je, villes. Cc n'est pas seufoment au 
milieu de la Seine que tantôt elle se repo. e et tantôt elle se dresse, c'e,,t au 
cœur du royaume de France. Quiconque souhaite polll' ce royaume richeRse 
et gloire, commence par vénérer Paris.,> - Camille Jullian, De la Gaule à 
la France, 1922, p. 248. La citation du poète latin est d' Abbou, De bello 
Parisiaro, I, 12-14. 
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le autre. et devint, au nve iècle, la langue française (1). •> 

L"achèvement de l'indépendance nationale par l'explù
sion définitive de l 'Angleterre, en 1453, créa << la patrie •> 
et donna nai sance au patriotisme moderne. La 1'lngue . e 
décompo a de nouveau dans l'anarchie politique et intellec
tuelle ; mais du désordrn et du désespoir des xrve et xv1e 
iècles, il ortit une France unie et lo français moderne. 

Le français du xve siècle manque encore de qualité· 
d'ordre, de clarté, de précision, de consfatance et d ·nnité, 
qualités qui, dans lem· ensemble, font le caractère essentiel 
et de la langue et de la littérature françaü-es et qui l"ont 
justement rendue la langue favorite de la diplomatie. 

Il y avait à redouter l'influence de limitation étrangère, 
et particulièrement de l'antiquité : on voulait faire pa ser 
toute l'antiquité dans sa vie, dans son œuvre, dans a p1·ose 
et dani,; les vers ; c'est ainsi qu'une quantité prodigieu e de 
mots empruntés au latin et à lïtalien pénétra dans le fran
çais. La civilisation italienne était au comble et exerçait 
un charme à peu prè irré istible. Les expéditions militaires, 
sous les règne de 0harle VIII, de Loui XIl et de Fran
çois rer, familiarisaient les Français avec << ce beau pays 
où les arts et les lettres brillaient alors d"un si vif éclat, où 
la langue était i harmonieuse en comparaison de la leur (2) >> . 

L'avènement de Ilenri IV au trône de France mit fin 
tant aux dé ordrns civil· qu ·aux dissensions religien. es et 
établit la monarchie absolue sur de assises solides. Le mot 
d'<< ordre>> fut le mot du jour : ordre dans la langue, ordre 
dans la littératme, ordre dans les arts, ordre partout et 
au-de sus de tout, même de la liberté. On voulut de l'ordre 

(l) )[. Brunot dit dans son Hi toire de la Langue Française, t. I, p. 534: 
<< Mai le libre dévebppement de la langue littéraire est fini en France au 
seuil du xv1• siècle, ·i bien que la méthode même de l'historien doit changer, 
Depui cette date, le faits généraux seront sans don le toujours déterminés 
par des loi , mais à chaque instant des interventions arbitraires, des it~flnenccs 
<le personnes ou de groupes venant contrarier ces lois natureDe , non eulement 
en arrêteront l'application déjà commencée, mais jetteront au milieu des 
J)hé-nomènes naturels une masse de faits issus de la fantaisie, du raisonJ1ement, 
de l 'erreur, partout cl"1me volonté consciente. 

(2) A. Ohas~ang, Nouvelle Grarnmafre frança.isc, Conrs sitpé?'iem·, 18ïq, 
10 • édition de L. Humbert et Ch. Rinn, pp. 13-14. 
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dans les vers. Comme le dit Boileau, législateur du Parnasse
français : 

Enfin :Malherbe vint, et le premier en France 
Fit sentir dans les vers une juste cadence ; 
D'un mot mis en sa place enseigna le pouvoir, 
Et réduisit la muse aux règles du devoir ... 
Tout reconnaît ses loi5, et ce guide fidèle 
Aux auteurs de ce temps sert encore de modèle. 

Dorénavant les mêmes règles s'appliquent soit à la prose, 
soit à la poésie. Il est des critiques, , urtout à l'étranger, qui 
prétendent que Malherbe, homme de talent plutôt que de 
génie, envoya le poète à 1 école de la raison, où l'on enseigne 
à « Prose.r de la rime et à rimer de la prose >>. N'importe. Le 
juge sans reproche est la po, térité. On a fait également 
œuvre impersonnelle de la prose ; toutes les deux sont deve
nues universelles, grâce en grande partie à ce caractère 
impersonnel et ab trait et grâce à leur développement sous 
le contrôle exigeant et créateur d'un goût littéraire à la 
fois spirituel, mondain et toujours artistique (1). 

« Il était ·éservé au xvne siècle d'appo1ter l'ordre &t la lumière 
dans cette confusion (du xvre), l'unité dans cette variété » ... il 
n'hmova pas, il revisa. 

« Ce travail d'éptUation et de discipline, commencé par :Mal
herbe, et continué par !'Hôtel de Rambouillet, par les Précieuses 
et par le grammairien Vaugelas, fut consacré par l'Académie, qui, 
après s'être c1onué pour mission d.e régler l'usage, se trouva, par 
la force des choses, investie du soin cl.'en maintenir la tradition. 
Son d-ictionnaire, qui pa-rut en 1694, allait devenir comme uu code 
du bon tlsage, horn duquel il n'y avait que corruption (2 ). » 

(1) ,, Au xvn• siècle. le poète pl'ête son âme à des pel'sonnages imaginaires, 
et ne d&couvre de son fonds que cc qui lui e t commun avec tous les hommes ... 
Rester . évèrement renfermé dans les limites et les caractères du genre, c'étai& 
là le goût.Il semble qu'ils se soient plus étudiés à trouver les sentiments des 
autres qu'à exprimer les leurs. On reconnaît aussi, dans leurs œuvres, un des
sein d'enseignement et la pensée d'une sorte de devoir public iJ, remplir; 
et ce n·es t pas la moins éminente de leurs qualités que, travaillant pour l'édu
cation de resprit humain, aucun d'eux ne sente son docteur.>> 

<< Le poète parle en ·on nom de tout ce qui l'a touché, peines, [)laisirs, esué
rances, regrets, impressions des grands événements et des beautés de ·1a 
nature, amom·, enthousiasme, tentations du doute, rêveries, désenchante
ments. >> - Désiré Nisarcl, Histoire de la Littératiwe Française, 8• éd., 1881> 
t. IY, p. 521-5:22. 

(2) Chassang, pp. Hi-1 ï. 
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Terminons ces quelques observations sur l'origine et le 
développement du français, par les paroles sonores et graves 
d'un grand hi torien qui, grâce à Dieu, nous appartient 
encore : 

« Nul savant n'a encore pénétré le secret de sa formai.io\J. On 
nous a exposé, avec une science parfaite, qu'elle est venue du latin 
et par quelles étapes successives elle s'est éloignée de son ascen
dance romaine, retenant et trnnsformant à la fois, tel un héritage 
qu'on accepte et qu'on fait valoir, les sons de la phonétique, les 
mots du vocabulaire, 1 s modes de la conjugaison et les procédés 
de la syntaxe ... l\fais si j sais comment, je ne sais pas pourquoi; 
si je peux discerner le mécanisme, je n 'entrevois pas lo moteur : 
une fois de plus en matière de science, on possède le éléments du 
corps, on demeure impuissant devant le problème tl.e la vie ; et 
j'ignore les raisons vivantes de la langue. 

Pourquoi, entre le Rhin et l'Océau, et 1ien que là, le latin s'est-il 
transformé en langue française, Pourquoi ce latin, conci , ramassé, 
nerveux, rapide comme un javelot de légionnaire, e t-il devenu 
chez nous une langue aimable, limpide, éprise des fine se de l'ana
lyse, riche en articulations, coulant en détours et détails variés 
. au jamais perdre le fil cle la clarté, toute pareille à nos fontaines 
cle Gaule? Faut-il, à l'ogigine profonde clu sy ·tème de notre lan
gage, reche1·cher d'ancienne et indéracinable traditions lais ées 
pa1· le· Gaulois. qui out habité cette même terre! Ou faut-il croire 
que notre parler national doit ses habitudes et se u ages à de, 
forces plus mystérieu e , le ca ·actère des habitants, la nature du 
ol et du climat, les lielll! de parenté, de coutumes et d'histoire qui 

rapprochent les hommes, Mais, quelle que soit la solution que nous 
apportera l'avenir de la science, un fait est acquis : c'est qu'avec 
de la matière latine, la France a façonné sa p opre langue. 

Comme l\fichelet eut raison de comparer un peuple à un Promé
thée qui se fo1·merait soi-même ! (1) » 

Il. - LES R.APPORTS D17 FRANÇAIS AVEC LES LANGUES 

)IORTES . • 

Qu'est-ce que l'on dit du français1 Il y a beaucoup de ces 
<< on dit >> en France, si on accepte le mot de l'abbé Galiani que 
le Français parle pour penser et pense pour parler ; il y en a 

( 1) Camille Jullian, De la Gaule à la France, 1922, pp. 249-25(\. 
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beaucoup aussi même à l 'étranger. Le concours ouvert par 
l'Académie de Berlin sur l'univer.-alité du français n ·est 
qu\m témoignage solennel de la préoccupation du siècle de 
Voltaire ou de Lesi;ing, comme dirait 1 Écos afa Carlyle. 

Une foule d'écrivains et de critiques, tant étrangers que 
français, se sont occupés de c tte quest.ion, qui est encore 
<l'actualité. Certes, leurs opinions - ou avant ou après les 
débats de Berlin - ne manquent pas d ïntérêt. Mafa on peut 
dire que celles qui précèdent cet événement académique 
n ·ont pa,s le même attrait pour nous que celles qui le stùvent, 
et que, parmi les opinions d'une date plu · récente, ce sont 
précisément celle · de, étrangers qui po ·èdent le plus de 
valeur. Mais il faut distinguer parmi ces opini.ons celles qui 
émanent ùe « francophiles », français de cœur et tout débor
dants d'enthousiasme pour la << belle France>> et sa lan°·u~ 
irrésistible, et celles qui émanent d'étrangers ho tiles à la 
France, mais gardant encore l'esprit ouvert à l'apprécia
tion des qualités de l'ennemi et de la langue de l'ennemi (1). 

Parmi les françai d'autre.foi q1ù entrèrent en lice pour 
leur langue, on cite d'ordinaire Joachim du Bellay, dont la 
<< défense et illustration de la langue françai, e >> est très 
connue, et Henri Estienne, savant jusqu'à la mœlle, dont la 
<< précellence du langage français >> est pleine de solidité . 

Avant d'abord_ei· << la Précellence du Langage Français>> 
d'Estienne, citons en passant un fragment d0 l'Oraison de 
Jacques Tahureau, jeune poète mort à vingt-huit ans, qu'on 
a nommé le Catulle f:rançais, et qtù, bien quïl ne s'élève pas 
au-dessus de la médiocrité, est considéré comme le meilleur 
l)Oète mineur de , on époque. Ce jetme homme était trè: 
,·ûr, selon l'habitude de la jeunesse, cle l'excellence de sa 
langue maternelle : 

(1) Dans un livre sur la politique de son pa.ys, paru quelque temps avant 
la, guerre, :IL de Bulow (chancelier de l'Empire allemand, 1900-1909) passait 
en revue les principales nations du monde pom· délinir leur caractère et lem· 
rôle. - De la France, voici ce qu'il disait: 

<• Elle e,t la plu· ancienne nation de l'Europe. C'est celle qui est le plus 
demeurée semblable à elle-même. Depuis deu:s: ;mille ans les tra.its de sa physio
nomie n'ont point varié. Et parmi ce· traits, le principal est le suivant (sur 
lequel M. de Bulow insiste) : le prnpre de la France, c'est d'avoir toujours 
préféré de· in tincts de l'âme à des b~ oins matériel~. •> Camille Jullian, Ln 
Trarlition françriise (1915), p. 1. 
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" .Ainsi le ilous fait-elle maintenant bien connoistrc, e)1 la gran
deur de vostre Regne et en la, beaut6 d vost.··e laugue Frauçoyse, 
qu'elle ha parfaite en s0\1 rang, de sorte quo les mieux disauts 
Greez et Latii1s ne l'emporteroient pas su tant d'heureuses langues, 
sus tant de douces et sçavautes pleumes, qui font aujourd'hui 
p ofession ou de bien parler ou de bien écrire en leur naturel 
F ·ançoyi; ... 

Jamais langue n'exprima mieux Jeg conceptions de l'espTit quo 
fait la nrstre ; jamais langue ne .fut plus douce à. ro ·eille et plu~ 
coulante quo la F ançoise (1). » 

Tahureau était ·i désireux de faire triompher immédia
tement, le .français, quïl invoqua un argument dangereux, 
que l"on peut employer aujourd'hui contre la prééminence 
de cette langue : 

")l&is comme ceste g~anùe ~-ature guidce de ce Souverain gou
,e1nem· ha tousjours accoustumé de couduyre toutes choses 
créées 11 quelque sommité de perfectiou, puis apTès les y avoir entre
tenu s pa,· quelque espace do tems, peu à pou elle les rabaisrn pour 
cl.onner accroyssero0 nt aux autres, lesquelles suyvant son ordre 
inviolable elle élève et enti·etient de mesme qu'elle ha fait les pre
miers, chacune chose reg:nant à son tour et selon la revolution qui 
prend son coms sus tout ce qui est eu ce monde (2). » 

Le fondateur de la Pléiade fut, rLvec du Bellay, le célèbre 
Ronsard qui, malgré la surdité dont il fut atteint à l'àge de 
dix-neuf ans, conserva toujours une oreille , ensible à l'har
monie et aux beautés de la langue française, beautés que sa 
poésie mit en pleine valeur. Quoique troublé par un excès 
d'imitation, Ronsard révèle une inspiration sincère, une har
monie puissante, une richesse et une couleur de langue sur
prenantes. 

La << défense et lïllustration >> est, pour ainsi dire, le mani
feste ou le programme de la Pléiade ; elle a plus d'intérêt 
pour la littérature que pour la langue française. Les critiques 
littéraires ont, pom la Déîensc, un faible que ne partagent 
pa!< les hi'toriens de la langue (3). 

( 1) Odes, sonnets et autres poésiea uentil.les et f adtirnses dcJ cicques Tahurecw, 
Genève, 1 60. Oraison de Jacques Tah11rea11 au Roi, p. 133. 

(2) Ibid., p. 133. 
(3) Ce que les auteurs de lii Défense et Illustration ont donc voulu dire,avcc 

leur théorie de l'imitation des anciens, et ce qu'en somme ils ont dit, c'est 
r1 ue, la langue française étant capable en soi d'égakr le latin et le grec, elle 
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M. Brunot déclare, dans sa magistrale hi tofre de la langue 
fTançaise, qu'<< elle est à peu près dénuée d'intérêt» et qu'<< il 
n'y a pas, sur les vertus si fort vantées de notre languè, cl:ix 
lignes judicieuses, telle, je ne dis pas qu'un grammairien, 
mais qu'un homme de bon sens et de goût eût pu les 
écrÎl'e (1). » A. n-ai dire, la meilleUl'e défense de la langue fran
çaise qu'ait faite du Bellay, c'est sa poésie et le plu· grand 
défaut de sa <<défense>> c'est a mort prématurée. 

Il n'est pas donné à tout le monde, même à des français, 
décrire des sonnets tels que ceux qui colnmencent ainsi : 
<< Ileureux qui, comme Ulysse, a fait un beau ,voyage ..... 1> 
et << ]?rance, mère des arts, des armes et des lois ... >> 

Ce << doux et :fin poète, fluide et facile, d'une grâce sérieuse 
et souvent mélancolique (2) >>, maître du sonnet, et << excel
lent ouvTier de rythmes vifs et délicieux (3) >>, sup1)lie 
<< Phebus Apollon que la France, après avoir été si longue
ment stérile, grosse de luy, enfante bien tost un poëte, dont 
le lue bien resonnant face taire ces em·ouée · cornemuses, 
non autrement que les grenoilles, quand on jete une pierre 
en lem maraiz ( 4) >> . 

Il parle comme suit de sa langue française : 

« Donques, s'il est ainsi que de notre tems les astres, comme 
d'un accord, ont par une heureuse influence conspiTé en l'honneur 
et accroissement de notre langue, qui sera celuy des scavans q,ù 
n'y voudra mettre la main, y rependant de tous cotez les fleurs et 
frnictz de ces riches cornes d'abundance grecque et latine1 ou, à 
tout le moins, qui ne loûera et approuvera l'industrie des autres'/ 
Mais qui sera celuy qui la volùdra blâmer'/ Nul, s'il n'est vrayment 
6Dnemy clu nom francoys (5). » 

n'y pouvait réussir qu'en imitant les moyens qui jadis avaient porté ces 
langues elles-mêmes à leur perfection. Et, en effet, on ne dérobe ù quelqu'un 
le secret de son art qu 'en se résignant soi-même à pratiquer, pour C01!1mcncer, 
le rudiment de cet art; 011 encore, et de même que l'obéissanee e, tl' appren
tissage du commandement, ainsi l' imitation est le noviciat del' originalité. • -
F. Brunetière, Histoire de la Littérature Françaùe classique, vol. 1, p. 281. 

(1) Ferdinand Brunot, Histoire de la Langue fraiu;aise des Origines à 1900, 
t. II, Pa.ris, 1906, pp. 85-87. · 

(2) Gustave Lanson, llistoire de la Littératiire française, 1918, 14• éd., 
p. 285. 

(3) Ibid., p. 286. 
(4) Joachim clu Bellay, La Deffense et llfostrat·ion de la Langue françoyse. 

(Romaniscbe Texte, Berlin, 1920), p. 06. 
(5) Ibid., Bellay, p. 67. 
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A ceux qui repoussent leur langue maternelle pour se 
servir d'une autre, il pose la question : << Pourquoy donques 
sommes nous si grands admirateurs d'autruy'? Pourquoy 
sommes nous tant iniques à nous rnesmes'? Potuquoy 
mandions nous les langues étrangères, comme si nous avions 
honte d'user de la nostre'? >> (1). 

Personne ne fut mieux qualifié pour faire, et à la perfec
tion, la défense et l'illustration de la langue fran~aise 
qu'Henri Estienne, le savant auteur de la Précellence du 
Langage français, qui mérite une place dans l'histoire de la 
littérature française, plus à cause de ses traités sur la langue 
maternelle qui révèlent son patriotisme littéraire, qu'à 
raison de ses œuvres grecques. Comme lo dit M. Bnmot : 
<< Il est extrêmement regrettable qu'au lieu de réimprimer 
une version latine de la grammaire de son père >> ( qui était 
aussi philologue) << et de l'accompagner de ce recueil hétéro
gène d'observations de toutes sortes qu'il a intitulées 
Hypornneses de lingita gall-ica, Estienne n'ait pas jugé à 
propos de reprendre ce qtù était épars dans ses livres, pour 
le coordonner, le compléter, et donner << à la langue de sa 
patrie 1> qu'il aimait tant et qu'il a si ardemmant défendue, 
la grammaire qui lui manqu:i.it (2). 1> 

Il savait le français et l'aimait. Comme humaniste, il 
occupe une place à part. Auteur d'un Thesaurus de la langue 
grecque, qui faisait époque, d'une Apologie pour Hérodote 
et d'un Traité de la conformité du langage françois avec 
le grec, il fut 1m helléniste passionné. On pourrait penser 
qu'il fnt un Grec, égaré au XVIe siècle, ou un Romain forte
ment imprégné de l'hellénisme. Cependant on aurait tort, 
il était Français, bon Français, et il préférai(, sa langue à 
celle de l'antiquité ; il voulait en garder la pureté et la proté
ger contre l'invasion des mots grecs et latins et la construc
tion classique. Il voulait aussi empêcher son italianisation. 
Après avoir démontré que le .français possédait les excel
lences du grec et du latin, il s'efforça de démontrer sa supé-

(1) Joachim du Bellay, La De//en e et lllitstration de la Langue françoyse, 
(Romanisohe Texte, Berlin, 1920), p. 69. 

(2) Ferdinand Brunot,Histoire cle la Langite française des Origines à 1900, 
t. Il, Paris, 1906, pp. 158-159. 
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riorité sur lïtalien, qaïl 1;arhit ~ la perfection et par là 
d"établir comme la meilleure des langue de son époque sa 
langue maternelle, dont il dit : 

" Car j'estime qu'en cas de langage je puis appeler le cueur cl.e la 
F rance les lieux où a n ayfv té et pur té est le mieux conservée ! 
de sorte que tous y sont d 'accord que ces vocables estrangers nous 
doivent servir de pa etemp 1>lustost que <l:o nemeut ou enrichis
sement : et que le langage de ceux qui en usent autrement tl.oit 
estre déclar• non pas françois, mais gastefrançois (1). » 

ruis, il aborde la comparaison d staillée des deux: langues, 
le françai et l'italien : 

" Quand je seray venu à ceste proposition, et qu ' il faudra 1·u r 
les grands coups de part et d'autre, je lem demandera y (afin de ne 
les prendre à despom·veu) pa1· où ils voudront commencer la compa
raison de ces deux langages. Et m'asseure que bien-tost non· 
tomberons cJ.'accord touchant les poincts qui doivent estre examinez 
eu icelle : à sça,oi.r, lequel des deux est le plus grave, lequel est 
le plus gentil et de meilleure grâce, lequel est le plus riche (2). » 

A tous ces égards, le f:rançais l'emporte sur l'italien, selon 
E -tienn . La pro:e des Français excelle aussi bien que leur 
poé ·ie : 

"Ap1ès avoir op1)ose des 1ymes Françoises aux rymes ItalieilD -s, 
pour faire eomparaisou des unes avec les autres, je fera-y le mesme 
en la prose : pour monstrer que nostre langue n'est pa moins 
prnp ·e, et n 'ha poiht moios et de gravité et de grace en cest endroit, 
qu'en cestuy-la : et ne merite pas moindre louange pal'dessus les 
laugues v1ùgaires (3). » 

La répétition de mêmes voyelles on italien est fatigante : 

« Toutesfois pour ne parlel' que i!.e la pl' se, l'oreille est bien à 
plaindre, quand on luy fait ouir un grand nombre des paroles d'un 
mesme son (quant à la demière voyelle) estans bien pres l'une de 
l'autre; mais ce luy est bien le grand helas, quand elle est assaillie 
d 'une suite de trente ou quarante mots qui sont ainsi sem
blables (4). » 

(1) Henri Estienne: La Pdcellence d1i Langage françois, Edmond Ruguct, 
Paris, 1896, p. 21. 

(2) Ibid., I. 37. 

(3) Ibid., p. 57. 
(4) Ibid., p. 67. 
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Il continue : 

"De quelle patience faut-il que soyeut armées les pauvres 
oreilles tant martelees de la repetition d'une mesme lettre1 Mais 
poux le langage François elles n'ont aucun besoin de telle armure. 
Car il ne donne point de peine aux oreilles (1 ). » 

Et enfin, il n'oublie pas un avantage capital du français 
sur l'italien : 

« Quand le lecteur aura bien considéré cest avantage que nou,s 
n'avons moins parde;;sus la langue italienne que les a.utrns vul
gaires, quant à forger des mots composez (2) ; je le pl'ieray de 
prendro ga ·de encores à une autre chose, qui peut aussi nous avan
tager grandement. C'est que nostre langage ayant plus de mots 
latins, et (s'il faut ainsi parler) plus grande familiarité avec la 
langue latine, qu'il ne semble, si en un besoin il forge quelques 
mots sur la marque des Latins (en usant de la discretion requiee 
en tel cas) on ne peut appeler ceci autrement qu'user de pri
vauté (3). » 

Estienne fut un patriote sincère, quoiqu'il ait pa. sé la 
plus grande partie de sa vie à l'étranger. Il s'in pire d\m vrai 
amour de la langue française et il la croit supérieure à toutes 
le autre langues de son époque. Bien que son argumentation 
soit souvent << absolument mal fondée ,>, comme a dit 
M. Petit de Julleville, il était nécessaire à cette époque, 
avant tout, << de faire aimer la langue française aux Français 
et de leur persuader que cette langue était belle, riche, har
monieuse, et capable des plus grandes œuvres (4). >> A cet 
égard du moins Estienne a réu si. 

Après les réformes de Malherbe et de Vaugelas, le français 
du grand siècle se trouva seul en possession du champ de 
bataille. C'était l'époque de Nimègue, et il ne lui re ta que 
le latin à vaincre dans le domaine diplomatique. Ce fut 
ce problème qu'aborda Jean Desmarets, Sieur de :5aint-

orlin, dans toute une série d'écrits, parmi lesquels on doit 

(1) Henri Estienne, op. cil., p. 67. 
(:2) La langue française se prête facilement en effet lt, la formation des mots 

composés. ;\fais il est inexact qu'elle ait en cela une supériorité sm· les autres 
langues moderne . - Note de ;\J. Huguet, op. cit. 

(:l) H. Estienne, op. cit., p. 165. 
(4) H. Estienne, op. cit., Pré/arc, p. xxxm. 

SCOTT. 16 
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signaler la Oomparnison de la Langue et de la Poésie française 
(1670) et la Défense de la Poésie et lei Langue française (1675). 
Premier chancelier de l"Ac~démie Françai e, ce fut à la 
requête de Richelieu qu'il écrivit et fit jouer, en 1637, << un 
chef-d'œuvre >> de la comédie dont le titre fat << les Vision
naires >>. La pièce fut fort appréciée et remporta un grand 
succès. Pélisson, l'historien de l'Académie, la nomma 
<< inimitable >> et un critique de nos jours la con idère comme 
<< une charmante comédie >>. Elle comporte, à son avis, des 
passage · excellents et il pose cette question : Si Molière ne 
l'avait pas connue, aurait-il fait les Précieuses? Aurait-il 
imaginé la Bélise des Femmes Savantes, qui re semble , i 
fort à l'ile périe des Visionnaires? (1) 

Ce Desmarets fut un homme de valeur: avant dl} d,wenir 
<• dévôt >>, il n'avait rien lui-même d'un visionnaire. Il 
fut à son époq1:e le prophète des << modernes >> et il fournit 
quelques œuvres pour leur défense dans la fameuse querelle 
des « An iens » et des << l\fotlernes >>. D'après lui, les modernes 
del'aient être supérieurs aux anciens, autant que 1'1, rnligion 
chrétienne est supérieure aux religions antique, ; et, pour 
démontrer la ju tesse de son idée, il entreprit la démonstra
tion de la supériorité du françai::;, langue moderne, sur le 
latin. 

De la mêmo opinion que Desmaret, était son contempo
rain François Charpentier, égal ment membre de !"Académie 
Française et un de,• fondatem::; de l'Académie des Inscrip
tions. Il soutint remploi de sa langue maternelle pour les 
ini1criptions au lieu du latin, et par son œuvre sur L'Excel
lence cle la Langue française (1683) il fut pai·mi les premiers 
à, mettre en discussion la prééminence de l'antiquité (2). 

(1) << Je prends mon bien. où je le trouve "· disait volontiers Molière : il 
l'a trouvé dans Les Visionnaires. où sont repré entés avec beaucoupcl'e pdt 
un capitaine qui se vante d'a,oir arrêté le soleil et rendue po. iblc la décou
verte de Oalilée - un poète extravagant, disciple attardé de du Bartas, u11 
grn,nd lecteur de roman « amom·oux en icl<'-e • , et enfin trois folles dont la 
première est amoureuse cl' Alexandre le Grand ; la deuxième, une insensible, 
ne croit aimée de tout le genre humain que désespèrent se riguem s; la der
nière enfin n'a qu'une pa. sion, l'amour de la Comédie (A. Gazier, Petitr 
lii$loire d la Littérature Françai e, l O• édit. 1917, pp. 264-265. 

(·.l) En co qui concerne ces deux auteurs, il n'était pas possible de trouver 
aux ttats-Unis des exemplaires des ouvrages dont ils agit. Je me tronYe daLS 
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C'est un procès qu "intente De ·marets contre les Anciens 
et dont le lecteur intelligent doit être le juge. Comme tous 
les Français, il accorde aux femmes le droit de juger << qui 
par les avantages de l'esprit et du corps, sont la cause des 
vlus belles passions et des pensées les plus fortes et les plus 
délicates, jugeront mieux des sentimens pa,, ionnez qui sont 
dans les Poësies, que les plu doctes Regens de l'Univer
, ité (1) )). 

Voici la controverse : - << le plus grand différend qui soit 
maintenant au monde, et qui ·era jamais ; pui. qu'il s'agit 
de juger la Grèce, Rome et la Franco, et les siècles passez 
et le present ; et de juger encore si les François doivent 
ceder pour jamais la gloire du lang3,ge et du génie aux Grecs 
et au: Latins, >> 

Voic:j)~L partie demanderesse: - << Quelques Sçavans accu
sent nostre langue de n'e, tre pas enoore arrivée à, la noblesse 
et à la, majesté de la Grecque et de la Latine, et veulent 
faire croire que jamais les Poëtes François n'aniveront à 
rexcellence des Anciens. >> 

-Voici la partie défenderesse : - « Ceux qui deffen.dent 
les Poëte ' François et nostre Langue, soutiennent au 
contraire qu'elle est la, plw belle de toutes · et que les esprits 
des François ont de grands avantages sur les Grecs et sur 
les Latins (2). >> 

Le poète est le meilleur avocat de poètes modernes et 
Corneille, illustre <(partant de pieces renommées >> et Racine 
<< qui excelle en force et en tendresse de sentimens, et en 
beauté de diction">>, pourraient défendre le théâtre français 
contre l'accusation d'infériorité vis-à-vis des Grecs et des 
Romains. 

la position 16gendaiTe de rabbé Yertot. Ennuyé d'attendre les documents 
dont il avait besoin pour l'hi..toire d'une opération militaiie,sans les attendre 
il e mit à, l'œuvre, en s'appuyant sur ce qu'on appelle de nos jours <• les 
archives de l'air,,. Enfin, quand les documents arrh·èrent, il se contenta 
d'une remarque qui a acquis la valeur d'un proverbe:« l\Ion siège est fait.,, 
'.\Ialgré la tentation de uivre son exemple, j'ai remis pour faire <• mon siège•> 
jusqu·h ce que je me trou, ,\ Paris. 

À cause de leur grande rareté et de la difficulté è.e se les procurer, nous Hll 
donnons un résumé assez long et détaillé. 

(1) La Comparai.son. Epistre 11-111. 
(2) Lei Oo·mparaison. Epistre 11-111. 
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<< Il est impossible qu'un Poëte, nous dit expressément 
Desmarets, q1ù, comme auteur de Olovis, se piquait cl'être 
grand poète épique, << ne connoisse pas oe qu'il est en compa
raison des Anciens ; et s'il a bien eu la force de voil' en quoy 
ils ont failly, il a bien eu aussi celle de les surpasser, en évi
tant leur, fautes, et en s'élevant au-dessus d'eux par la force 
de son genie. >> Il avait l'intention de recueillil' ce que les 
meilleurs poètes français, morts ou vivants, ont fait de plus 
excellent, pour l'opposer aux Anciens, mais il y renonça 
de crainte de se tromper sur son choix ou d"o:ffenser los 
vivants dans le rang qu'il eut pu lem assigner. << J"ai peu, 6 >>, 

dit-il, << qu'il suffiroit de le· exhorter tous à , e défendre, 
comme je fais icy on mon particulier, après avoir doffendu 
on général nostrc Langue et nostre Poësie contre ceux qui 
la méprisent par des écrits public .. . (1) >> - << Je ne prétends 
pas >>, ajoute-t-il, << les mener au combat en qualité de Chef 
d'aucune bande : mais aller teste baissée comme un des 
enfans perdus, et n'estant accompagné que de mes propres 
enfans >>. 

Nous voyons par ce passage que la question n 'e,·t plus 
entière comme à l'époque de Ron ard , de du Bellay et d'Es
tienne. Alors on espérait avoir les auteurs à opposer aux 
Anciens, maintenant on les a, mais la tâche de De ' marets 

(1) << Contre les vains efforts de la troupe servile, 
Perrault, arme avec moy ton stile, 

Join ta voix à ma voix. 
A mon lut accorde ta lire. 

Publions en tous lieux où s'étend cet empire, 
La force et la beauté des ouvrage François ... 

Faisons que l'Univers admire les accords 
De nos inventions avec nostre langage, 
QLÜ doit estre vainqueui· du langage des morts. ,> 

(Desmarets, La !}éfense de la Poësie et de la Langne frança ise. Ad.res, t'.e ù. 
~I- Perrault, 167:.,, p. 29.) 

Ch. Perrault fut bien le << Chef de la bande • · Son poème fort médiocre 
d'ailleura, lu li. l'Académie le 27 janvier 1687, sur le Siècle de Louis le Gmnd, 
fut le signal de la bataille qui fit rage jusqu'en 1699, quand Boileau pour les 
Anciens et Perrault pour le3 modernes, ignèrent un armistice plutôt qu'une 
paix, ce qui arrive trop souvent dan le meilleur des mondes. Dans l'inter
valle, il publia le fameux Parallèle des Ancùns et des Modernes (4 tomes, 
1688-1698). 
. Son plus beau titre de gloire c'est les jolis <<Contes~ (169ï). 
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aurait été facilitée de beaucoup s'il avait été accompagné 
par· << les enfans >> de Corneille et de Racine au lieu de l'être 
par les siens. 

Desmarets ne proteste pas contre l' .Amour de l'antiquité, 
mais seulement contre l'amour excessif qui rabaissait et la 
langue et la poésie françaises et qui disait que nul poète 
français << n'arrivera jamais au brillant et à l'excellence 
d'e prit où les Anciens sont arrivez >>. 

Le grand peintre Hogarth protestait contre << les maîtres 
noirs >>, tout en respectant les grandes qualités des véri
tables maîtres, et comme lui et avant lui dans le domaine 
littéraire, Desmarets combattait pour citer quelques
uns de se· vers : 

« Cette troupe rebelle, 
Ce rnmas d'ennemis qui foibles et mutins 
Préferent à nos chants les ouvrages Latins 
Ne souffrons point l'excès de leur auclace injuste, 
Qtti sur le Grand Loüis veut élever Auguste (1). >> 

La comparaison etait juste. La langue et la littérature fran
çaises furent à leur comble sous Louis XIV, comme le latin 
et la poésie latfae le furent à l'époque d 'Auguste. Mais ce 
n'était pas tout. << Nous avons», dit Desmarets, << le mesme 
avantage ur eux, qu'ils avoient sur les Grecs, pour imiter 
leur force et leur beauté, pour éviter leurs deffauts, et pom· 
les urpasser en invention, en conduite et en magnifi
cence (2). >> 

Desmarets fait une différence entre les chose de la nature 
et celles de l'invention ; dans la première catégorie, on pou
vait bien imiter les anciens, << mais il y a bien de la différence 
entre les ouvrages d'imitation de la Nature, comme sont les 
Tableaux et les Statuës ; et les ouvrages d'invention, comme 
sont les grands poëmes. La Nature a esté aussi parfaite dès 
sa création qu'elle l 'est maintenant ... (3 ). >> 

Mais eu ce qui concerne l 'invention des hommes, c'est 
le contraire qui est vrai : 

<< De tout temps, il n'y a pa. eu de somptueux Palais ; 

(1) La Défense de la Poësie et de la Langiie française, 1675, p. 20. 
(2) La Comparaison, p. 7. 
(3) Lei Compara,ùon, p. 8. 
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parce que les Palais et les ordre. de l'Architectlue n'ont pas 
füté créez avec le monde. De tout temps aussi, il n'y a pas 
eu de la Poësie : c'est une cho e de !'Invention des hommeu, 
et la Nature ne leur en a pas fourny de modèle· ... Mais ni les 
Inventions humaines, ni leurs ouvrage·, n'ont pas d'abord 
esté parfaits ; au lieu que le, ouyrages de Dieu ont e ·té 
parfaits dés leur création. Les homme .. , pour ce qui regarde 
!'Invention, se corrigent les uns sur le· autres ; et le· derniers 
, ont les plus heureux, les nùeux in truit, , et les plus parfaits, 
selon le genie que Dieu leur donne (1). >> 

La beauté du françai, est au-de· ·us de toute autre langue 
et les étrangers, tout en préférant les leurs, semblent l'ad
mettre. Il y a de· raisons à cela et parmi elles, une toute 
spéciale : << la terminaù;on feminine de plusieurs mots, dont 
les rimes entremeslées avec les masculines, font une char
mante et harmonieuse diversité, que les autres Langues ne 
peuvent avoir, n'ayant point de terminaisons fem.inines >>. 

Voilà une raison pom que le français soit la langue des 
femmes par excellence. J\Iais laissons la parole à Desmarets, 
qui continue ainsi : « Car l'hru:monie des verN ne consi, te qu 
d%ns le mélange des syllabes longues et d0: brèves, et dans 
la mesme du ver , qui est bornée paT les césures et 1)ar lC' 
nombre des syllabes (2). >> Que les romantiques no troublent 
pas cette harmonie des exe, · ! 

Voici encore des raisons : 
<< Nos mot sont aus, i beaux et aussi forts à prononcer que 

colu de· Latin ... Mais nous avons bien plus de voyelles 
que les Grecs et que les Latins ... >> ffest un point capita.l, 
parce que ce sont précisément les voyelles qui << font toute 
la douceur des langues, dont le, plus rude sont celle qtù 
ont plus clo consonnes jointes (3). >> 

Voici la réfutation des reproches : 
<< Ce ci.ue disent quelques-uns, que nostre langue e, t san: 

accent, e, t manifestement faux, puis qu·ene a des syllabe.-

(1) La Comparaison, pp. 9-10. 

(2) La O, mp:irailOn, p. 12. 

(~) la Comparaison, p. 13. 
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longues meslées avec des brèves, tout ainsi que les auti·es 
langues (1). >> 

<< On nous reproche encore que nos vers hel'Oïques sont 
ennuyeux, et endorment par leurs césures tousjoul'S égale : 
mais plusielll's des plus beaux vers -lyriques Latin. , qui 
valent bien les héroiques, se fendent aussi en deux parties 
égales chacune de SL'r•SyJlabeR, comme sont tous les ver· de 
la prnmière des Odes d'Horace (2) . » Mais ce reproche semble 
troubler le bou patriote que fut Desmarets. Il s·explique 
en détail. Voici ·on argmnent : 

<< La douceur de nos vers heroiques montre, par, on égilité, 
uno force et une clarté continuelles •> .. . 

<< Si l'on ne peut accuser nostre Poësie que d'une égalité 
de for-0e et de douceur, nou, avons gagné no tre eau e ; 
1,mis que c·ost le caractere de la noble et haute Poë, ie, 
comme Horace le decide : puis qu'il dit que le Poëme doit 
ostre oomme un beau fleuve qui coule également avec force 
et pureté .. . >> 

<< La force et la beauté de nostre Poësie paroist bien encore 
au de, sus de celle des Latins, par son exacte severité pour 
la diversité des terrn.inaisons (3) . » · 

Voici un dernier rnproche qui est cependant un mérite : 
<< Les Sçavan.· disent encore que la Langue Grecque et la 

Latine ont plus de mots que la Françoise ; ... Mais nostre 
langue a plu de phrases sur un seul mot, que la Grecque 
et que la Latine · et la ation Françai~e estant agreable, 
polie, civile, obligeante, douce, noble, prompte, et haïs ant 
tous discour · embarra, sés, ou rampans, ou superflus ; 
aussi la Langue, suivant le genie de la Nation, est agreable, 
douce, chaste, pure, noble et majestueu e, ne se permet ni 
licence, ni enflure, ni extravagance, ni superfluité ; et 
dédaigne tous ces mots que les Poëtes Grecs et les Latin 
ont composés de deux pour empouller leurs vers par force, 
et hors de l'usage de leur Langue (.J-). >> 

( 1) La Comparaison, p. 13. 

(2) La Comparaison, pp. 17-l 8. 

(3) La Comparaison, pp. J 8-20. 

(4) La Comparaison, PT>· 19-20. 
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Pour établir la précellence de sa langue, Desmarets pose 
un principe général et absolu et en tire comme conséquence 
la supériorité du français. 

Voici le principe : 
<< En tous les ouvrages de l'Art, plus la Natlll'e est suivie 

et imitée, plu l'ouvrage est parfait ; .. . plus l'esprit paroist 
natlll'el, et la diction facile, noble et majestueuse, sans enflure 
ni extravagance, plus l'ouvrage doit estre estimé. >> 

Voici la conséquence : 
<< C'est pourquoy la Langue Fra,nçoise est estimable sur 

toutes les autres, parce qu'elle se contente de sa beauté 
naturelle, ans souffrir qu'on la tire hors d'elle-mesme par 
des mots faits par force (1). >> 

Desmarets développe sa thèse que les savants sont si 
épris des Anciens qu'ils ne peuvent plus goùter les Modernes, 
en eussent-ils le désir, et que ce soit précisément le désir 
qui leur manque. Il les compare à ceux qui sont tellement 
accoutumés au goùt de l'ail qu'ils ne peuvent aimer ni pain, 
ni viande que mêlés avec ce goût. Il insiste, et justement, en 
disant que << les bons Poëtes >>, - il aurait pu ajouter les pro
sateurs, - << ont leû les Grecs et les Latins aussi bien que 
les Sçavan ; mais ans s'y attacher, n'yenyvrer, et pour en 
juger sainement, et sans préoccupation>>. Les Savants, au 
contraire, en sont lelll's esclaves et non pas leurs maîtres, 
et ils ne sont pas maiîtres d'eux-mêmes << soit pour le sens, 
soit pour la diction. Ils cherchent de la matière dans leur 
memoire, et non dans leur esprit ; ils ne produisent rien de 
beau, ni de nouveau, ni de surprenant, que pour des igno
rans ; et c'e ·t ce goust ancien qui fait qu un Pedant est la 
chose du monde la plus ridicule (2) >>. 

(1) Lx Gorn,paraison, pp. 1 ï-18. L'exemplaire de la Comparaison,àl'Institut 
de France, dont je 1110 suis servi, a deux séries de pages numérotées 15-20. 
Les renvoi qui uivent se rapportent à la dernière série. Il paraît avoir été 
l'exemplaire personnel cle Desmarets lui-même et les vers de l'auteur ont de 
nombreuse corrections manuscrites dan la « seconde partie ,,. 

(2) La Comparaison, pp. 26-27. 
<< Les modernes Latins ont pour toute leur gloire 

Une riche mémoire. >> 
(Desmarets, Déiense de la Poésie et de la Langue française, adressée à. l\I. Per

rault, 16ï5, pp. 26) . 
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Mais comme il s'agit d'un procès, il ne faut pas condamner 
les modernes sans le· ouïr. Du parti-pris des avocats de l'anti
quité, il donne un exemple des plus intéressants, des plus. 
frappants même. 

Le voici:<< Si quelqu'un eut dit à Michel-Ange, que nul 
Sculpteur de son temps ne pouvoit égaler les Anciens, il 
s'en fust mocqué; comme il se mocqua de Raphaël d 'Urbin 
excellent Peintre, qui alors estoit nommé pour juge des. 
Antiques ... Il fit en secret une Statue de Bacchus, d0nt en. 
uite il rompit un bras, et l'enferma dans son cabinet, puis 

il fit secretement enfouir la Statüe dans une masure ; et 
quelque temps apres la fit découvrir comme de hazard par 
des hommes. Ohaclm accourut pour juger de cette grande
découverte. Raphaël y fut appelé avec tous les illustres 
Oonnoisseurs, et jugea que c'estoit une Statüe antique. 
JHichel-Ange soûtint que c'estoit une figure moderne : 
Raphaël persfata tousjours à dire qu'elle estoit antique, et 
des plu belles qui furent jamais. Enfin Michel-Ange envoya 
querir dans son cabinet le bras qu'il en avoit rompu; lequel 
y estant applique, se trouva estre ·un membre de la 
Statue ... (1). >> L 'application à la langue et à la littérature 
s'impose d 'elle-même. 

Dan · l'abondance des mots grecs d'Homère, Desmarets 
ne voit pa une supériorité du grec sur la langue mater
nelle (2). << Quand les esprits ... sont arrivés avec l 'aide des 
sciences et des temps au plus haut point, pour bien inventer, 
concevoir et conduire de. ouvrages, avec le jugement, la 
force, la beauté, la magnificence et la justesse nécessaire; 
il faut de necessité q_ue la Langue soit en mesme temps au plus 
haut point : ... Oeluy qui conçoit fortement et puissamment, 
parle de mesme avec force et éloquence>>. Ce sont des pré
misses poétiques et voici les conclusions logiques que 
Desmarets s'est permis d 'en tirer. << Nostre Langue est donc 
arrivée à son plus ha,ut point d.e richesse et de beauté, pui '. 

(1) La Co·mparnison, pp. 28-29. 
(2) << Qui maîtrise les arts, peut maîtriser les mots. 

Le vers tient du genie et sa force et ses charmes. >> 

(Desmarets, La Défense de la Poés-ie et de la Langue française, adressée à 
:\f. Perrault. Hiï;', p. 25). 
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que les o prits ont arrivés au plus haut l)Oint, pour lïm-en
tion, pour la conduite, et pour les sentimcns, connue il em 
facile de les verifier ; et ainsi nous pou,ons dire au, si hardi
ment qu'Ilorace : nous sommes arrivés an phtti haut. 

Venimus acl smnmum forlunœ (1). •> 

La critique détaillée que fait Dei:;maret,i,; de. .Aneiern:, 
surtout d'Homère, de ~irgile et d"Ovide, n'a qu\m inttr~t 
historique. D'ailleurs, elle est trop étrangère an sujc·t, ftUi 
nou. occupe pour que nous nous y arrêtions. 

Passons plutôt au passage qu'a 0laboré C'hnteaub1iand 
et qui suggère que la littérature moderne, c'est-à-dire la 
française, peut , urpas, er celle des ..incien , parce que, et 
au même degré que la religion chrétienne est HUpérieurc ù, la 
mythologie grecque et romaine. << Puü; oue nos Roi;; ayant 
-0sté choi.is de Dieu pour les ms aisné:,; et le bras droit cle :on 
Eglise, dont le regne doit dnrer jusqu'à la fin des siecles ; 
tout Poëte qui parlera de leur Empire, parlera a. seurément 
d'un Empire eternel (2). •> 

<< :Mai on peut juger ... ce que pourront le· Poëtes François, 
quand ils entreprendront de grand sujets, où le. llCn,onnage8 
, ont combattus par la puissance de l'Enfer, et. ecouru.,; par 
celle du Ciel ; et alors on verra manifestement qu'ils sont 
arrivés au plus haut point d'excellence de genie, ot de juge
ment, et de diction ; et que l'on ne doit kur 1neferer, ni 
me me comparer aucun des Poëtes cle l'Antiquité ... (3). >> 

( l) La Comparaison, :PP· 35-36. 

(2) La Compamison, p. 68. 

(3) Lli Comparaison, :PP· l 00-101. 
<< Le seul génie a fait en Horace, en YiJ'gile, 
Ce èiue ne firent pas Ennius, ny Lucile. 
Un peuple a pour un temps et l'empire et les mots. 
Rome et sa langue enfin tombèrent sous les Gots. 
:\lais nostre langue règne, et doit e~tre immortelle. 
Nos Rois ont protecteurs de l'Ég:füe éternelle. 

Cet estat et nos vers 
Dureront avec elle autant que l't'nivers. ~ 

(Desmarets, La Defcnse de lei Poësie et de la Langue française, adres. ée ,\ 
:IL Perrault, p. 26). 

« Sans l'aide ny des Dieux, ny de :\Ietamorpboses, 
Ny de tout le ramas des célèbres écrits 
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Un seul Poète y a, réussi. C'est le grand aveugle dans son 
.Pa<raclis Pe1'd1i. Desmarets l'essaya dan, son Clovis : le 
siècle de Louis XIV préférait la mythologie païenne r. ce 
qu'on appelait la mythologie chrétienn et lo << Olovis >>, 
très chrétien d'ailleur,, de Desmaret,, fut « martyrisé 1>, 
pour ainsi dire, par , es contemporains (1). 

Après tout et en un mot, il faut du génie. Le Dante créa 
sa langue ; Shakespeare son art et le grand siècle de 
Louis XIV donna à la langue et à l'art l'aspect universel 
qui assure au français l'empire intellectuel. 

François Charpentier suivit de près le chemin que lui 
avait déjà frayé son collègue de l'Académie, Desmarets. 
Il avait, on peut le dire, deux idées fixes : que Louis le Grand 
était le plus grand des héros et que ron devait se servir du 
français comme languo des inscriptions, soit sur les médailles 
frappées en son honneur, soit sur les monuments à ériger 
pour perpétuer la mémoire de sa grandeur (2). Charpentier 

Toujours par de nouvelles chose. 
Nous charmons les esprits.•> 

(Desmarets, Let Defense cle la Poesie et d-e la Langue françoise, adressée à 
:'.il. Perrault, p. 23.) 

1\Ia.lgré l'a.version de Desmarets pour les Dieux de la Grèce antique, il 
aurait été enchanté sans doute, de les voir naturaliser français, comme l'in
dique l\f. !ihuri.ce Levailfant, dans le Figrtro du 22 septembre l 9:?.3, dans 
une patite note consacrée au pays de Rwine : << Faut-il aller si loin pour 
trouver Apollon? Tant de poètes ont appTis au dieu le chemin ùe nos vallées 
française,, que son fantôme hante avec les leurs ! ~ 

( 1) Parmi les milliers de vers et les poèmes ümombrables de Desmarets, 
c'est seule La Violette, contribution à fa guirlande de fleurs de Mademoi
selle de Rambouillet, qui reste encore fraîche, pleine de vie et de parfum. 
La voici: 

<< Franche d'ambition, je me ache sous l'herbe; 
Modeste en ma couleur, modeste en mon séjour ; 
~ai si su:r votre front, je me puis V()U' un jour, 
La plus humble des fleurs sera la plus superbe.,, 

(2) <• Pour chanter de Louis la gloire triomphante, 
Dont tou les peuples sont surpris, 
Il faut une langue vivante, 
Intelligible a tous es1)rits : 

Non une langue éteinte, embarrassée, ob cure, 
Qui dans le seul college a son cours pa sager, 

Qui n'a point une force pure, 
Et qui montre toujours son desorcl.re etranger. •> 

(Desmarets, La Defense de la Poësie et d-e la Langue française, achessée à 
l\l. Perrault, p. 29.) 
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appartenait à l'avant-garde des << Modernes >> et un discour 
qu 'H prononça sur la langue des inscriptions blessa l'amour
propre de beaucoup de monde, surtout ses confrères de 
l'Académie qui étaient en grande partie des Anciens. On 
l'attaquait ; il répondit nettement en ses deux petits volumes 
intitulés : << De l'Eaellenae de la Lang'lle française>>. Cet 
ouvrage fit son apparition en 1683, quand le Grand Monarque 
fut à, l"apogée de sa puissance militaire et de son influence 
politique et sociale. La querelle des Anciens et des Modernes. 
fut amère ; on aurait pu faire une transaction : se servir du 
français pour des inscriptions faites en l'honneur du roi 
français moderne, à, la grande perruque et vêtu de ses robes 
royales, et de latin pour celles en l'honneur du héros de tout 
temps, déshabillé comme les Grecs et les Romains. Pour 
Charpentier, il était à la fois héros mqderne et ancien et on 
devait célébrer ses exploits dans la plus parfaite des langues. 
En principe, Charpentier avait raison et la postérité l'a 
pleinement approuvé (1). 

Voici la thèse de Charpentier 
Aucune langue n'est parfaite au commencemènt, mais elle

peut le devenir. Le latin s'est perfectionné lentement, il 

(1) Le. inscriptions sur les monuments érigés à la mémoire du ~ soldat 
inconnu » sont dans les langues nationales. Comme j'ai fait à Bruxelles 
ces quelque ob ervations sur la thèse de Charpentier, qu'on me permette 
de reproduire textuellement deux inscriptions récentes, qui se trouvent sur 
des monuments publics de Bruxelles. 

Voici la première, en françai:a, tout imprégnée de l'esprit national : 

A GABRIELLE PETIT 
fn illéo par les .\llemands le 1er avril 1916 et à 
la mémoire des femmes belges mortes pour la Patrie 
Je viens d 'être condamnée ii, Mort je serai fusillée 
demain. Vive le Roi! Vive fa Belgique! 
Je leur montrerai comment une Femme Belge sait mourir. 
Ce monument a été érigé par souscription nationale 
à l initiative de la ligue des patriotes. 

Voici la deuxième, également en français, et toute pénétrée de l 'esprit inter-
national : 

<• Hommage du peuple britannique 
<< En souvenir des secours prodigu6s 
« Par les généreux citoyens belges 
<< A ae soldats blessés et pri onnie1·s 
« Ce sont les hommes de charité et de miséricorde 
<< Et les œuvres de leur piété subsisteront à jamais. >> 

1914-1918 
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n'atteignit sa perfection qu'à l'époque d'Auguste: le français 
a suivi le même développement et est à sa perfection sous 
Louis-le-Grand, cet Auguste moderne, en 1683. 

On peut bien dire que l'enseignement est encore en latin 
•et qu'il est toujours la langue du monde savant. Cela se 
peut. Mais à Rome, on se perfectionnait à tel point dans le 
latin qu'il était finalement la langue de l'enseignement, de 
la littérature et même le seul instrument de communication. 
On fera de même du français . Descarte a fait voir la mé
-thode : on remplacera le latin par le français dans l'en ei
gnement, dans los universités françaises ; à l'extérieur, on 
se sert déjà du français dans les Conférences Internationales. 

<< Ce qu'ont fait les Romains, les François peuvent bien 
le faire. >> << Servons-nous donc des paroles de Lucius Grassus, 
dans le troisième livre de l'Orateur où parlant de l'Éloquence 
et de la Philosophie, il dit : << Je ne desespere pas que cela 
ne se puisse enseigner et se perfectionner en La.tin, car ni 
nostre langue ni la nature de la chose, ne s'opposent point, 
à ce que cette ancienne et excellente Science des Grec·, ne 
passe dans nostre usage, et dans nos mœurs. Il est vray qu'il 
est besoin pour cela d'hommes sçavans, et nous n'en avons 
point eu jusqu'à present ; mai ' quand nous on aurons, 
assurement, ils seront plus à estin1er que les Grecs (1) . >> 

Il faut avoir la pensée cligne d 'être répandue et la langue 
passera, les frontières. << Ce n'est donc point pa,rce qu'un livre 
est en latin, qu'on l 'estime et q_u'ilpasse dans les pays Estran
gers ; c'est parce qu'il est Excellent (2). ►> 

Charpentier pose les principe généraux quo voici et 
qui s'appliquent à toutes les langues vivantes. L'excellence 
-d'une langue est une marque indubitable de la beauté de 
l'esprit du peuple à qui elle est naturelle ; et la grandeur de 
l 'Empire Romain n'e t point une raison pour prétendre que 
les Romains aient eu plus d 'esprit ou plus de vertu que les 
François. >> Sur ce point, il dit expressément : << Car encore 

(1) V. François Charpentier, De l'Excellence de la Lanyi;e française, t. I er, 
pp. 280-281. 

(2) V. François Charpentier, De l'Excellence de la Lanyue française, t. I •r, 
p. 248. 
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qu'il soit vTay pour rordina1re, ... que toute Nation qui a 
foTmé une Monarchie celebre, et qui a dmé longtemps, doit 
avoir eu une langue fort cultivée, il ne s'ensuit pas que le 
plus ou moins d'elegance dans la langue, doive se considerer 
selon l'augmentation ou la diminution de la puissance ; 
parce quo le raisonnement qui fait la beauté des Langues, 
ne contribue pas tout selll à former les grands Empires, et 
qu'il entre dans ces e tablissements extraordinaires, beau
coup de bonne fortlme, et certaines rencontres du hazard, 
que l'esprit humain ne sçauroit faire arriver n'y prevoir ... (1) . 
Cependant nos aclver air s se servent de ces apparences pour 
soumettre nostre Laingue à celle des Romains. Par la gran
deur de lems victoires, ils jugent de l'elogance de leurs dis
cours, et l'éclat de lem· fort1me lem· sert de preuve au mérite 
de leu,r esprit (2). » 

On ne peut pas inférer au désavantage du Français qu'il 
n'y ait pas encore d'auteurs égaux aux Romain.·. << Qui dit 
donc que nous n'avons point d'auteurs que nous puissions 
opposer à Oiceron ou à, Virgile, dit ce qui est arrivé jusqu'à 
present, il n'exclut pas ce qui peut estre à la venir. Il en 
estoit de mesme à, Rome un an avant la naü;sance de ces 
deux grands Personnage et l 'on voit combien l'on se seroit 
abusé si l'on eust desesperé alOTs de ce qui est anivé 
depuis (3). >> 

La grandeur des richesses n'a rien de concluant ·pom le-
mérite de l'esprit, << Et c'est ce qui fit dire à lID Ancien, que 
l'amour du bel esprit n'avait jamais enrichi personne (4). >> 

Il e. t impo sible d'égaler les Anciens si on écrit en latin, 
mais Charpentier estime qu'on peut bien les égaler en se 
ervant du français et des autres langues vivante . 

Les devanciers de Charpentier ont conseillé l'imitation 

(1) V. François harpentier, De l'Excellence de la Langue françoise, t. I••r, 
pp. 129-130. 

(2) V. François Charpentier, De l'Excel.lcnce de la Lcing1te jrançoise, t. Ier. 
pp. 147-143. 

(3) V . François Charpentier, Del' Excellence de la. Lan gite françoise, t . Iei·, 
p. 153. 

(4) V. François Charpentier, De l'Excellence de la Langue françoise, t. Ier, 
p. 190. 
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des .A.nciem;. Voi i comment il exprime . on opinion. Il faut 
imiter les Romains, << comme il · ont inüté le,· Grec.-, c'e:;t
ù-dire, d"unc manière libre et genereuse, et dans rexercice
de laquelle on peut apprendre à les , tu-passer. Il faut aprè:; 
les avoir long-Lemps regardez, comme nos maistres, nous 
reo-arder comme leurs rivaux ; car quoy que l'.A.mbition soit 
un vice, elle est sou,ent la cause des actions vertueuse . . 
Il faut se persuader qu'il n'est pas impossible que celuy qui 
iù:st formé par la lectme d"un ancien auteur, s'eleve enfin 
au de, sus de Juy ... (1) . Il y a de l'avantage, dit Quintilien, 
à imiter de,· gens qu·on espere vaincre. 1laii:; qu'on n 
pretende pas par,enir à. cette superiorité glorieuse, ni en 
e.·crivant dan· des langues morte., qui estoient naturelle· 
aux Anciens et q_lünou sont e ·trangers (J) ; ni en s·ob, tinant 
à copier tout , leurs invention, , par une imitation servile ... 
Q1üntilien nous assure encore, Qu'il e t souvent plu· aüié 
de mieux faire que de faire de me me. Quiconque veut bien 
tofrjour:; estre le second, ne devient jamais le premier (3). >> 

Charpentier opinait que le françai1-1 était dans l'état de 
sa perfection ; il savait qu'il lui incombait de le prouver et 
il i;a mit aussi quïl de ait en adre ser la preuve à une cla se 
restreinte. << La plus part d ceux qui decident le plus hardi
ment . ur cet te conte,;tation, n'ont entendu qu'une de par
ties ; ils ont appris le Latin avec e, tude et l'admirent, ils 
n·ont presque jamais fait, de reflexion sur le Fran~ois et l • 

( l) « La lierté de l"Écolc aga té ces esprit, 
Amans trop obstine? de la langue Latine ; 
Qui toûjours attachez ur leti mesmes écrit,, 
Ne s'éloignent jamais de leur vieille routine : 

Qui n'aspirant qu'au rang d'imitateur>, 
Ne peuvent s'élever plus haut que leurs Authcms. » 

(De,marets, La De/ense de la Pof ie it de lei Langue /ranç•Jioc, adresst'.e it 
)f. Perrault, p. 21.) 

(2) << Tu sçais, Perrault, qu'Rorace eut le de ·ir 
De faire des ver Grecs dans son jeune loisir. 
Il fut, dit-il, en sonp.e averty par Romule, 
Que d'honorer la (hc\ce il scroit ridicule. 
Que de sa langue propre il relevait le prix. 
Quel rang parrny les Grecs auroicnt eu ses écrits?~ 

(De,marets, La Défense de la Pofsie et de la Lanyue /rançoi e, adre~~te à 
i\I. Perrault, pp. 22-23.) 

(3) François Charpentier, De l'Excellence de la Langue /rançoise, t. l", 
pp. 240-241. 
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mesprisent (1). >> Charpentier invoque l'autorité de Deny, 
d'Halioarnasse << q1ù ayant à traiter de semblables matieres, 
declare d'abord que ce sont especes de secrets où le menu 
Peuple ne sçaurait penetrer ... Car les meilleures choses 
passent pour ridicules aux ignorans, et il n'y a pas lieu de 
s'estonner, si ils n'estiment point ce qu'ils ne connoissent 
pas (2). >> 

Il y a un chapitre des plus intéressants, où Charpentier 
insiste sur la correction, la délicatesse et la pudeur du fran
,çais, qualités qui, d'aprè · lui, font voir que << le Genie des 
François est plus honnoste et plus conforme au Genie des 
Grecs, que celui des Romains (3) >>. La langue frança,ise est 
une de celles, nous assuro-t-il, << qui approchent le plus de 
l'Idée d'une langue parfaite. Elle possède par excellence la 
Netteté et la Clarté, q1ù sont los principales beautez du 
discours, selon Aristote .. . Elle est douce, Elle est signifi
cative, Elle est sonore, Elle est eloquente, Elle e. t nom
breuse... Elle a ses loix tirées des mesmes sources que la 
Latine et la Grecque. C'est désormais une Langue de Refle
xion et d'Estude : C'est une Langue misonnée, que n'est 
pas moins ennemie de la Superfluité que de la Seicheresse. 
Sur tout, Chaste jusqu'au scrupule, et d'une Delicatesse 
de goust presque infinie (4). >> Ce sont les qualités q1ù carac
téri èrent le françai · au xvue siècle, qualités que d'après 
lui possédaient les Grec plutôt que les Romains. << Ainsi la 
Langue Française a ce degré de perfection par des us la 
Latine, qu'elle est plus honneste, plus tempérée, et qu'elle 
approche de plus près du goust Attique. Et si ce que nous 
avons dit cy-devant, et qui est appuyé du sentiment de 
Oiceron mesme, est veritable, Que l'on peut juger du Genie 
des Nations par lem Langue ; S'il est vray encore ce que dit 
Seneque, que le Discours est le Visage de l'Ame ; ... on 

(1) François Charpentier, De l'Excellence de la Langue .fmnçoise, t. Ju, 
pp. 378-379. 

(2) François Charpentier, De l' Exoellence de la Langiie frauçoisc, t. Ier, 
pp. 381-382. 

(3) François Charpentier, De l'Excel,lence de la Langi,e françoide, t. II, 
p. 607. 

(4) François Charpentier, De l' Excellence de la Langue fra11çoi&e, t. II, 
pp. 610-6ll. 
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peut 'assurer que le Genie des Romains estoit fort dépra.-é, 
fort grossier, foTt mal honneste, et que le Genie des François 
est incomparablement plu· civil et plus elegant (1). >> 

D'accord avec ses successeurs, Schwab dans sa Di eTta
tion sm l'univeTsalité du français et avec Rivarol dans son 
fameux Di co1-us sur le m~me sujet, ChaTpentier estim que 
l'excellence incontestable du français << c'est . a Construction 
Dfrecte (2) >> et que << le pTincipal avantage de la. Oorvtruc
tion Directe, c'est qu'elle contTibue à la Clarté, qui e, t la 
souveTaine peTfection du Di ·coms (3) ... >i et << qui est la loy 
indispensable du Discours. Et c·est ce qui nous donne lieu 
de conclure que la Construction Françoise e, t la plus excel
lente que l'on puisse imaginer, puisqu'en conservant la 
Clarté qui naist de l'aTrangement des pa.i'oles, elle ne laisse 
pas de recevoir tous les ornemens des Nombres au.-si bien 
que la Latine, et de reüssir aussi hemeusement qu 'elle dans 
toutes les figmes de Sens et de Diction. C'est chez les Fran
çois qu'on rencontre toûjoms cette Elocution hemeuse, ce 
felicissimus sermo que Quintillien souhaitoit dans la compo
sition du Discolus, et quïl ne trouvoit que rarement chez 
les Romains. Et si ce fameux maistre du bien dire avoit 
escrit de nostre temp , on pourroit croire qu'il auroit voulu 
fail'e le portrait de la Langue Frnnçoi, c en expliquant 
comme il fait les qualitez d 'une Elocution accomplie (4). >> 

Voilà ce qu'on appelle le patriotisme philologique ! 
Pom' des raisons qu ïl avait exposées au sujet de la langue, 

CharpentieT Tésume sa pen, ée, que voici. << Que nostre 
Langue n'a plus Tien à désirer ni à, espéœr de l'avenir pour 
pouvoir tenir son rang parmy les Langues de 1 "C"nivers le · 
plus celebœs, et les plus polies (5) . >> Et il teTmine sa longue 

(1) François Charpentier, De l' Excellence de la Langiie françoise, t. I •r , 
pp. 623-624. 

(2) François Charpentier, De l'E.rcellence de lei Langue françoise, t. II, 
p. 639. 

(3) François Charpentier, De l'Enellence de la Langite françoise, t. II, 
pp. 650-651. 

(4) François 'harpentier, De l'EJ:ceUence de la Langue frcu;çoi.-e. t. II, 
pp. 680-682. 

(G) François Charpentier, De l'E.1·cellence de lei Langue française, t. Il, 
p. 604. 

S OT~'. l ï 



246 LE FRANÇAIS LANGUE DIPLOMATIQUE MODERNE 

et savante étude sur l'Excellence de sa langue maternelle 
par de sages réflexions, d'une juste et profonde vérité. 
<< Les Trophées de la Langue Grecque n'ont point esté 
renversez par ceux de la Langue Latine; Et l'Esclat de la 
Langue Latine, ne sera point obscurci par celuy de la Langue 
Françoise. Si ces illustres Romains que nous admirons tant 
revenoient au Monde, ils seroient bien ayses de trouver parmi 
nous des heritiers de leur Eloquence, et d'avoir fait des 
Disciples qui mettent le pied dans les vestiges de leurs 
Maistres (1). >> 

Nous ne nous intéressons à, la querelle des << Anciens >> 

et des << Modernes » qu'au point de vue des langues. On 
tolère au lieu d'exterminer les Anciens, mais l'on empêche 
que la civilisation moderne ne surpasse de trop celle de l'anti
quité, par des commotions internes telles que la Révolution 
française et le régime des Soviets en Russie et surtout par 
des guerres à, l 'extérieur entre les nations les plus avancées ! 

Ill. - LE CARACTÈRE ET L' JNIVERSALITÉ 

DU FRANÇAIS. 

Parmi les causes de la suprématie de• la langue française, 
on relève souvent l 'influence politique du grand Louis XIV 
- le << roi soleil >>, autour duquel les autres princes de l 'Eu
rope tournèrent comme des planètes secondaires se chauf
fant à, ses rayons. Après le xvne siècle, ce fut l'Académie 
françai e qui continua le plus efficacement l'œuvTe du grand 
roi. C'est une vérité profonde dont a parlé Marivaux : 

« Des ennemis humiliés ou vaincus aiment-ils à parler la langue 
de leur vainquem, quand la nécessité de s'en servir est passéei 
Des rois inquiets et jaloux la préfèient-ils à la lem! (2) ,, 

(1) François Charpentier, De l' Excellence de la Langi1e française, t. Il, 
pp. 1109-1110. 

(2) l\Iarivaux, Discours de réception à l'Académie française, 4 février 1743 ; 
F. Baldensperger, Eti1des d'histoire littéraire, Pari, 1907, p. 5. 
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Il est à cra,indre que l'époque qui suit les victoires mili
taires de la France porte atteinte au français; certainement 
les guerres de la Révolution française et de l'Empire n'ont pas 
aidé à l'expansion du français . Sans vouloir nier que la 
politique puisse exercer une influence quelconque, il faut 
reconnaître qu'on y attache souvent trop d'importance. Il 
est inutile de répéter ce qu'on a déjà dit à propos a.es progrès 
du grec et du latin. Joseph de Maistre disait, au moment où 
la France courait de victoire en victoire, qu'elle régna par 
sa langue << bien plus c1ue par vos armes, quoi qu'elles aient 
ébranlé l'univers (1). >>III . Brunetière, peu suspect de paci
fisme, cite ce passage célèbre des Soi?·ées de Saint-Péters
bourg, et il dit lui-même << Qu 'entre les victoires militaires, 
et les« victoires nationales >>, il n'y a pas de liaison nécessaire 
ni de coïncidence entière, ni même quelquefois de coïnci
dence du tout (2). >> 

Mais il y a des victoires qui restent et qui sont plus durables 
que des victoires politiques et militaires : ce sont les victoires 
des grand · écrivains. Parmi les écrits qui firent la fortune de 
la France, Voltaire mentionne les livres agréables que la 
France a produits et répandus à profusion - genre de litté
rature dont lui-même fut le maître en son siècle - et il 
remarque très justement, dit l\L Baldensperger, que << Des 
livres profonds ne donneront point de cours à, une langue : on 
les traduira; on apprendra la philosophie de Newton, mais 
on n'apprendra pas l'anglais pour l'entendre (3). >> 

Il serait difficile d'exagérer l'influence des ouvrages 
agréables sur les étrangers. Un passage de Jean-Jacques 
Rousseau, qui partage avec Voltaire l'hégémonie dans la 
littérature française au XVIIIe siècle, vient confirmer cette 
idée: 

« Un goût croissant pom la littérature m'attachait aux livres 
français, aux auteurs de ces livrns, et au pays de ces auteurs ... 
J'ai eu dans la suite occasion de remarquer dans mes voyages que 

(1) Passage de Do l\Iaistie, cité par F. Brunetière, Variétés Littéraires, 
1904, p. 196. 

(2) Brunetière, ibi:d., p. 188. 
(3) Voltaire, Dictionnaire philosophiqiie, dans l'ai ticle <<Languedoc>>; 

cité par Baldensperger, Etitdes cl' Histoire littiraire, p. 14. 
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cette impressiou ne m 'était pas pa ticulière, et qu'agissant plus 
ou moins dans tous ks pays, sur la partie de la nation qui aimait 
la lecture et qui cultivait les lettres, elle balançait la haine généra.le 
qu' inspire l'air avantageux d.es Français. L es romans plus que les 
hommes leur attachent les femmes de tous les pays ; leius chefs
è!.'œuv ·e dramatiques afl'ectionne11t la jeunesse à leurs théâtres. 
La célébrité de celui de Paris y attire des foules d 'étrangers qtli en 
reviennent enthousiastes. Enfin, l 'excellent goût de leur littérature 
leur soumet tous les esprits qui eil ont (1). » 

On pourrait penser que cette appréciation d'un étranger 
contemporain est très vraie, et de même de r observation 
suivante de l'Italien Algarotti, qtù attribue l'universalité 
de la langue française << non à cause des qualité· particu -
lières, ou du mérite intrinsèque de cette langue, comme 
los savants de cette nation en tombent eux-mêmes d'accord, 
mais parce que, de tout temps, on a écrit en français des 
chose agréables et à la portée de tout le monde. Qtù ignore 
qu'elle est une source intarissable de livres propre:, à fafre 
passer le temps avec plaisirL. La langue française est 
toujours à la mode, par la raison qui fait rechercher les 
cui inier,• du Languedoc, les drapiers de Lyon et les coiffeuses 
de Paris (2). » 

A propos de ce caractère de sociabilité du français, qu'on 
nous laisse dfre un mot du rôle de la cuisine dans la diffusion 
du fra,nçai . Il y a quelque· années, les États-Unis ont mis 
au concours cette question : Comment mieux garder 1 affec
tion des mari '/ Les réponse· furent nombreuses ; une femme 
remporte le prix . Il est évident qu'elle parlait d'expé
rience : sa répon, e fut laconique, trois mots en anglais 
et trois mots en français : << Faire manger l 'animal >> . Alori, 
généralisons un peu : « Faire manger tout le monde». 
C'est jwtement ce que font no· amis français et en français. 
Les menus sont partout établis dans la belle langue de 
France. 

)lais l'animal, semble-t-il, commence à, vouloir manger 
à l'anglaise. Tout récemment, un voyageur américain 

(1) O.mjcssions, l' • partie, 1. V. Cité par Baldonsperger, op. oit., pp. 15-1.'l. 

(:2) Œiii-res d11 con.te Algarotti, trad. delïtalien, Berlin, 1772, t. V, pp. 41-:
-HG. Cit ', pir Balden perger, op. cil., p. 10. 
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protestait dans le joumaux contre l'emploi du françai 
et il insistait pour que le ' menus de la Ligne améri<'aine, ·ur 
laquelle il fait la traver::;éo de l"Atlantig_ue, fussent imprimé.· 
dorénavant en anglai, ou plutôt en <<américain>>. On est de 
nouveau en lutte. On barre la porte d.e la cuisine . On donne 
de nouveau l'ordre qu'on ne passera pas et de on mieux on 
se défend contre l'ennemi. Entendons la voix du commandant 
<'Il chef : 

, Cemme Président de la , ociété ulinaire Philanthropique, 
et aussi comme membre él.'aut -es 01·gauisations de chefs de New· 
Yorks, représentant plt1sieu,., millie1 de citoyen~ américains, j'ai 
pris un gra11d intérêt dans la di cussion concernant l'impre Bion 
d s menus en langue français , dans les différentes tables de 
ligues :i,méricaines. 

Pour appuyer cetLe proposition, j'a,îrnernis consfater que l'art 
culinai e est français, et que le Gouvernement français l'a officielle
ment con acré comme le huitième art. 

De même que les diplomates se servent de la langue française 
pour les elations entre nations, de même les chefs en usent, dans 
leur rôle cl'ambas adeurs, dans l'art culinail'e . 

Beaucoup de plat , sur les cartes de resta,urant, ont été c ·éé · 
n termet1 français de cuisine, qui sont, en général, impossiblei; à 

traduire dans aucune autre langue, à moins d'en dénaturer complè
tement la signification dé ;rée. Beaucoup de ces plats ont été créés 
ùani- les cuisines ; leu s uom'l ne peuvent même pas être trad.nits 
par les chefs ; mais ils i;ont èl.'origine françai e. 

L'école culinaire françai e est reconnue comme la première dau 
le monde ; et, bien que la ctù iue américah1e se développe, par 
l"usage de diverses éccle , la cuisine française devra nécessaire
mn1t avoir sa place marqllée dans chaque menu de première 
clm:iD ( 1 ). >> 

Voilà une << jolie défense et illw;tration >> de la langue 
françai. e, une nouvelle démonstration de ,a << l)récellence », 
un exposé des rai ·on· de on hégémonie et de . on univer a
lité. Il y a bien connexité entre la cuisine t la diplomatie et, 
si on con. erve dan· l'avenu· comme dans le pa sé cette belle 
alliance, la victoire du françai, est assurée . 

On parle beaucoup du << génie >> de la lanO'ue françai e. 
<, Cette netteté de ,•tyle qui caractérise nos auteurs, disait 
le Franr;ai. · l\Iaupertuis, président de l"Académie de Berlin, 

( 1) .Yeu•. J"ork Ti?neB, le 13 octobre 19:23. 
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dépend sans doute beaucoup du génie de notre langue, et 
c'est ce qru l'a rendue en quelque manière la langue univer
selle de l'Emopc (1) . >> 

l\Iais il faut avouer que le génie de la langue dépend du 
génie de ceux qui la parlent : comme l'a bien dit l\I. Duclos, 
dans son Disco11rs cle réception à, l'Académie française : 

" Quelque langue que les grauds écrivains du xvne siècle eussent 
adoptée, elle aurait reçu l'empreiute de leur génie; et si l'on prétend 
que le caractère distinctif du français est d'êtl'e simple, clair et 
naturel, on ne fait pas attention que ces qualités ont celles de 
la conversation, qu'elles sont nécessaires au commerce intime des 
hommes, et que le Français est de tous le plus sociable. Quelques 
peuples paraissent avoir cédé à leul'S besoins mutuels en formant des 
sociétés, il semble que le Français n'ait consulté que le plaisir d'y 
vivre ... C'est pa · là que le français e t devenu la langue politique 
de l 'Europe (2). » 

On ne aurait non plus trop exagérer le caractère sociable 
des Français; en conséquence le français est la langue sociale 
par excellence, et le caractère essentiel de la littérature 
française, c'est la sociabilité. Voltaire, malgré ses grands 
défauts per. onnels, était e , entiellement sociable et H avait 
bien le caractère de la lanO'ue qu'il employa: 

« De toutes les langues de l'Europe, la française doit être la plus 
générale, pa ·ce qu'elle est la plus propre à la conve1sation : elle a 
pris son caractère dans celui du peuple qui la parle. Les Français 
ont été, d.epuis près de cent cinquante ans, le peuple qui a le plu 
connu la société, qui en a le premier écarté toute gêne, et le premier 
chez qui les femmes ont été lib es et même souveraines, quand 
elles n'étaient ailleurs que <les esclaves (3). » 

Duclos, le ecrétaire pc·rpétuel do l'Académie Française, 
que Rousseau qualifia d'homme droit et adroit, abondait 
dans le sens de l 'opinion de Voltaire sur cette caractéris-

(1) Les Devoirs de l'Académicicn, di,coms lu dans une séance publique 
cle l 'Académie Royale de Prusse, .llacure de Fmncc, jan\'icr lï5l, p. 48. 
Cité par Baldensperger, op. cit., p. 22. 

(2) Disco1trs de réception à l'Académie française, 26 janvier l ï .Je ï. Cité par 
Balclon perger, op. cil., p. 26. 

(3) Voltaire dans le Dictionnaire ,-,hilosophigue, à l'article ,, Langues». 
Cité par Baldensperger, op. cit., p. 27. 
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tique du français, dans ce même Discours que l'on vient de 
citer : 

"De tous les peuples, le Français est celui dont le caractère a, 
dans tous les temps, éprouvé le moins d'altération ; on retrouve les 
Français d'aujourd'hui dans ceux des croisades, et, en remontant 
jusqu'aux Gaulois, on y remarque encore beaucoup de ressem-
blance ... Ses vertus partent du cœur, ses vices ne tiennent qu'à 
l'esprit .. . toutes concourent peut-être également à rendre le Fran-
çais de tous les hommes le plus sociable. C'est là son caractère 
propre, et c'en est un très estimable (1). » 

D'après lui, le Français, comme le Grec, est toujours 
jeune, Il a même conservé ce caractère depuis les temps 
primitifs : 

« Le grand défaut du Français est d'avoir toujours le carnctère 
jeune ... C'est le seul peuple dont les mœurs peuvent se dépraver 
sans que le fond du cœur se corrompe ... ses ve1·tus ont peu de consis
tance, ses vices n'ont point de racine. Le caractère d'Alcibiade 
n'est pas rare en France ... La perfidie lui est étrangère, et il est 
bientôt fatigué de l'intrigue. Le Français est l'enfant de l'Eu
rope (2). » 

L'.A.nglais Gibbon, q1ù avait l'intention de s'illustrer 
comme écrivain français aussi bien que comme écrivain 
anglais et qui, il nous le dit lui-même, hésita longtemps 
entre ces deux langues pour son Histoire de la Décadence et 
de la Ohute de l'Empire Romain, a rendu compte des diffé
rentes raisons de son faible pour le français dans le. termes 
suivants : 

« Dans les temps modernes, la langue de la France a été 
répandue par le mérite de ses écrivains, les m-:em·s sociables de 
ses habitants, l'influence de la m,narchie et l'exil des pro
testants (3). » 

Personne n 'a mieux apprécié le caractère de la langue et de 
la littérature française que M. Brunetière. Il aborde le sujet 
à diverses reprises et il insiste dans ses livres de critique, 
aussi bien que dans son Histoire de la littérature française, 

( 1) Œuvres de Duclos, Paris, 1855, p. 353. 
(2) Ibid., p. 349. 
(3) Autobiogravhy, éd. Mul'fay, 1896, p. 176. Cité par Baldonsperger, 

op. cit., p. 40. 
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que la qualité distinctive d0 la France, c·est la sociabilité. 
Se · critique::; pomraient dire que c·e. t chez lui 1me idée fixe. 

Dans tout son essai Sur le Ccwactère Essentiel de la Litté
rature Française, nous trouvons répandu · des passages 
comme ceux-ci : 

« i cependant on disait qu'avant ù 'être autre chose, et de e 
définir par ces qualités d 'ordre et de clarté, de logique et de pré
cision, d'élégance et de politesse, dont l 'énumération Est devenue 
presque banale, notre littérature est essentiellement sociable ou 
sociale, ce He sirrait peut-être }Jas l'exp1-cssion de la vérité tout 
entière, mai,;, si je ne me tJ:ompe, il ne s'en faudrait de guè ·e ... 
Presque personne en France n'a écrit qu'en vue de la société, sans 
jamais sépar r rexpres ion de sa pensée de la considé ation du 
public auquel il s'acJ,ressait, ni pa,r conséquent l'art d'écrire, celui 
cle plaire, cle pe suader et de convaincre (1). 

C'est par égard pour le lecteur, et, comme disait Bo · uet, c'est 
par « civilité » - si c · t pour se rendre accessible à tous. et non 
seulement à leurs compatriotes, mais aux étrangeis mêmes, - que 
nos écrivains du xvne iècle ont débarra é la phrase française de,; 
habitudes savantes, grecques ou latines, qui la gêna-ient, qni ralour
clissaient, qui l'entravaient encorn ... Si la phrase plu rapide, plu· 
[llerte, et court vêtue de Voltaire, s 'est st1bstituée général ment à 
la phrase plus a-mple, plus ·iche et plus organique de Pascal et 
Bossuet, c'E-st par «civilité >> toujome, puisque c'est pour atteindre, 
comme ou le prouverait aisément, de uouvelles couches de lecteurs, 
moins in tnütes, - et pour le éclairer (2 ). 

Si la laugue française est devenue plu claire et plus logique, 
plus précit;e et plus polie qu'une autre, elle ne l'était pas à l'origine, 
et elle n'avait pa-s en soi de aison intérieure d.e le devenir. Tout 
l'honuelll' eu appartient à nos grands écrivains. Ce sont eux qui 
ront rendue telle, et s'ils l'ont rnndue telle, ç'a été pou la rendre 
plus apte au rôle ou à la fonction sociale qu'ils out tous ou presque 
toui; a·signée él.e tout temps à la liHé a.ture (3). 

On a donné toutes sortes de raisons de cette universalité de la 
littérature française ; on en a donné des stati tiques, si je puis 
ainsi diTe, de géographiques, de politiques et de lü1guistiques. Mais 
la vraie, mais la bonne est ailleurs ; et là où il faut la voi ·, c'est dan 
le ca-ractère éminemment social de cette littérature même. Si no 
grand écrivains sont alors compris et goûtés cJ. tout le monde, 

(1) W.-iY.- Comfort, L es Jlaitre de la Critique litliraire mi x1x• siècle, 
p. 139. 

(2) Ibid., p. 142. 
(3) Ibid., p. 143. 
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c'est qu'il· s'ad ·essent à tout l monde, ou, pom· mieux dire encore, 
c'e t qu"il pa,·lent à tout le monde des intérêts de tout le monde. 
~-iles exceptions, ni les particularités ne les a ttu:ent : ils ne veulent 
traiter que tl.e l'homme 11 géi1é ·al, on, comme on dit encore, de 
l'homme unive ·sel, engagé dan les liens de la société du genre 
humain ; et leur succès même est une p euve que, par des: ous 
tout cc qui distingue un Italien d 'un .A1lemand., cet homme univer-
el, dont on ' st plu si souvent à conte ter la réalité, continue 

d · être et de viv e, et, ton t en se modifiant, de se Tee sembler en -
core (1). 

Elle (la li Hé ·ature française) s'Œt également refusé tout ce 
que le détail local ou l 'accent paTticulier peuvent donner à l 'expres
sion des sentiments généraux de plus intime ou de plus individuel, 
de peur d'envelopper dans ·es descriptions ou dans ses analyses dei, 
éléments qui ne fussent pa en tout temps et en tout lieu les mêmes. 
La prédominance du carac1.è:·e social, en se ubo donnant tous les 
autres, a réduit la ma.nife tation personnelle à ce qu'il en peut tenir 
dans le pro prie communia dfoere du poète latù1 ; - et nous avons 
eu des Eschyle et des Sophocle, des Démosthène et des Cicéron, 
mais point de Pindare, u i même de Pét a ·que ou de Tasse ... Il 
serait plu difficile de di e pourquoi nous n'avons pas eu non plul'
d'Homè,·e ni de Dante, d'Arioste ni de Milton (2). » 

« Par rapport à la littératu ·e rrançaise, définie et caractérisée 
pa,r son esprit de ~-ociabilii , la littérature anglai'e e t une litté
ratiire individualiste (3). » 

L'Histoire de la Littérature Française Classique du même 
~L Bruneti re, abonde an si en passage analogue : 

« Faut-il montrer maintenant où toutes ces intention couyergeut 
et concourent, et ne voit-on pas bien ce qu'elles ont déjà de mani
festeme11t « social »Y Le mot, sans doute, est bien moderne, et je 
crains qu'on ne le taxe d 'auacronisme. M:ais le moyeu de l'éviter; 
et à quoi bon, s'il dit bien ce que nous voulons diret A la cour, et 
d11,ns le cabinet des érudits eux-mêmes, sinon encore dans les 
Serbonnes, la littérature est dès à présent envisagée comme l'art 
cl'entl'eteni.r, de multiplie·, de propager le commerce ou la commu
nication de. esprits. Elle va fair le lien des « honnêtes gens ,. , et 
sous une société féodale encore, ou fortement hiérarchisée, la voilà 
qui commence à introcluire un ferment d'égalité (4). 

(1) Comfort, op. cit., pp. 149-150 : << Il y a quelque chose d'immuable dan~ 
!"homme », dit Joubert, (Tit. XXII, c, .). 

(Z) 1 bid., pp. 153-154. 
(3) Ibid., p. 159. 
(4) F. Brunetière, Histoire de la Littérature française clrtssiq11e, Yol. I , 

p. 
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« 'chlegel et les Allemands ont répété que la littérature française 
s'est dévelo1Jpée sous l'influence de la société ; cette formule, trop 
ab olu , trouve cependant son application dans l'histoil'e de la. 
pr0se de 1625 à 1650 (1 ). » 

« Les romans ù.e :Mademoiselle de Scudéri affinè)·ent l'esprit, 
l'intelligence française, en l'habituant aux analyses psycholo
giques et aux« portra.its », soit pour les fafre, oit pour en déchifîrer 
l'allusion. Voilà pour le bien et pour le ervice social ; pris dans la 
société polie, les modèles c1e ces romans, les hé os réagissent sur 
leur origine, et contribuent à fonder, étendTC, assu ·cr dans cette 
même société oette politesse française qui va dev ni,· une institu
tion presque européenne (2). ,, 

C'est l\L Brunetière encore qui dit, dans se· Questions 
,(le Critiqite : 

<t J'en clirnis bien plus du théâtre, si je le voulais, qui, depuis 
deux cents ans tantôt ou davantage, est devenu comme nôtrn pri
vilège ou notre monopole. Et, il faut en convenir, c'est à l'influence 
des femmes, o'est à la vie de salon et de com·, c'est à la perfection 
de l'esprit de sociabilité que nous en sommes vraiment rede
vables (3). » 

Et dans son Essai sur la Littératill'e Eiwopéenne : 

« E t-ce à dire que nous ma..-chions ve1s la « socialisation » de la 
littérature1 et nous, Français, en particulier, vers une « sociali
sation "crois1,ante, si, comm'l je l'ai fait voir plus d'une fois, notre 
littérature a toujours été, de toutes les littératures de l'Europe 
moderne, la plus sociale et la plus humaine! Je le crois ; et ce qui 
me le fait c ·ofre, indépendamment de quelques autres raisons, 
c'est que, de ces mêmes littératures, la plus préoccupée désormais 
des questions morales ou sociales est précisément celle qui, long
-temps, a été de toutes la plus « individualiste » : on entend bien que 
je veux parler de la litté ature anglaise (4). ,, 

Jusqu'ici nous n'avons fait parler que des littérateurs, des 
avant. et de critiques qui ont essayé tous d'établir le1us 

(1) Brunetière, 1li8toire de la litt ·rature, t. II, p. 129. 
(2) Ibid., p. 230. 
(3) F. Brunetière, Q1testions de Critiq1tes, 3• édit. Essais : L'i11/l11rnce des 

F emmes, p. 51. 
(4) Ibid., Essai sur la Littérature européenne au xTx• 1,ii.rle. :Êtudes cri

-tiques, YI!• ~l-rie, llP- 290-291. 
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raisons en favelll' de l'universalité de la langue française. Il 
noL1s manque UD; homme d'État. Cependant, il y en a 1m, 
des plus di tingués, M. Guizot, dont 1\I. Faguet a dit qu'<< il 
fut à la tribune l'homme qui rappelait le y,lu,, à c ux qui les 
avaient connus, les grands orateurs anglais et qui répondait 
le mieux à l'idée que tout le monde se fait des grands ora
teurs anciens (1). >> Avant de s'illustrer à la Trib1me, il avait 
professé à la Sorbonne. Se conférences con, t,ituent on 
Histoire de la Civilisation en Europe, œuvre cla .,.ique. Voici 
cc que disait du françai · ce professeur destiné à devenir 
bientôt Président du Con eil des Ministres. 

« C'est qu'il y a dans le génie français quelque chose d • ·ociable, 
de sympathique, quelque chose qui se propage avec plus de facilité 
et d'énergie que le génie de tout autre peuple: soit no1.re langue, 
soit le tour de notre esprit, de nos mœurs, nos idées sont plus 
populaires, se présentent plus clairement aux masses, y pénètrent 
plus facilem3llt ; en un mot, la clarté, la sociabilité, la sym
pathie sont le ca actère pa tictùier de la France, de sa civilisa
tion, et ces qualités la Tendaient éminemment propre à maroher 
à la tête de la civilisation européenne (2). >> 

Si l'on se demande à, quelle époque la langue française a 
fait la conquête du monde, la réponse ne se lai . e pas 
attendre. C'est le siècle de Louis XIV. Il n'y a personne qui 
pui se maintenir que le roi fut grand homme. Tout en lui 
accordant le titre de grand roi, c'était un homme moyen, 
ordinaire, ou pour se servir du mot de son époque << honnête 
homme>>. Sa grandeur ne relève pas de lui, mais des person
nalités de premier ordre qu'il réunit autour de lui. Il ne fai
sait concurrence ni au prince de Condé ni au vicomte de 
Turenne. Il n'était pas homme d'État - pour n'en citer 
(J,u'un seul exemple, il révoqua l'Édit de Nantes du bon 
Henri IV qui assurait la tranquillité à la France et on ne 
peut pas apprécier les conséquences fLmestes de cette into
lérance, qui exilait des milliers de Français qui contribuèrent, 
-0ntre autres choses, à l'établissement, sur des bases 
solides, de la force matérielle et spirituelle même du Brande-

(l) Emile Faguet: Histoire de la Littératilre franpiEe, Pari , 1900, p. 382-
383, vol. 2. 

(2) Qujzot: Ilistoire générale de lei Oiviliscition en Europe, Paris, 1 -!2, p. 5. 
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bomg, ennemi implacable do sa maison et de son pays. Il 
n'était pas homme de finance, et après la mort de Colbert, 
les ressomce de son royaume fluent gaspillées. Dan· son 
rôle de l\1écène, il occupait une place à part parmi les 
hommes littéraires et artistes de son règne, mais il était 
seulement amateur de arts. Pour n·en citer qu·un exemple, 
il fai ait des vers, semble-t-il, et un jom il les fit voir à ce 
critiq_l1e mordant qui s'appelait Boileau. Le moment était 
difficile, mais le critique tout à, fait enthousiasmé dit que Sa 
Majesté avait voulu faire de 1nauvai vers et qu·ene y avait 
réussi à merveille. 

Pour ne pas blesser un priuco du sang royal, qu·on dise 
quïl était l'honnête homme typiqu de son pays et de son 
siècle. Sa com était un gnnèl. salon et, au lieu des grande· 
dames, Louis y régnait. Quel était le caractère de cet homme? 
C était . urtout un mondain, aimant à se trouver dans le 
milieu d la meilleure société et g_ui se piquait d'être mora
liste tout en critiquant les autres. Assez d'e prit pour eu 
dissimuler le mangue ; plus de rai on que d'âme ; plus de 
1·eligion que de spiritualité ; de mœur légères, il était décent 
à r xtériem. Il ava,it surtout du goût. Voici l'honnête 
homme au ·en:; du xvue ·iècle, celui qui, selon La Roche
foucauld, ne o pique d " rien (1). 

Co sont les titres et qualités de l'honnête homme, d'après 
le· Français, mais à l'étranger cet honnête homme apparaît 
, on vent ou· nu jour moins favorable. j 

( L) Edm. Scherer, Etudes sur les littératures contemporaines, t. VII, 1894, 
pp. 171-172. - L'~ honnête !:tomme>> n'influe pas seulement sur la langt1". 
française et son expression littéraire. Il se fait sentir dans tous les arts. Qm 
dit Goût, dit Honn'te homme. En voici uu exemple til'é de la mu ique: 

<< Camille Saint-Saëns fut longtemps discuté. C'est... surtout à vartir _du 
moment où Samson (et Dalila} fut repris à l'Opéra (l 892) que sa réputation 
devint uni,,erselle en France. En Allemagne, il est alors considéré c mme le 
plus grand des mudiciens françai,·. En Angleterre, ses qualités de conecti~n, 
de noble se, en même temps que de solide clarté, plaisent au sup_J'ême degrc ... 

<< Saint-Saëns est un classique, un classique à la françaiie. La forme _est, 
pour lui, ressentie! de l'ait, et une forme qui doit on harmoni_eux éi:tmh)ne 
à la raison, autant et plus qu'à la sensibilité. , on langage musical, s1 clair~
ment déduit, rappelle la distinction intelligente, le ton de bonne compagme 
de l'<, honnête homme>> du xvu• siècle et 1 lutôt encore de celui du xvur•. 
On a justement indiqué la parenté cl'c.-prit de Saint-Saëns avec Voltaire : 
c'e t un artiste du même ordJ:e, et le.- deux homme. ont aussi le même tour 
de pen, ée, encyclopédique, iro1ùque, positif. •> - Paul Lamlormy, Histoire de 
la .Musique, nouvelle édition, 1923, pp. 387-388. 
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La description du Français dans la Minna von Bamhelin 
de Lessing n'est pas flatteuse; elle ressemble fort aux 
analy, e,· atiriques qu'en font des critiques français eux
mêmes. A l'étranger, on préfère d'ordinaire, semble-t-il, la 
. atire à la vérité (1). 

Voici une petite a,nalyse à la frança,ise de l'homme du 
monde tel que le présente l'<< Habit vert>>, comédie contcm
-pm·aine et pleine d'esprit : 

« C'est l'être choisi, formé lentement par le travail c1es siècles. 
Les âges préhistoriqu.es l'ignornicnt. En fouillant les tenains 
quaternaires, les savants out pu retrouver des fragments do mam
mouths ou d'auTochs, mais au.cun fragmeut d'homme du monde. 
Il lùtppa:raît que clans les civilisations raffinées. Alors il se nomme 
Alcibiade à Athènes, il s'appelle Pétl'one à Rome. Mais lrs invasio11s 
b:wbaTes le submergent et c·est justement parce qu'il a dispa"u 
qu'elles sont barba ·e,. 

Il reparnît au temps a.e la Reilaissance, avec les lett·es et l., ,; 
a ·ts, la grâce et l'infidélité. Il reçoit le coup de soleil d,u xvue siècle, 
le coup de foudre du xv1ue, pom· atteindre enfin le maximum de 
sa forme dans la 'ociété mod.erne ... 

L'h0mms d.u m(;:ade ne fréquents que peu d.e geils, peu d. 'idées. 
C'est :;a faiblesse aux yeux de certains; :1ux miens, c'est son hon
neur. - B ·nmmel disait que !"homme pa1iaitemeut bien habillé 

( 1) l; estraw <1u·ou tn,uçe ulic ù10111<:rntion a.sez complttc • de~ qualités,> 
bonnes et surtout mauvaises qu'on se plaît à attribuer à nos amis FrançaiF. 
- Une notice biographique dans !'Encyclopédie britannique (2• édit.) 1911 , 
p. 719, rend ce service. L'auteUI· anglais a réussi à merveille et eu honnête 
homme; il l'accompagne d'une réfutation royale, impériale même. 

C'est un tout petit article ur Fran~iois-Étienne de Kellermann (1 ïï0-1835), 
flls du vainqueur de Valmy et lui-même beau sabreur de génie. << Pendant la 
campagne de 1800, il commandait une brigade de cavalerie ous le Premie1· 
Consul, et iL Marengo il prit l'initiative d'une des plus fameuses charges de 
cavalerie de l'histoire. Cette charge, combinée avec une attaquo d'iufanteriE\ 
<:le Desaix, regagna la bataille perdue et détermina la fin victorieuse de cette 
guerre. Il fut promu général de division de suite ... A la différence de son pèrc, 
son titre de gloire ne reposait pas seulement sur une heureuse opportunij , .. 
Sans avoir été le plus fameux, il fut peut-être le plus habile de toùs les gén&
raux de cavalerie de Napoléon, et se distingua à Au ·terlitz, en Portugal soi s 
Junot (dans cette occasion en adroit diplomate), au brilla.nt combat de 
cavalerie de Tormes (ZS novembre 1809) et dans beaucoup d'autres occasion,; 
pendant la guerre cle la Péninsule. Sa rapacité fut plus qoe jamais notoire en 
Espagne, copendant Napoléon 1·épondit à es peu convaincantes excuses : 
<• Général Kellermann, toutes 1 s fois quïl est questiou de vous, je ne me sou
viens que de Jlfa1·engo. » - Général Zurlinde1J, Sapoléon et ses J[aréchau.r, 
1910, t. II, p. 14G. . 

Si nous crnyons encore ce que nous arnns fait semblant de croire il y a 
quelques annees, q110 la France sauya réellement la civilisation de Pois
sances Alliées et Associées dan8 la Goerre ;lfondiale, qu'on peme à la :\lame 
et qu'on se taise. 
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estceluiclontnulnepeutremarquer qll'il est bien habillé. -De même, 
l'hcmme pinfaitement spirituel rnt à mes yeux celui a.ont personne 
ne peut apercevoir qu'il est spirituel. n 

Prenons un seul exemple de l'appel universel que fait la 
littérature françai e, à, l 'élimination des traits personnels et 
pa1:ticuliers, tout en les remplaçant par les traits imper
. onnel et lmiversels de l'honnête homme de France et du 
mondain de partout. 

La raison en est simple. Polu -plaire à tous, il faut que tout 
le monde, abstraction faite de sa propre nationalité, se 
reconnais e dans l'œuvre littéraire et qu'il se partage les 
sentin1ent. de l'auteur. Cette exigence nuit sans doute au 
caractèro lyrique de l'ouvrage ; cependant, il le met à la 
compréhension de l'homme ordinaire. Mais ce n'est que par 
le sacrifice en quelque sorte des qualités particulières et de 
l'esprit, dit national,j quel'on se revêt et de l'allure imper
sonnelle et du caractère international. Considérons le c1·d, 
chof-d'œuvre du théâtre français, qui dépend d'un tel degré 
sur le chc·f-d'œuvre espagnol, qu'on pourrait regarder le 
Ciel de Cvrneille comme une version à la françairn de la 
légende espagnole, si ce n 'était pas pour la nouvelle tournure 
que l'auteur français lui eut donné et l'esprit humanitaire 
et universel que lui eut su souffler cet étonnant génie. 

Personne n'a mieux analysé que M. Brunetière, dans son 
Essai sur le Caractère essentiel de la Littératiire française, 
en quoi consiste l'originalité de la pièce française, ni mieux 
signaler par oü elle possède l'univer~alité qui manq1,ie au 
modèle espagnol. 

<< Pourquoi le Cül de Guillon de Castro >>, dit-il, « qui est 
un beau drame, où l'on ne serait pas embarrassé do louer des 
qualités qui manquent dans celui de Corneille, - n'a-t-il 
pas fait la même fortlme européenne1 C'est qu'en véritable 
espagnol, Guillen de Castro n'a vu de son sujet que le 
côté proprement héroïque. Il n'y a pas vu ce que Corneille, 
au contraire, en a su si bien dégager : le conflit de la passion 
de Rodrigue avec la loi ociale ; et il en a épuisé l'intérêt 
pittoresque, mai l'intérêt proprement humain lui en a 
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échappé. Comment encore, dans sa Phèdre, Racine a-t-il 
transformé la matière de !'Hippolyte grecL . 

« Là est bien la raison de l'accueil qu'ils ont partout reçu. Dans 
les questions qu'ils agitent, il y va, des intérêts essentiels de la 
« civilité >> ou de l'humanité même ... Qui ne serait eu effet curieux 
de savoir jüsqu'où s'étend le droit de la patrie sur les citoyens, ou 
celui du père sur les enfants, ou celui du mari sm· sa femmei 
comment se tranchent tant c1e conflits qui s'élèvent tous les jours 
entre nos clifféreuts devoirs? par quel biais se concilient - ou sous 
quel principe supérieur s'unissent et se confondent, au lieu de s'op
poser et de se contreclil'e - les besoins de l'individL1 et les droits 
de fa sociétét C'est pom· s'être non pas réduite, mais consacrée dans 
son ensemble, à l'examen de ces questions, que 12. littérature a 
conquis l'llll.iversalité (1). » 

Il aurait pu dire de même de Shakespeare, qui ne repré
sente pas seulement l'anglais, mais qui savait mettre en 
relief et à merveille l'élément universel qui se cache à l'inté
rieur de chacun de nous. En conséquence, il est devenu 
poète, d'après l'opinion unanimo anglaise, le poète universel 
par excellence, parce que, dans toute son œuvre, tout le 
monde se trouve et se reconnaît, bien que la scène soit 
en .Angleterre, en France, en Italie, en Grèce, à Rome. C'e t 
l'homme complet et c'est l'homme complet et universel 
qu'il nous offre : les rois et les nobles, les grandes dames et 
les jeunes filles, le bon et le mauvais, le monde ordinaire, 
les basses classes et les déclassés, tous, ils nous passent sous. 
les yeux dans les tragédies, dans les comédies et même les 
créations de son imagination sont aussi réelles que les 
voyous qui nous coudoient dans la rue. 

Malheureusement, l'honnête homme n'avait pas d'ima
gination. Il n'aimait pas l'exagération et comme homme de 
raison, il était impersonnel comme la Déesse de la Raison. 
Comme le lyrisme expéri.J;nente la personnalité, le grand 
siècle n'y a pas réussi. La raison régna pendant deux siècles. 
La nature même devait être raisonnable. On n'aimait pas 
le pittore que et le sauvage, mai. le paysage paisible et 
artificiel - le jardin de Versailles fat le modèle. Cependant, 

(1) w .. w .. Comfort, Les Maîtres de la Critique littéraire au x1x• siècl~, 
pp. 150-151. 
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il ne faut pas oublier qu'avant la fin du xvme iècle, le pay
sage naturel avait dl.1 charme pour bien peu de monde. Le 
voyageurs ne prenaient pas note du Mont-Blanc jusqu'au 
milieu du xvnre siècle ; Gœthe même a passé les ..l.lpes a.-ec 
les rideaux de on carro, ·e tiré .. Dans le monde anglais, ce 
fut l'Éco sais Burns qui, le premier, puisa son in ·piration 
dans le monde extérieur. Le nid d'une ourü; miné par le 
soc de la charrue, une marguerite de la montagne, les trois 
chiens de tel sujet ont proclamé le romanti. me dont Walter 
,"'cott en .Angleterre et Victor Hugo en France furent les 
grands prêtre ·. 

)Iai, chose remarquable : le romantisme français est aussi 
classique aujourd'huiquelalittérature du siècle de Louis XIV; 
et comme le romantil me n'était pas un événement isolé, 
mais qui existait dans le monde entier, le Françai.· même à 
l'époque romantique est !"honnête homme, l"homme ordi
naire. On e:,;t rai onnable à la française, on est romantique 
à la française, et de nos jours la littérature françai e, bien 
qu·ene soit plu· per .. onnclle, est au., i unfrerselle qu'au 
:xvne siècle en France, quand elle fut seulement imperson
n<'lle. Le français, c 'e ·t la langue à la mode et de toute mocle. 

D'aill urs, la, cour joua un grand rôle dans l'universalité 
du français. La cour n'existe plus. Mais cela ne fait aucune 
différence : la cour, c'étaient le hommes qui la fréquen
taient. Les hommes existent. L'hégémonie de la cour et de 
!"aristocratie est morte avec la Rérnlut.ion françai. e. On ne 
sait pa. ce que va faire la guerre mondiale. Tout le monde 
, ·incline devant la démocratie et on prétend même quo nous 
vivon. dans l'ère démocratique. Cela se peut, mais l 'histoüe 
va se répéter. 0'6taient les homme qui composaient la com, 
les hommes qui composaient l'aristocratie et les homme:,; 
q_lù composent la démocratie qui comptent, et comme 
le françaiis 'est fait la langue de la cour et la langue de l'aris
tocratie, on ne doit pas s'6tonner si cet idiome souple et 
prévoyant peut bien faire la conquête du Demo comme il 
a fait la conquête de toute société. La langue du monde doit 
être une langue mondaine. Le franc:ais l'a toujom · été et 
il l 'e:t encore. 
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La mission du français ne dépend pas du nombre des 
personnes qui le parlent; dans une nation de 40 millions 
d'habitants, il y a certes des personnes qui pensent et on 
n'exige pas que la natfon des penseurs soit grande. L'Alle
magne, avant la guerre mondiale, n'était pas si grande au 
point de vue de l'étendue territoriale que l'État de 
Texas, et la France européenne, même après la guerre, n'est 
pas aussi grande que la Californie. C'est la grandeur d'âme 
qui compte. Ce n'est pas le nombre des hommes médiocres, 
ni la grandeur territoriale avec les montagnes qui, comme 
la tour de Babel, se perdent dans les nuages, ni les fleuves 
qui font penser aux mers. 

A.près tout, il n'y a de rapport direct ni entre l'étendue 
territoriale, le nombre des habitants ou même la grandeur 
des fleuves. L'A.ttique était si petite qu'elle so serait noyée 
dans un comté américain; quand aux habitants d'Athènes, 
il n'y en avait pas autant que dans une ville de l'ouest des 
États-Unis. Pour les fleuves, l'Ilyssus n 'était qu'une 
goutte d'eau. Si on fait attention à ces éléments, on s'étonne 
des génies que doit enfanter l'Amérique. L'Am.azone du 
Brésil est encore plus grand que le Mississipi et on ne peutr. . ..,,,,,.,,,,,_ 
guère attendre que le Nouveau 1\fonde produise de plus gra,nds 
poètes c,u 'Eschyle et Sophocle, ou que Shakespeare << le 
cygne de l'Avon >>. Personne nel'amieux compris que Ronsard, 
bien que l'application qu'il on a faite soit malheureuse : 

« Quelqu'un, après mille ans de mes vers étonué 
Voudra dedans mon Loir, comme en Permesse, boire 
Et voyant mon pays, à peine pourra croire 
Que d'un si petit lieu tel poète soit -cé. » 

* * * 
Parmi ceux qui se sont exprimés à l'égard du français, 1 

bloc anglais a gardé ju qu'ici le silence. Cependant il y a 
eu des opinions émises Outre-Atlantique et Outre-1\'Ianche. 
Venons à elles : 

Quand l'Américain réfléchit sur l'indépendance des États
Unis, deux noms illustres se présentent à on esprit. C'est 
l'épée de Washington qui a forcé l'armée britannique à se 

SCOTT. ]8 

> 
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rendre à Yorktown ; mai en fait, cette victoire fina,le et 
écrasante fut due en gTande partie à la coopération heureuse 
de l'armée française sous le comte de Rochambeau et de la 
flotte française sous le comte de Grasse. C'est la diplomatie 
de Franklin qui nous a procuré cetoo alliance précieu e de 
la France, d'où e, ·t résultée la présellce chez nous de l 'armée 
française à Yorktown et de la flotte française dan la baie 
d'York qui a rendu possible la victoire. On ne doit pas l'ou
blier et on ne salll'ait trop le reclire que la France nous a fait 
eadeau de notre indépendance et en fin de compte de tout 
un continent. 

Le comte de Rochambeau faisait de fort jolies pro,111.esses 
quand il se présentait au général Washington, àla veille de leur 
victoirn commune de Yorktown. Il les lui faisait en françaüi: 

Entre voiis, entre 1ioiis, 

A la vie, ,à lri mort ! 

Cependant, tout le monde se comprit : on se parlait 
cœur à cœur t cent quarante ans phrn tard, les Amfricains, 
<lans les tranchées, sm le sol de la belle France s~waient, 
ans avo:iJ.· besoin d 'intermédiaire, qu'ils acquittaient une 

dette solennelle et , acrée. 
Voici ce que di, ait de 1a France et du Français ce grand 

homme qui s'appelle Franklin et qui contracta, au nom cl s 
États-Unis, cette alliance perpétuelle (1) . 

<< J'avais commencé en 1733 à apprendi-e les langues; 
rapidement j 'acqi.ùs du français une maîtrise suffisante 
pour lire facilement les livres (2). >> Ainsi s'exprime Franklin 
dans son Autobiographie. Quarante ans plus tard, a,près la 
date dont il vient de parler, Franklin est en France, où il est 
reconnu comme premier représentant des États-Uni, . 

« Les Américab1s (écrit-il alors), sont reçus et traités en Fiance 
avec une· cordialité, un respect, une affection qu ils n'ont jamais 

( 1) Franklin nous foumit la plus éclatante démonstration que ni l'étendue 
territoriale ni le nombre d'habitants ni même l'indépendance ne sont le fait 
capital dans le domaine intellectuel. << Matthew Arnold commente quelque 
part ce fait curieux que l'Amérique n'a eu sa seule gloire mondiale, celle de 
lfranklin, qu'à l'époque où elle était encore une province. •> (Edwal'cl . Corwin, 
French Polfoy and -the A merican Alliance of 177 8, 1916, p. 94 ). 

(2) . .\.-.II. Smytb, TJ-,,e ffritings of Benjai,iin_Franklin, .New.York, 190,, 
t. J p. 3-!'ï. 
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renconb,:és eu .A.ngletene, au temps où ils la servaient le mieux ... 
Eu un mot, rien de ce qui fait un homme agréable et digne d'être 
apprécié ne m,anque au caractère des Frnnçais ... Vous paTlez de 
l'amabilité des dames françaises à mon égard : je dois m'en expli
quer. C' st la nation la plus civile de la terre. Vos premières rela
tions s'efforcent de découv ·u· ce que vous aimez et le disent aux 
autres. Si l'on a compris que vous a,imez le mouton, dinez où vous 
voulez, vous tl'Ouverez d\.1 mouton ... Les Frauçais sont un peuple 
aimable à viVTe. Ils m'aiment et je les aime (1). » 

Ce sont là v11es d'homme du monde. Mais voici une obser• 
vation qui révèle le philosophe : 

,c Le latin, qui servit longtemps de véhicule à la diffusion des 
connaissances dans les différentes nations d'Europe, est chaque 
jour plus négligé; et l'un des idiomes modemes, le français, semble, 
au point de vue de l'universalité, avoir pris sa place. On le pal'le 
dans toutes les coms de l'E1uope et la plupart des lettrés, même 
ceux qui ne le parlent pas, le savent suffisamment pour lire avec 
facilité les ouvrages écrits en cette langue. Ceci donne à cette nation 
un avantage considérnble ; ses auteul'S peuvent ainsi inculquer 
aux autres nations et 1·épaudre parmi elles les sentiments et les 
opinions sur des })Oints importants, qui sont les plus avantageux 
aux intérêts de ee pays, ou q1ù peuvent contribuer à sa réputation, 
en faisant progresser les intérêts communs de l'humanité. C'est 
peut-êtrn parce qu'il est écrit en françaci.s que le traité de Voltaire 
sur la tol&·ance a eu un effet si soudain et si grand SUl' la bigoterie 
en Europe au point de la désarmer 1iresque complètement (2)~> 

Dans un petit article sm· Franklin qui tl'aite des amitiés 
franco-américaines au xvrrre siè-Ole, le baron .André de 
faricourt cite un propos de M. le Maréchal Foch : << Tout 

homme intelligent qui poursuit un but avec pei·sévérance, 
discipline, travail et méthode, doit arriver à ce but, quelque 
haut que soit le but (3). >> 

Ne peut-on penser que les littérateurs de France et que 
l'Académie Française,. considérée comme un corps, ont 

(1) The Writings of Benjamin Fmnklin, .t. VII, pp. 10:2, 290, 393; t. IX, 
p. 77. 

(2) Ibid., t. X, p. 77. 
(3) France-Etats- Unis, juin 1923, p. 158. 
<< Bien que le l\Iaréchal de France parle de sa prnpre autorité et n'en a pas 

be~oin, un mo.t du duc de La Rochefoucauld confirme son autorité: 
<< Il y a peu de choses impos ibles d'elles-même , et l'application pour 

les « fafre réu sir nous manque plus que les moyens>>, - J.-F. Thénard, 
Les .Jla,i:imes de Ln Bochejoiica1tid, n° ccxvm: 
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nùs en pratique cette pensée profonde et réconfortante du 
grand soldat, L 'Académie française a su, en effet, l)Our 
reprendre les expressions pittoresques de Vaugelas, être 
la << digue contre le torrent du mauvais usage, qui gaigne 
toujours, si l 'on ne 'y oppo e >> ; les hommes de lettres 
français ont mis au jour les sentiments et les pensées qui 
méritaient d'être exprimés. 

C'est ain i que, depuis des siècle , le français a fait le 
tour du monde, et ... son voyage ne s'achève jamais ! ! 

1\fais à quoi bon continuer? - Si on voulait ra sembler 
tout ce qui a été dit du français, co serait une tâche sans fin. 

A l'exception de Gibbon, qui se piquait d 'être auteur fran
çais de cœur, nous n'avon rien cité de ce qu'on a dit du 
français au-delà de la "i\Ianche. Ternùnons donc avec des 
remarques empnmtées à M. Saint, bury. Au point de vuc 
national, c'e t la langue qui fait la littérature ; au point fü, 
vue international, c'e t la littérature qui fait la langue. 
Au fond, c'est la même chose, on ne peut pa · discuter 1 une 
avec l 'autre. Voici l 'opinion de M. Saintsbury à ce double 
point de vue, témoignage rendu par lm étranger, aprè.· 
quarante an d'études et de réflexions. Ile t d'avis que la. 
France n 'a pas do poètes comparables à Dante, à Shakes
peare, ou à Shelley ou à Heine. N'importe ! Il croit, et tout 
le monde le croit, que la France a produit la plus parfaitc 
prose du monde, et le monde e t dans le cas de JU. Jourdain= 
c'est de la prose que l'on fait tous les jour . Au point de vuo 
international, ce n'est pas le moindre des excellence, du 
français. Comme le dit l 'abbé Raynal, << La langue française 
règne dans la prose. Si ce n·est pas le langage de dieux, c'est 
celui de la raison et de la vérité ... (1) >> . 

On aime à citer M:. Saintsbury parce que, tout en étant 
grand amateur d la littérature française, il garde, on peut 
dire, un détachement insulaire. Par exemple, malgré son 

( 1) R!l.ynal, Histoire philosophique et pclitig1<e des {tabl issemrnts et d11 

commerce des E1tropéens dans les Deux Indes, Genève. 1783, t. X, p. 263. 
Cité par Baldenspergel', Etudes d'Iiisloirclittfraire, p. 23. note. 
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,esprit impartial, il ne peut considérer Racine comme grand 
poète, et, en ce qui concerne Lj1 Fontaine, il ne lui en accorde 
pas non plus toutes les qualités. 

Dans la conclusion de sa Petite Histoire de la Littérature 
Française, dont la septième édition porte la date de 1917, 
îl énumère sommairement les qualités par lesquelles la litté
ratlU'e française se distingue des autres littératlU'es euro
péennes et s'élève au-dessus d 'elles (1). Voici, d'après hù, ces 
,qualités : 

1° Une sobriété grande et remarquable qui modèle et 
adoucit les matières littéraires, soit celles des chansons de 
geste ou des romances arthuricnnes, soit celles des romans 
,d'aventure d'autres pays, et une disposition de critique qui 
tend toujours à l'ordre, à la mesure, à la symétrie; 

2° L'esprit abondant et presque slU'abondant. Il se fait 
sentir plus tôt en France qu'en tout autre pays et, joint 
à la sobriété, il engendre cette critique satirique qui joue un 
si grand rôle dans la littérature française ; 

30 L'attention soigneuse donnée à la forme, caractère 
par lequel s'est toujours distingué le français. Cette excel
lence de forme se montre non seulement dans la prose, mais 
.aussi dans la poésie ; 

4° Le génie inventif des écrivains français . .Aucune litté
rature ne possède une plus grande variété ; cette variété 
résulte d'un développement systématique, presque scienti
fique, des qualités potentielles de l 'art. Pour citer un seul 
exemple, quelle nation surpasse aujourd'hui les Français 
dans la composition des drames, 

5° La clarté et la précision presque automatique de langue. 
Pas une autre la,ngue, soit de l'antiquité, soit des temps 
modernes, ne peut se comparer à cet égard avec le français. 
'Tandis que le grec et le latin sont souvent énigmatiques, à 
cause de la grande liberté de l'ordre des mots, et tandis que 
l 'allemand enveloppe une idée dans un nuage de construc-

(1) George Saintsbury : A Short fligtory of French Litteratitre, 7• édit . . 
Oxford, 1917, pp. 369-370. 
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tions ob cures, et que l'anglais encomage le clécomm, le 
françai · est par lui-même-clair et 1woo:is. 

6° En.fin, comme qualités secondaires, M. Saint bury 
cite l'urbanité, la facilité et l'adaptation aux genres diffé
rents. 

Tels sont les attributs qui ont fait du français le meillelll' 
véhicule d expression dans la pl!ose. Comme le dit Rivarol 
dans son fameux cliscours, la prose a clû lui donner l'ernpire1 

ce n'est pl11s la langite française, c'est la langue hitmaine. 



CHAPITRE YII 

La Mission du Français 

Dans les premiers jours du xrxe siècle, le vicomte de 
Bonald, pour lui donner le titre qu'on lui accorda plus tard, 
esquissait la place qu'occupa son pay pendant bien des 
siècles et faisait voir ses destins possibles, si on voulait 
bien continuer les traditions du passé et les perpétuer par 
les victoires paisibles et durables de l'esprit. 

« La France est, dit-il, depuis Charlemagne, le centre du monde 
civilisé, et le point autour duquel tourne le système social de l'Eu
rope. Aînée des nations chrétiennes, elle a vu successivement 
chaque ttat, à mesure qu'il s'élevait sur l'horizon politique, 
prendrn sa place autour d'elle et rendre hommage à la suzeraineté 
de ses mœurs, de ses exemples, de sa littérature, de sa langue sur
tout, et par conséquent de ses opinions, empire bien plus glorieux, 
et, si elle le veut, bien plus dmable que celui de la forne et de la 
victoire. En un mot, destinée à tenir leB rêneB de l 'Europe, elle a 
été punie de les avoir abandonnées, et même forcée à le reprendre 
par les plus extrêmes calamités (1). )> 

Ce n 'est pa · seulement le vicomte Bonald qui peru e à 
ce rôle glorieux do son pays. M. Guizot, lui au ·si, le pr0-0lama 
de sa chaire à la orbonne. Le savant professeur reconnait 
que, cle temps en temps, la France a été dépassée, mais que, 
somme toute, son pays marche à la tête de. nations. Voici 
ses propres paroles : 

« On peut dire sans flatterie que la France a été le centre, le 
foyer de la civilisation de l'Emope. Il serait excessif de prétenclre 
qu'elle ait marché toujotus, danB toutes les directions, à la t-ête 

(1) Bonald, Législation prirnitii;e, Paris 1829, t. III, p. 113. 
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des hations. Elle a été devancée, à diverses époques, dans les arts, 
par l'Italie ; sous le point de vue des institutions politiques, par 
l'Angletene. Peut-être, sous d'autres points cle vue, à certains 
moments, trouverait-on d 'autres pays de l'Europe qui lui ont été 
supérieurs ; mais il est impossible de méconnaître que, toutes les 
fois que la France s'est vue devancée dans la ca.nière de la civili
sation, elle a repris uhe nouvelle vigueru', s'est élancée et s'est 
retrouvée bientôt au niveau ou en avant de tous (1 ). » 

Ce n 'est qu'une constatation de fait . En voici la raison 
applicable à, l'avenir aussi bien qu'au passé : 

« Et non seulement telle a été la destinée partictùière de la 
France, mais les idées, les institutions civilisatrices, si je puis ainsi 
parler, qui ont pris naissance dans d'autres territoires, quand elles 
ont votùu se transplanter, devenir fécondes et générales, agfr au 
l)rofit commun de la civilisation européenne, on les a vues, en 
quelque sorte obligées cle subir en France une nouvelle préparation, 
et c'est de la France, comme d'une seconde patrie, qu'elles se sont 
élancées à la conquête de l'Europe. Il n'est presque aucune grande 
ic1ée, aucun grand principe de civilisation qui, pour se répandre 
partout, n'ait passé cl'abol'd par la France (2). » 

La situation a beaucoup changé depuis 1828, moment où 
Guizot prononçait ces mots. A cette époque, le monde entier 
c'était l 'Etuope. Depuis, la ilphère possible de la France 
s'est augmentée d'année en année. Il y a le continent améri
cain, composé de vingt et une républiques où, à part une seule 
exception, on parle lIDe langue latine, dont celle de France 
est l'aînée. Il y a l 'Asie qui, depuis un demi-siècle répond à 
l'influence unie de l'Europe ot de l'Amérique, et le soleil 
commence à se lever sur l'Afrique. Pour cet immense empire, 
la France peut être comme lme seconde patrie. Polll' trans
forme1· les idées et les institutions, il faut une préparation 
énorme, un travail à peu près surhumain, une conquête 
paisible qui, pour être durable, doit exclure toute idée de 
force militaire et de forco matérielle. Il faut faire un choix. 
La victoire militaire dépend du nombre, et lo nombre 
manque; la victoire spirituelle dépend de l'intelligence, et 
à l'intelligence il n'y a pas de bornes. D 'ailleurs le capital 

(1) Guizot: Histoire de la Oivilisat·ion en Eitrope, 9• édit., Paris 1854, p. G. 

(2) Ibid. 
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de gloire militaire amassé par la France pendant toute sa 
carrière est suffisant pom:· qu'elle vive de ses rentes. 

Joseph de Mai ·tre indiquait à différentes reprises le moyen 
do rendre effective la mission de la Fmnce. 

" Chaque nation, dit-il, comme chaque individu, a reçu une mis
sion qu'elle doit remplfr. La France exerce sur l'Em·ope une véri
table magistrature, qu'il serait inutile de contester (1). n 

Ce passage célèbre se trouve dans les Considérations s·ur 
la France qu'il écrivit au cours de la Révolution française. 
Voici le moyen pour réaliser cette mission : 

" J'ai parlé, eu commençant, de cette magistrature que la Frnnce 
exerce sur le reste de l'Einope. La Providence qui proportionne 
toujours les moyens fi lu fin, et qui donne aux nations comme aux 
individus, les organes nécessaües à l'accomplissement d.e leurs des
tiuation,a précisément donné à la nation française des instruments, 
et pour ainsi dire deux bras, avec lesquels elle remue le monde, sa 
langue et l'esprit de prosélytisme qui forme l'essence de son carac
tè1·e, en sorte qu'elle a constamment le besoin et le pouvoir d'in
fluencer les hommes. 

La puissance, j'ai presque dit la monarchie de la langue française, 
est visible ; on peut, tout au plus, fairn semblant d'en douter. 
Quant à l'esprit de prosélytisme, il est comm comme le soleil : 
depuis la marchande de modes jusqu'au philosophe, c'est b pa -tie 
saillante du carnctère national. 

Or, c'est une loi éte1nelle du monde moral quo toute fouction 
produit llll devoir (2). » 

Dans une des Soirées do Saint-Pétersbourg, de Maistre 
développa définitivement sa façon de penser : 

" Chaque peuple a sa mission. La moindre opinion que vous 
lancez sur l'Europe est un bélier poussé par trente millions 
d'homm"s. Toujours affamés de succès et d'inflmmce, on dirait 
que vous ne vivez que pour contenter ce besoin et, comme une 
natio11 ne peut avoir reçu une destination s6parée du moyen de 
l'accompliT, vous avez reçu ce moy n dans votre langue, pax 
laquelle vous régnez bien plus que rar vos aimes, quoiqu 'elles 
aient ébranlé l'univers. L'empirn de cette langue ne tient point à 
ses formes actuelles : il est aussi ancien que la langue même, et 

(1) Joseph de Maistre, Oon8idérations sur la Frnnce, vol. 1 : Œunes de 
Joseph de :Maistre, Bruxelles, 1838, p. 22. 

(2) de :;\Iaistre, ibid., p. 38. 
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déjà, clans Lo xme f'iècle, un Italien 6crivait on français l'histoire 
de sa pati·iE>, pcirce qiie lii lcmgiie française coumit parmi le monder 
et était lei plus clilettable c1 lire ou à ouïr qiie nulle aiitre. Il y a mill e' 
trait' de ce genre. J e m e souviens d'avoir lu jadis une lettre du 
fam~ux architecte Chri tophe Wrf!lfl, oil il examine les dimension,;. 
qu'on doit donne · à une église. Il les déterminait uniquemen l 
pa-. l'étenclue do la voix humaine; ce qui cl,evait êtrn ainsi, la pr 'di 
cati011 étant devenue la partie 1rrincipale du culte, et pre que tout 
le culte dans les temples qui ont v11 cesser le sac~ifice. Il fixe clone 
ses bomes au-delà clesquellN, la voix, poui- toute oreille anglaü,e, 
n'est plLts qu cltt brnit, m:.tis dit-il enco ·e : Un orateu1' fran<;ais se 
fernit entendre cle pbs loin, sn prononciation étant vliis <listi'71Gfe 
et vlus fo1'te. Ce que ·wren a dit de la parole orale me somblo encore 
bien plus vmi poLtr cette parole bien autrnment pénétrante qui 
retentit clans les livres. Toujours celle des Français est entendue 
c1o plus loin, car le tyle est un accent (1). » 

* 
* * 

Le comte de Maistre, cet étranger do naissance, mais fran
çais de cœur, estime q1.1 'on donne et le· moyen.· et la mi sion 
en même temps. A son tour, le l\faréchal Foch, Françai, 
lui, << san peur et ans reproche >>, est de l'opinion que tout 
le monde peut réaliser le but qu'on se propose, à condition 
q_u'on 'y consacre sérieusement. << Tout homme intelligent>>, 
dit-il, et ce n 'e 't pa.· la première foi. qu'on l'a cité, << qui 
pou. nit un but avec pel'séi•émnce, discipline, trarail et mé
thorle, cloit arriver à cc but, quelque haut que soit le but (2). >> 

Quel.· ·sont les moyens qui .facilitent ou rendent possi
ble la réali. ation de la mi.-;i;ion du français et de la France ? 
Le françai11 doit, semblo-t-il, garder la, con,·truction dirc·ck 
et a consistance ferme ; il doit re ter clair et précis, et tout 
en étant 'Ollple, la pen,;éc doit être logique : chaque mot 
doit avoir sa signification chaque phra>1e son ordre, chaque 
pensée sa portée. Tout en re. tant ferme, il ne doit pa8 être 
rigide ; en gardant sa con ·i tance, il doit se plier aux nou
velles conditions et s'incliner devant l s exigences du pro
grès. Mais il faut surtout, .-'il est permi · à l'étranger de ha, ar-

( J) Joseph de i\lai trc, L as SJir/r.• de aint-Pctcrsbom·g, 7• édit., Lyon. 
Paris, 1854, t. I, 6• entretien. 

(2) Baron André de Maricourt : L •s Amitiés Franco-A1néricaines mr 
xvm• siècle. Franklin. France- États- Unis, juin 1923, p. 158. 
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der une opinion, qu'on recolll.aiiBse le rôle important et lai 
place à, part du prin.cipe de l'Autorité dans trois de ses. mani
festations extérieures : à savoir l'autorité politique ; l 'au
torité littéraire et l'autorité morale. Les deux dernière · 
conditions doivent être indépendantes de l 'État ; la première 
e.·t l'État, 

Il faut qu'il y ait une France afin que le français remplisse 
,m mission clans les conditions les phu; îa,o,rables. 

Il est vrai que ni l 'indépendance du pa_ys, ni celle de la 
province, ni même eelle de la ville-, ne sont nécessaires pour 
qu'une langue e:xiste et se répand,e eomnae, nous le pr01.nre 
l'histoire du grec et du latin ; mais, dans les conctitions 
modernes, il est indispensable que la Fra.noo, tout en gar
dant S(l)n indépendance nationale, ma,i,ntienne l'OJ'dre à l'.in
térieur et qu'elle se protège au dehors, en un mot, qu·ene 
vive. La vie ,·eule peut suffire à l'exi tence bnltale, mais la 
vie sociale (et la France n'est que l'animal social d'Ari tote 
·fait nation) exige uu.e 01·ganisation socialer et si la France 
veut s'étendre au dehors de es limites artificielles, il llù 
faut en même temps une vie sociale plus intense et une miga
nisation sociale pltts éclairée que celle,• qui,existent à l'étDan
ger. 

Pour supporter la, concUl'rence actuelle et _future, il faut 
être supérieur à n'importe quel rival ; pour dominer clan 
la paix, il fall.t mener une vie paasible et être plus ·porté- que 
les an.tJ:es ver les œuvres paciftque. ; pour se di. tmguer druL 
la, sociétéi, il faut garder et même développer l'âme soom,le, 
et pour s'imposer dans la société in1le1·nationafo, il faut a.voir, 
et à, l'excès, ce, qu'on appelle l 'esprit international, gr-effé 
sur la mentalité nationale. 

Pour les avoir toutes, ces qualités, et clans lem' plus grande 
perspective, il faut les cultiver ; il faut de l'instruction uni
verselle et il n·y a q11e l'État qui puisse s'imposer al1 gitand 
public et se charger de l'instructi-0n publique. L'instruction 
doit être solide ; chaque Français doit savoir sa langue- et 
la littérature française ; l'histoire interne et externe de son 
pays, afin qu'il sache ce qu'est la France, sa place dams 
la pensée humaine et son expression littéraire, son rôle dans 
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l'histoire et la situation qu'elle occupe dans les nations 
modernes depuis l'origine de ces nations. 

Si le français est destiné à jouer le rôle civilisateur du 
grec et du latin, il lui faut au moins une élite qui le 
comprenne, q1ù connaisse l'histoire grecque et romaine qui 
a maîtrisé le grec et le latin comme langues, qui a pénétré 
leur esprit, qui s'est imprégnée de leur culture, et enfin une 
élite qui se nourrisse de l'antiquité comme l'abeille se 
nourrit sagement des fleurs modernes. La démocratie est 
au seuil de l'avenir qu'elle rêve de dominer et de façonner à 
son gré. Mais comme le présent est sorti du passé, et comme 
l'avell.Îl' repose assurément sur le présent, il faut avoir de 
braves gens q1ù s'adonnent à des études sérieuses pour ne 
pas rompre avec le passé, et qu'on soit à même de mettre 
ses leçons à la disposition de ceux à q1ù incombe la tâche de 
nous gouverner dans l'avell.Îl'. Il faut que nos maîtres s'ins
truisent pour que nous ayons . une démocratie si forte, 
si renseignée, si éclairée qu'elle puisse durer (1). La France, 
semble-t-il, apprécie ta,nt l'importance de l 'élite, qu'au mois 
de mai 1923, Léon Bérard, Ministre de !'Instruction Publique 
et des Beaux-Art , a dressé un rapport accompagné d 'un 
projet de décret q1ù, déjà approuvé par le Président de la 
République, fut formellement voté pa,r le Parlement au 
mois de juillet pour entrer en vigueur le 1er octobre 1923. 
La réforme de l 'instruction publique entreprise pa1· :M:. Bé1·ard 
n'affecte directement que le • prébaccalauréat, c'est-à-dire 

(J) << La restauration des études classiques, c'est la conservation et la 
restauration du génie français par sa traditio11. Sans cette tradition, la 
victoire pour la <•civilisation>) et pour la vie de la France serait stérile. 
Et proptcr vitam ... 

<< Une vague formation encyclopéclique et primaire, un prétendu sens pra
tique ... tentait de se substituer Il, notre génie national de logique et de mesme, 
d'élégante et claire généralisation,formé au cours des sièdes par des méthodes 
éprouvées. 

<< l\I. Léon Bérard a engagé la lutte contre ce mal déjà profond. La victoire 
qu'il cherche sera essentielle parce qu'il s'agit de auver la France intel
lectuelle et morale, menacée dans ses sources. On voit tout ce qu'il s'agit 
de défendre et de restaurer. ►> - ***. Ceux qui noits mènent, Paris, 1922, 
pp. 25, 26, 2ï. 
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l'instruction secondaire, mais il fait prévoir la réforme de 
l'instruction supérieure. 

Voici le raisonnement du JW.inistre, les dispositions dl1 
décret et l 'importance du mouvement qu'il inaugure. 

Le rapport débute par des observations préliminaires. 
« Il n 'en serait pas >>, dit-il, << de plus funeste que de vouloir 
subordonner au progrès matériel · ou aux nécessités écono
miques, les conditions de la culture intellectuelle. Celles-ci 
ne sauraient varier en effet, avec l'aspect extérieur du monde. 
et les circonstances de la vie physique, s'il est bien assuré, 
comme on le pènse communément, que la formation de 
l'esprit ne se confond jamais avec une documentation ency
clopédique . .Ainsi se pose le principe général qui justifiera 
à n'importe quelle époque des réformes, mais les circons
tances résultent de la guerre mondiale qui les exige. << Car 
plus la cultme française tend 1>, continue-t-il, << comme 
aujourd'hui à se relever et à rayonner, plus il in1porte d'ali
menter son foyer 1>. 

JVfais il faut que toute réforme s'inspire de l'idée d'<< assu
rer l'équilibre de la culture littéraiTe classique et moderne
et de l'enseignement scientifique et de la volonté de rehausser 
le niveau des études 1>. 

Le Ministre passe en revue la situation actuelle de l'ins
truction et suggère la nature et le contenu de l'instruction 
qui doit précéder le baccalauréat. 

« L'6nseignement technique a pour but de préparer à l'accès 
direct d'une profession industrielle, agricole et même artistique, 
en leur donnant fa, dextérité nécessaire, les jeunes gens qui désirent 
devenir de bonne heure, des spécialistes accomplis, dont le défaut 
se fait trop souvent sentir. D'autre part, l'enseignement primaire 
supél'ieur a maintenant acquis c1e fortes qualités pédagogiqms 
et assure à SES élèvEs une solide instrnction qui les rend propres à 
tenir im,médiatemmt dans l'6nseignem.ent primaire, l'adminis
tration des établissements privés, commerciaux ou autres, des. 
emplois variés dont l'importance sociale et économique n'est plus. 
à démontrer.» 

Quant à l'instruction seconda:u·e, elle doit << former pa1· 
la lente action d un cours d'études prolongées et désinté
ressées, des jeunes gens qui, quelle que soit la spécialitb 
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qu'ils Techerch nt plus tard, se distingueront par la faculté 
éminente de s'intéres, er et de ·'adapter aux diverses créa
tions de l'esprit comme de l'indn.-trie des hommes.>> 

" L'enseignemei1t secondaire» - c'est toujoul'S le Ministre qui 
parle - « a pour fin d'initier 1'intelligence à des méthodes fécondes 
plutôt que de l'encombrer de multiples cotmaissanoes clans le 
cadre d'une option étroitement déterminée. " 

Si tout le monde peut lire et peser la mûre sagesse detl 
passage, suivants, il est à souhaiter que les Ministres de 
l'Instruction Publique <les autres États , oient assez coura
geux et éclafrés pour les adopter. 

" La culture scientifique complète ne peut trouver place qu'à un 
stade ultérieur du développement il.1tellectuel; d 'autre part, l 'étude 
des langues vivantes n 'enrichit l'esprit que s'il possède d'abord 
une forte aimaturn littéraire ; enfin (c'est à ses compatriotes 
qu'il s'adresse), notre lang11e elle-même et notre littérature, 
qui prennent leurs raciue.i, dans le génie a:ntique, ne peuvent être 
étucliées à f nd, sa.us une initiative classique préalable. » 

:i\I. Bérard est a,pparemment humaniste dan.· ces triste,• 
jours de matérialisme, où la , cience ne semble guère e 
soucier de la mo1·alo qui, cependant, doit tout contrôler. 
Voici ce qu'il dit de,· lnm1anité : 

« La eau ·e du latin et du grec a pu pâtir de certains arguments 
pal' lesquels on s'est avisé quelquefois de les déf ndre. Le noble 
but de ces cliscipliues, lem vertu siugulièrn n 'est point de donner à 
l 'cspl'it c1e l 'élégance avec un certain agrément superficiel. C'est 
à la solidité, à la meslll'e c1u jng ment qu'elles importent, car 
l'éducation humaniste tend essentiellement à favoriser le dévelop
pement de 1'esprit, d'analyser la viguelll', la précisîon et la clarté 
du raisonnement. Ce n'est donc pas se détourner de l'intérêt 11atio-
11al le plu.s certain que d'accl'Oître la part de la traduction .clas
sique dans l 'enseigne.ment secondaire, ans toutefois reveuir ali!X 
exercices snraimés qui ja,dis compromiret1t les humanités. 

Le latin n' st-il pas la langue mère de la nôtre, son armature 
et sou orare profond.~ Et la culture hellénique ne doit-elle pas 
pouvoir enrichir et compléter l'humanisme de sa substance la 
plus ral'e~ J'ai donc rendu obligatoiTe, au moins 1m premier 
enseignement des lettres grecques, me Tefu ant ainsi à sanctionner 
1 pTéj11gé d'après lequel l'enfant, avant toute expérience, polll'rait 
être cléclaTé incapable d 'y trouver un bénéfice intellectuel. Les 
disciplines gréco-latines ne soHt-elles pas d'ailleurs, entre toutes, 
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:aooes ·ibles à des adolescents, dès lors que le maîtrn sait faire va,loix 
tout ce qu'elles rncèk,nt naturellement de richesse morale, d 'éter
nelle jeunesse et de vivante beauté. 

L'instruction secondaire s 'étend sur une période de sept années ; 
,dans quatrn ans depuis la sixième, y compxis la troircième, le latin 
est obligatoire; le grec l'est pour deux ans, à savoir la quatrième 
et la tro:i:Eième. 

Les élèves, leur développement pby.,iologique et intellectuel 
assurée, peuvent « opter entre l'en.seig11ement classique et l'ensei
gnement moderne ». 

L'enseignement classique leur offre le latin et le gre.c, le premier 
à titre obligatoire, le second à titrn facultatif ... 

L'euseig1101rni11t modeine final continuera sans latin ni grnc, mais 
il sera constitué par une étude développée du français et l 'introduc
tion d'une seconde langue vivante ... ; fonil.é sur une solide forma
tion classique, puis sm· une longue initiative à la littérature fran
çaise dès ses origines, enrichi par l'étude devenue philologiquement 
possible de notre langue du moyen-âge et dl1 XVIe siècle, complété 
par le ,commerce des auteurs anciens et étrange1s ... 

Il y a une grande difficulté à surmonter d 'Uile manière sa tisfai
sante et même helli'euse : c'est d'assurer entre les études litté
raires et les études scientifiques << un équilibre que le besoin des 
temps a rendu plus que jamais nécessaire». Pendant la première 
période de quatre ans « les _programmes de scieuces justement déve
loppés seront les mêmes pour tous les élèves », parce que, de l'avis 
des meilleurs juges, les études littéraires et scientifiques doivent 
coopérei- pa-reillement les unes et les at1tTes à une solide culture de 
l'esprit. » 

Mais ce ne sont pas seulement les jeunes Français que vise 
le projet de réforme. Conformément à l'esprit démocratique 
qui existe partout, et surtout dan. · les républiques, le projet 
vise aussi les jeunes filles, d 'après les propres dires du Mi
ni·tre. Il n 'existe, en principe, aucune mison de les priver 
des avantages du nouveau plan d'études. Voici une consta
tation bien convaincante : << Depuis plusieurs années déjà, 
les Humanités y sont l'objet d'une croissante faveur : une 
harmonie progressive est à prévoir avec toutes les mesures de 
transaction dont l 'expérience démontrera l'opportunité. 

En vue de diverse dispositions du décret qu'on ne peut 
pas r(lproduil·e textuellement, 1'11. Bérard a bien le droit de 
dire avec une ceTtaine fieTté : 

« J'::-i la conviction qu'au lendemain d' une guene qui ùéoima 
une partie des forces vives de notre pays, c'était pOID' nous un impé-
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rieux devoir que de prendre résolument toutes les mesures propres à 
forme1·, dans les nouvelles générations, des hommes capables de 
slll'monter, par lem· culture et leur caractère, les difficultés dont il 
importe que la Nation soit agrandie. » 

Le programme de iL Bérard est un fait capital et as ure à 
la France une élite de ses enfa,nts, soit pour instruire et gui
der la démocra Lie, soit pour continuer le traditions intellec
tuelles qui ont fait do la civilisation française une civilisation 
mondiale et qui, répondant aux exigences françaises, donne 
sati faction aux étrangers à un tel degré, qu'elle a remplacé 
la civili ation de Grèce et de Rome et a fait du français 
la langue internaLionale par excellence (1) . 

Un Gouvernement trop faible pour opprimer, maJs a sez 
fort pour maintenir l'ordre intérieur et inspirer du respect 
à l 'étranger, des écolos innombrables et d'excellente uni
versités, voilà les moyens pour remplir la mission intellec
tuelle de la Franco. 

M. lo Min~tre de l 'Instruction publique e t bon architecte. 
Il pose bien les fondements. Il commence par le commence
ment. Il n 'imite pas c · Utopistes qui s'occupent de la flèche 
avant de pen er à, la première pierre. •'e t seulement en 
Espc gne, dit-on, qu'on construit des châte::tux tout d'une 
pièce. L 'église est pom tout le monde ; ce sont los 
exceptions qui montent au faîte . On ne peut demander 
que tout le n1.ondo o consacre à des <i impondérables >> ; 

on no peut exiger non plus que tout le monde accepte la 
mission de difiu er des connaissances. ous sommes des 
esclaves du travail, et la be ogne journalière non attache à 
la terre. Ce ne ont que los élites qui échappent. Ce ne sont 
qu'elles qui peuvent diriger les yeux vers le ciel, qui montent 
à, la flèche, pour ain i dire, pour regarder autour d'elle . 

( 1) « Seules, les élites pourront réussir à combattre ce vent d 'indi cipline 
qui menace de renverser les civilisatiom. Elles n'y parviendront que si leur 
caractère s'élève au niveau de leur intelligence ... 

« Non sommes certain. que le. nntinns seront toujours conduites par leurs 
élites: mais le triomphe momentané d'fl6ments inférieurs pourront cau~er ... 
d ' irréparables ruines.~ - Gusta,e Le Bon, Le Déséquilibre du Monde, 1923, 
pp. 81, 97. 
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"L'Université, ù.aur; sa fo- me moderne, u ' st quo par titlleme:ut 
consciente de sa place dans la civilisation et de sa mission. L'Uni
ven,ité a sa place marqué.e à côté do l'Eglise et de l'État, comme 
l'une cles trois institutions foudame·atales de la civilisation moderne, 
tant au point de vue moral qu'au point de vue spirituel. Chacune 
de ces forces a édifié sa prop ·e, noble et durable institutiou, pour 
lui donner voix et expression ... 

L'Université fait avancer la science, allant comageusemeiJt de 
l'avant jusqu'aux limites de la compTéhension humaiue ; lie va 
même au-clelà, dans l'invisible, comme l'explorn,teur qui avance 
dans 1m pays inconnu. Pendant cinq cents ans, l 'Université a 
cherché à rnettre en lumière cet invisible inconnu . L 'Université 
répand et diffuse les résulfa.ts de la science par le moyeu cles cours 
oraux de ses professeu s et des travaux d.e es étudiants, et aussi 
par des publicatioi1s diverses; ai.'llsi, sous une forme ccmpréheu
sible, elle distribue les fruits de ses echerches et de ses découvertes 
à des Juilliers d 'hommes et de femmes intelligents, dans toutes les 
paYties du monde. 

Pour M. Butler, il y a une trinité de pouvoir-s ; l'église, 
l'État, l"Université. O'est une société assez restreinte et pour 
y dcmemer, il faut que l'Université se justifie. C'est aussi 
l'opinion de M. Butler, qui insi. te pour que r"Gniver. ité soit 
à inême de remplir sa mission. Voici oe qu'il dit : 

" L'Université manque à son but élevé et tombe de sou idéal 
si elle n 'ajoute pas à ses fonctions d'el.lseignement, le service 
public; l'Unive sité ne doit pas exister seulement pour elle-même, 
mais pour la nation et pour toute l'humanité. La ba ·ière qui, 
autrefois, existait entre l'homme de science et l'homme pratique 
a été heureusement brisée. La vie et le travail de l'Université 
touchent les a:ffairns pratiques des hornmes dans cent côtés diffé
rents; la vie économique et les intérêts matériels sont, chaque 
année, toltjours plus dépendants du travail des Universitaires et 
des chercheurs scientifiques. ,, 

Mais dans la pensée de M. Butler la ini sion de l 'Univer
sité est double : nationale et internationale. Il continue : 

" L'Université modo ne tend à la réconciliation des conflit du 
nationalisme et de l'internationalisme. C'est une partie de sou 
service, comme c'est un des buts de l'Université d'indiquer com
ment ces deux forces puissantes et dirigeantes dans la vie huroaù1e, 
peuvent être conciliées et coordonnées. L'Université pa11e avec la 
voix de son peuple ; elle fait usage de sa langue ; elle représente ses 
traditions et prépare cles espérances. ,, 
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Puis il reconnaît que toute Université est nationale et 
le dit expressément ; mais, pour faire rayonner l'esprit inter
national, l'Université doit être un centre d'internationa
lisme. 

«L'université Anglaise reste toujours Anglaise ; l'univer ité 
Française reste toujoms Franç.aisc ; l'université Italienne rnste 
toujours Italieïme, l'université Américaine reste toujours Améri
caine. Mais ce n'est pas toute l'histoire. Chacun de ces types d 'uni
versité est donc, en même temps que national et patriotique 
jusqu'à la moelle, international danr;; sa sympathie, dans son rnyon 
de curiosité, dans la difftlsion et l'application de la science qu'il 
acquiert, et in tematio'.nal aussi dans son influence. 

L'univernité moderne bâtit avec feimeté et foroe stu les fonde
mrnts d'une vieille tradition., sur la vie et l'am,our d'un noble 
peuple, et, plus qu'aucune autre institution humaine, elle ESt bien 
le type du jour qui viendra quand les nations, sans perdre leur 
indépendance ou leurs forces, seront liées ensemble par de nouveaux: 
liens - intell ctuels et moraux - de sympathie, cJ.e compréhension 
et de coopéra.tion. " 

Ce n'est pas tout . La mission est plus élevée encore.rElle 
doit être la médiatrice, pour ainsi dire, entre l"Église d'une 
part, et de l'État d'autre part. Et on ne peut pas se figurer 
un rôle ni plus grand, ni plus utile que celui que non· 
présente M. Butler dans le dernier extrait que nous lui em
prunton · : 

« La diversité mallielueuse et en conflit des croyances religieuses, 
ainsi que la diversité malheureuse et en conflit des théories sociales 
et politiques, trouvent leur con.ciliation et leur unité dans l'Uni
ven;ité, dont le cadre est si stable, si large et si géuérnux, qu'il y a 
place en elle po1u toutes et chacune d'elles, à la condition qu'elles 
soient professées avec sincérité et suivies dans un. sentiment de 
recherche d.e la vérité et de rutilité. » 

M. Butle:r- avait tout naturell~ment devant lui l'Université 
américaine ; mais oe qu'il a dit s'applique à n'importe 
quelle Université. Il parlait avec réserve, laissant aux élites 
des différentes nations le soin de faire réaliser la mission 
qu'il lem propose. C'est j11stement ce qu'a fait le docteUl' Le 
Bon, et même avant: 

« La discipline et les qualités qui font fuicmphtr l'hc•mme dans 
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la vie ne se fondent pas sui· l'intelligence, mais se1ùement sur le 
caractère (1 ). » 

0e que ne pouvait même suggérer M. Butler, il le précise: 

« Comme notre Université l'oublie toujours, et comme les univer
sités anglo-saxonnes ne l'oublient jamais (2). » 

Qu'on se souvienne des grandes traclitions du passé qui, 
grâce à, Dieu, ne sont pas réellement passées. << L'expansion 
de la France en Europe, au moyen-âge, a été urtout intel
lectuelle. Notre esprit>>, - c'est .M:. Lavisse qui parle -
<< a exprimé toute la civilisation de ce temps: religieuse, 
féodale et chevaleresque ... Parmi les maîtres de, · arts de la 
chrétienté, les plus savants étaient ceux qui avaient , ou tenu, 
combattu leur thèse à l'Université de Paris. Pre ·que toutes 
les universités de l'Europe étaient des essa,ims envolés de 
la montagne Sainte-Geneviève. Un proverbe clisait que le 
monde était régi par trois pouvoirs : la papauté, l'empn·e, 
la science ; que le premier résidait à Rome, le second en 
Allemagne, le troisième à Paris (3). >> 

De ces trois pouvoirs dont parle M. Butler, le premier est 
toujours jeune et vigoureux et, si le comte de )1aistre a 
raison, il a besoin du troisième, qui ne réside pa,· se1ùement 
à Paris, mais dans toute la France. 

On ne saurait exagérer l'intluence de l'instruction de 
l'école supérieure sur le droit international et la diplomatie. 
L'École libre des Sciences Politiques, établie à Paris après 1.me 
guerre désastreuse, a fortifié le français à l'étranger d'une 
manière qui fait penser à la victoire intellectuelle du français 
sm· le latin qui touche d'une gloire inespérée les derniers 
rayons du Roi-Soleil. On sait que pendant plus d"une géné
ration, Louis Renault, professeur de Droit des Gens à l'École 

(1) Gustave Le Bon, Le Déséquilibre du .Monde, 1923, p. 81. 
(2) Ib id. 
(3) Ernest Lavi se, Vue générale de l'Histoire politique de l' Europe, 1890, 

15• édit., pp. 84, 85. 
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Libre de Sciences Politiques, enseigna non seulement 
à Paris, mais on peut le dire, dans tous los recoins du monde, 
par ses élèves. Les grandes Conférences de la Haye furent, 
à certains points de vue, aussi bien des réunions de ses 
élèves que des assemblées internationales. Tout en se faisant 
aimer, il fai ait aimer la France. 

Rieu n'e ·t si. contagieux que l'exemple. On a établi tout 
récemment, aux États-1.:-uis, dans la capitale même de la 
Grande République, une École de Service Étranger de 
l'Université de Georgetown, pour donner des connaissances 
solides et pratiques à ceux qui veulent s'occuper des affaires 
étrangères. Et, bien entendu, on y enseigne le français, 
tout en exigeant des élèves une connaissance approfondie 
du français comme langue diplomatique. 

L'université ou l'école est nationale, soit française, soit 
américaine. 

L 'Académie de Droit International, inaugurée au cours 
de cette année même de 1923, - (pour être exact le 14 juil
let, afin de rendre hommage à, la France)~ est internationale, 
à, un triple point de vue : quant à son but, quant à, son per
sonnel et quant à, ses étudiants . Elle est internationale aussi 
quant à sa langue . 

.A. l 'Académie, le Droit International est enseigné par des 
professeurs de différentes nationalités, en se servant du 
français comme langue internationale, aux élèves qui sont 
aussi de différentes nationalités. Comme elle est une ceuvre 
de la paix, elle est installée dans le Palais de la Paix de 
la Haye. On est heureux de constater, d'après la statistique 
officielle, que dans la première année de son èxistence, les 
élèves qui s'y sont rendus, en assez grand nombre, viennent 
de vingt-et-un pays, y compris des représentants du bloc 
anglo-américain. 

Espérons que cette Académie de Droit International sera 
un moyen puissant p9m· le développement de l'esprit inter
national et que, par la collaboration heureuse des professeurs 
et des élèves, le Droit International s'internationalisera. 

En tout cas, l 'élite existe et la langue française sert de lien 
entre ceux qui la composent. 
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Il n'y a que l'autOTité morale ou celle de la raison qui . oit 
éternelle. L ·autorité impériale romaine a passé avec l'Em
pire ; l'autorité politique monarchique est tombée avec la 
J)rise de la Bastille ; l 'autorité militaire du grand Napoléon 
. 'est rendue à la bataille de Waterloo ; l'autorité personnelle 
du Président Wilson a cessé avec sa présidence. Mais l'auto
rité religieuse de l'Église romaine est plus grande qu'aux 
grands jours de l'Empire ; l'autorité de la pen ée gréco
romaine per, iste ; l'autorité littéraire a survécu même à la 
Révolution française ; l'auto1ité des Sciences n'est affectée 
ni par la débâcle de Waterloo ni par celle de la guerre 
mondiale, et l'idée de l'organisation internationale, dont le 
Président Wilson fut pour un moment lo porte-voix, se 
fera entendre à, l'avenir. 

C'est par l'autorité de la morale et de la rai on q_ue la 
France doit accomplir la nùssion que lui trace de Maistre, 
que lui accorde l'étra,nger, que le Grand Cardinal avait, dit
il, présente à l'esprit et que 1 ·.Académie Française, achevant 
et couronnant même l'instruction publique, est en train de 
rendre effective, à savoir de remplacer le latin par le fran~ais, 
clans l'usage général, comme le latin avait suce' dé 2. la 
langue grecque dans le domaine intellectuel. Si c'était 
l 'espoir du fondateur de r.Académie, il s'est déjà Té-ali::;é 
jusqu à un certain point, si ron accepte l'opinion rai. onnée 
d'une grande autorité, :Matthew, dan· son essai vraiment 
magistral sur l'Inflnence Littéraire des .Académies. 

Qu est-ce donc que cette .Académie Française ~ 
D'origine très modeste et privée, l'idée d'une réumon cles 

hommes littéraires et savants fut accueillie par le Cardinal 
duc de Richelieu, dont la prescience bienveillante fit entre
voir l'utilité publique d'une telle association. 

Il autorisa non seulement les réunions d'un petit groupe 
de gens lettrés qui avaient l'habitude, depuis 1629, de se 
rencontrer une foi par ·emaine, pour la discussion des 
question littéraires, mais aussi il lem fit demander de sa 
propre volonté <1 si ces pevonnes ne voudroient point faire 
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tm corps et s'assembler régulierement et sous une autorité 
publique•> (1). Ils amaient préféré lems conférence. hebdo
madaires, suivies de collations en commun et de pro
menades. Mais tout le monde avait 110ur du Cardinal : 
on s'inclina devant hù. Les statuts de la Compagnie furent 
rédigés en 1634 · au commencement de 1 année suivante, 
le Roi les approuvait, le Parlement de Paris les enregi, -
trait quinze mois plus tard et l'Académie Française, com
posée de quarante membre , existait dé ormais en fait, en 
droit et en littérature. 

L avenir a donné raison au Cardinal. 
Avant de considérer comment l'Académie justifie sa 

création et d apprécier les services qn'elle a rendu;• à la 
France, qu'elle lui rendra encore et à la grande république 
des lettres qni n'a pas de frontièresr il importe de dire que 
l'Académie comme telle, est le plus grand hommage qu'on 
ait jamais fait à la littératme. 

Le Cardinal de Richelieu, après a voir consolidé 1a France 
et fait prévaloir <t l'autorité >> dans le corp politique, voulait 
consolider la littérature, y faire ntrer le prinoipe d'autorité 
et le entiment d'ordre. Voici, d'aprè · on Éminence, la 
raison d'être de l'Académie Française : être le Tribunal 
sans appel et le législateur suprême dans le domaine des 
lettres. Mais si l'Académie est un Tribunal, il lui manque 
la sanction pour faire exécuter , es jugements. Elle ne brûle 
ni le mauvajs livre, ni l'auteur malheureux. Si le livre lui 
apparaît excellent, on le cournnne; si l'aute11r mérite bien de 
la république des lettres, l'Académie le reçoit chez He. C'est 
tout et c'est assez. 

Le Cardinal se fit le protecte1u· de l'Académie. Il pro
diguait les marques d'honneur aux gens de lettres, H les 
a,utorisait à rester couverts devant lui, le tout-puissant 
::'I.Iinistre de France et le dictateur de l'Europe. Le·· membres 
de l' Acad'3mie étaient égaux entre eux. 

Les officiers de l'Académie furent élus, le directeur qui 
présidait et le chancelier qui gardait les archives, par le sort 

(1) Ch.-L. Livet. Histoire del' Ac~tdémie Fru.n9ciise, par Pelisson et d'Olivet, 
2 tome., (1858), t. I•r, p. 13. 
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et pom une très courte période, et le secrétaire perpétuel à 
vie. 

Il n 'y a de hiérarchie pas agère que dans la république 
lettrée. 

Le grand seigneur s'abaissait, l'homme sans naissance 
s'élevait, tous étaient sur un niveau commun. Aucune 
supériorité de droit n 'oxisto dans la république des lettres (1). 
C'est le seul mérite qui compte. 

Cette égalité fut réelle. On peut dire que le princjpe d'éga
lité n 'existait que dans l'Académie; on doit dire même 
qu'avec son organisation, la profession d'homme de lettres 
devient et que, depuis ce grand événement, elle est une 
véritable profession en tout pays, une profession honorable 
et honorée de tous. 

Le Chancelier de France pria la Compagnie de l'élire 
au nombre de ses membres. Il fut . on protecteur après la 
mort du Cardinal et, sm son invitation, l'Académie se réu
nit régulièrement chez lui ot jusqu'à sa mort en 1672, au 
lieu de se réunù· chez quelque membre : car à cette époque, 
l'Académie n'avait pas de dememe fixe. 

Le Grand Monarque lui-même accepta d 'être son protec
teur à la mort de son Chancelier ; il logea l 'Académie au 
Louvre. 

Il la protégea contre l 'assaut des grands, qui voulaient 
forcer la porte sans avoir de justes titres d'entrée. << Il 
était fier d 'elle >>, comme dit M. Boi sier dans son excellente 

(1) Voici ce qu'en dit Saint-Evremond dans la Comédie des Académies pour 
la R éfonnation de la Langue française (1650) : 

<< COLLETET. Grand évêque de Gra~se, 
<< Ditez-moi, s'il vous plaît, comme il faut que je fasse : 
« Ne dois-je f,as baiser votre sacré talon? 
<< GODE.4.U: Nous so=es tous égaux, étant fils d'Apollon.~ 

(Ch. L. Livet, Ilistoire de l'Académie Française, par Pélisson et d'ûlirnt, 
t. I •r, p. •!10.) 

« Vous a-vez, au contraire, libéralement accueilli parmi vous, toutes lo8 

forces sociales. Les grands seigneurs, dans vos assemblées, ont discuté le 
sens des mots Politesse et d'lndépendance avec le fils du notaire Arouet ou 
celui du greffier Boileau. Vous avez tenu à honneur d'associer à vos travaux 
des princes même de l ':E:glise. Et ainsi, sans que vous y eussiez songé peut
être, par un effet du cours insensible des choses, l'égalité académique a 6té 
la première que la France ait connue.>> (Ferdinand Brunetière, Discoiirs de 
réception à l'Académie Française, Études critiques, VIII• série). 
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~squisse sur l'Académie, << et la regardait comme une des 
gloires de son royaume>>. Il avait bien raison, car l'Académie
a survécu à l'État qui fut lui. Il la considérait comme un des 
grands corps de l'État. 

Mais l'Académie ne se compose pas exclusivement des 
lettrés dans le sens technique du mot. Elle représente la 
littérature, et aussi l'esprit français (1). Pour influencer 
tout le monde, il faut que Monsieur Tout-le-Monde y soit. 
C'est bien un lieu commun, mais il est de ceux qu'il faut 
répéter pour que les gens d'esprit le comprennent et acceptent 
comme confrères des gens qui possèdent peut-être moins de 
génie littéraire, mais assurément plus de jugement pratique 
et à qui ne manquent pas ce que possède n'importe que} 
Français : le goût du beau et du bien. L'Académie, c'est 
le grand salon du xvme siècle, qui se prolonge jusqu'à nos 
jours et .. . après. Voici ce que dit de sa composition l'Habii 
Vert, spirituelle comédie contemporaine, et tout imprégnée 
de cet esprit moqueur qui caractérise les Français. 

<< Admirable c mpagnie que la vôtTe, Messieurs. En jetant les 
yeux autour de moi, je discerne avec quel art vous l'avez composée. 
Ne semble-t-il pas que vous avez voulu tout y prévoir ! Avec, 
quelle sérénité je considère désormais l'existence ! Suis-je inquiet 
de ma santé'! J 'aperçois parmi vous un savant physiologiste. 
Souhaitai-je d'obtenir un sursis pour l'un de mes serviteurs Y 
Voici un général. Révai-je d'une croisière en ;>acht, au coms de 
l'été'! Voici un amiral. Ai-je des difficultés d'argent! Voici un éco
nomiste. Suis-je aimé'! Voici un poète. Suis-je trompé'! Voici uu 
philosophe. Ai-je commis un acte délictueux'! Voici un grand. 
avocat. Ai-je besoin de scepticisme'! Voici un homme politique. 
Ai-je le désir de me v@ger cl'un ennemi. Voici tm célèbre philan
thrope. Ai-je envie de me confesser'! Voici uu évêque. " 

(1) << Dès le premier jour, l'idéal cle l ' Académie fût d'êLre la représentation 
de l'esprit français. li lui sembla que la littérature d'un pays, prise au sens le 
plus large, n'est pas seulement formée de p;ens qui tiennent une plUIDe, mais 
qu'elle contient aussi ceux qui sont capables de comprendre et de juger les 
écrivains, qui les encouragent, qui les excitent, qui les forcent à s'élever et à 
se maintenir à une certaine hauteur. Ceux enfin qui, dans quelque ordre
d'étude et de science que ce soit, renouvellent, par leurs découvertes, lt:s 
opinions et les connaissances qui fournissent les pensées que d 'autres expn
ment et forment ces grands courants d'idées qui se reflètent à leur tour dans 
les lettres et dont elles vivent. Cette conception de la littérature, qu'on la 
blâme ou qu'on l 'approuve, est ce qui a donné à l'Académie Française parmï 
toutes les sociétés littéraires du monde, son caractère original.>> (Gaston 
Boissier, Dans l'Institut de France, 1907, p. 133.) 
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L'Académie, c'est la Franco ; elle va dmer aussi longtemps 
qu'elle représente la France. On va la critiquer, on critique 
même la France. On disait, au temps de la Monarchie, que 
l'Académie était Républicaine ; sous la République, on dit 
qu'elle est aristocratique. Cela se peut ; mais ous tous 
les régimes, l'Académie est la vie intellectuelle. 

D'après ses statuts et es règlement•, l'Académie devait 
rendre des jugements littéraires. C'était le désir du Ca1·dinal, 
mais cette attribution provoquait la critique. Le Parlement 
de Paris hé 0 ita longtemps à donner son appl'Obation aux 
lettres patentes du Roi, malgré le efforts continu · du grand 
)Iinistre, et finalement, il ne les vérifia qu'à << la charge, 
que ceux de la dite As emblée et Académie ne connai
t.raient que de l'ornement, embellissement et augmentation 
de la Langue Française et des livres qui seront par eux faits 
et par autres personnes q1ù le dé ireront et voudront (1). >> 

On ne voulut pa établir cle censeur littéraire officiel. 
L'article -!5 des statuts dit que<< L 'Académie ne jugera que 
des ouvrages de ceux dont elle est composée, et si elle se 
trouve obligée par quelque considération d'en examiner 
d'autre , elle donnera seulement es avis7 sans en faire aucune 
censure et sans en donner aussi d'approbation (2) >>. 

Le Parlement de Pari a fait él,épendre l'avi.;· de l'Acadé
mfo du con entement de l'2,uteur. Le Cardinal voulait faire 
juger le Cid de Corneille, qu'on venait d" repré enter au 
milieu de l'applaudissement général. Son Éminence ne se 
contentait pas d'être le plus grand homme d'État de son 
temps ; son faible, c'était de s'illustrer comme auteur 
dramatique. Il avait choisi cinq pei·sonnes et parmi elle', 
Corneille, pour préparer des pièces de théâtre sous sa ur
veillance et d'après des intrigues qu'il leur suggérait lui
rnême. Tout d'un coup, le di 0 ciple eut l'impertinence de 
s'affranchir de la tutelle du Maître et de doter le théâtre 
françai'l de son premier chef-d œuvre. L'Académie ne 

(l) Livet, Ilistoire de l' Awdémie Fmnçaisc, par Pélisson et d'OliYet, 
t. I •r, p. 40. 

(2) Livet, Histoire de l'Acc1démie Fmllf<tise, par P&lisson et d'Oli'l'et, 
t I••r, p. 49G. 
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,oula,it pa. entrer en lutte avec-le public qui ·enthousias
mait pour le Cid, mai· elle n'osait pas mécontenter le 
protectem·. En outre, le Parlement do Paris n'avait pas 
encore enregistré les lettre, patentes ; Corneill non plus, 
no voulait pas laisser juger son premier chef-d'œuVTe. 
Il n'a,yait rien à y ga:,rner. La locution populaire : << Cela est 
beait comme le Ciel. >>, satisfaisait , on amour-propre littéra.ire. 
Mais lui aus i no pouvait s'opposer à la volonté impérieu e 
du Cardinal, duc d<> Rfohelieu ; il s 'in lina. << ~.:-es, ieurs do 
l'Académie>', écrivit-il enfin avec beaucoup de répugnance, 
<< peuvent faire ce qui leur plaira ; puj que vou' m'écrivez 
que ~Ion, eigncur serait bien aise d'en voir leur jugement et 
que cela doit divertir Son Éminence, je n'ai rien à dire (1). » 

Aprè cinq moi de travail, le << Sentiments ile l'Académie 
Française sm· le Cid » furent complétés. Comme le vue cle 
l'Académie no s'accordaient pas en tous points aYec le juge
ment populaire, Corneille formula ainsi ses réserves : 
<< Le Cid sera toujours beau et gardera sa réputation d'être 
la plus belle pièce qui ait paru sur le théâtre ju qu'à ce qu'il 
en vienne une autre qui no la, se point les , pectateurs à 
la trentième foi (2). >> Il avait bien raison, mais l'Académie 
avait, elle aus i, raison. Ses Rentiments plaisaient au Cardinal, 
-du moins il le prétendait, au grand public, et même au dire 
d('S étrangers, à la postérité. L'A1Jadémie critique le mariage 
de Chimène avec Rodrigue le jour même du duel où il tue 
son père. << Cela urpasse toute , ortes d0 créances dans 
l'opinion de l'Académie et ne peut vrai emblablement 
tomber dans l'âme non ·eulement d'une age fille, mais 
<l'une qui serait le plus dépouillée d'honneur et dlrnma
nité ... >> 

Mais, malgré le fautes que ::\Iessieur · lPs Académici n, 
ont cru devoir ~ignaler, voici leur conclusion : 

« La naïveté t la ,éhémencc d.e ses passions, la force et la ùéli
cates e de plu ieurs de se 1Jem,ées et cet agrém<::nt inexpli abl 

( 1) Livet, llistoirl' de l'Académie Française, par Ptli~son et d'Oli'°et, 
t. I•r, p. 8. 

(2) Livet, Histoire de l' Acrdémie Fr uu;aise, par Péfüson et d'Olivet, 
L l", p. !l:5. 
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qui se mêle dans tous sEs défauts, lui ont acquis un rang considé
rable entre les poèmes français de ce genre, qui ont le plus donné 
satisfaction. Si l'auteur ne doit pas toute sa réputation à son 
mérite, il ne la doit pas toute à son bonheur et la nature lui a été 
assez libérale pour excuser la fortune si elle a été prodigue. >> 

' • -c-, 

L'Académie s'en est tirée avec honneur. Plus sage que-
Maître Corbeau, on ne l'y a plus prise. Mais on peut dire que 
les sentiments sur le Oid sont le premier essai de critique 
moderne littéraire et que l'Académie, même malgré elle, a 
fait voir l'aptitude du Français pour la critique savante et 
impartiale. C'est seulement pour cette raison que nous nous 
sommes occupés du Oid (1). 

Mais quel est le plus grand service rendu par l'Académie 
au français et comment a-t-elle contribué à la mission intel
lectuelle du français, C'est, sans aucun doute, son diction
nafre de la langue française. 

Les statuts prescrivaient et les buts et les travaux de 
l'Académie. Les voici: 

,, La principale fonction de l'Académie sera d.e travailler avec 
tout le soin et toute la diligence possible à donner des règles cer
taines à notre langue et à la rendre pure, éloquente et capable de 
traiter les Arts et les Sciences (art. 24). » 

Il sera composé un Dictionnaire, une Grammaire, une Rhék
rique et une Poétique sur les observations de l'Académie (art. 26)(2).»-

0n a mis de côté la grammaire, la rhétorique, la poétique, 
mai~ l'Académie fit paraître, pour la premièl'e fois, en 1694, 

(l) Tout en rejetant Je jugement de l'Académie sur le Cid, M. Brunetière 
ne ferme pas les yeux au mérite de plus d'un de ses observateurs, de Cha plain, 
qui fut le princi-pal auteur des Sentiments : << Nous devons surtout le louer 
d'avoir posé là d'excellents principes de critique, s'il ne les a pas toujours bien 
appliqués, et notamment celui-ci : que ni le succès d'une œuvre, ni même le 
plaisir qu'elle nous procure, ne sauraient être la mesure ou les vrais juges de 
sa valeur.<< Comme les ob ervateurs d,es censeurs du Cid n'ont pu préoccuper 
l'Académie, le grand nombre de ses partisans n'a point été capable de l'éton
ner. Elle a bien cru que le Cid pourrait être bon, mais elle n'a pas cru qu'il 
fallait conclure q1i'il le fût, à cause seitlement qti'11 avait été ar,réuble ... La naturn 
et la vérité ont mis un certain prix aux choses, qui ne peut être changé par 
celui que le hasard ou l'opinion y mettent, et c'est se condamner soi-même 
que d'en faire jugement selon qu'elles paraiesent, et non pas sur ce qu'elles 
sont.>> Voilà qui n'est pas mal pensé. 

(Pierre Corneille, Etudes critiques sur l' Hùtoire de la Littérature Française, 
VI• série, pp. 109-110.) 

(2) Livet, Histoire de l'Académie Française, par Pélisson et d'Olivet, 
t. I •r, p. 493. 
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ile Dictionnaire: la septième édition revue et mise au point 
fut publiée en 1878 et une nouvelle édition est en prépara
tion depuis bien des années. Dans un discours qui reçut 
l'approbation du Cardinal, mais que l'Académie ne publia 
pas, on exprimait l'espoir qui s'est largement réalisé depiùs, 
<< que notre langue, plus parfaite déjà que pas une de · autres 
vivantes, pomrait bien enfin succédeT à la latine, comme la 
latine à. la grecque, si on prena.it plus de soin qu'on n'avait 
fait jusqu'ici de l'élocution (1) ►>. Mais à cette époque, le 
latin était bien << la langue des vivants et généralement 
employée comme langue auxiliaire, à tel point que dans le 
projet du Dictionnaire, on disait << qu'on y pourrait ajouter 
l'interprétation latine en faveur des étranger,• ... ; qu'enfin, 
pour la commodité des étrangers, on pourrait encore, si 
on voulait, ajouter un troisième corps des seuls mots latins 
simples, avec le renvoi à la page du Grand Dictionnaire, 
•où ils expliqueraient les mots français (2) ». 

Le dessein qu'on avait du Dictionnaire fut assez ambitieux 
si on le juge d'après les extraits ci-après du discours : 

<< Quant à leurs fonctions ... qu'elles seroient de nettoyer la langue 
.des ordurns qu'elle avait contractées, ou dans la bouche du peuple, 
ou dans la foule du Palais et dau s les impuretés de la chicane, ou 
par les mauvais usage11 des courtisans ignorants, ou par l'abus de 
-ceux qui la corrompent en l'écrivant, et de ceux qui disent bien 
dans les chaires ce qu'il faut dire, mais autrement qu'il ne faut ; 
que pour cet effat, il seroit bon d'établü- un usage certai.1 des mots; 
qu'il s'en trouverait peu à retrancher de ceux dont on se servoit 
.aujourd'hui, pourvu qu'on les rapportât à un des trois genres 
d'écrire, auxquels ils se pouvoient appliquer ; que ceux qui ne 
vaudroient rien, par exemple, dans le style sublime, seroient 
soufforts dans le médiocre et approuvés dans le plus bas et dans le 
.comique... (3 ). " 

Dans la tragédie qui s'appelle Hamlet, Prince de Danemark, 
le plus grand des auteurs dramatiques, au moins d'après le 

(1) Livet, Histoire de l' Acadérnie Fmnçaise, par Péli$S0ll et d ' Olivet, 
t. Jer, p. 22 . 

(2) Livet, Histoire de l'Académie Française, par Pélisson et d'Olivet, 
t. Jer, pp. 103-104. 

(3) Livet, Histoire de l'Académie Française, par Péli, son et d'OliYet,, 
t. I •• ,p. 23. 
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m.onde anglais, fait demander au prince mélancolique ce quïI 
lit. A quoi il répond : << des mots, des mots, des mots ►>. Ce fut 
l'occupation la plus sérieuse de l'Académie Française dans 
les soixante premières années de ,·on existence officielle. 

Comme individus, les Académiciens partagèrent sans 
doute ropinion cle leur grand confrère Bossuet, l'aigle de 
Meaux, qui di ait dans un passage célèbre : 

« Comment peut-ou confier des actions immortelles à des langues 
toujours incertaines et changeantes et commsnt la nôtre, 6ll pa ti
culier, pouvait-elle prom ettre l'immortalité, elle dont nous voyons 
tous les jouxs passer les beau tés et qui devenait barbare en France, 
da,ns le com·s de peu d'années~ 

... L'usage, je le confesse, est appelé avec raison le père cJ.es 
langues. Le droit de les établir aussi bien que de les régler n'a 
jamais été di puté à la multitude, m ais si cette liberté ne veut pas 
être contrniute, elle ouffre toutefois d'êtm dirigée. )) 

Mais comme lexicographes, les Académiciens ont dû 
accepter l'usage, non seulement comme père, mais en maitre ; 
ils ne légiférèrent pas ; ils n 'essayèrent pas de le faire ; 
ils s'inclinèrent sagement devant le fait accompli et ils se 
contentèrent du devoir plus humble mais assurément plus 
utile de constater l'usage au lieu cle le créer. Voici ce qu'i1s 
ont dit collectivement, dans la préface de la première édi
tion du Dictionnair·e de l 'Académie, et ce que l 'Académie a 
gardé pieusement pour le répéter textuellement dans la 
dernière édition (1877) de son Dictionnaire. 

« Il s'estoit glissé une fau se opinion parmi le peuple, dans les 
premiers temps de l'Académie, qu'elle se donnait l'autorité de 
faire de nouveaux mots et d 'en rejeter d'autres à sa fantaisie. 
La publication du Dictionnairn fait voir clairement que l'Académie 
n'a jamais eu cette intention et que tout le pouvoir qu'elle s'est 
attribué ne va qu'à expliquer la signification des mots et à e'.11 décla
rer le bon et le mauvais usage ... (1 ). >) 

Voici encore des extraits de la deuxième édition de 1718 
et de la septième de 1877. 

« Souvent l'ignorance et la conuption introduisent cles manières 
d'escrire ; mais souvent c'est la commodité qui les établit. L'usage 

(1) Préface de la première Edition (1694), 7• édition, p. xv. 



OHAP. VII. - LA l\USSION DU FRANÇAIS 291 

n'est autre chose que le consentement tacite dEs hommes qui se 
trouvent déterminés à une chose plutôt qu·à une aut e, par des. 
causes souvent incounuEs, mais qui n'en sont pas moins réelles ... (1 ). 

Jamais donc l'Académie française, pas même celle qui était b 
fille directe du Cardinal de Richelieu et la protégée de Louis XIV, 
n'a prétendu exercer sur la langue un clroit de souveraineté et 
d'em1Ji.re ; jamais elle ne s'est arrogé un vain pouvoil· législatif sur 
les mots qu'elle reçoit tout faits du public qui pa:rle bien et des 
auteurs qui écrivent purement. Elle u'en c1·ée pas de nouveaux à 
sa fantaisie ; elle l1'en bannit aucun de ceux qu'un usage reconnu 
et constant autorise ... 

Tout ce que 1 Dictionnaire de l'Académie pouvait fail'e a.e bien, 
il l'a fait. Il n 'a pas, il est vrai, fixé la langue, c'est impossible ! 
Il l'a contenue, modérée, réglée dans ces changements. Il ne l'a 
pas polie dans le sens un peu despotique que le Cardinal de Riche
lie11 attachait à ce mot ; les langues ne se polissent pas par con
t ·aint-e et de vive force. 

L'Académie u 'a fait qu 'un dictiounail'e et un cl.ictionnaire est 1-e 
moins impérieux des ma,îtres ; s'y soumet qui veut. S'il se fait 
obéir, c'est en obéissant le premier, quoique avec mesure et discré
tion. Il n'invente pas, il choisit; il cède beaucoup au public pour 
que le public lui cèd.e quelque chose (2). i, 

Quelle est la valeur du dictionnaire de l'Académie? Cédon& 
la parole à Pierr-0 Larou, se qui savait bien, par expérience, 
ce que peut être un dictionnaire. Il s'exprime ainsi, en pleine 
connaissance de eau. e : 

(( Depuis les factums de Furetièrn et les boutades de Chamfort, 
il est devenu en quelque sorte à la mo(le, parmi nos grammatistes 
moo.ernes de débuter dans la carrière par une critique à l'adresse 
du Dictionnaire de l'Acadérnie et ces critiques, comme tout ce qui 
est l)roduit paT l'ardeur bouillante et l'inexpérie'nce de la jeunesse. 
Tous ces critiques n'ont jugé le travail de l'Académie que sur la 
lecture de quelques articles isolés et non d'après une étude atten
tive et surtout suivie ; ils n'en ont pas suffisamment saisi le plan 
et la méthode. L'Académie avait à s'occuper avant tout du sens 
des mots, de leurs acceptions proprns et métaphysiques, de nos 
locutions proverbiales ; en un mot, elle avait à fixer cette langue 
qui, à une claTté admil'able, ajoute la pureté,la vivacité,la noblesse,. 
l'ha1·monie, la force et l'élégance. C'était là son programme -et elle 
l'a consciencieusement rempli, en faisant de ses colonnes le dépôt 
des locutions de constructions, des tourn puisés dans nos meilleurs 
écrivains et qui form<int le fond même de la la.ng11e, de sorte que si 

(l) P·réface de la deuxiè1ne Edition (1718), 7• édition, p. L"-YI

(2) Préface de la septième Edition (187ï), pp. v, xr. 
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un nouveau vandalisme littéraire venait à détruirn toL1s nos chefs
d'œuvre, le Dictionnaire de l'Académie seul survivant, il suffirait 
à reconstituer notre belle langue française et eu faiI'e retrouver 
toutes les ressources et tontes les richesses aux successeurs des 
Corn illc, des Racine, des Molière, des Buffon, qui y puiseraient 
les matériaux néccssah'es poU1· enfanter de nouvelles merveilles, 
comme les petits-fils des anciens preux n'aumient qu'à pénétrer 
dans un musée, à détacher les vieilles armures et à s'en revêtir 
poUl' ajouter de nouveaux exploits à la gloire de lem·s aïeux (1). " 

Voici ce que dit M. Brunetière, criti1,ue et historien de 
littératme française, et qui parle aussi en connaissance de 
-0ause. 

Distinguant le dictionnaire historique de la langue et le 
dictionnaire de l'usage, et après avoir dit que le premier, 
était l'affaire des philologues et non pas de l'Académie, il 
-0ontinue : 

« Mais le Dictionnaire de l'usage est tout à fait de sa compétence. 
Là se retrouve l'idée même qui a présidé à sa foudatio11 qui est de 
maintenir la langue en de certaines limites. Si l'on compare les 
diveTses éditions, on peut dire qu'en se gardant de l'archaïsme, 
<lu néologism"l et l'abus de la modernité, l'Académie, sur ce point. 
a bien rempli son 1·ôle et a contribué par là à donner à la langue 
française son universalité (2 ). » 

Disons, nous-même, que le Dictionnaire à lui seul justifie 
l'existence de l'Académie. Il fait autorité depuis deux siècles 
parce qu'il est plus qu'un Dictionnaire : il est la langue 
française. En même temps, c'est le meilleur instrument de 
propagande du français et le moyen le plus apte à le conser
ver à la hauteur de sa mission intellectuelle. 

*** 
Il y a un exemple, fait pour ain i dire << sur commande>>, 

,qui nous indique le service que peut rendre une version 
française d'un livre étranger, non seulement à l'étranger, 
mais au si à l'autem lui-même. 

(1) Pierre Larousse, Préface au Grand Dictionnaire Universd, t. l", p. X1 
(18ô5). 

(2) V. Ferdinand Brunetière, Histoire de la Littémture française classique, 
t. II, p. 137. 
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Un jurisconsulte anglais des plus connus, Jérémie Ben
tham, né en 1759, la, même année que son compatriote 
William Pitt, et mort en cette année ftmeste de 1832 qui 
nous a, arraché le poète Gœthe et le romancier Walter 
Scott, s'est distingué dan le domaine plus prosaïque, 
mais non moins utile, de la réforme de la législation. Il débuta 
par un petit chef-d'œuvre intitulé mode tement tm Frag
ment su1· le Gouvernement. 

Son chef-d'œuvre, c'est sans doute on Introduction au:v 
Principes de morale et de lé Jislation publiée pour la première 
fois en anglais en 178 . << O'est convaincant, c'est la vérité 
même, c'est presqtte benthamiqite >>, voici ce qu'en dit Dumont, 
le publiciste suisse qui avait l'habitude de dire cette phrase: 
<< Considérée par tm petit nombre d'appréciations éclairées 
comme une de ce productions originales qui font époque et 
révolution dans une science, malgré son mérite philosophique 
ou peut-être par ce mérite même, ne fit aucune sensation et 
resta ignorée du public, quoique en Angleterre, plus qu'ail
leurs, on pardonne à. un livi·e utile de n'être pa. tm livre 
facile et agréable >>. 

M. Dumont fut grandement impressionné par l'originalité 
et l'importance de l'œuvre de Bentham qui voulait remplacer 
la législation désorganisée par la, législation basée sur le 
principe d'utilité. Il a, largement réussi. Il voulait dérober 
aux cours de justice le droit de faire le droit, tout en profes
sant de ne pas le dire, renfermer les juges dans le domaine 
qui leur est propre et leur ôter le droit de légiférer, même 
pour combler les lacunes dan le droit, tout en mettant à 
leur disposition une législation complète et continuellement 
mise à. jour pa,r un corps législatif ayant conscience de son 
devoir. Il voulait enfin faire codifier et les lois, et le droit, 
d'après une analyse pénétrante et suivant une philosophie 
de droit savante et sûre. Dans le monde anglais, on a déjà 
fait beaucoup de progrès. Avec la codification, Bentham 
visait non seulement le droit national, mais aussi le droit 
international, le nom e t de lui. Tous en reconnaissant deux 
divisions du corps des lois, droit intérieur et droit des gens, 
Bentham a remarqué que le second e t celui qui règle les 

Scorr. 20 
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transactions mutuelles entre les Souverains et les Nations. 
On pourrait l 'appeler exolusivement Droit International (1). 

Le tout est basé sur la justice universelle et contrôlé 
paœ le principe d'utilité du plus gTand nombre. Son influence 
a été énorme et grâce à la version française qu'a faite de son 
œuvre cet homme de talent que fut Dumont. Voici son rôle 
d'aprè, .,es pTOpres dires. Il dément formellement a-voir eu 
<< aucune part, aucun titre d'association dans la composition >> 

des ouvrages de Bentham ; son travail était toujours d'après 
lui << d'un genre subalterne et n 'a porté que sur les détails. 
Il fallait un choix, continue-t-il, parmi un grnnd nombre 
de variante , supprimer les répétitions, éclairer des parties 
obscure , rapprocher tout ce qui appartenait au même sujet 
ot remplir les lacunes que l'aut ur avait laissée pom ne pas 
ralentir sa composition. J'ai eu plus à retrancher qu'à ajou
ter, plus à abréger qu'à étendre ... j'ai beaucoup à faire pour 
l'uniformité du style et la correction, rien ou très peu de 
chose pour le fond des idées ... •> 

<< J 'ai essayé do donner plus do développement aux idée·, 
de les rendre sensibles par des explications et des exemples 
et je me suis permis de remuer avec discrétion quelques orne
ments, j'ai eu même des chapitres à, faire en enti01·, mais 
toujours sur les indications et les notes cl.e l'A.uteur... (2) >>. 

Voioi ce que nous dit Dumont, dans l'Introduotiün œux 
Prinoipes de morale et de législation : - « En employant 
plusiours chapitres de cet ouvrage pour en former les P1··in
(Yipes Généumx de Législation, j'ai dû éviter ce qui avait nui 
à, son succès, les fo1•mes trop scientifiques, les subdivisions 
trop multipliées et les analyses trop abstraites >>. Le texto 
n 'est pas une t,raduction littérale, c'e ·t plutôt une ver ion 

(1) Dans une note lt cette place, il y avait un passage dans l 'édition i.tnglaise, 
dont Dumont donne le résumé suivant : 

« Ce mot est nom·eau, mais analogue et facile à comprendre. Il n'y a que 
la force de l 'habitude qui puisse faire conserver un terme aussi impropre, aussi 
dépourvu de signification que celui de Droit des gens. Le Chancelier d'Ague
neau avait déjà observé que ce qu'on appelle communément Dl'oit des gens 
devrait être appelé Droit entre les gens. Mais les gens, dans la langue française, 
ne signifient pas Nations.•> (Bentham, Tra#é de Législation civile et pétnale, 
t. Ier, pp. 146-147. Publié en français par Ét. Dumont, de Genève, d'après les 
manuscrits confiés par l'auteur. Paris, an X (l 802).) 

(2) Tmité de Législation civile et pénale, t . Ier, pp. VI, vn, VITT. 
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à la française. << Je n'ai pas, dit-il, traduit le· mots, j'ai 
traduit les idées: j'ai fait, à quelques égards, un abrégé et à 
d'autres un commentaire. » C'est toujours Bentham, mais 
Bentham revêtu de Dumont qui voulait bien populariser 
ses idées. 

<< A Bentham appartient l'idée même du système .. . , 
mais l'exposé clair et simple des principes, la déduction 
logique, l'enchaînement des conséquences appartient à 
l'intelligence d'un système, et par conséquent à son succès 
auprès du public éclairé (1). >> 

D'autres nombreux exemple d\m exposé français pour
raient être invoqués ; mais celui de Dumont, Suisse de nais
sance, fait voir que ce n'est pas la nationalité comme telle, 
mais plutôt la langue et l'esprit français qui font la fort-tme 
d'un lin·a français. 

Il n'y a pas à dire, le français se prête admirablement à 
l'exposition ; c'est une de ses excellences les plus marquées. 
Plus d 'un chef-d'am-vre de la littérature française n'est 
qu'une exposition technique. Quel quïl soit, livre d'imagi
nation ou de science, qu'il oit original, t-raduction littérale 
ou libre exposé, l'auteur a travaillé pour les gens du nwnde. 

Ces gen · du monde avaient de l'intelligence, pas trop, mais 
on ne peut pas dire qu'ils ne fussent pas intelligents : tout 
auteur qui voulait s'illustl'Gr, était obligé de se faire 
comprendre par toute une société qui se trouvait au même 
niveau. La philosophie avec Descartes, la, science avec 
Pascal, l'éloquence avec Bossuet, la tragédie avec Corneille 
et Racine, la comédie avec Molière, l'antiquité avec Fénelon, 
en un mot, tous forent obligés de parler la langue de l'homme 
du monde français. Ce n'était p-as assez de faire de la poésie 
ou de la science ou même de livres d'érudition ; il était de 
première nécessité de se faire comprendre et pour cela, de 
mettre le français à la portée de tout le monde. Dans un 
livre étranger refait à la française, l'idée obscure et cachée 
llOur ainsi dire derrière les nuages, devient claire comme le 
jom. Les traductions ont l'allure et le style de la littérature. 

(1) i'io1welle Biograph,'e glnérale, 1830, p. 200. 
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Le Discours de la Méthode, de Descartes, est une œuvre 
littéraire, les Lettres P1·ovinoiales, de Pascal, et les livres de 
controverse innombrables de Bossuet, sont des chefs-d' œuvre 
littéraires. La Pluralité des 111ondes de Fontenelle, est inté
ressante comme un spectacle (1). 

0e sont bien des génies et quand ils se trouvent embarras
sés par les règles, ils passent outre. Les hommes de talent 
les suivent et le nouveau domaine reste dorénavant le patri
moine de l'intelligence. 

Pourquoi dire plus~ 0e qui n'était pas clair n 'était pas 
français, comme a dit Rivarol. Ce qui n 'était pas clair ne 
plaisait pas au public. On s'amusait dans la société, on vivait 
au grand public et on écrivait pom les deux. 

L'Académie Française qui, par 1m sage emploi de son 
immense prestige, forme, développe et protège l'intelligence 
française, rend l'homme de talent capable de mettre à la 
portée de tous la pensée et la science étrangère de n 'importe 
quelle nature. 

Chaque siècle a ses problèmes. Malheureusement il ne les 
résout pas tous. La Révolution française nous a légué l 'idée 
de nationalité. Le xrxe siècle a essayé de constituer l'État 
sur la base de la nationalité. Chaque peuple indépendant 
doit avoir sa langue et quand un État se trouve composé de 
peuplades de différents parlers, chaque langue, même chaque 
dialecte essaie de se conserver, sinon de s'imposer. A l'époque 
du philosophe Hume, chaque Écossais évitait soigneusement 
le patois écossais. Mais le poète Burns a éveillé la conscience 
nationale avec le résultat que nul peuple n'est si fier de sa 
nationalité et de son dialecte ou de son patois qui en~ est .. 

(l) << L es Provinciales ne sont qu'une collection de pamphlets théologique .. 
L'Histoire des Variations des Eglises protestantes n'est qu'un livre de contro
verse. Les Entretiens sui- la Pforalité des Mondes ne sont qu'un traité d'astl'O
nomie cartésienne. L'Esprit des Lois n'est qu'une compulsion de jmhpru
dence universelle et comparée. L'Emile n'est qu'un roman de pédagogie. 
ILne dit rien de l'Histoire Naturelle ou du Contrat social.,> 

Ferdinand Brunetière, Sur le Caractère essentiel de la Littérat1tre française 
( Com fort, L es Maîtres de la Critiq_'l.te littéraire a1i XIXe siècle, p. 14 7 (Boston, 
1909). 
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la marque distinctive. La petite principauté de Galles, bien 
qu'elle ait perdu son indépendance il y a des siècles, parle 
encore le gallois, langue semblable à celle de la Haute
Écosse et des Bretons de France. 

Même de nos jours, nous voyons l'Irlande, réorganisée 
en État libre, aux prises avec les Anglais, dans l'effort hé
roïque de faire apprendre aux habitants l'irlandais, symbole 
de l'indépendance d'antan. L'exemple peut-être le plus 
intéressant de tous est fourni par la Suisse, petit pays d'à 
peine 6.000.000 habitants, d'une grande richesse de langues 
- l'allemand parlé par à peu près deux tiers des citoyens, 
le français qui est la langue de l'ouest et qui est parlé par à 
peine la troisième partie des habitants et l'italien au sud, 
dans un canton ; en tout trois langues officielles. Mais ce 
n'est pas tout ; il y a le latin sans littérature, d'une étendue 
re ·treinte, mais qu'on parle de père en fils. 

La Belgique a démontré son unité politique et son droit 
d"exister par la Guerre Mondiale quand, rappelant les beaux 
jours des Thermopyles, elle a lutté pour son existence 
contre les Allemands. Son roi en est sorti glorieusement, 
tandis que !'Empereur d 'Allemagne, l'agresseur, traîne son 
existence misérable dans l 'exil. Mais quant aux langues, la 
Belgique se compose d'une partie tout près de la France: la 
partie du sud et de l'ouest où le parler, c'est le français, 
qu'on appelle wallon ; autre part, c'est le flamand, langue 
des Pays-Bas. On a donc deux langues officielles : le français 
et le flamand. Cependant, les Flamands insistent pour 
avoir une université à eux et dernièrement le Gouvernement 
a démissionné à cause de cette question de langues. On ne 
voulait pas réorganiser Gand, université française, en univer
sité flamande. Le nouveau ministère a proposé une transac
tion, acceptée pour le moment, d'offrir deux cours, dont les 
deux tiers sont en flamand et l'autre tiers en français, et 
l'autre cours français pour deux tiers et flamand pour un 
tiers. Il y a donc une langue de préférence, mais tout le 
monde est obligé d'apprendre l 'autre. 

Si une langue nationale n'existe pas, il faut la créer. La 
Norvège fut pendant des siècles partie intégrante du 
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Danemark et à Chri tiania, comme à Copenhague, e'est 1-0 
danois qu'on parle, comme on parle l'anglais à Londres et à 
Washington. ~is cela ne donne pas satisfaction aux 
patriotes. La Norvège doit avoir , a langue à elle, soit lm 

dia.lecte auquel on accorde le titre de langue nationale, soit 
une langue fondée sur les dialecte, divers. 

Pour le moment, les États-Unis e contentent de l 'anglais. 
Mais cette année même, un sénateur d'Illinois a présenté au 
au Sénat un projet tendant à remplacer l 'anglais par,< la lan
gue américaine>>. On retourne, semble-t-il, à ses premières 
amours. Pendant la révolution américaine, on a préféré 
à l'anglais << la langue des États-Unis >>. :\fais la langue amé
ricaine ou la langue des États-Unis, c'est l'anglais, quoiqu'on 
le parle avec un autre accent et qu'on prétende regarder 
même les Anglais de la. Métropole comme des provinciaux. 
Sans doute, ce sera ,< l'américain » qtù disputera au fran
çais l'hégémonie internationale, si l 'on ne devient sage 
.en temps utile. 

Mais le problème est plus compliqué encore. À l'époque 
de Molière, on .avajt des femmes savantes ; aujourd'hui, 
chez nous, si j'osais employer une expression d'une excessive 
familiarité, je dirais que ce sont le,• femmes qui nous<< ont ►>. 

Ces femmes savantes sont plus patriotes que lems maris. 
Voici ce qui est anivé au mois de mai 1923, à Rome, où 
s'est tenu-0 une conférence féministe . 

Les journaux de ces jours-là étaient pleins des difficultés 
philologiques féministes. Voyez plutôt : 

Mme 0arrie 0hapman Catt, Président - doit-on dire 
Présidente, - d 'une alliance internationale féministe, 
était l.a cause innocente de la difficulté. Son discoms d'ouver
ture était prononcé en anglais et elle parlait pendant presque 
une herue. Comme membre du bloc anglais, elle ne pouvait, 
ou elle ne voulait pas parler en français. Se · remarques 
étaient traduites en français et la traduction circulait le 
lendemain. 1\lais il n 'y avait pa de ver .. ion italienne. Inde 
lacrimae . Les déléguées italienne avaient le sentim~mt qu'on 
portait atteinte à leur langue ; elles quittèrent 12, Conférence 
en masse; il y avait tout lieu de CTaindre que le CongTè, 
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échouât. La diplomatie e présenta, mais en reta1·d. L 'ita
lien fut proclamé langue officielle du Congrès, au même 
niveau que l'anglais et le français. La paix se rétablit 
et la conférence reprit à nouveau son œuvi·e de auvetage 
de l'humanité. Sans doute, les Américaine, continuent à 
parler l 'anglais et les autres lelU' propres langues, mais les 
journaux n'en disent rien. 

Ce ne fut pas le seul incident. La con. titution de l 'Alliance 
avait vieilli ; on ne l'avait pas révisée depuis deux ou trois 
ans et un comité présenta à la conférence nn nouveau 
projet. 

On proposa plusieurs amendements econdaire . 
Mme Maud Wood Parke, déléguée américaine du Nord, 

fit la motion qu'en rédigeant la constitution en anglais, les 
membres des différents pay parlant anglais fus'ent invités 
à collaborer en vue de dillérenccs existant en Angleterre, 
en Amérique et en Australie. Le docteur Berthe Lutz, délé
guée du Bré il, proposa que la même règle fût appliquée en 
rédigeant la constitution dans les langues des différents pays 
de l'Amérique du Sud. l\Ime Parke suggéra que chaque délé
gation fût considérée comme la seule autorité pour l'inter
prétation de la constitution dans on propre pays. On adopta 
toute le. propositions à l'unanimité. 

Les femmes, semble-t-il,, ont plus ol'thodoxes que le pape, 
mais peut-être y avait-il de protestantes parmi elles. 
Peut-êti.·e au si y avait-il des républicaines, ainsi on ne peut 
pas dire qu'elles sont plus royalistes que le roi. Alors dirai-je 
que les femmes sont, comme leurs maris, mais plus avan
cées ! Une con, titl.ltion mondiale avec une quarantaine de 
versions nationales et parmi elles une version anglaise, une 
version américaine et une version australienne ! 

Ce ne sont pas seulement le hommes politique. à qui la 
pluralité des langues crée des difficultés. Voici ce que dit 
l'.11. Baldensperger, dans sa savante étl1de: Comment le 
xvrrre siècle expliquait i- Universalité de la langue française, 
à laquelle on a fait plus d'un emprunt précieux : 
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<< Le concours des compétitions au xrxe siècle >>, les 
triomphes du xxe nous sont cachés, << s'est trouvé si pressant 
et si tumultueux que Max Müller pouvait avec quelque 
raison prophétiser la prochaine mort des savants par 
mezzofantaisies, car il leur faudrait bientôt apprendre autant 
de langues que le 0ardinal Mezzofanti, qui en parlait une 
cinquantaine, sans compter les dialectes (1). >> 

M. Müller était bon philologue, mais il s'exprimait avec la 
modestie et la réserve qui caractérisent l' .Anglais qu'il était, 
malgré sa naissance allemande. L'Américain du Nord n'a 
pas de scrupules quand il s'agit de son pays, de son conti
nent, de sa langue ou même des langues ou des dialectes de 
l'Amérique. Voici ce qu'il dit : 

« On parle plus de langues sur le Continent Américain que dans 
l'Asie et l'Europe réunies. Le nombre des langues et des dialectes 
qu'on peu,t entendre depuis l'extrême Nord (Amérique du Nord) 
jusq11'aux détroits de Magellan est exactement de 16.240. L'Asie 
parle 937 langues, l'Europe 587, l'Afrique 276. Si on rejette l'idée 
de l']hat, com,m,e les internationalistes avancés nous conseillent 
de le faire, et si les représentants des peuples de ces trois parties 
du m,onde entier se réunissent en vraie démocratie internationale ... » 

On essaie de sortir de cette impasse par le retour au 
latin, langue morte, pour ne blesser aucune nation qui parle 
une langue assez généralement répandue à. l'étranger. Au 
cours de cette année, son Éminence le Cardinal Bourne, 
archevêque de Westminster, a proposé, dans l'intérêt de la 
paix philologique générale, le latin comme langue inter
nationale. - << Ne serait-il pas pos ible >>, demandait-il, << de 
retourner quelque jour à, l'usage de la vieille langue latine, 
qui est la base du caractère de ce paysî [0'est de l'Angle
terre qu'il parle]. Ne serait-il pas possible de retomner à. 
cette langue pour les communications internationales1 
Si cela se fait, ce sera je pense, un grand mouvement en 
avant vers la paix internationale (2). >> 

( l) Etudes d'Histoire littéraire, 1907, p. 43. 

(2) Allocution d11 Cardinal Bourne à un banquet donné à Londres, au débt t 
du mois de mars 1923, par la Société des Chevaliers de la Table Ronde. 

4 Le Prince de l'Eglise n'est pas le seul à préconiser le latin. Voici ce qui 
s'est passé récemment au Congrès International de Police tenu à Vienne, dans 



CHAP. VII. - LA MISSION DU FRANÇAIS 301 

Et cependant il est si facile de tomber d'accord sur l'em
ploi de n'importe quelle langue, sans lui attribuer une préé
minence de droit. Qu'on pense aux services qu'ont rendus le 
système métrique des poids et mesures et le système décimal 
des monnaies. Ils sont bien d'origine française, mais on n'y 
pense pas. Ici encore, comme pour la langue internationale~ 
c'est le bloc anglais qui s'y oppose. 

On cherche aussi à remédier à cette multiplicité des langues. 
par la création de nouvelles langues - des langues artifi
cielles, s'il vous plaît, sans histoire et sans avenir. Mais le 
français, c'est précisément une langue artificielle, non ori
ginaire. Elle se compose de mots celtiques, de mots alle
mands, tout en se basant sur le latin, que les créateurs des 
langues artificielles prennent toujours comme base. Et au 
lieu de le façonner en une seule nuit et en secret, on y travaille
depuis quinze siècles et en grand jour. 

M. Gabriel Hanotaux a dit tout récemment ce mot spiri
tuel, << qu'on fasse parler au moins une langue ayant une 
mère qui l'ait parlée et chantée à ses enfants >>. 

M. Clemenceau avait exposé longuement des raisons 
applicables à, toute langue vivante, qui militent contre 
toute langue artificielle, dans un discours qu'il prononçait 
il y a près de trente ans, sur Edmond de Goncourt et la 
langue française. 

« Langue de simplicité, de clarté, de vérité, qui stmble comro,e le 
ro.oule parfait de 1a. pensée, où viennent spontaniment se formuler 
les sensations les plus subtiles, les conceptions 1€8 plus hautes, les 
a:tlirro,ations les plus généreuses. Langue de liberté qui éveilla le 

les premiers jours de septembre 1923. Après avoil· créé une Commission 
Internationale de Police, qui aura son siège à Vienne, on adopta commelangues 
internationales policières, l'allemand, !'anglais et le français. Le Secrétaire 
du Congrès recommandait le latin comme l'angue unique. Voici les avantages 
que présenterait son emploi, d'après le New-York Htrald, édition de Paris, 
du 15 septembre 1923 : « Cette langue, en effet, est la seule dont l'emploi 
n'éveillerait aucune jalousie internationale. Cet avanta6e n'est pas mince, 
mais, ajouta le Secrétaire du Congrès, il en est un autre plus grand enco1 e, 
et c'est que la concision latine convient admirablement à la rédaction des 
télégrammes de police. Voilà certes un argument nouveau pour les amis des 
humanités. Pourtant,à bien réfléchir, cet avantage pourrait bien n'fhe qu'un 
inconvénient: aucun latiniste ne niei a que l't imperatoria breTitas i engend1e 
souvent l'obscurité ... Quand les policiers paEseront leurs veilles à piccler la 
règle du << que retranche» et les finesses de l'ablatü abEOlu, les voleurs 
auront beau temps : « Ut spolient homines, surgunt de nccte latrones ». 
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monde aux appels de l'esprit délivré. Langue cle pitié, d'équité 
sernine et de bonté profonde, d'où jaillit la source vive c1e l'humaiue 
solidarité. Langue d'amitié, langue d'amour, dont la naturelle 
harmonie peut, sans le rythme du vel's, ra vil' l'âme aux sommets de 
l'émotion sublime. Langue adoTée de tous ceux qui la sentent se 
mouvoir en eux, qui la vivent. Langue des aïeux, langue de la 
tene, langue qui est do la patrie aussi. Oui, c'est la France elle
même, c'est le génie de 11otrn race, c'est la gloirn du passé, et, en 
dépit des heurns mauvais s, c'est l'invincible espérance, l'ancre 
solide de l'avenir (1 ). » 

Pour revêtir le caractère international, le Françai peut 
bien renoncer à des formes de syntaxe trop nationa
listes et, par des tolérances, permettre des simplifications 
])Our ceux qui veulent exp1·imer leur pen ée avec précision, 
mais sa,ns élégance. On a déjà rommencé de procès ; on 
s'est mis à l'œuvre. On paie pour l'internationalisme sur 
. on nationalisme. Le sa,cri:fice de quelques constructions 
n'est pas 1m trop grand prix à payer pour rendre le français 
plus acceptable à l étmnger. 

* * * 

Mais l'orthographe ! ! - Les partisans d'une langue 
scientifique, qui n'existe d'ailleurs que dans l"imagination 
de ceux qui ne la parlent pas, insistent pour qu'on refasse 
le français, non pas d'après les règles de Balzac et de Vauge
las, mais d'après le découvertes de Grimm et des phoné
tistes. Le françai n'est pas une langue phonétique comme 
l'espagnol ; l'anglais ne l'est pas non plus. Les pauvre, 
Français qui ne voulaient I)a,s être mangés par les Allemands 
et qui ont consacré jusqu'à leur vie pour conserver leur indé
pendance, ne savaient pas l'orthographe. Ils ont parlé le 
français à leur façon et ils le parlent encore ainsi. Ce n'est pas 
à, dire qu'on ne puisse pas changer l'orthographe ; on ra fait 
de siècle en siècle et même les livre , à la fin du dernier siècle, 
ont une allure différente de ceux du commencement de oe 
siècle (2). L'œil et l'oreille sont en lutte ! 

( 1) Régis Mjcbaucl, Pages Françaises, par Georges Clemenceau, Chicago, 
1921, p. 84. 

(2) Sur les tolérances orthographique , voir l'Arrêté du 26 février 1901 du 



CH.AP. VII. - LA MISSION DU FRANÇAIS 303 

Voici ce qu'a dit Molière, qui n'était pas philologue, mais 
qui n'est pas sans vogue, même de nos joms, au , ujet des 
-difficultés de Martine, qui ne e bornaient pas à la cuisine. 
Une des Femmes Savantes la grondait ainsi: 

«BÉLISE. -
« Ton esprit, je l'avoue, est bien maté.riel. 
Je n'est qu'un singulier, avons est pluriel. 
Veux-tu toute ta vie offenser la grammaire'/ 

« MARTINE. -

- « Qui parle o.'offensel' g:raud'mère ni gmnd-pèrn ! >> 

Aprè tout, la cho e principale, ~'est que nou nous 
comprenions chez nous et à l'étranger. Mais il y a des 
hommes pratiques, qui partagent la manière de voir des 
philologues. Oependant, ils ne fondent pas d 'écoles. Chacun 
s'érige en petit maître et, à ce point do vue, il n'y a pa, de 
différence entre le grand eigneur et le bourgeois. Le duc de 
Richelieu était assez bon général, bien que le << petit pèrè de 
la Maraude se contentât de ravager le Hanovre au lieu de 
donner le coup de grâce à Frédéric le Grand, qui était fut alors 
aux abois >>. N'importe. Il était avocat de la réforme, pas 
de l'église, mais de l 'orthographe et il frappa hardiment. 
On élut membre de l'Académie ce grand neveu du fondateur . 
Le Duc avait des scrupules quant à , on français. Il pria 
1 'Académie de le dispenser du di cours de réception, 
mais on s'obstina. M. le Duc aurait pu imiter à cet égard 
l'exemple d'un grand maximiste La Rochefoucai.ùd t 
rester au dehors. Il ne le fit pas, il voulait y entrer et il vou
lait tout naturellement prononcer un discours digne de sa 
famille et de l'illustre Compagnie. Il se mit en relations a,vec 
MM. Fontanes, Campistron et Destouches, tou t,rois 
membres de l'Académie, et il pria chacun de lui écrire un 
discours de réception. On le fit, on est toujours com1)laisaut 
avec les ducs. Alors le grand seigneur fit des trois, et de sa 
propre main, un mélange avec le résultat que voici, à titre 
d'exemple : 

Ministère de l 'Instl'llction publique et la Circulaire du 15 mars 1901 du 
Ministère de la Guerre, dont les résumés se trouvent dans n'importe quelle 
grammaire. - Sur l'ensemble de la réforme, voir Jean cl' Albrey, L 'Ortho
gmphe et l' Ety,nologir, Pari., l 90!l. 
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Reigne (règne), scint (sein), flambau (flambeau), déran
gcissent (dérangeassent), court (cour), accez (accès), pront 
(prompt), pris (prix), antier (entier), cretien (chrétien), etc. 

Mais ce sont vieilles histoires. Arrivons aux jours actuels 
où la réforme de l'orthographe et de la syntaxe françaises 
sont d 'actualité (1). 

Un tout petit traité sur << La Grammaire>> de Labiche, de 
l'Académie Française, a vraiment procuré à Martine une joie 
suprême. Ce n'est pas écrit en grand seigneur. Labiche était 
bourgeois et les exemples qu'on prend dans son étude sont, 
il faut l'avouer, bien bourgeois . M. CABoussAT, ancien négo
ciant, fut président, semble-t-il, du comice agricole à Arpa
jon. A sa façon, il était réformateur de l'orthographe et 
partisan des tolérances. Il avait à préparer des discours, et 
sa fille BLANCHE les avait corrigés d'une main filiale. Un 
des amis de M. Caboussat était M. PorTRINAS, archéologue 
enragé, président de l'Académie d'Étampes. Ce Monsieur 
Poitrinas avait un fils. On imagine le dénouement. Mais le 
fils lui aussi était réformateur et ami des tolérances. En voici 
de · exemples : 

« CABOUSSAT, (seul) ... - La grammaire française !. .. Je ne sais 
pas ... (Regardœnt a,utom· de lui avec inq1iütude.) Je ne sais pas 
l'orthographe ! Les pa.rtioipes surtout, on ne sait pas par quel bout 

(1) i\I. d'Albrey, tout en voulant garder la. stabilité de cette langue fran
çaise qui date de Corneille, de Descartes et de Pascal, reconnait l'opportunité 
des réformes de l 'orthographe et de l'étymologie, pourvu que la. langue 
ne soit pas dénaturée et qu'on ne fasse pas injure soit à l'esprit français, soit 
à la diffusion de la langue elle-même. Voici Je programme raisonnable qu'il 
nous propose : 

« 1 ° Généraliser le trait d 'union et la soudure .. . 
« 2° Maintenir en tout état de cause les différences de gra.phles correspon

dant à des différences de sen~ ... 
« 3° Adopter I's comme unique marque du pluriel, et donc substituer s à x

dans les mots qui prennent x. 
<< 4° Quand une lettre simple n'est pas étymologique, ne la. conserver que 

si elle sonne normalement ... 
« 5° Supprimer les doubles lettres, quand elles ne sont ni étymologiques, 

ni marques de féminin ... 
<< 6° Retour 1\. la. graphie -ens, -ans pour le pluriel des mots -ent. -ant ... 
« 70 Il fa.ut enfin aborder une réforme qui, si elle venait à se réaliser dans. 

sa. plénitude, ferait tomber à elle seule plus de lettres muettes que toutes les 
autres ensemble, donc réforme éminemment a.vantageurn : la chute de l'u 
muet qui suit le q ... 

q Telles sont les réformes a.U-xquelles il parait prudent de se borner. » -
Jean d'Albrey, L'Orthographe et l'Etymologie, Paris, 1909, p. 206 et seq. 
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les prendre ... , tantôt ils s'accordent, tantôt ils ne s'accordent pas ... 
Je cube, mais je ne rédige pas. » 

O'est vrai, mais il était de rigueur que comme Président 
-du Comice Agricole, il fît des discours. Voici ce qui se passa 
entre le Président et sa fille : 

cc CABOUSSAT (lisœnt). - Messieurs et chers collègues. L 'agrictù
ture est la plus noble des professions ... (S'arrêtant.) Tiens ! Tu as 
mis deux s à profession T ••• 

« CABOUSSAT (à part). -Moi, j'avais mis un t ... tout simplement. 
(Lisant.) La plus noble des professions. (Par'lé.) Avec deux s. 
(Lisamt.) J'ose le dire, celui qui n'aime pas la terre, celui dont le 
eœur ne bondit pas à la vue d'une charrue, celui-là ne comprend 
pas la richesse des nations ... ! (S'arrêtant.) Tiens ! Tu as mis un t 
.à nations! ... 

cc CABOUSSAT (à part). - Moi, j 'avais mis uns tout simplement!. .. 
lest, les s ... , jamais je ne pourrai retenir çà ! (Lisant.) La richesse 
des nations ... (Parlé.) Avec un t ... » 

1\1. Poitrinas se présente et demande, de la part de on 
fils, la main de Blanche. Celui-ci n'était pas content de son 
père comme intermédiaire et il écrivait une lettre. 

« POITRINAS. - Une lettre qu'il m'a adressée il y a huit jours et 
que je vous soumets avec confusion. 

CABOUSSAT. - Vous m'effrayez !. .. voyons. (Lisant.) :Mon cher 
papa, il faut que je te fa se un aveu dont dépend le bonheur de 
toute ma vie ... 

P0ITRINAS (à part). - Dépend, avec un t ... , le misérable ! 
CABOUSSAT (lisant). - J'aim 3 Mademoiselle Blanche d 'un amour 

insensé, depuis que je l'ai vue ... ! 
POITRINAS (à part). - Vu... ans e l Le régime est avant, 

.animal ! 
CAB0USSAT (lisant). - Son image emplit ma vie et trouble mes 

rêves ... 
P0ITRINAS (à part). - Rêves ... R-a-i ... (Hmtt) ... C'est atroce, 

n'est-ce pasY ... 
CABOUSSAT. - Je sais qu'il adore ma :fille. 
PoITRINAS. - Oui, mais contre toutes les règles. » 

Cabou sat ne se souciait pas de la lettre : le mariage de 
a fille lui présentait une autre difficulté : << Mon orthographe 

serait à Étampes et moi à Arpajon. Çà ne e peut pas >>. 
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Cependant, il ne s·oppose pa,s aux noce , décidé à donner sa 
démission comme Président. Mais comment la rédiger'[ 

« ÜABOUSSAT (écrivm~tJ. - Arpajonais ... je donne ma démission ..• 
BLANCITE (bas). - Démission prend deux s ! 
ÜABOUSSAT (se levaibt). - J"ai encore mis un t ... ( A pa1t.J Je 

ne peux même pas donner ma clémission sans ma fille" (1). >> 

Heureusement, tout 'arrange. La· fille reste à Arpajon ; 
ello ne pas e que des vacances à Étampes. 

Pour devenil· langue nationale et langne de l'intelligence 
dans l 'antiquité, le grec a dù subir des tolérances. Le latin, 
dans son hégémonie séculaire de plus de mille années, dut 
renoncer à la pureté de sa latiuité. Cependant, l'un et l'autre 
ont-ils conservé la civilisation 1 C'est cette même mi sion qui 
incombe à la France de conserver la civilisation tout en 
l'enrichissant de ses propres apports. 0e ne sont pas les 
grandes moclifications qu'il faut proposer. On ne veut pas 
changer le françai. de fond en comble. On peut même dire 
que des tolérances ne sont pas des changements : on tolère 
plutôt un usage qui existe, on ne le prescrjt pas. Dans· les 
examens, on ne considère plus comme une .faute l'omission 
du signe de négation ne qui précède le mode subjonctif 
après certaines locutions. C'est un assez bon exemple de 
ce qu'on a fait eb de la manière de le faire. D'ailleurs, la 
liste qu'on trouve dan ' n'importe quelle grammaire est 
très modeste. Mais on peut dire q_ne le Ministre de !'Instruc
tion Publique ajo11te à l'arbitraire. On peut toujourn abuser 
de son autorité, mais l'expérience qu'on en a déjà doit faire 
croire que le danger du français est plus imaginaire que 
réel. Si on a des scrupules quant à la réforme de la syntaxe, 
on peut se tranqnilliser : les régles du participe tiennent 
malgré la permission de passer outre. 

(l) << Plus inébranlable encore que l'infanterie d'Espagne à Rocroi, la 
règle des participes est demem6e fin:cLlement lllfLîtresse du champ de bataille, 
et nul n'ose plus s'attaquer à elle. Les réformistes d'aujourd'hui la respectent.,> 
- Jean d'Albrey, L'Orthographe etl'Etymologie, Paris, 1909, pp. 10.11. 
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On avait projeté de grandes réformes qui ont échoué. 
Le communiqué philologiquo dirait que le français reste 
intact bien que la syntaxe, pour des raisons stratégiqueR, 
se replie un peu. Mais il faut envisager des modifications, 
soit à l'orthographe, soit à la syntaxe, aussi longtemps que le 
français sera langue vivante. Seules, les langues morte· 
sont fixées définjtivement. Somme toute, la simplicité d'une 
langue n'est pas un malheur, surtout si par des tempéra
ment. on ga,gno du terrain ; en èe qui concerne le français, 
<< du terrain >> ne veut pas dire moins que << le monde où l'on 
s'ennuie >>. · 

Il y a le français qu'on écrit, le français littéraire qui 
diffère de beaucoup de celui qu'on parle dans les rues ; 
il y a le français du commerce ordinaire, qui diffère égale
ment du français de l'orateur. Il se peut qu'un jom·, on se 
serve d'un français international q1ù, tout en 1·estant fran
çais, serait plus impersonnel que le français d'aujourd'hui. 
Assurément, le classicisme de Louis XIV était plus imper
sonnel que ne l'était le romantisme de l'époq_ue de Loui. -
Philippe, mais c'était le français abstrait de l'honnête 
homme qui lui assurait l'universalité q1ù existe encore 
malgré l'effort des jeunes pour être individualistes et pitto
resques. Mais après tout, c'est plutôt la pensée que la langue 
qui est en jeu ; penser à la française et parler français peuvent 
être deux choses essentiellement séparée. et distinctes. 
L'hégémonie du français cessera le jour où on n'aura rien 
à dire en français, car la pensée vaut mieux que la forme, 
bien que la forme soit nécessaire à la conservation et :\ la 
fortune de la pensée. Ce n'e t pas peu de chose de faire péné
trer partout l'esprit français et pour le faire pénétrer, 
il faut qu'il soit exprimé dans un français a sez simple, sans 
violer le génie de la langue, et assez souple pour qu'il se plie 
aux exigences du nouvel environnement. Comme citoyen des 
États-Unis, je désire qu'on parle l'anglais à l'étranger 
comme le Français veut faire parler sa langue ài l'étranger ; 
mais l'anglais qu'on emploie au dehors des frontières natio
nales doit être l'anglais des Anglais, et non pas l'anglais 
qu'on parle en Chine par exemple, q1u n'est qu'un mélange 
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-de monosyllabes mal prononcés et de signes souvent mal 
-compris. 

<< La fortune d'une langue >>, dit fort bien nl. Brunetière, 
dépend et dépendra, dans l'avenir comme dans le passé, 
du nombre, de la nature, de l'importance des vérités que les 
grands écrivains lui auront confiées. >> « Les Grammairiens 
-du xvme siècle >>, dit-il d 'autre part, à propos de l'univer
salité du français, << n'ont pas contribué médiocrement à la 
lui assurer. 0ar en essayant d 'en faire la langue de la 
« raison n, ils lui ont donné, avec la clarté qui la distingue, 
le caractère d'impet'sonnalité ou internationalisme qui est, 
par définition, celui des conceptions rationnelles ou rai on
nables et qui devrait faire la fortune du sy tème métrique, 
par exemple (1). 

Revenant au sujet qui nous occupe, il complète a~ i sa 
pensée. << On a vanté la << clarté >>, la << logique >>, la << netteté >> 
de la langue française, et on a eu raison. J\Iais ce n 'est pas 
la langue française qui est en soi plus logique ou plus claire 
qu'une autre, c'est la pensée française ; et elle ne l'est deve
nue que pour avoir travaillé cinq ou six siècles durant à. se 
faire comprendre. Et pour se faire comprendre, nos grands 
~crivains n'ont pas imaginé de moyen plus sûr, plus naturel 
d'ailleurs, ni plus<< civil>>, c'est le cas de le dire, que de parler 
aux hommes de ce qui pouvait, ou de ce qui devait, en tout 
temps, intéresser le plus grand nombre d 'entre eux. 0'est 
ain i que, bien loin de ·enfermer dans une contemplation 
égoïste d'eux-mêmes, et de n 'écrire que pour quelques initiés, 
leur ambition a toujours été d'étendre davantage leur public. 
<< Il faut écrire pour tout le monde, répétait George Sand 
à. Flaubert, pour tout ce qui a besoin d'être initié >>. Telle 
est bien la leçon que nos classiques nous donnent. N'e t-ce 
pas déjà comme si l'on disait que, sans être moins nationale, 
notre littérature a donc été toujours cosmo1)01ite (2). >> 

Mais 1\1. Brunetière insiste en disant qu'on ne doit pas 

( 1) La La,nu1te française au xvm• siècle. Études critiques, YII1 • série, 
p. 255. 

(2) Le Oosm'Jpolitisme et la Littérature française. ttudes critiques, VI• série, 
pp. 306-307. 
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sacrifier 'J stématiquement toutes les autres qualités d. ·une 
langue à la poursuite et à la réalisation de cette << uni versa lité>> 
et il ne voit pas << ce qu'une langue donnée, le français ou 
l'anglais l)ar exemple, gagnerait au acrifice de ·es tradition 
pour affocter la glofre assez vaine de se rendre univer ·elle(l)>>. 

Mais sans vouloir être plus Français que M. Brunetière 
le fût, on peut répondre aux craintes du maître qu'il ne 
s'agit pas de renoncer aux grandes traditions dn français, 
mais seulement, par une simplification toute conforme à son 
génie, d'étendre la sphère de son action civilisatrice. Le grec 
de l'Évangile tout en restant grec, diffère du grec du grand 
siècle de Périclès et le texte latin du Nouveau Testament 
diffère du latin d'Auguste. Il se peut que le françai ·, qui rend 
à la fois les servie s du grec, de l'hellénisme et du latin du 
::Y.I:oyen-Age, renoncera à plus d>une construction et différera 
quelque peu clu françai, du grand, iècle de Loui5 XIV. )fai · 
le grec de l'É,angile a su exprimer la pen:ée divine et nous 
assmer la vie d'outre-tombe, le grec des premiers pères de 
l'Église a su expliquer la promesse divine. On peut dfre de 
même de l'évangile latin et de celui de l'Église de l'Occident. 
La grande mission du français, c'est de prendre les contribu
tions des nations enrichies par le siennes, de leur fafre subÏl· 
les transformations qu'exige le génie français et de le,· mettre 
à la portée de nous tous dans cette langue clafre, précise, 
logique et qui donne a1n: formules cle la science l'élégance de 
la littérature. 

Voici une mission spéciale. 
Une langue diplomatique nécessite l 'existence préalable 

d'une diplomatie moderne qui, au fond, n'est rien que l'art 
de concilier les intérêts particuliers des nations considérée~ 
comme des individus politique , avec les intérêts généraux 
des nations prises dans leur ensemble et formant en quelque 
sorte une ociété internationale. Qui dit société dit forcément 
loi; dans l'espèce, la loi doit être internationale, c'e t-à-dire 

(l) La Langue française au xnu• eiècle. Études critiqueR. vin< cétie, p. 267. 

S00T1. 21 
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commune à tous, et comme n'importe quelle loi qui dure, 
elle s'inspire inévitablement de la justice. 

Cette justice forme la base du droit commun, soit d'un 
État, soit de la communauté des États qu'on appelle ordi
nairement de nos jours la Société des Nations. 

Pour que la diplomatie remplisse sa mission conciliatrice, 
il est indispensable que les règles de conduite à appliquer 
aux rapports des Nations soient dégagées des principes 
généraux qui forment,dans leur totalité,le droit commun des 
États, et que ces règles soient exprimées dans une langue 
généralement reconnue comme la plus claire, la plus précise, 
la plus logique de toutes les langues dont se servent les 
nations les plus civilisées pour leurs rapports internatio
naux. 

C'est ime mission des plus délicates et des plus importantes 
qui incombe au français. 

Pour faire voir la nécessité de l'entreprise qui rappelle 
les travaux d'Hercule, et la di.ificulté de sa réalisation, qu'il 
me soit permis de jeter un coup d'œil sur l'incertitude juri
dique qui existe aux États-Unis sous le régime du droit 
commun anglo-américain et qui fait comprendre en grande 
partie la raison de l'anarchie internationale sans le régime 
du droit commun des nations et le moyen d'en sortir. C'est 
surtout dans le domaine du droit et de la diplomatie qu'on a 
besoin de la sûreté, de la clarté et de la précision. 

Depuis bien des siècles, chaque jour, on interprète le 
droit commun anglais ; on a réussi à donner un sens généra
lement accepté à des 'termes techniques, mais en Amérique 
du Nord, où la jurisprudence se base sur le droit commun 
(Comman Law anglais), H y a une confusion à peu près 
insupportable: quarante-huit juridictions différentes jugent, 
dans les quarante-huit États de l'Union, avec leurs précé
dents juridiques, leurs codes. << Chaque tribunal a le pouvoir, 
en ce qui le concerne, de fixer la loi commune et non écrite, 
et de la déclarer applicable aux différends qui s'élèvent dans 
l'État. De plus, chaque Tribunal fédéral exerce un pouvoir 
analogue au sujet des différends dont il connaît, en vertu 
de la compétence que lui confère la Constitution fédérale, 
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soit en première instance, soit en appel. Les avocats améri
cains, qui recherchent la règle de la loi commune qui doit 
s'appliquer à un cars donné, sont donc tenus de consulter, 
non seulement les décisions des tribunaux de leur État, mais 
aussi celles des tribunaux fédéraux. Ils doivent de même 
prendre fréquemment en considération les décisions des 
Cours Suprêmes des autres États, qui peuvent avoir tranché 
des que~tions qui, jusqu'à présent, n'ont pas directement 
fait l'objet d'un arrêt de la Cour supérieure de leur État. 
Toutes ces décisions judiciaires ont été extraites, classées 
et répertoriées dans les recueils de droit qui existent tant 
pour chacun des quarante-huit États que pour les tribunaux 
fédéraux et qui, tout naturellement, s'accroissent sans 
ce se. 

<< Cette énorme ma e de littératme légale tend à faire de 
la loi un véritable mystère pour le citoyen et présente pom 
l'avocat une difficulté épineuse. Les difficultés de la loi sont 
devenues proverbiale.· . 

<< C'est pour remédier à cet état de choses qu'au début 
de l'année 1922, à la requête de l'Association of American 
Law Schools, un groupe d'une trentaine d'avocats et de 
juges, sous la direction de M. Elihu Root, reconnu comme le 
membre le plus autorisé du barreau américain, s'est constitué 
un Comité en vue de rechercher les causes des incertitudes 
des lois américaines et de leurs complications inutiles, et 
d'étudier la possibilité de e:réer une organisation permanente 
aux fins de remplir, vi. -à-vis du public,î'obligation incom
bant aux membres du barreau de faciliter l'administration 
de la justice en éclaircissant la loi. >> 

A la suite de diverses circonstances (sur lesquelles je 
passe) fut constitué, en février 1923, à Washington, l'Insti
tut de droit américain (the American Law Institute), dont 
l'objet est d'entreprendre la simplification scientifique 
et la 1·evision de la loi par l'élaboration de rapports : ces 
rapports ne seront d'ailleurs pas soumis au législatem en 
vue de l'établissement des lois ; ils sont destinés à guider les 
tribunaux, et on espère qu'ils seront acceptés en remplace
ment de l'imposante masse de précédents déjà existants ; 
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ain, i que cela :'ost d'ailleurs prodlùt pour les œuvres du 
Juge Story et du Chancelier Kent. 

On notera avec intérêt que 1\I. ,vickersham, ancien 
ministre fédéral de la Justice aux Ét,ats-Unis, ancien prési
dent du Barreau de New-York et qui, aux cotés de l'Hono
rable Elihu Root élu Président honoraire, fut élu Président 
effectif de l'Institut de droit. américain, dans le remarquable 
discours qu ïl prononça sur l' << Unification des lois aux États
l.Tnis >>, à Rouen, le 11 mai 1923 (1), au Congrès de l'Associa
tjon nationale des Avocats inscrits aux barreaux de Fmnce, 
a fait ressortir la part qui incombe à la langue anglai, e dans 
l'incertitude des lois. << l\falgré sa richesse, dit-il, la langue 
anglaise n'a cependant p-as la précision du français, et les 
incertitudes de la loi peuvent, au moins dans une certaine 
mesure, être attribuées à l'inexactitude de la langue 
anglaise. Chaque nouvelle loi votée par les légi lateurs 
devi nt un nouveau sujet d'interprétation judiciaire, et ce 
n'est que lorsqu'elle a été analysée et interprétée par les 
Tribunaux a.u'on en connaît le sens exact. - Cn exemple 
classique do ce fait est fourni par l'histoire de la loi sur les 
Fraudes promulguée en Angleterre durant la 29e année du 
règne de Charles II. Cette loi est très courte ; cependant 
chaque mot a fait l'objet de contestations judiciaires et les 
jugements annotés qui la concernent remplissent des 
volumes.» 

La sjtuation qui a attiré l'attention des juristes améri
cains et provog_ué leurs efforts, soutenus par la << Dotation 
Carnegie>>, en vue d'accomplir << la tâche la plus ambitieuse 
qui ait jamais été proposée par les avocats d'un pays quel
conque ►>, dit l\L Wickersham, se répète dans le domaine 
des relation, internationales. Et même, dans ce domaine, 
il faut convenir que la situation est plus grave. Malgré la 

(1) Bi.lletin del' Association nationale des A ·vocats insct·its aux barrea11.1: èe 
France, numéro d'a,1>il-juillet 1923, pp. 11 à 14. - M. George W. Wickersham 
n est pas un philologue moderne ; il est de la vieille école, amateur du monde 
latin. Cau ant en espagnol avec Cervantès, ,wec Don Quichotte et son entou
rage, ami dévoué de la F.l'ance et parlant t\ la perfection la langue de Des
cartes et de Pascal, de Corneille et cle Racine, de l\Iolière et de La Fontaine, 
honnête homme et savant homme à la fois, il ne se so\tcie pas de la suprématie 
de sa langue maternelle, et il n'est pas dans le cas d'avoÎ.l' à fonder , es préfé
rences personnelles sur l'ignorance de tout idiome étranger. 
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confu,•ion de la loi commune (Comman law), il ra néanmoins 
aux État ·-lJni un système jUTidique qu'on applique dans 
les rapports entre los quarante-huit États américains. Dans 
la Société des Nations du Monde, composée à, peu près d'un 
nombre égal d'États indépendants, en l'absence d'un code 
international, en l'absence d·une juridiction établie, on peut 
dire que c'est l'anarchie politique qu'on tolère, plutôt qu'on 
ne peut prétendre qu'un système juridique y 1·ègne. 

F:1nt-il encore aggraver cette situat,ion en ne profitant 
pas de la langue qui peut seconder le mieux les efforts de 
ceux qui se proposent de remédier à cette anarchie~ Le 
françai n·est-il pa,• tout indiqué pour crvil· de langue uni
verselle - ainsi que l'atteste le précieux témoignage de 
M. Wickersham - dans l'élaboration d.'un corps de règles 
juridiques communes à, ton,· les États? 

Si la profession d'avocat national est assez triste, on peut 
se figmer que la condition d'avocat international est pire 
encore, en raison de la multiplicité des langues . C'est 1me 
maladie, et, hélas, ce n'est pas une maladie imaginaire. 
Elle peut se présenter à, l'improviste, puisqu'elle s'est déjà 
présentée en 1904. Il s'agissait d'un arbitrage entre l'Alle
magne, la Belgique, l'Espagne, les États-Unis (on n insis
tait pa,• encore sur le· États-Unis d'Amérique), la France, 
l'Italie, le Mexique, les Pays-Bas, la Suède et la Norvège 
(indépendante depui ... ), la Grande-Bretagne, l'Empire 
Britannique depuis la guene mondiale, d'un côté et le Véné
zuéla de l'autre. La question juridique portait sur le point 
de savoù· si les États qui déolarent la guerre au Vénézuéla 
(l'.A.llemagne, la Grande-Bretagne, l'Italie) obtenaient, par 
lem acte de force, le droit à un trnitement préférentiel pom· 
leurs réclamations contre le Vénézuéla. Le compromis d'arbi
trage, igné à Washington le 7 mai 1903, adoptait l'anglais 
comme langue officielle d.e la procédure et des débats, tout 
en autori ant la Com .A.rbitrale de la Ilaye de permettre 
remploi d'une langue auxiliaù·e dans la dil cussion. Douze 
États furent en lutte et huit différentes langues étaient on 
pré, once. Quelle serait la langue auxiliaire, 

Lais ons la parole à, 1. Chmet, l'avocat de la France dans 
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cette affaire, et ancien Président de l'Institut cle Droit 
International, qui invoquait la tradition séculaire en faveur 
du français : 

« L 'Allemagne réclama pom la langue de Gœthe, de Schiller, 
des grands })hilosophes et historiens, que tous les hommes de ]1aute 
« kultur >> lisent et comprennent. L'Italie se prévalait du dir.lecte 
harmonieux et clair qn'employèrent le Dante, Le Tasse et Gabriele 
d'AllnlUlzio. L'Espagne, le Mexique, le Vénézuéla - sans invoquer 
CeTvautès - ·evendiquèrent l'espagnol, la langue parléo qui 
compte le plus d'adeptes dans le Monde, avec l'anglais, en faisant 
remarquer, en outre, que c'était la langue nationale du principal 
d6fendem, le Vénézuéla. La Suède et la Norvège déclarèrnnt 
modestem~nt ne pas insister sur l 'emploi d'une langue scandinave. 
L es Pays-Bas, m 'lttant en avant uue raison de politesse, deman
daient malicieusement - puisqu'on était en Hollande - si co ne 
serait pas le cas, pour reconnaître la gracieuse hospitalité qu'on y 
recevait, d'user de la langue locale. 

A son tour, le Président cl.e la Cour arbitrale, le comte Mouravief, 
ambassadeur et secTétaire d':f:tat ac Russi , fit remarquer - non 
sa.us il'Onie - que le tribunal étant compoeé de trois membTes, 
dont deux Russes (lui-même et M. de Mal't us, m o,mbre permanent 
du Conseil du Ministère des Affaires 11:trangè:'es, à Saint-Péters
bourg (qui n'était pas encore Pétrograd) et d'un S9ul juge de langue 
allemande, lep ofesseur H. Laro,masch (m~mbre de la Chambre des 
Seigneurs d'Autriche), l'usage du ru s lui semblait dès lors indiqué 
pour la plus grande facilité de la conduite des débats. 

La conclusion iilattendue de cett, joute philologique mit en joie 
tous les prétendants. Je sollicitai la pa1·ole pour p ·enclre acte de ce 
que le choix de la ,c langue auxiliaire » venait d'être él.écidé pa1· des 
parties intéressées elles-mêmes. 

Pour m ener la discussion, en quelle fangue s'étaient-elles expri
mées 1 - En Français. 

Dès lors, il était démontTé avec l'éviùence clu fait, que pour par
venir à s'el1tenche entre gens de langages différents, le frnnçais 
était le véritable instn1m3llt int91',1atioual. La preuve était sa11s 
réplique. Ou sourit. 

La langue française fut adoptée et employée coro,m'l « langue 
auxiliaire », avec une conection à laqu ile il faut rendre hommage, 
par ceux-là même qui, peut-être, pour des considérations poli
tiques, avai nt tenté de l 'écarter (1 ). » 

Pour que les nations profitent cle l'expérience du bloc 
anglais dans la matière fondamentale de la justd.ce exprimée 

(1) De l'emploi de la langiie française dans les Con/érence-s Internationales, 
Journal Clunet 1921, J)p. 450-453. 
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on règle de droit et de leur administration, il faut qu'on 
codifie le droit des gens, tout en se servant du français, 
soit pour les codes et leur interprétation judiciaire, soit pour 
leur application diplomatique, aux rapports réciproques des 
nations. 

C'est surtout dans le domaiine du droit et de la diplomatie 
qu'on a besoin de la sûreté, de la clarté et de la précision. 
Depuis bien des siècles, on interprète le droit commun an
glais ; on a réussi à donner un sens généralement accepté 
à des termes techniques, mais en Amérique du Nord, où la 
jurisprudence se base sur le droit commun anglais, il y a 
une confusion à peü près insupportable : quarante-huit 
juridictions différentes jugent avec leurs précédents jmi
diques, leurs codes ; malgré tout, il y a un système juridique 
qu'on applique. Dans la Société des ations, composée à peu 
près d'un nombre égal d'États indépendants, sans un code 
international, sans une juridiction bien établie, on peut dire 
que c'est une anarchie politique qu'on tolère plutôt qu'un 
système juridique qui règne. 

Le 7 juin 1923, M. Edwin Denby, Ministre de la :à-farine 
des États-Unis, qui servit pendant la guerre mondiale, 
(l'abord comme matelot puis comme officier de marine, pré
sidait la cérémonie de remise des diplômes, cette année, à 
l'Académie Navale d'Annapolis. Il profita de 1 occasion 
pour adresser à ses auditeurs des conseils et, en présence 
pour ainsi dire du fondateur de la marine • américaine, on 
discours fut comme une glose sur les vues qu'on attribue au 
fameux John Paul Jones. Voici ce qu'il dit : 

« De nos j01us, il n'est pas suffisant, pour un officier de m,aTine. 
de posséder la partie technique de sa profession. Naturellement, 
il fa,ut qu'il scit un technicien, mais il doit être aussi quelque chose 
de plus. Il sera appelé dans l'avenir, tout comm,':l il l'a été fréquem
m:mt dans le passé, à prendre une décision devant une cil'constance 
donnée, sans avoil' la possibilité de se reporter aux livres ou de 
rafraîchiI' sa mémoil'e par la réflexion. Il faut donc qu'il sache 
dominer les principes de la pratique du droit international. S' il 
n'a pas été à mêm3 d'obtenil' ce réstùtat dans le cours de ses études, 
il doit m , ttre tous ses efforts daus la vie à se perfectionner en ce 
sens. S'il a à preudre uue détermination en haute mer ou dans un 
port, il faut qu'elle soit en accord avec le droit international. Il 
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agit sous sa responsabilité partont et, en même temps, il agit pour 
le compte des États-Unis. S'il se trompe, il porte tort à sou payB 
et c'est là une responsabilité qu'il ne doit pas encourir. Le moyen 
de l'éviter est d'avoir la maîtrise des princi11es du droit intema
tional. Avec eux, il est en sûreté; sans eux, il peut se perdre. Il y a 
quelques années, un officier de la marine américaine commandait 
la flotte à Manille. Ou était en pleine guene; les circonstances 
étaient critiques, car la flott d'mrn puissance neutre, mais ina
micale, était présente et il était à présumer qu'elle créerait des 
difficultés à son action. L'amiral (dors Commodore) Dewey fut 
forcé d'agÏl' ; il agit et il agit conformément au droit international. 
C'était à lui qu'allait la rnsponsabilité et au pays le bénéfice de sou 
acte. 

Mais il y a une autre que tion à laquelle on ne saurait donner 
assez cl'attl;ntion : Tout officie· américain devrait posséder le 
français et l'esp!lgnol- le fre,nçais comme langue du monde diplo
matique, l'espagnol comme langue la plus répandue sur le conti
nent américain. - De nos jours, l 'officier de marine est un diplo
mate qui navigue. Un nombre chaque jour plu grancl d 'officiers 
américains est chargé de missions diplomatiques ou accomplit des 
fonctions diplomatiques : tel, par exemple, l'Amiral Bristol, qui 
a rendu en Orient de grands services. Pour vous acquitter des 
fonctions de nature diplomatique qui peuvent, à tout moment, 
échoir à l'un quelconque d'entre vous, il faut que vous soyez à 
même de paTler ces deux langues couramment et correctement. 
Il faut que vos observations soient de première main ; vous ne 
pouvez vous fier à un intermédiaire, vous ne pouvez vous reposer 
sur un interprète. Il faut que vous parliez face à face avec les auto
rités étrangères, et vous ne pouvez espéreT apprendre les fa,its 
d"une affaire et connaître le point de vue cle ces autorités qu 'en 
parlant le langage qui leur est familier. You.s ne pouvez espérer 
agir de la façon qui convient si vous n'êtes au courant des faits et 
vous ne pouvez déterminer exactement les faits que si vous vous 
en infoi ruez üi:rec¼ment. Et pour cela il faut que vous puissiez 
prendre vous-même le contact diJ'ect, saus interméd iaires. Avec 
l 'anglais, votre langue maternelle, avec l'espagnol sur le continent 
occidental, avec le français parlé dans l'ensemble du monde, vous 
n'avez pas à c ·aindre <J.'entrnprnndre une mission diplomatique 
quelconque. Je ne sau ·ais donc assez vous recommander d 'étudier 
le droit international et ü 'acquél'ir la maît-rise dLl français et de 
l'espagnol. " 

M. Denby, fidèle à se propres con, eils, parle lui-même le
français couramment. 

Les repré entânts du bloc anglais échouèrent à la Confé
rence de la Paix, à Paris, précisément parce que le Président 
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du Conseil des Ministre· de l'Empire Britannique et le Prési
dent des États-Unis ne connaissaient ni le droit international, 
ni la diplomatie, ni la langue française. 

L'allocution de l\I. Denby est très impoTtante ; elle touche 
au vif les qualités es, entielles de la vie internationale. Il 
nous faut un droit des gens Slll' et certain ; une diplomatie 
basée sur la pratique des nations ; une la.ngue universelle 
pour formuler nos droits et exiger des a,utres qu'ils rem
plissent lems devoirs ; une langue rompue à la diplomatie 
et dont tout le monde sache et la forme t la construction 
et presque les menues nuance . 

Pour le Droit international, il faut de conférnnces inter
nationales, parce que, étant donné l'égalité des Nations, 
aucune nation, ni même aucun groupe de Nations ne peut 
faire ce droit international, que ne saurait imposer aucune 
puissance matérielle, ni militaire, ni navale, ni économique, 
ni financière, ni industrielle, ou commerciale. Sans cette
égalité pratique aussi bien que théorique, on ne peut avoir 
cle droit international ; il pourrait bien exister momenta
nément des règles juridiques entre les nations, mais elle,· 
seraient peu durables, car le régime de la force ne dure 
jamais. 

Toujo11r · les faible parviennent à, s ·unir pour réprimer 
la superbe des forts. << Il y a bien un droit du plus sage, mai 
non pas un droit du plus fort. ►> 

Qu'on ne s'inspire pas des orgueilleux clu monde, de,• 
Louis XIV, des Napoléon, des Hohenzollern, il faut toujours. 
en revenir à l'adage - si trivfal qu'il paraisse - du vieux 
Franklin : << Lorsqu'on veut cracher contre le vent, gare à. 
son vi, age ! (1) >> 

Qu'on coopère au contraire sur le pied d'égalité, pour orga
niser la Société internationale sur la base du respect du 
droit ; que l'on pratique nue diplomatie honnête et que l'on 

(1) << Si les plus sages et les meilleurs de chaque pays, étaient ses gouver
neurs, comme l'Auglais Laodor fait dire à William Penn dans ses conversa
tions imaginaires, t il y aurait peu de guerres, peu de besoins, peu de vices, 
peu de misères ; ce qui serait certainement le cas si les peuples étaient bien 
instruit , comme ils pourraient facilement l'être, de leur droits et de leurs 
devoirs. '> (Walter Savage. La.ndor Irnaginary Conversations, édit•; par Charles
G. Grump (Lonil.res, 1901), t. III, p. 13. 
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.conserve, po111· la grande utilité internationale, le français, 
fangue favorite de la diplomatie. 

On peut objecter qu'un ancien Ministre de la Justice et 
même un :Ministre de la Marine en fonction ne ·ont pas des 
internationalistes, et par conséquent que le opinion de ces 
hauts llersonnages politiques n'ont qu'une valem relative. 
Mais on ne peut en dire autant de 1'01linion de James Lorj
mer, Professem de droit public, de droit natmel et "des 
nations pendant de longues années à l'Université d'Édim
bourg . Ce fut un internationaliste cle premier ordre qm, 
déjà, dans les années quatre-vingts du dernier siècle, rêvajt 
.à la limitation proportionnelle des armements nationaux, 
et qui considérait comme le problème définitif du droit 
international, la confédération des nations et l'organisation 
-d un gouvernement international. Une langue internatio
nale lui semblait nécessaire. Voici ce qu'il en dit : 

« Le besoin d'une langue internationale doit être considéré 
(lOfilID'il une difficulté à Tésoudre. Le français a un avantage ihcon
testable, qui tient à la fois de sa clarté et de sa perspicacité, et du 
fait que depuis près d'un siècle il a été le langage reconnu de la 
-diplomatie. En fait, c'est la seule langue que presque tous les 
Emopéens cultivés parlent, bien ou ID,':1.l ; c'est sur ce terrain, je 
pense, qu'elle s'affirm,.ra pratiquem 3nt comm :1 organe de communi
cation parmi. les m ,mbres d'un gouvernem,nt iilternational, 
-com,me c'est le cas clans l'Institut de Droit International et autres 
assemblées mixtes. Cependant, sans être la cause de sél'ieux incon
vénients, il n'y a pas de cloute que son emploi donne de grands 
.avantages, dans un débat, aux Français ... Si l 'Amérique prnnait 
place clans la confédération internationale, en englobant aussi 
:finalem,nt celles de nos colonies propres qui deviennent des Etat.c_; 
avec une rapidité sans exemple dans l'histoire, les droits de l'anglais 
poul' égaler pa1·i passu le :français pourraient devenir très forts. 
Le latin, la seule langue morte qui soit généralement enseignée, 
a des droits à la consiclération au point de vue de l'impartialité, 
que ne peut revendiqm· aucune langue viva,nte ... l\fais la renais
·sance du latin serait un ouVl'age du temps, et ajouterait aux diffi
cultés d'un problèm3 déjà plus que suffisam.m:mt ardu. En somme, 
notre décision, je cl'ois, doit être en faveur du français, avec 
.l'emploi facultatif d'une antre langue moderne (1). )) 

(1) James Lori mer, Institutes of the Law of Nations, t. II (1884), pp.268-269. 
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Sans se poser en prophète, on peut dire que les événe
ments survenus depui~ la Conférence des Ignorants de 
Paris, en 1919, jusqu'à la Conférence des Diplomates à 
Lausanne, en 1923, semblent donner raison au , avant 
écossais qui parlait, lui, difficilement le français (1). 

Le traité de Lausanne du 24 juillet 1923, qui rétablit pom 
le moment la paix avec la Turquie, est en français, et les 
discussions au sein de la Conférence de Lausanne, où l'Em
pire britannique, la France, la Grèce, l'Italie et le Japon 
prirent part, furent également en français. Peut-être la 
présence du marquis de Curzon, ministre des Affaires 
Étrangères de l'Empire, savant de premier ordre et qui 
parle le français à la perfection, y contribua pour beaucoup. 
Mais en tout cas, le passé se prolonge, malgré le petit inter
règne de l'ignorance et le français recommence sa mission 
intellectuelle. La prédiction de Lorimer, semble-t-il, e t 
heureuse. 

Joseph de Maistre n 'était pas Français, il faut bion le 
répéter ; lui-même le disait souvent : << Je ne suis pas Fran- · 
çais, j'ignore toutes les intrigues, je ne connais personne (2) >>; 
<< parfaitement étranger à la France que je n 'ai jamais vue 
et ne pouvant rien attend_re de son Roi, que je ne connaîtrai 
jamais, si j'avance des erreurs, le Français peuvent au 
moins les lire sans colère, comme des erreurs entièrement 
désintéressées (3). >> 

Savoyard de naissance, il se fit rayer des citoyens de la 
Savoie, lors de son annexion à la France révolutionnaire, 
et exilé de son pays, il vécut misérablement de longues 
années durant à Saint-Pétersbourg, comme représentant 
du Roi de Sardaigne << sans pain et sans espérance, père sans 
patrie et sans propriété, époux sa,ns femme, mandataire 
.sans moyens, ministre sans fonctions> gentilhomme sans 

(1) Information fournie par le baron Albéric Rotin, président d 'honneur 
de l'Institut de Droit International. 

(2) Joseph de l\foistre, Considérations sur la France. Œuvres, 1838, VII, 
p. 119. 

(3) Ibid., p. 121. 
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titre, employé san · grade !. .. >> Le solitail'e voyait juste et
malgré la misère que la France révolutionnaire lui avait 
causé, il savait séparer la vraie France des fanatiq'ues qui 
l'a,vaient mal gouvernée et de !'Empereur qui la laissait en 
proie à la coalition victorieuse de , es ennemis. 

« L'iù6e de détruire ou de roorcelet un g an<l. empil'e est souvent 
aussi absurde que celle d 'ôter une planète au système planétaire ... 
Je vous l'ai déjà dit, dans la Société des Nations comm9 dan· 
celle des individus, il doit y a voit des granès et des petits. » « La 
France », ajoute-t-il, « a toujours tenu et tiendra loi1gtemp , sui
vant les apparences, un cl.es premiers rang dans la Société des 
Nation (1). » 

" Je suis persuadé que le plus grnnd malheur qui puisse arriver 
à l'Europe, c'est que la France perël.e son influence (2). Il s'agit 
su:rtout de maintenir l'intégrité de la France, et nous ne le pou
vons qu'en combattant pour le Gouvernement, quel quïlsoit» (3). 
Il n ·y a pas de danger, « l'Ange gardien de la France ne somro,eille 
point (4). » PomquoH Parne quïl voyait « dans la destruction de 
la France le germe cJ,e deux siècles cJ.e massacres, la sanction des 
maximes dt1 plus odieux machiavélisme, l'abrutissement inévo
cable de l'espèce humaine et ... une plaie mortelle à la religion. » 

Mais il faut encore citer ses propres paroles : 

<< En uu mot, s'il ne se fait une révolution morale en Europe. 
, i l'esprit religieux n'est pas enforcé dans cette pa tie du monde, 
le lien social est dissous, on ne peut rien deviner et il faut s'attendre
à tout. Mais s' il se fait un changement heureux sur ce point, ou 
il n'y a plus d'analogie, plus d'induction, plus d'art de conjecturer. 
ou c'est la France qui est appelée à le produil"e (5). » 

Maroher à la tête de la cluétienté était sa mission dans le 
pa. sé ; c'est encore la mission de cette fille aînée de l'Église. 
Pour de Maistre, la France reste toujours le soldat de Dieu, 

(l) Lettre au baron Vinet des Etoles, 28 octobre li94. L ettres et Opuscules
inédits, 1851, t . l « p. 8. 

(2) Georges Cadougan. Joseph de Jlaistre (Les grands Éct"ivains Français), 
1894, p. 38. 

(3) Considérations 8711' la France. Œuvres, 1838, t. VIT, pp. 30-31. 
(4) Joseph de Mai tre au vicomte de Bona.Id (1819), Lettres et Opiiscules

inédits, 1851, t. I••, p. 463. 
(5) Jpseph de Maistre, Considé:rations sm· lu France. Œuvre;,, 1838, t. VII, 

p. 39. 
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-et l'instrument de la propagande religieuse, c'est le fran
·çai<J (1). 

Ce serait en clehors du cadre de cette modeste étude que 
de considérer les vues religieuses du comte de Maistre. Pour 
lui << le lien social >> était dissous : pour nous, il est en danger 
de se dissoudre. Il nous fauL,comme à lui, le principe d·auto
rité et ce principe, aujourd'hui comme au commencement 
du :nxe siècle, ne réside que dans l'Église Universelle. On 
détrône les rois, on renver e des Gouvernements, on rompt 
avec toutes le,· traditions laïque·. L'expérience ne compte 
pour rien : les leçons de l'histoire ne , 'in1posent pa, aux 
hommes politiques. Et les grand, groupes démocratiques 
sont si occupés de l'avenir e~1tr·ouvert devant leurs yeux que 
le passé n'existe pas pour eux, et quant au présent, ils di-
1·aient, sans penser même à Molière, nous allon · changer tout 
cela . Mais on ne peut pas changer la nature humaine du jom 
à la nuit. Deux grands principes sont en lutte mortelle : 
-0elui du collectivisme qui, irnpo ant ·la, volonté générale, 
résulte inévitablement dans un despotisme écrasant ; celui 
de l'individualisme qui n'est que l'anarchie sociale et aboutit 
également au despot-isme. Pour que la liberté ne dégénère 
pas en licence, il faut le principe de l'autorité (1) . Ce n 'est que 
l'Église, semble-t-il, qui pui se imposer l'autorité morale, 
pour nou, faire naviguer entre le Scylla et le dharibde qui 
menacent d'engouffrer la , ociété moderne. Le français, 
c'est la langue diplomatique de l'Église latine et le principe 
de l'autorité sei:a exposé et interposé dans cette langue 
claire, précise, logique. 

(!) , Toici ce qu'écrivait, en 180:2, le protestant Edmond Scherer : << Une 
langue, en effet, a une religion comme elle a une patrie ; la langue française 
est catholique comme la nation, comme la littérature nationale. •> (Etudes sur 

la Littérature contemporaine, t. I er (l891), pp. 281-282.) 

(2) << Il faut qu'il n·y ait en rien une liberté sans mesure, dans un État bien 
gouverné, mêm.e dans les habits et dans le vivre. Une liberté sans mesure, en 
quoi que ce soit, est un mal sans mesure. L'ordre est dans les dimension ; 
la dimension danR les limites. Si tout doit être réglé, rien ne doit être libre. 
Demander une liberté illimitée, sur quoi que ce soit, c'est demander l 'arbi
traire: car il y a arbitraire partout où la liberté est sans limite. ,, - Pens~es 
de Joubert,28•édition, 1922, p.179 . 

Voyez sur << cet esprit ailé, ami du ciel et des hautem·s ~. comme Sainte· 
Beuve l'appelle, Matthew Arnold, Essays in Criticisrn, Ir• série, 1865, pp. 214· 
252.» 
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M. Lemoine, auquel M. Brunetière succéda à l'Académie 
Française, ne nous a-t-il pas dit « que les temps étaient 
passés où, quand deux hommes de nation différente se ren
contraient, c'était en français qu'il. parlaient pour s·en
tendre >>. Il se plaignait que << de plus en plus, l'humanité 
pensât et parlât en anglais >> et il s'affligeait en pensant que 
bientôt le français aura.it perdu l 'empire, la papauté, la 
monarchie de la parole et de l'écriture >>. Cela se peut, on 
renverse les empires et les monarchies. La papauté reste et 
la langue diplomatique est, il faut le répéter, le français. 
Qu'il me soit permis, bien que ma langue maternelle soit 
l'anglais, de rappeler que la vraie papauté, non pas la papauté 
littéraire de M. Lomoine, a bonne mémoire, et qu'il est 
hautement improbable qu'elle ait déjà oublié que le grand 
schisme du xvre siècle, que nous, protestants, appelons la 
réforme, est d'origine allemande et que les pays de la 
réforme sont tous, directement ou indirectement, d'origine 
allemande : l'Allemagne, les Pays-Bas, le Danemark, la. 
Norvège, la Suède, l'Empire britannique, les États-Un.is, 
et que les pays qui restent fidèles à l'Église sont, excepté 
l'Autriche, siège du Saint-Empire Romain, d'origine latine, 
La France, l'Italie, l'Espagne, le Portugal et les vastes 
domaines d'outre-mer qui forment dans leiu ensemble vingt 
des vingt-et-une républiques américaines. 

L'Église Romaine, qui n'a pas cédé à la force brutale, 
ne s'incline pas, semble-t-il, devant la langue des << héré
tiques >> . La France a été rebelle plus d'une fois, mais elle 
reste catholique de cœur. Elle est toujours la fille aînée de 
l'Église Latine et la langue française est la plus répandue
de toutes celle~ d'origine latine. Il y a du latin et même de la 
nature humaine au Vatican. 

* * * 

Mais il y a un moyen naturel qui fait de la France l'héri
tière des grandes civilisations du passé et l'intermédiaire 
entre le Vieux Monde et le Nouveau. C'est la géogra,phie. 

Ce n'est pas pour rien que Marseille fut pendant des siècles. 
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colonie grecque, et que cette même ville fut la première 
partie do la Gaule à subir l'influence romaine. César nou 
dit que, dès on époque, la culture de la Province était supé
rieure à celle de son voisinage. De ce caractère des Grecs, 
jeune et frivole, cmieux et ouvert à tous les vents et d11 
caractère sérieux, ferme et logique des Romains est sorti 
le caractère français qui lui donne l'hégémonie de l'Emopc 
et qui va lui a,sUl'er la domination intellectuelle et spirituelle 
du monde. Terminons par cette citation d'une thèse de 
Bossuet : 

« Les Grecs étaJent instruits à se regarder et à regarder leur 
famille c mme partie d'un plus grnnd corps qui estoit le corps de 
l'ttat. Les pères nourissaient lems enfants dans cet esprit, et les 
enfants apprenoient dès le berceau à regarder la patrie cc mme une 
mère cc-mmune, à qui ils appartenoient plus encore qu'à leurs 
parens. Le mot cle civilité ne signifioit pas setùcment parmi les 
Grecs la douceur et la déférence mutuelle qui rend les hommes 
sociables: l'homme civil n'estoit autre chose qu'un bon citoyen. 

Ce que fit la philosophie pour conserver l'état de la Grèce n'est 
pas croyable. Plus ces peuples estoient libres, plus il estoit néces
saire d 'y établir, par de bonnes nisons, les règlES d s mœurs et 
cellEs de la société. Il y eut des extravagans, qui prirent le nom de 
philosophes, mais ceux qui estoient suivis estoient ceux qui ensei
gnoient à sacrifier l'intérêt particulier et mesme la vie à l'interest 
général et au salut de l'ttat. 

Pourquoi parle1· des philosophes, LES poètfs mesmes, qui 
estofont dans les mains de tout le peuple, les instruisoient plus 
encore qu'ils ne les dive1tissoient. Le plus renommé des conquerans 
regardoit Homere comme un maistre ... Luy et tant d'autres poëtes 
ùont les ouvrnges ne sont pas gravrn qu'ils sont agréables, ne 
célèbrent que les arts utiles à la vie humaine, ne respirent que le 
bien public, la patrie, la société et cette admirable civilité que nous 
avons expliquée (l ). >> 

Dans l'opinion de M. Brunetière, les vues de Bossuet sont 
également applicables à la littérature française : 

« Nous sera-t-il défendu de croire qu'en définissant ainsi le carac ■ 
tère essentiel de la littérature grecque, Bossuet, à son insu d'ail■ 

(1) Bossuet : Discours sm· l'Histoire Universelle (édition Armand Gasté', 
t. II, pp. 41, 43, 44-. 
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leurs, définissait eu mêm'.l t emps son propre idéal littéraire1 l\fais 
en tout cas, ce qu'il dit là cl'Eschyle ou de Sophocle n'est pas moins 
vrai de Co ·neille ou de Voltaire t si je pouvais douter que cette·· 
préoccupation fut l'âme de not ·e littérature, il me suffirait, pom· 
m'en rendl'e certain, du nombre et de la diversité des faits que l'on 
va voir expliqués dans l'histoire de notre littérature nationale (1). ,, 

Par le Midi, la civili, ation de l 'antiquité est entrée en 
France, par le Nord, tout ce quïl y avait de nouveau et de 
puissant dans le sang, les coutumes et les mœurs des Bar
bares est entré en France ; au centre de la France, les divers 
éléments se sont entremêlés et fondus pour produire cette 
.civilisation f~ançaise qui, s'étendant par l'Ouest, devient 
de jour en jour la civilisation du monde entier. 

Ne fût-ce pas Thiers, un Provençal, qui sauva la France 
après les jours funestes de 70 et de ïl, et ne fût-ce pa,s de 
Strasbo1ug réunie à tout jamais à la pa,trie, que vint l'immor
telle Marseillaise~ 

« Quand un peuple est opprii;né, il chante la Ma?'seilw,ise; il la 
chante pour combattre et pour vaincre (2). 

N'ayez pas peur, mes chers amis français, ni pom votre 
patrie, ni pour votre langue. 

Pour l'une et pour l'autre 

« LE JOUR DE GLOIRE EST ARRIVÉ ... " 

... Et il restera ! >> 

Si par malheur les opinions des personnes les plus auto
risées de différents pays et la pratique séculaire des nations 
les plus civilisées ne réussi ·sent pas à convaincre leshommes 
politiques qui parlent seulement leur propre langue, je 

(1) Brnnetière, Et1ides critiques sur l'Histoire de la L ittérature franç ·Iise, 
10• éclit., Paris, 1896, pp, 257-258, vol. V. 

(2) Gabriel Hanotaux:, Histoire de la Nation fra11,1aise, XIII; Histoire d<s 
Leitr€s, IT (1923), par Fortunat Strowski, p. 451. 
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<irois devoir citer les belles paroles de Gœthe << que celtù qui 
pe sait pas de langue étrangère ne sait iuême pas sa langue 
· maternelle >>. A ces hommes politiques s'applique également 
l'avis et le jugement d'un homme d'État des plus compé
tènts, d'un littérateur des plus éminents, d'un des orateurs 
les pht.s célèbres du monde a,nglais. 

« Les grands critiques, écrit Burke, en 1791, nous ont enseigné 
une règle essentielle qui est la suivante : Si jamais nous nous trou
vions disposés à admirer ces écrivains ou a.rtistes, Tite Live et 
Virgile par exemple, Raphaël ou Michel-Ange, que tou.s les savants 
admirent, ne .suivons pas nos fantaisies, mais étudions-les jusqu'i:t 
ce que nous connaissions comm:mt et combien nous devons les 
admirer et si nous ne pouvons arriver à l'admii-ation et à la connais
sance réunies, .croyons de préférence q1.ie nous somm'.ls bornés, 
plutôt que le reste du monde s'est laiissé trom~p~e;r;_,. ;,"_....,.,_..,.,,_.---=~ 

Il n est pas à craindre que la France, qui sauva la civili
sation moderne à la Marne, perde l'usage de sa langue à 
l'étranger, surtout dans le domaine de la diplomatie. 

Cert3,inement, il est incroyable qu'une ptùssance qtù, à la 
Marne, participa avec la France, cherche en même temps 
à porter un coup mortel, soit à la langue, soit à la préémi
nence intellectuelle de la France. 

Je veux dire la FRANCE, pom laquelle Jeanne d'Arc avait 
tant de pitié ; - la FRANCE « le plus beau royaume après 
celui du ciel>> comme nous le dit Hugo de Grote, Néerlandais, 
fondateur du droit international ; - la FRANCE, deuxième 
patrie de tout le monde, comme la caractérise Je:ffer ·on, 
Américain du Nord et prophète de la démocratie moderne ; -
la FRA.NCE, porte-drapeau de la civilisation de l'avenir, 
selon l'auteur de cette modeste mosaïque, dont les morcea,ux 
sont cimentés par le sentiment inéptùsable de sa sympathie, 
de son admiration et de son affection. 

SCOTT. 22 
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Qu'il me soit permis d'appliquer à la France, soldat de 
Dieu et gardien international de son œuvre spirituelle et 
sacrée, l'aveu d'Hippolyte dans l'immortelle Phèdre 

Peut-être le récit d'u.u amour si sauvage 
Vous fait en m.'écoutant, rougir de votre ouvrage. 
D'un cœur qui s'offre à vous quel farouche entretien! 
Quel étrange captif pour un si beau lien l 
Mais l'offrande à vos yeux en doit être plus chère 
Songez que je vous parle une la.ngue étrangère 
Et ne rejetez pas des vœux mal exprimés, 
Qu'Hippolyte sans vous n'auroit jamais formés. 

James Brown SCOTT. 

La Haye, 14liuillet 1923. 



Le monde a encore besoin de ce pays dont il a si 

longtemps accepté l'influence el subi l'attrait. Il lui faut 

ce génie sympathique et clair qui a donné ou traduit à 

l'Europe ioules les idées de raison et de justice; qui sait 

maintenir, jusque dans l'utile ou le frivole, la tradition 

de l'art et dont les douloureuses épreuves politiques, 

épargnant à d'autres de cruelles expérienets, feront 

peut-être de nos folies la sagesse des nations. 

Qui sait d'ailleurs si le tronçon d'épée qui nous 

est res/é dans les mains, après une surprise malheureuse, 

ne sera pas quelque jour nécessaire pour défendre la 

liberté générale contre de brutales ambitions? 

;}.{_ous avons bien le droit au moins de nous 

souvenir que nous y avons réussi trois fois déjà, en 

arrêtant ou brisant la menaçante fortune de Charles

Quinl, de 'Philippe Il el de Ferdinand d',Jlutriche. 

Victor Duruy, Histoire de France, 
Préface de l'édition de 187 l. 
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